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Un village aujourd'hui 
et en ce temps-là 

cc Et que peut-ii sortir de bon de Nazareth ?" 

(Jean 1,46) 



Dttrant !rois siècles, 
1\fes ancétres pater11els jttretJt d' hunJb!cs vig11erons aux limites 
du Barrois et de la ChatJJpagne, 
J.'1es ancêtres !lJaternels furent de petits paysatls ou artisans du 
Xai!ltoi s, f'tJ L orraine, et de la t1aliée de M et/Se, etJ Barrois. 
J'en sttis fier, autant que d'être fils de prince, car c'est à et1X 

q11e je doi.r d' ctvoir pu écrire ce lùJre 

que je dédie avec aJJJOttr à leur tJJétJJoire z;étJérée. 
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Domrcmyl : 
Un petit village au bord de la Meuse encore enfant. La 

rivière s'attarde dans la prairie parmi les saules et les peu
pliers. La vallée ouvre démesurément son giron comme pour 
garder le plus longtemps possible cette petite fille du terroir 
qui l'enlace de ses méandres, revenant sans cesse sur ses 
pas. On dirait qu'elle regrette de s'élojgner de cette médiocrité 
heureuse des origines, pour aller, au-delà des défilés de 
l'Argonne, se confondre avec un impérial époux, le Rhin, 
dans l'opulence d'un grand port flamand . 

De part et d'autre de la vallée, des collines au profil 
discret voilent, avec modestie, la pourpre et l'or des bois 
qui les couronnent, dans la brume gris-perle des automnes, 
avant de s'ensevelir sous la grisaille des longues averses ou 
des brouillards de novembre et le linceul des neiges d'hiver. 
Quand arrive le tardif printemps, s'esquissent les timides 
sourires des pâquerettes. Enfin éclate le r ire des mirabelliers 
et la lumière, légèrement embuée de mauve/ a la tonalité 
et le charme secret d'un vieil or patiné. 

Ce sont là c beautés modestes, a-L-on pu écrire. Ce paysage 

1. Domremy, et non pas Domrémy, comme on a pris l'habitude 
erronéo de l'orthographier. 
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DOMRE~1Y 

est la discrétion même. S'il agit fortement sur l'âme, il ne 
se caractérise point par des traits vigoureusement accusés, ni 
surtout par une couleur extraordinaire. Rien de moins mat~ 
riel que cette vallée de Meuse commençante. » 1\fais « les 
belvédères ne manquent pas qui permettent. .. de mesurer 
les vastes dimensions du couloir par lequel la rivière se 
fraye un passage dans le plateau calcaire 1 :&. Cela « fuit 
à l'infini vers de grands espaces libres, des échappées 
immenses ... jusqu'aux limites de l'horizon :o, où c des loin
tains se découvrent comme si un rideau venait de se lever 
sur une perspective où le regard se perd. Aux an·ière-plans 
de la perspective, d'autres collines s'ébauchent sans grand 
relief, elles non plus, sans nu11e singularité de couleur ou 
d'accent. Mais l'ensemble est d'une grandeur, d 'une gravité 
austère, d'une mélancolie, qui parlent profondément à râme 
et qui saisissent beaucoup plus qu'elles ne délectent la vue 2 ». 

c Recouverte d'une immense nappe d'eau durant plusieurs 
mois de l'hiver, la prairie fertilisée par le limon fécondant 
se revêt au printemps d'une herbe épaisse et drue, bourdon
nante d'abeilles sur un tapis ùc fleurs dont le suc donne 
aux laitages et au miel une saveur réputée et exploitée par 
les paysans de la région. Ce son t les crues de juin que le 
cultivateur redoute le plus. Une vase molle souille alors 
chaque touffe d'herbe et dégage sous l'effet de la chaleur 
une odeur nauséabonde : les animaux dédaignent ce foin 
jaunâtre et poussiéreux. a » 

c Une nouvelle animation renaît aux approches de 
l'automne lorsque, sous le ciel incertain, le paysan s'affaire 
pour tirer de ses prés une nouvelle récolte, le regain. » 

Jadis • cette coupe des secondes herbes était d'ordinaire 
restreinte à une fraction de la prairie, la prairie restante 
étant abandonnée dès la fenaison au gros bétail. Toutes 
les vaches du village, rassemblées sous la conduite de petits 
pâturaux ct pastourelles agréés par les propriétaires, se 

1. Géographie lorraine, Nancy 1937, Société lorraine des études 
locales, p. 273. 

2. Louis BERTRAr-l"D, La Lorraine, p. 20 ss. 
3. Géographie lorraine, op. cit., p. 275. 

16 



GÉOGRAPHIE ET HIST OIRE 

répand( aient) dans leur canton ; puis, à parlir d'octobre, elles 
jouiss(aient) des prés de tout le finage ct, à moins d 'inon
dation précoce, pacage(aient) là justlu'aux approches de 
l'hiver 1 ». 

Aujourd'hui, la prairie est en grande partie clôturée pour 
la pâture permanente. 1\vlais j'ai encore connu dans mon 
enfance ces « pâtureaux » des jours d 'auton111e. 

Les terres « des hauts et des parties supérieures des ver
sants sont les plus pauvres et les plus délai~sées, on y voit 
quelques cultures maigres, mais surtout des boqueteaux et 
des friches ; sur les basses pentes, hors de portée des inon
dations et entre les villages dominent les champs de céréales, 
de tubercules et de racines », tandis que « la forêt c~t loca
lisée sur les hauteurs qui encadren t la vallée 2 ». 

« Il n'y a, à proprement parler, que deu.x saisons ùien 
caractérisées ... l'été el l'hiver; encore quelquefois run est-il 
plus pluvieux que cha ud et l'autre plus hUinide que froi d 3. » 

Mars parfois déj à révei lle la nature, ob 1 doucement, len
tement, timidement, presque secrètement. Les matins et les 
soirs sont encore fro ids, rnais il est de be11es journées enso
leillées, quoique venteuses sous le hâle des échant. Les saules 
se jaspent d'incarnat. Ici et là, une haie abritée, un cerisier 
précoce se risquent à entrouvrir leurs bourgeons. 

Le jour levant vibre de chants d'alouettes, le crépuscule 
des refrains du pinson et de la grive, premiers migrateurs 
de retour, tandis que les matinées et les après-1nidi reten
tissent du bruit des labours et de l'ensen1enccrnenl de l'avoine 
et de l'orge. l\1ais parfois l 'hiver se prolonge o u conLle-attaque 
brutalement. L es bourgeons qui n 'ont pas trop joué les 
imprudents se recroque·villent à nouveau dans leur gaine 
protectrice et prolongent leur sommeil hlvernal jusqu'au oœur 
de l'avril, à la satisfaction non dissimulée des paysans, les
quels r edoutent par-dessus tou t de voir monter trop tôt les 
sèves qui risquent d 'être surprises p ar les gelées tardives. 

1. ibidem. 
2. Ibidem, p. 274. 
3. Léon Leurs, Le Département des Vosges, description, histoire, 

statistique, tome 1, 1887, p. 281. 
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D0~1REMY 

En avril, le ciel esl parfois tiède et bleu pervenche entre 
deux giboulées de pluie glacée ou de grésil. Les nuits sont 
froides. Certes, cc n 'est plus l'hiver qui peu à peu s'éloigne, 
avec de u·aîtresscs contre-offensives, mais le vrai printemps 
paraît encore lointain, malgré l'appel d u coucou, là-bas, au 
fond des bois, le chant de la fauve lle et les premières hiron
delles croisant dans les solei ls de dix heures dont la tiédeur 
tente vainement, entre deux coups ùc vent glacial, de résorber 
la gelée nocturne qui a ùrûlé les fleurs téméraires et les 
plantes précoces. 

D'autres jours, plus noinbretLx, sont des jours sombres sous 
la pluie glaciale où l'on se croirait revenus aux plus lugubres 
temps de février, n 'était, vers la fin du 1nois, dans les boque
teaux qui s'égouttent au clair de lune annonciateur de nou
velles gelées, le rossignol essayant timiden1ent ses trilles. 

Les matinées et les soirées de mai sont encore fraîches 
et souvent, au lever du soleil, la rosée perle sur l' herbe 
déjà haute en paillettes de glace, tandis que le soleil accable 
de chaleur le plein jour et s'attarde longuement dans 
les soirs qui s'al longent. Les vergers ne sont que d'immenses 
bouquels où la blancheur des mirabelliers 'allie au rose des 
pommiers. Les seigles bleuissent et montent en épis. 

Juin est souvent pluvieux, q ui ramène le froid. Lorsque 
la lune paraît dans l' édaircie, i l gèle dans les fonds, sur 
les bords de la :VIeuse, et le solei l qui brûle à l'heure de 
midi chauffe des orages qui grondent de partout. Alors 
revient la pluie et de nouveau le froid. Les sejgles sont en 
fleur. Bientôt les blés à leur tour fleuriront, qui doucement 
b leuissent. 

Le vent fait onduler les hautes graminées sur la prairie 
qui n'est que houle. Lorsque vers la Saint-J ean s'installe 
le beau temps, 1nonte la senteur cnpiteuse des (oins coupés 
qui sèchent au soleil , et la plaine retentit des rumeurs ùe 
la fenaison. 

Juillet est serein ct ch aud malgré les orages qui se succèdent. 
abreuvant en peu de ten1ps un sol viLe assoi ffé et ramenant 
une courte fraîcheur bienfaisante et répéitratrice. La vigne 
en fleurs jadis alors embaumait les coteaux. Les seigles et 
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les blés blondissent et se ùorent et vers ]a fin du mo1s 
com1nencent les moissons. Les orages s'espacent, et lorsque 
vient la Ini-aoû t su r les éteules qui grillent dans la canicule, 
souvent s'installe la sécheresse. La terre se crevasse et les 
cultiva teurs espèrent en vain l'averse désirée en regardant 
s'écheveler dans le m atin u n essain1 de nuées C)Ue le ~oleil 

montant dispe1·se. Le marti net, le rossignol, la tourterelle et 
le coucou déjà émigrent. 

Septembre cependa nt est très souvent le plus beau mois 
de rannée. Les tonnerres se son t tus et les ven ts apaisés. 
Le ciel est clair, calme, serein, d un bleu pastel, discrètement 
voilé, dans les lointains ou les haute urs, d' une brume légère, 
vapeurs diHuses qu'un vent léger, à peine perceptible, cüssipe 
et doucement emporte. Les sources peu à pen tarissent et 
la 1vicusc alanguie n'est plus qu'un filet d 'eau. 

Rentrés les foins d'automne, les colchi(ptes, q ue poétique
ment ici on appelle « veilleuses », émaillent les prés de 
mauve. C'est alors que jaùi les troupeaux de vaches pren aient 
possession de la prairie sou::, la conduite des « pâtureaux », 

garçons et fill es, partant d ans le brouillard des m atins 
d 'octobre, et dont les ébats, point tou jour · innocents, trouaient 
de cris la brume et, celle-ci dissipée au soleil de d ix h eures, 
faisaient au loin résonner de rires la clarté automnale, cepen
dant que cuisaient les pommes de terre sous la cendre des 
feux allumés çà et là, et dont la fumée bleuâtre lentement 
jusqu'aux abords du crépustule n1on tait p arn1i les feuilles 
dorées tomban t des peupl iers. O ctobre, saison des labours 
et des semailles dans la plaine, dès les premières pluies 
d'automne qui parfois s'éterrusent, et, naguère, saison des 
vendanges à flanc de coteaux, dans les joumées ensoleillées, 
tandis que plus haut rougeoie peu à peu la forêt, ct que 
dans les matins frileux, embrun1és ou clairs de gel, s' assem
blent les hirondelles pour le grand départ. 

Avec la ·roussaint viennent les vcuts elu nord, violents, 
âpres et secs, souvent glacés, qui rel\~ilùcn t les terres, et amè
n ent, q uand ils s' apaisent, l' été de la Saint-~Iartin : suprêtnes 
et trop courtes belles journées. Puis Je ciel sc voi1e d'un 
rideau de nuages bas que la lumière n·arrjye p ln l\ à percer. 
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DOMREMY 

Le jour n'est guère qu'un vague crépuscule où ruissellent 
les longues et monotones averses, dans le vent déchaîné, 
qui siffle et e1nporte en tourbillons les feuilles mortes et 
déjà pourrissantes. 

Un matin, les sommets des collines apparaissent blanchis 
de neige grésillante. Et voici maintenant qu'elle tombe à 
gros flocons, opiniâtre, au long des jours, ensevelissant tout 
sous sa blancheur uni fonne. 

Décembre, janvier, février, longs mois d'hiver intet·m.inables 
où la neige tantôt gèle et craque sous le ciel déblayé par 
les grands vents du nord, et tantôt fond en bouc gluante 
sous le ciel lourd de nuages pleins d'eau poussés par le vent 
du sud.ouest. C'était jadis la saison des longues veillées 
au coin de l'âtre, OLl le~ femmes filaient le chanvre de la 
chenevière fainilialc ou la laine du troupeau, tandis qu'on 
colportait les dernières nouvelles, au bruit du vent qui souvent 
rabauait la fumée sous la grande hotte de la cheminée ou, 
passant sous les portes mal jointes, souHlai t traîtreusement 
le « copion » ou « quinquet », ainsi qu'on appelait la lampe 
à hwle. 

Tel est ce p(t ys de 1Ieuse, à trente kilo1nètres du plateau 
du Xaintois où je suis né, où j'ai pa sé tnon enfance, où 
depuis ma jeunesse jusqu'en ces années qui approchent de 
la soixantaine, je reviens chaque Noël, chaque printemps 
et chaque été, et qui ressemble à la vallée meusienne comme 
un frère n1oins souriant, plus rude et plus aride. 

Là, je communie profondément à ce que ressentait Jv{aurice 
Barrès : « Le génie du passé vient m'assaillir avec des 
accents tout neufs. Il n1e conduit aux couches les plus pro
fondes de l'histoire. Je me retrouve en société avec des milliers 
d'êtres qui passèrent ici. C'est un océan, une épaisseur d'âmes 
qui m'entourent et me portent comme l'eau soutient le 
nageur.1 » 

* 

l. La Colline inspirée, édition Joseph Barbier, aux éditions Berger
Levrault, Nancy 1962, p. 338. 
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Le village de Domremy (Domnus Remigius, Donremei, 
Dompremy, Dom-Remy) remonte précisé1nent à une époque 
éloignée. Il en est parlé dans la fonùalion du prieuré de 
Châtenois, en 1069, par Haclw.ide de Namur, épouse de 
Gérard d 'Alsace, premier duc héréditaire de Lo1Tainc qui 
avait là un château où il faisait sa résidence (aussi est-il 
parfois désigné sous le norn de Gérard de Châtenois) eL 
où ladite princesse eut sa sépulture, retrouvée avec peine 
en 1812 1 . 

Domremy est, par ailleurs, cité dans de nombreux titres : 
Geoffroy de Bourlémont, en 1235 ct 1248, donne à l'abbaye 
de l\1ureau ce qu'il possède dans les dimes et les aragcs de 
Domremy. En 1420, 11 est question dans un Litre de la maison 
forte de Domremy, qu'on appelait aussi château de l'Isle 
appartenant aux sires de Bow-lémont. On en trouve l'empla
cement sur la rive droite de la 1ifeuse, tout près du pont, 
et une rue du village porte encore le nom de (( rue de 
l'Isle ». 

Au xve siècle, Domremy constituait une paroisse 2• 

Le village s'étendait anciennement à quelques centaines 
de mètres au tnidi à la gauche de la l\Ieuse, car on y trouvait 
encore, il n'y a pas bien longte1nps, des débris de maisons 
sur une étendue assez spacieuse, et ce canton du finage porte 
encore aujourd'hui le nom de Vieux-Foulon, cc qui tend à 
faire présumer que le fotùon et le moulin se trouvaient là. 

1. Son tombeau, placé sous les arcades du cloître, portait cette 
inscription : 

« Toi, visiteur, sais-tu qui ci-repose ? 
Pose ton pas et lis cette écriture. 
Ha! cc n'est pas de basse créature 
Le corps certes, comme cc lieu suppose. 
C'est Hadwide, de Lorraine duchesse 
Laquelle, pleine de sagesse, 
Construit ce cloître vers l'an M.LXIX, 

et elle le fit tout de neuf. , 
Elle donna ce prieuré à Robert, abbé de Molesme. D fut un1, 

au cours du siècle suivant, à l'abbaye de Saint-Epvre de Toul. 
2. Son curé figure en effet parmi les témoins qui déposeront 

à l'enquête de 1456. 
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DOwiREMY 

Il semble que le village fut ruiné au ~ siècle, lors des 
guerres du duc de LoiTaine, Charles IV. 

A la fin du XlX8 siècle, cependant, les cultures sur un 
territoire de 864 hectares n'avaient guère changé depuis le 
xve siècle : 236 hectares de terres labourables~ 65 hectares 
de prés, 26 hectares de vignes, '160 hectares de forêtsJ 3 hec
tares de jardins, vergers, chenevièrcs, 74 hectares de friches. 
On récoltait alors 1 120 h ectolitres de blé, 14 d 'orge, 
2 000 d'avoine~ 312 de vin (plus 3 750 hectolitres de pommes 
de terre) 1 . 

Aujourd'hui, aux flancs des coteaux, la vigne a disparu 
au profit des friches et des broussailles, et ùans la val lée 
les prés ont gagné du terrain sur les terres cultivées. Le 
moulin, au bord d 'un bief dérivé de la Meuse, ne tourne 
plus. 

A l'époque du xve siècle, un tout petit ruisseau, qui existe 
encore, séparait le village en deux partiesJ avant de se perdre 
dans la :tvfeuse. La partie sud du ruisseau appartenait au 
sire de Bourlémont et dépendait de la châtellenie de Gondre
court, c'est-A-dire de cette partie de la Champagne cédée en 
1308 par Philippe le Bel au comte de Bar 2• 

Les habitants de cette partie sud de Domremy étaient des 
serfs ou hommes de main-morte des Bourlémont, ainsi qu'en 
témoigne cet aveu rendu le 12 févr ier 1398 par Jean de 
Bourlémont, écuyer, à Rohert, duc de Bar : 

« J'ai et dois avoir la mone-main en la ville de Domremy, ban 
et finage d'icelle, en tout ce que je tiens du fief de mon dit 
seigneur le duc d e Bar. Item, j'ai et d ois avoir la justice haute 
moyenne e t basse sur toutes les choses dessus dites et chacune 
d'icelles 3. :t 

A la fin du xrve siècle, ces serfs et hommes de main
morte dépendant des sires de Bourlémont, dans la partie 
barroise de Domremy, constituaient trente-cinq « conduits » 

1. Léon Loms, Les Vosges, tome VI, Epinal, 1887, p. 227. 
2. Cf.Siméon L\JCE, Jeanne d'Arc à Domremy, Paris, 1886, p. XXII. 
3. Siméon Luce., Jeanne d'Arc à Domremy, Supplément aux preuves, 

IV, 284 à 286. 
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- ou foyers - soumis aux corvées et redevances pré·vues 
dans l'aveu de 1398, à savoir : four banal, mesures de fro
ment et d'avoine, droits sur les têtes de bétail, vaches laitières, 
chevaux d'attelage, brebis, labom·age, sarclage, fauchage, 
fenaison, charrois, moisson, gélines à Pâques, mouton à Pen
tecôte, quatre douzaines d'oisons à la Saint-Jean d'été, gélines, 
cire et poivre à la Saint-Rcrni, LTois florins pour le gros bœuf 
et un porc gras de trois ans avec une hache pow· le tuer 
et un demi muid de vin à Noël. 

Les Bourlémont, qui portaient le nom du haut-lieu cou
ronné encore de nos. jours d 'un château et dominant plus 
au sud le confluent des vallées de Meuse et Saônelle, rési
daient souvent aussi dans la maison forte de Domremy, dont 
il a été question plus haut et située dans une île formée 
par deux bras de la 1\lleuse et appelée Château de l'Ile. Le 
bras oriental est comblé depuis bien longtemps, mais la rue 
de l'Ue est toujours là. 

Cette maison forle était constituée d'une « baille », cour 
avec ouvrages de défense, d'un grand jardin entouré de 
profonds et larges fossés, voire, si l'on en croit le testament 
de Jean de Bourlémont, ùaté de 1399, d'une chapelle dédiée 
à Notre-Dame, desservie par un chapelain et appelée chapelle 
de l'île de Domremy 1. 

De plus, les Bourlémont possétlaienl à Domremy : trente
cinq « fauchées » 2 de pré, quarante-quatre « jougs » 2 de terre 
arable, un vignoble, six cents arpents ùc bois, plus le cours 
de la l\feusc depuis le pont de Domremy en aval ju qu'au 
pré de la Fortcy en amont, vers Coussey 3. Ils étaient seigneurs 
en partie non seulcmcut de Don1remy mais en outre de 
Bourlémont, Greux et 1Vfaxcy 4 • 

~1axey, sur la rive droite de la 1\Ieuse, dépendait alors 

1. Siméon LucE, op. cil., Preuves XIII, p. 16 à 21. 
2. La fauchée représentait la surface qu·un homme pouvait faucher 

dans une journée; le joug, ce qui pouvait être labouré dans un jour. 
3. Sjméon LUCE, op. cil., Preuves IV, p. 285. 

4. Cf. Je testament dont il est question ci-dessus où le testateur 
lègue 2 écus à Oudinot, à Richard et à Gérard, « clercs enfants du 
maistre d'escale ~ de Maxey, à charge de prier pour lui et réciter 
les sept psaumes (Siméon LucE, op. cit., Preuves, Xlll, p. 18). 
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du Barrois, prévôté de Foug, appartenant au vieux cardinal 
de Bar ct en la garde du roi de Fra nee, c'est-à-dire alors 
du roi anglais. 11 sen1ble que le:'~ en Fants de Donu·etny et 
Greux aient pas&é le pont pour y aller fréquenter l' école. 

La Lorraine voisinait, morcelée entre nne multitude de 
pelits féodaux laïq ues ou ecclésiastiques plus ou moins indé
pendants les uns des au tres : duc ùe Lorraine, duc de Bar, 
conlte de Vaudémont, clatnoiscau de Cormnercy, évêques d e 
I\Ietz, 'Toul, Verdun, relevant de l'E1npire. Les coutumes 
étaien t imprégnées profondément par les influences germa
niques. Les guerres privées qui avaient fait ]a misère de 
la décadence carolingienne s'y continuaient avec la m ême 
fréquence, la tnême sauvagerie et la même impunité. Les 
seigneurs moins importants en profitaient pour rompre les 
liens de vassalité, passer d'une allégeance à l'autre, ce qui 
ranimait de nouveaux el incessants confli ts. 

Quant à la parlie nord du village de Domremy, elle relevait 
de la châtellenie ùe Vaucouleurs, rallachée au domaine royal 
par Charles V. Quoique, « au pays ct comté de Champagne, 
qui est un pays serf et de serve conùi tion », oü « les seigneurs 
h auts justiciers ont ce droit que tous les hommes de poste 
et non nobles, manans el ha bi tans en leur haute justice, 
sont répute7 hommes serfs taillables et de main-mor te, si 
ce n'est que les d.its non nobles, manans el habitans soient 
venus de fiefs et dépentlants d·autres fiefs que ceux tenus 
par les dits hauts j usticj ers ou qu'i ls puis~cnt monstrer et 
mon. trent co1nme i ls sont affranchis 1 » , cette réunion directe 
dans la châtellenie de Vaucouleurs y avait provoqué de 
nombreux ai(ranchissements. 

Aussl les habitants de celle partie française, contrairement 
à ceux de la partie sud, relevant du d uché de Bar, ne sem
blent pas avoir été sou1uis aux corvées. Siinplement il leur 
étaiL c.lcmandé de prêter la main aux hommes du seigneur 
de Bourlémont pour le fauchage, le fanage et la rentrée 
des foins dans son château de l'Ile. 

L'église relevait, semble-t-il, de cette partie française de 

l. Archives Nationales, sect. hist. KK. 1127, f 0 546 V 0
• 
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Domremy. En effet, dans les aveux ct dénombrements, il 
n'est fait aucune mention des droits de patronag·e ou autres 
sur ladite église de la part des sires de Bourlémont. 

Ce qu'apportait la juridiction tlu roi de France, c'était 
la protection vigilante et ferme ùc sa justice contre la force, 
la sécurité des personnes et des biens par suile de l'inter
diction des guerres privées, i ntenliction qui n'était nulle 
part ailleurs plus stricte qu'en Champagne oü le Parlement 
qui siégeait aux Grands Jours de Troyes exerçait une impi
toyable répression contre les seigneurs indisciplinables. 

L'influence de cette ju tice roytJ le se fai ·ail sentir même 
au-delà du royaume. C'est ainsi que Neufchâteau, quoique 
ville lorraine, sise à quatre lieues de Domremy, s'était ratta
chée au point de vue féodal et judiciaire à la Champagne 
depuis la première moitié du XIII8 siècle 1 • A plusieurs 
reprises le duc Charles II de Lorraine avait sévi sur les 
bourgeois qui marquaient leur attachement au roi de France, 
allant jusqu'à graver ses armes ~ur leurs maisons Ceux
ci ayant porté le différend auprès du Parlement de Paris, 
Charles II fut condamné, pa1· arrêt du p r août 1412, à 
la peine du bannissement, à la confiscation de ses biens 
situés en France, et à de fortes amendes. Rt les seigneurs, 
hommes d'armes et fonctionnaires du duché de Lorraj ne, 
complices des exactions du duc, furent frappés plus sévè
rement encore 2• 

Bien que six mois plus tard Charles II eflt obtenu, 
grâce à l'appui du duc de Bourgogne, la retnise des sanc
tions a, cette solennelle condamnation d'un duc de Lorraine 
avait produit un effet moral immense dans cette vallée 
de Meuse où, de Domremy, on se rcnùait pour le tnarché 
à Neufchâteau et où les sympathies étaient profondes à 
l'égard du roi de France. 

A l'ouest, entre Marne et !vfeuse, s'étendait la région 

1. Cf. Siméon LUCE, op. cit., Preuves II, 2, 3 ' v, 5 à 7 ; xvm, 
27, 28; cf. D'ARBOIS DE JUBAJNVTLLE, Histoire des Comtés de Cham
pagne, IV, 1re partie, 393 et 394 ; V, 157. 

2. Cf. Siméon LucE, op. cit., Preuves XX, 30 à 72. 
3. Ibid., p. 30, note 1. 
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forestière et minière du Der. Les habitants étaient à l'image 
de la région - chênes et fer - forts et rudes. Les ]ois 
pénales du Bassigny qui régissaient le pays de 1\tfeuse avaient 
même quelque chose de barbare. C'est ainsi que le duel 
judiciaire, quoiqu'interdit par ordonnances royales, était pra
tiqué pour toute somme dépassant 5 sols, que l'on coupait 
l'oreille au vagabond qui avait commis des dégâts dans 
les champs, au berger qui avait mal survei11é le troupeau, 
les mains à qui avait usé de fausse monnaie. 

On y étai t par ailleurs fidèle aux pratiques religieuses. 
La foi y était solide, mais pondérée, équilibrée, sans exalta
tion ni excès. « Ces campagnards n 'étaient point dévôts. 
Leur attribuer une certaine spiritualité n1e sen1blerai t même 
exagéré. Ils s'acquittaient ponctuellen1ent ùe leurs devoirs reli
gieux. Ils se mettaient en règle avec le ciel ; voilà tout 1 ». 

De fait, <.lans ces villages que je co1u1ais bien, et où 
se trouve mon parentage, on n'est certes pas indifférent 
aux choses religieuses et l'on s'en voudrait de rester étranger 
aux pratiques cultuelles, mais, en cela comme dans le reste, 
on garde mesure et discrétion, voire une certaine réserve. 
On tient à avoir « une belle église » ~ comme on di t : 
c·est une question d 'amour-propre pour son village. On 
va à la messe par raison, par habitude, parce qu'on estime 
que c cela ne peut pas fai re de mal », qu'au contraire 
c on n'y enseigne que du bien », et qu'il faut donner 
le bon exemple à ses enfants. Mais ne leur demandez pas 
une dévotion trop poussée, des pratiques trop longues, trop 
fréquentes ou trop absorbantes : ils ne les supporteraient 
pas. On admet que la mère de fami Ile ou la fille de la 
maison aille à l'église plus souvent que les hommes mais 
à condition de ne s'y point trop attarder : « Travailler, 
c'est prier », aime-t-on à répéter, chez nous plus que partout 
ailleurs. « Monsieur le curé » - « Mosseur curé » comme 
on disait dans mon enfance, « Messire curé », con1me on 
disait au xve siècle - est respecté, aimé même, s'il remplit 
avec ponctualité les devoirs de son ministère et sai t se mettre 

1. Louis B ERTRAND, La Lorraine, Editions de Gigord, Paris, p. 132. 
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à la portée de ses paroissiens, comprendre ses gens, durs 
au travai l, sages, circonspects, mesurés, auxquels il ne faut 
pas demander des élans mystiques pour lesquels ils n 'ont 
jamais eu aucune propension, même aux époq ucs de grande 
ferveur . On reste, avec heaucoup de sincéri té, n1ais prudem
ment, dans une honnête moyenne religieuse. 

:tvfalheureusement ces contrées, en ce premier quart du 
xve siècle, sont en pleine guerre de cent ans. La châtellenie 
de Vaucouleurs, dernier lambeau de terre fidè le au dauphin 
Charles, mais encerclé i l'ouest et à l'est par les duché<; 
de Bar et de Lorraine en guerre perpétuelle avec leurs 
voisins, au sud par le duché de Bourgogne ct les Anglais 
qui tiennent la plus grande partie de la Champagne, au 
nord par la seigneurie de Comrnercy, n'est plus qu'un 
champ clos ravagé par une douzaine de chefs de bandes, 
dont Jouvenel des Ursins écrit, à propos de l'un d'eux, 
Charlot de Deuilly, maréchal de Lon~aine, qu'il « commença 1 

à courir le pa ys, à piller, à dérober et à mettre feux, 
selon que l'on a accoutumé de faire en Lorraine » 2, et dont 
l'un deux deviendra célèbre quelques années plus tard, pour 
une tout autre raison : le gascon Etienne de Vignolles, 
capi taine de Vitry, déjà connu sous le sobriquet de La 
Hire. Il avait été enrôlé avec le Breton Jean Raoulet par 
le cardina 1 Louis, duc de Bar, pour faire pièce à Pierre 
de Luxembourg qui menaçait sa ville ducale. 

Ces deux redoutables auxiliaires, bien que comblés de 
chevaux de luxe et de force « queues »a de vin, menaceront 
d'assiéger le cardinal-duc en son ch~teau clc Clermont en 
Argonne, pour un retard au payement ùc leur solde, et 
il ùcvra lever une aide sur la prévôté de Bar pour s'ac
quitter 4• 

Cependant qu'après leur victoire à Verneuil le 17 août 

1. En 1417. 
2. Histoire de Charles VI, Editions du Panthéon Littéraire, 1838, 

p. 538. 
3. Tonneaux. 
4. Siméon LucE, op. cit. , Preuves XXIJI, 73 , 74; XXVIII, 77, 78; 

XXXIV, 81 ; XXXII, 80; XXXIII, 80, 81. 
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1424 les Anglais, dès lors maîtres de la Normandie, se ren
daient également maîtres de la Champagne. La Hire, entre 
autres, capitulait à Sézanne Je 4 octobre, et c'est alors qu'il 
se tournait contre le duc de Bar à qui il réclamait arrérages 
de solde. Il menaçait le château de Souilly 1, attaquait 
l'église fortifiée de Loisey 2, puis faisait finalement accom
modement avec le duc au début de décembre 3 . Tristes 
sol-disant défenseurs de la « juste couronne », ces bandits 
qui se servaient d e cc prétexte pour ·e livrer aux bri
gandages 1 

A de telles exactions Domretny ne pouvait échapper. C'est 
ainsi qu'un acte de « rémission » - c'est-à-dire remise de 
peine - octroyé par Charles VII, en juillet 1455, à un 
certain sire Barthélem y ùe Clefmont 4, évoque le meurtre 
d 'un chef de bande anglo-bourguignon qui avail enlevé 
le bétail de deux villages de la châtellenie de Vaucouleurs, 
à savoir : Greux ct Domremy, trente ans auparavant, donc 
en 1125. 

Ce document vaut d 'être cité 

Charles, par la grâce de Dieu roy de F1·ance, savoir faisons à 
tous presens et avenir nous avoir reçue I'umble supplication de 
nostre amé ct féa l Berthelemy de Clefmont, chevalier, contenant 
que, dès trente ans a ou environ, le dit suppliant, demourant 
orphelin et sans père et mère, comme de l'aage de dix-huit à 
vingt ans, y~u de bonne et notable maison, trouva à l'occasion 
des guerres qui dès lors couraient en nœ tre royaume ses terres 
et seigneuries en grant d ésolation et ruyne tenues et occupées 
par nos anciens ennemis les Anglais ct autres pour lors tenans 
Je parti à nous contraire, lesquels occupoicnt nostre pais de 
Champaigne et de Partais pour la pluspart, ouquel pais estaient 
assises les dictes terres et seigneuries appar tenant à icelluy sup
pliant desquelles il devoit vivre et soustenir son estat, lequel 
suppliant, voyant ces choses et qu'il n'avait de quoi vivre, se 
tira parùcvcrs le seigneur de Vergy 5 et autres chevaliers et escuiers 

1. Siméon Luce, op. cit., Supplément aux preuves LXXIV, 117. 
2. ibid., LXXX, 129. 
3. Ibid. , XCI, 140, 141. 
4. On y voit encore un vieux château. 
5. Jean, seigneur de Vergy, de Saint-Dizier et de Vignory, à qui les 

Anglais avaient, le 2 iuin 1424, attribué la seigneurie de Blaise (Haute-
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du pais dont d'aucuns il estoit parent, et fist tant le dit suppliant 
pardevers e~ moyennant qu'il promise les servir en la guerre, 
qu'il fut monté et anné. Et après se tira pardevers nostre cher 
et amé cousin le conte de Vauclémontl, en son chastel de J oin
ville 2, afin d 'avoir son accointance et le servir comme gentilhomme 
avecques autres, tant ou fait de la guerre que en ses autres 
affaires. Et une fois entre les autres~ le dit suppliant estant au 
service du dit conte ùe Vaudémont, au dit lieu de Joinville, vint 
uug messaiger portant unes lettres de part la dame d'Augivillier a, 
parente de nostre dit cousin d e Vaudémont, auquel icelle dame en 
effect rescripvoit en ses dictes lettres que aucuns co·mpaignons 
de guerre avoient couru, pillé ct robé deux villaiges, assis sur 
la rivière de 1\.f euse, appelez Gru et Do remi, appartenant à la dicte 
dame, et en avoient 1nené tout le bétail ct autres biens, qu'ilz 
voulaient mener en un chastel appelé Dolevent 4 que tenoit pour 
lors Henry d'Orlye, dit ùc Savoye 5J homme de mauvaise vieJ 
tenant lors plusieurs larrons avecques luy faisans maulx, murdres 
et larrecins innumerables par tout Je pais, loing et près, là ou 
faire le pouvoient, lequel bestal prins es diz villaiges ou partie 
d'icelluy les diz larrons et gens de guerre du dit Henry d'Orlye, 
parce-que bonnement ne les pouvaient logier ou dit chastel de 
Dolevent ou pour une aut1e cau e à ce les mouvans, avoient 
laissé en u ng petit villaige nommé Dommartin-le-Franc 6, assez 

Marne, arrondissement de Chaumont, canton de Vignory) confisquée 
sur Robert de Baudricourt, capitaine de Vaucouleurs, cf. Siméon LucE, 
Preuves LXX. 

1. Antoine, comte de Vnudémont, seigneur de Joinville. 
2. Joinville-sur-Marne ou en Vallagc (Haute-.Yiarne), seigneurie réunie 

au milieu du ~ siècle au comté de Vaudémont par mariage d'Anscau, 
sire de Joinville, bisaïeul d'Antoine, avec Marguerite de Vaudémont. 

3. Aujourd'hui Ogévillier, MeUI1he-et-Moselle, arrondissement de 
Lunéville, canton de Blamont. 

4. Doulevant-Je-Château, Haute-~.farne, à quelques kilomètres à l'ouest 
de Joinville, derrière la colline boisée dominant la ville et que som
mait le château, aujourd'hui ruiné, des sires de Joinville. 

5. II était sans doute originaire de ce pays et avait suivi en Cham
pagne et Lorraine Marguerite de Joinville, comtesse douaüière de 
Genève, comtesse de Vaudémont et dame de Joinville, lorsqu'elle se 
maria en 1394 à Ferry de Lorraine, second fils de Jean pr. Elle 
continuait de posséder à titre de douaire ct d'habiter de temps à 
autre les châteaux ùe Rumilly en Haute-Savoie (région d'Annecy), de 
Ballaison, Ggalement en Haute-Savoie, région de Thonon, près de Dou
vaine, et de la Roche. Elle ne les vendit que le 15 octobre 1411 à son 
neveu Amédée, comte de Savoie (Archives nationales, KK 1127, fo• 678 
et 679). 

6. Haute-Marne, canton de Vassy. Le château de Dommartin avait 
été cédé en 1309 par les moines de Montierrender à Anselme de Join-
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près du dit chastel de Dolevent. Laquelle chose scueu et venue 
à la congnaissan ce de nostre dit cousin de Vaudémont, après la 
rl:ception des lettres de la dicte dame sa cousine, meu de pitié. 
ordonna au dit suppliant et lui commanda rescourre le dit bestal. 
Lequel supplbnt, pour obéir à l 'ordonnance d'iceluy nostre cousin 
qui estoit son maistre, 1nonta à cheval, accompagné de sept ou 
huict combatcns et s'en alb au dit Dommartin-le-Franc là où il 
trouva le elit bestail l~uels s'enfouirent et laissièrent le dit 
bestail lequel fut par le dit suppliant et ses gens estans avec luy 
rescous et ramené au dit J oinville. Niais avant que le dit 
suppliant ct ses diz compagnons feussent retournez au dit lieu 
de Joinville, le ùit H eury d 'Orlye, acompaigné de grant nombre 
de gens de guerre poursuy le dit suppliant et ordonna et commanda 
icclluy Henry aus diz gens de guerre que, se ils povoient attaindre 
icelluy suppliant, qu'il le tuassent et meissent à mort. Et dcffendi 
expressement le dit Hcuri aus gens de guerre que chacun d 'eux 
ne fust si hardi de Je prandre prisonnier, car, comme affermoit 
le ùit Henry, se le dit suppliant estoit par eulx prins prisonnier 
une foiz, le leur convcndroit rendre; mais que s'il estoit tué, 
il n 'en seroit jamais n ouvelles dont dommaige leur en peust 
avenir. l'ar lequel H enry ou ses gens et complices le dit suppliant 
ful for t prc!lsé, ct fut icelluy en ferré de lance et en voye d'estre 
mort ou villainement blccié ; mais il se deffendit si bien que luy 
ct ses complices et le dit bestail arrivèrent à sa uveté au elit 
Joinville sans autre chose perdre : lequel bestail .et autres biens 
prins sur la dicte dame nostre dit cousin luy fist rendre et 
restituet j'ranchement 1 . .• 

Donné 2 au Bois Sire Amé, au mois de juillet de l'an de grâ.ce 
mil ecce cinquante cinq ... 

Etant donné qu'Henry d'Orlyc n 'occupa le château de 
Doulevan t qu'au début de 1425, et qu'il conclut une trêve 
avec René de Bar le 20 aoûl 1426 ; étant donné d'autre 
part que Antoine de Lorraine-Vaudétnont, qui intervint 
alors en faveur de sa cousine J eanne de joinville mariée 

ville, seigneur de Reynel et de Doulevant. TI possédait une cour 
immense, célèbre dans tout le pays du Vallage, où l'on appelait jusqu'à 
la Révolution le fief de la partie haule de Dommartin du nom de 
Dommartin-la-Cour (JoLIBOIS, La Haute-Marne, p. 102). Doulevant et 
Dommartin sont situés à 30 ou 40 km de Domremy. 

1. Archives nationales, sect. hist. , JJ 191, no 141, fo 75 et 76 : voir 
Siméon LucE, op. cit., Preuves CCXXXVI, p. 275-277. 

2. La suite de la lettre n'a plus d'in térêt pour notre propos. 

30 



GtOGRAPHIE ET HISTOIRE 

à un maitre d'hôtel du duc de Lorraine, entrera en guerre 
contre celui-ci et contre Ren6 d'An jou, duc de Bar, dès 
la fin de 1425, au snjet ùc la succession de Charles II, 
l'enlèvement du bétail de D omremy, qui se situe trente 
ans avant la lettre de rén1is ·ion ci-dessus citée et datée 
de juillet 1455, dut donc avoir lieu vers le n1ois de juillet 
1425. 

Cette date est à retenir. Nous aurons à y revenir à cause 
de sa coïncidence avec le début des « év6nc1nents merveilleux » 

dont sera alors le théâtre le vi ll age ùc Domretny. 
Ce ne fut p as sans doute ]e sen] brigandage d'Henry 

d 'Orlye dans la région, car en 1426 le duc de Bar ordonnera 
contre lui une enquête qui eu t lieu à Grand 1 , à quelques 
kilomètres de Don1re1ny. 

Quant à la dame d'Ogéviller, Greux et Domremy, qui 
usa de son crédit de cousinage auprès d'Antoine de 
Vaudémont, sire de joinville, pour faire restituer le bétai l 
volé aux paysans, i l s'agit sans nul doute de jeanne de 
Joinville, fille d 'André ùe ] oinville, épouse en premières 
noces d'IIenri, sire d'Ogévillicr, bailli du Vosge et maître 
d'hôtel de Charles II et qui avait hérité les seigneuries 
de Greux et Dotnremy de sa 1nère Jeatll lC de Bourlémont, 
laquelle les avait elle-même héri té es de son oncle Pierre V 
de Bourlémont, mort sans enfants. 

Cette Jeanne de J oinville possédait à Domremy le château 
de l' île, celle tnaison forte de Bourlémont, située à la pointe 
de l'île formée par le confluent de deux bras de la Meuse. 
C'était une résidence des Bourlémont, et celle encore sans 
doute de 1cur héritière dame Jeanne de Joinville. C'est 
là en tous cas que les gens dépendant des Bourlémont 
et des Joinville, leurs héritier ·, se réfugiaient avec leur 
bétail et leurs biens - il en est question au procès de 
Rouen - à l'abri des incur ions des gens de guerre et 

1. Ancienne ville gallo-romaine, où l'on a retrouvé les substruc
tures d 'un énorme temple d'Apollon-Granus, qui pourrait bien être ce 
temple c célèbre dans tout l'Occident :..., où Constantin fit halte ... On 
y voit une superbe mosaïque, pavement de la basilique, et l'on 
continue à dégager l'amphithéâtre. 
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des bandes de pillards, lorsque ceux-ci ne les prenaient 
poin t à l'improviste, comme ce fut le cas, hélas, en cette 
année 11125. 

L'élevage du bétail, nous l'avons vu, était la principale 
ressource des paysans de cette vallée de Meuse où seul, 
à la lisière de la prairie, le bas des coteaux couronnés 
de forêt~ était propice à une 1naigrc cu 1 ture de céréales. 
L'enlèvement de leur cheptel les ruinait et, du coup, ruinait 
en partie la châtelaine, par l' incapacité, à laquelle se 
trouvaient acculés ses gens, de pouvoir payer leurs redevan
ces. D'où son intervention auprès de son puissant cousin : 
Antoine de Lorraine, comte de Vaudémont, sire de Join
ville, qui, ainsi qu'en témoigne la lettre ci-dessus citée, 
chargea un de ses hommes-liges, Barthélemy de Clefmont, 
de récupérer le bétail, qui fu t res ti tué aux braves gens 
de Greux et Domremy, où ce dut être une explosion de 
joie, au mi lieu de ces te1nps de misère. 

Brève consolation d'ailleurs, car l'honzon, lo1n ete s'éclairer, 
ne fera que s'assombr ir de plus en plus dans les années 
qui suivent. 

Sur le duché de Bar règne maintenant R ené d'Anjou, 
petit neveu du cardinal Louis de Bar, évêque de Verdun, 
qui lui avait cédé le duché, se réservant l'usufruit de la 
châtellenie de Foug, comprenant les paroisses de Foug, Choloy, 
Saint-Germain, Domgermain, La Neuveville, L ay-Saint-Remy, 
Savonnières, Pagny-sur-~Ieuse, Jouy-les-Côtes, Boucq et Sorcy. 
En outre les places fortes de Foug et de Sorcy avaient 
été confiées par le cardinal à la garde du capitaine de 
' 'au couleurs. 

R ené d'Anjou était fils de Louis II, roi de Sicile, duc 
d'Anjou, comte de Provence, et de Yolande d 'Aragon. Il 
était frère ùc J\farie d'Anjou, mariée en 141 6 au dauphin 
Charles, le futur Charles Vll, avec lequel il avait é té 
élevé. Il avait épousé Isabelle, l ' une des quatre filles qu'avaient 
eues, de son mariage avec la très pieuse !v1arguerite de 
Bavière, le duc Charles 11 de Lorraine, qui, n'ayant pas 
de fils, avait, par contrat de mariage, en date du 20 mars 
1419, reconnu René de Bar habile à la succession du 
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duché de Lorraine, s'il venait à n1ourir sans avoir de fils, 
frustrant ainsi de ses espérances à la succession de Lorraine 
son neveu, Antoine de Vauùémont, sire de Joinville, fils 
de Ferry de Vaudén1ont, lui-même sire de Joinville, tué 
à Azincourt à la lin ùe 141 5. Antoine avait épousé, en 
1417, lVIarie de H arcourt, sœur de Jean de Harcourt, comte 
d'Aumale, futur défenseur du l\lont-Saint-~lichel contre les 
Anglais. Le testament de Charles II de Lorraine, en date 
du 13 janvier 1425, ruinera total<~1nent les suprêmes et 
tenaces espoirs d 'Antoine, que le duc invite, le 8 avril de 
la même année, à renoncer à ses prétentions à lui succéder. 
Sur la réponse évasive d 'Antoine, Charles de Lorraine lui 
envoie une deuxième dépêche en date du 25 avril. Antoine 
fait alors état de la n écessité où il est de consulter « ses 
seigneurs et amis, pour avoir leurs conseils 1 ». Les amis 
en question étaient le roi « de France et d' Angleten·e » ct 
son allié le duc de Bourgogne. 

Charles II ne se laisse pas influencer et envoie à Antoine 
une sommation en date d u l"'r juin, en même temps qu'il 
donne à l'armée l'ordre d 'entrer en campagne. R ené d'Anjou, 
duc de Bar .. met le siège devant Vézelise, la plus in1portante 
place forte du co1nLé de Vaudémont. 

A la fin du mois de juillet 1425, René de Bar p1·end 
la forteresse de Rimaucourt 2 et la Ferté-sur-Amance 3 aux 
troupes de Thibaud de Neufchâtel, seig-neur de R eynel, 
chambellan du duc de Bourgogne et grand maître de la 
maison de H enri VI, roi " de France et d'Angleterre », 

qu'Antoine de Vaudémont a réussi à enrôler, contre Charles II 
de Lorraine et René de Bar, dans son pa1·ti aux côtés 
de Guillaume de Thil 4, seigneur de Châteauvillain, gou
verneur de Langres pour Henri VI, de Jean de Vergy, 
seigneur de Fouvent et Vignory, sénéchal de Bourgogne, 
ce qui assurait ainsi Antoine de Vaudémont de l'appui 
du damoiseau ùc Commercy, neveu du sire de Château· 

1. Siméon LucE, op. cit., Preuves CXI, 157, note 4, 158. 
2. Ib id., CXII, 158 ; CXXV, 170. 
3. Ibid.1 CXII, 158, note 1, l 59. 
4. Ibid., CXII, 163, note 4 . 
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villain, d'Antoine de Vergy et du bâtard de Vergy, ondes 
de J cau de Vergy. 

Antoine de Vaudémont-Joinvillc avJ.it, de plus, à son 
service une nombreuse clientèle féodale : Perrin de Montdoré, 
seigneur d'A.nccrville 1, Jean de Choiseul, seigneur d'Aigre
mont 2, Barthélen1y de Cle[mont, seigneur de Saintc-Livière a 

Pierre de Clefmont, seigneur de Nancey 4 , Henri d'Orly, 
capitaine de Doulevant 5_ 

Le sud du duché de Bar ainsi que la châtellenie de 
Vaucouleurs, enclave française fidèle au dauphin Charles, 
se Lrouvaient ainsi investis par des forces puissantes et 
nontbreuses. Il s'ensuivra que Bar ct Vaucouleurs seront 
soliclaircs ct feront cause commune dans la lulle, avec, 
à lenrs côtés : Aubert d'Ourches o, Jean de Roncourt 7, 

Jean de l\Tctz R, Guillaun1e de Sampigny 9, J ean de :-.Iancey 10. 

Cepcnclant que les Anglais tenaient garnisons en Bassigny, 
à Nogent-le-Roi el Montig·ny-le-Roi, dont Bedfort avait 
délégué la capitainerie à Jean de ~Iontaigu, Je fameux 
cotnte de Salisbury et cln Perche, un des plus grands sei
gneurs et chefs de guerre Hnglais. Celui-ci avait i n tallé 
comrne lieutenants à l\Iontigny le chevalier 'l'homas 
Gargrave avec trois hon1mes d'armes ct seize archers, à 
Nogent le chevalier Thomas Grett avec le rnê1ne nombre 
de soldat. 11. Leur extorsions continues ten·orisaient les mal
henren~cs po pu la ti ons du Bassigny, où les laboureurs en 
étaient venHs ;\ cacher leurs chevaux durant la journée, 
se releyant la nuit pottr les ntener paître 12• 

L I bid., LXT, 106: CCVU, 237. 
2. 1 hid., CXII, 158, note 1. 
3. Ibid., CXlH, 158, 159, CCXI, 241. note 2; CCXXXVI, 275 à 279. 
4. Ibid., cxnr. 159. 
5. / bid .. CXXXVII, 183, 184; CU, 192; CCXI, 241 ù 247; 

CCXXXVI 275 à 279. 
6. Ibid., LVL 103 ; LX: 105: CYl, 154. 
7. Ibid., Xl XYTI, 207 ; CLXXlii, 209. 
8. Ihid., XCV, 143 ; CXXVI, 17 L 
9. Ibid., CLXXVII, 211, note 2, 212. 
1 O. i bid., <..LXVII, 207. 
11. I bid. , C>..'XXVTTT, 1R4. 
J 2. Jb;d., CCXlii, 249, note 1. 
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Le duc René avai t été amené ainsi à renforcer la garnison 
de Gondrecourt : douze honnnes d · arn1es sous les ordres 
du bâtard rle Cirey deplùs le 28 nove1nbre 1'125 ; cenL-vingt 
nouveaux hommes d'armes, le 15 janvier 1126, sous les 
ordres du capitaine ~1ichel Bou ti er 1, qui, lors de sa prise 
de possession, fit lever une contribulion nliliLairc ou 
« appâtis » d 'un muid et demi d'avoine sur les habitan ts 
de Greux et Domremy 2 • 

Au début de 1427, les Anglais occupèrent le Bassigny 
avec des forces si importantes que l'on pensait alors qu'ils 
avaient l'inten tion de s'y é tablir définitivement. Des concen
trations de cent ho1nn1es d'ann es ct trois cents archers sont 
passées en revue à l\tfontigny ct Nogent-le-Roi les 23 et 
24 avril 1427 a, cependant <JUe la garnison de Nlontigny 
passe de six hommes d 'armes et trente-deux archers à trente
six hon1mes ù \1rrrtcs et quatre-vingt-quatorze archers. 

Dans ces régions frontières d e Champagne, Barrois et 
châtellenie de Vaucouleurs, on était sur incessant pied de 
guerre. Lorsq uc le capitaine de Vaucouleurs voulait avoir 
paix quelques scn1aines durant avec l'un ou l'autre des 
seigneurs voisins, i l n'avait d'au tre recours que d e conclure 
une trêve telle celle que nous connaissons, signée entre 
lui et Jean, seigneur de Toulongeon e t Scnnecy, maréchal 
de Bourgogne ·1 du 21 mar~ a u 31 n1a i 1426. 

On aurait pu penser que les trêves génénùes conclues 
entre le dauphin Charles ct Philippe de Bourg-ogne, par 
l'entremise du duc de Savoie, Amédée VIII, par lesquelles 
le duc prenait r engagc1nent formel de renoncer à toute 
attaque conLI·e les places fortes de la 1Ieuse, en particulier 
' 'aucoulcurs, ~foulon, Beaumont en r\rgonne Cl Passavant 0, 

auraient dû laisser vivre en paix les populatiolls mensienncs. 
l'vi ais le duc de Hedford ne se sen Lai L pas lié p;t r ces o·êves, 
et il s'efforçait par tous les n1oycus ùe réduire les places 

l. Ibid., CXXII, 168-169. 
2. l hid., CXXIV, 170. 
3. i bid., CXLVlll, 19 1 ; CXLIX, 192. 
4. Ibid., CLXXVII, 211, note. 
5. i bid., CLXXXII, 215. 
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fortes en question. D'où des coups de matns continus entre 
les garnisons anglaises et Vaucouleurs. 

C'est ainsi que le 7 octobre 1423 les habitants de Greux
Domremy avaient cherché protection cl sauvegarde auprès 
du damoiseau de Commercy, et souscrj t en contre-partie 
l'obl igation de payer deux gros par feu enLier et un gros 
par feu de veuve 1• L 'engage1nent signé à 1V1axey-sur-l\1euse 
au norn de l'Official de Toul par Richard Oudinot de 
?\!arcey-sous-Brixey, clerc notaire juré de la cour de Toul, 
avait été pris en leur propre non1 el au notn de tous les 
habitants par les maires, les échevins, les doyens et quatre. 
notables des deux '\'illages de Greux ct Domremy, au total 
quatorze, dont les no1ns suivent : 

Don1moget Truillart, de Domprem.i, maïeur au ùit leuc, Aubrit 
J annet, eschevin, ]aqes (sic) DarcJ doycnJ Detnoges (?), lVlusniers, 
Perrcl le lVl unicrs, Colan le Questain de ~1undrevalz 2 dcmorant 
au dit Dorupremi, Perrin le D1·appier 3, tuit demeurant an dit 
Dom pre mi, ] oh an Rainnessons) maieur en la ville de Grex, J chan 
Parret, eschevin, vValterin le Doyen, ]eluzn Guillem~tteJ J acquemin 
de RuiLe, ]ehan Collin 4, ] ehan Aforel5, tuit dcmoranl en la 
dicte Grex, ensemble tous les habitans, manans et demorans 
es dictez villez de Grex et Dompremi, laquelle l'une despcnt de 
l'autre. 

Fut mis le scel de la court de Toul en cez présentes lettrez ... 
presens discrette personne messire Guillaume Fron teyJ du Neuf
châstcl o, Thiessclin le Loup, de Marcey, et Pierre de Couvcrpuix, 
tesmoings ... 

La redevance se montait à deux cent vingt écus d'or, 
payable à Robert de Sarrcl>rück, damoiseau de Commercy, 

l. lhid., LT, 97 à 100. 
2. Aujourd'hui Midrevaux, arrondissement de Neufchâteau, canton 

de Coussey. 
3. Témoin au procès de réhabiJitation (il aura 60 ans), cf. plus loin. 
4. Marié à Catherine d'Arc, déposera au procès de réhabilitalion. 
5. L'un des quatre parrains de Jeanne d'Arc (Procès n, 388), il 

déposera au procès de réhabilitation, à l'âge de 70 ans. 
6. Mentionné comme curé de l'église paroissiale de Domremy, au 

procès (II, 402 à 404, 483). TI est intéressant de noter que le curé de 
Domremv était de Neufchâteau, ainsi que l'un des parrains de la 
fille de Jacques d'Arc, Jean Barré, et deux de ses marraines : Edette 
Barré et Jeannette Thiesselin (Procès I, 46 ; II, 395, 398, 429). 
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type parfait de ces grands seigneurs, « comtes sauvages :a 

sans foi n.i loi, n 'ayant en tête que cltasse, brigandage, 
débauche, qui ont défrayé les légendes entre Meuse et 
Rhin. C'est ainsi que ce triste damoiseau de Commercy 
séjourna à Béthincourt (Meuse, an-onclissement de Verdun, 
canton de Charny) « par l'espace d'une nuyt, en ardant 
biefs par toute la nuyt, pour veoir cler au long de la 
ville 1 ». A l'échéance de la Saint-:Yiart.in (11 novembre), les 
paysans n'étant pas en ntesure de verser cette somme char
gèrent Jean Aubert, de Champougny, et Guyot Poingnant, 
de Montigny-le-R.oi, auxquels ils vendaient habituellement 
leurs foins et leurs coupe de bois, de se porter garants 
pour eux. 

~1ais le damoiseau, mécontent de ce retard des gens 
de Domremy-Greux à s·acquitter de leur dette, fait piller 
et vendre vingt voitures de foin, quatre-vingt voitures de 
bois ct des chevaux appartenant audit Guyot Po.ingnant, 
pour une valeur estimée à cent vingt écus d'or. Quelques 
jours plus tard le damoiseau touchait les deux cent vingt 
écus qu'il exigeait et en donnait quittance aux gens de 
Domremy-Greux, en date du 8 décembre 1423, cependant 
que Guyot Poingnant, qui était retenu comme otage à 
Commercy, s'enfuyait et se réfugiait à Vaucouleurs où il 
assignait, en réparation elu dommage, le chevalier messire 
Henri d 'Ogéviller, seignelu de Greux et Domremy, ainsi 
que les habitants. L'affaire fut portée devant Robert, seigneur 
de Baudricourt, et Blaise, capitaine de Vaucouleurs. Elle 
n'était pas encore réglée au début de 1427. Le dimanche 
16 mars, enfin, les parties, où les habitants de Greux étaient 
représentés par Jacques Flament, prêtre, et jean Morel, 
ceux de Domremy par j acquot Darc, au titre de procureur 
fondé, après ,comparution devant le capitaine, avaient décidé, 
d'un commun accord, de confier à deux arbitres, vVichard 
Martin, de Toul et ]effroy, dit le Moine, ùe Verrières, 
de régler le lj tige. rviais comn1e, le 31 mars, aucune décision 
n'avait été prise, et que Guyot Poingnant avait refusé 

1. Enquête faite en mars 1444 à Souilly et Varennes. Cf. TUETEY, Les 
Ecorcheurs sous Charles Vll, Montbéliard, 1874, 1, 87. 
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de renouveler les pouvoirs des deux arbitt·es, ceux-ci donnèrent 
acte de refus à la défense ct l'affaire en 1·esta là pour 
l'instant. 

* 
En l'année 1427, le dauphin n'aura plus, au nord de 

la Loire, sur la frontière de l'Est, à part Tournay, que 
quelques petites places fortes sur la 1\feusc, à savoir, d'aval 
en amont, 1V1ouzon, Beaumont-en-Argonne, Laneuveville-sur
Meuse, Passavant et Vaucouleurs. 

Au début du mois de mai 1428, le capitaine Guillaume 
de Flavy, assiégé vigoureusen1ent par Jean de Luxembotng, 
capitaine de Beaurevoir, rendait la place de Beaumont. 
Cette reddition entraîna celle de Laneuveville, Raucourt et 
?\fouzon. Celle de Passavant, repaire d' un afireux chef de 
bande, ne relevait du roi de France que nominalement. 
Le 6 octobre 1428, son propriétaire, Eustache ùc \Varnécourt, 
après avoir vainement cherché à se faire acheter bon prix 
par Bedford, livre la place aux forces de René et Louis 
de Bar, qui l'assiégeaient, en contre-partie d'une rançon 
de cinq mille couronnes d'or. 

« Mes amis, que reste-t-il à ce Dauphin si gentil? » ••. 

Vaucouleurs 1 Ville de transit avec son port sur la yfeu e 
pour le passage des marchandi es entre Chaumont et l'Empit·e, 
conlinuellen1ent ravagée par les chefs de bandes lorrains. 
pillards aussi redoutables que les Bretons 1, ainsi qu'en témoi
gne cette chanson du xve siècle : 

Gentil duc de Lorraine, prince de grand renom, 
Tu as la renommée jusque delà les monts, 
Et toi et tes gens d 'armes et tous tes compagnons. 
Du premier coup qu'il frappe aba ttit les donjons; 
Tirez, tirez. bombardes, serpentines, canons. 
c Nous sommes gentilshommes : prenez-nous à rançon. • 
Vous mentez par la gorge, vous n'êtes que larrons, 
Et violeurs de femmes. et brOleurs de maisons : 
Vous en aurez la corde par dessous le menton, 
Et entendre-L matines au chant d es oisillons, 
Et entendrez la messe que les corbeaux diront. 

1. Cf. Siméon LUCE, op. cit. , p. I..Xll. 
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Contre la place de Vaucouleurs, Antoine de Vergy, gouver
n eur de Champagne et capitaine de la ville et du diocèse 
de Langres pour Henri Vl, roi de « France et d 'Angleterre », 

décida de d iriger personnellement l'attaque. 
La seigneurie de Blaise qui appartenait à la capitainerie 

de Vaucouleur avait été confisq uée en 1424 par Bedford 
qui l'avait donnée au neveu d'Antoine de Vergy et du 
bâtard de Vergy, Jean de \ Tergy. 'Toute cette puissante 
famille était dès lors coalisée, au service des Anglo-bourgui
gnons, contre Robert de Baudricourt, capitaine de Vaucou
leurs, mue par une inimitié autant personnelle que politique. 
Entre R obert e t jean de Vergy les coups de mains devinrent 
incessants dans la seconde moitié de 1427. Les villages français 
de la rive gauche de la l'v[euse eurent particulièrement 
à en souffrir, au point que, dans les premiers mois de 
1428, les a1nbassadeurs du dauphin Charles portèrent plainte 
devant Philippe de Bourgogne contre la violation des trêves 
qui avaient été prolongées à Yenne le 26 novembre 1427 
et qui interdisait toute attaque contre Vaucouleurs. Le duc 
de Bourgogne répondit qu'Antoine de Vergy avait agi au 
titre de gouverneur de Champagne et Brie pour Henri VI, 
Jean de Vergy comme vassal du roi de « France ct 
d 'Angleterre », auquel ledit Jean de Vergy faisait hommage 
pour ses fiefs de Fouvent et ' ' ignory, et que, par conséquent, 
ces escarmouches ne le conccmaicnt pas, Jui, duc de 
Bourgogne. 

C'est alors qu'aux environs de l'Ascension, qui tombait, 
en cette année 1428, le 13 mai, la rumeur se répandit 
qu'une fille du doyen de Domremy, J acques Darc, dont 
il a élé question ci-dessus, une prénommée Jeanne, dite 
J cannette dans son village ou encore la Pucelle, voire 
la Pucellette 1 , était p artie chez un oncle à Burey-le-Petit 
(aujourd'hui Burey-en-Vaux), à quatre lieues et demie 
vers le nord, sur la route de Vaucouleurs, soi-disant pour 
aider sa tante malernelle, plus exactement sa cousine germaine, 
Jeanne le Vauseul, fille ù'Ave1ine, sœur de sa mère, Isabeau . 

1. Cf. déposition de Thouvenin le Royer, au procès de réhabilita
tion. 
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Là, elle avait persuadé son oncle Durand Lassois - ou 
Laxart de la mener à Vaucouleurs, à une lieue de là, 
parler au capitaine de Baudricourt 1• Elle lui avait dit 
qu' 

elle était venue vers lui, de la part de son Seigneur, afin qu'il 
mandât au dauphin de bien se tenir et de ne point assigner 
gu erre à ses ennemis parce que, le Seigneur lui donnerait secours 
après la mi-carême ; que ce n'était pas au d;1uphin que le royaume 
appartenaü, mais à son Seigneur, cependant que son Seigneur 
voulait que le dauphin devînt roi ct qu'il eût en commande 
le royaume; que malgré ses ennemis il serait {ait roi et qu'elle
nlême le mènerait au sacre 2. 

Ce Robert de Baudricourt, capitaine de Vaut;ouleurs, étai t 
fils d'un Lorrain, Liébault, sire de Baudricourt, chambellan 
de Roberl, duc de Bar ct gouverneur ùe Pont-à-i\fou son 3, 

et d'une Chan1pcnoisc, T\Iarguerite Aunoy, da me de Blaise 
en Bassigny 4 . Ecuyer, puis chev~lier, seigneur de la terre 
de Baudricourt en Lorraine (département des Vosges, canton 
de i'vfireconrt), i l unis ait ainsi la bravoure et l'énergie 
lorraine quelque peu brutale à la finesse champenoise pas 
toujours exempte de duplicité. ll avait recueilli très tôt 
l'héritage paternel 6 , avait succédé à ses oncles, J ean d'A.unoy, 
frère de sa mère, Guillaun1e, bâtard de Poi liers, légitimé 
de Guillaurne de Poitiers, évêque de Laugrc~ de 1346 à 
1374, qui avait épousé I abelle tl'Aunoy, sœur de Jean 
d'Aunoy et de l\.farguerl te d'Aunoy, sa mère. Il s'était marié 
une pren1ière fois à CaLhcrinc de Chancey s qui avait eu 
d'un pren1ier mari, Bertrand ùc Landres, chevalier lorrain, 

1. Cf. C. CHEVELLE, Jeanne d'Arc à Rurey le Petit, Nancy 1899; 
Siméon LucE, op. cit., p. CLXXXIll et ss. ; AYROLLES, La vraie Jeanne 
d'Arc, la paysanne et l'inspirée, p. 320. 

2. Témoignage de Poulengy au procès ùe réhabilitation. 
3. Archives nationales, sect. hist., K.K 1 J 17, fO 620, 621 v0 622, 

853, 847 V
0 

J 848, 
4. Archives nationales, KK1171, f"' 590 v n et 591. 
5. A rchil·es nationales, KK1117, f il 194. 
6. Sinléon LUCE, op. cil., supplément aux preuves xxxvrn, 447, 

note 1. 
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une fille dont elle était la tutrice légale, ptùs une seconde 
fois, vers le milieu de 1125, peu après la mort de Caù1erine, 
à 1\larde de Chambley, fille de Ferry, seigneur de Chambley, 
tnaréchal du Duché de Bar, et veuve de Jean, sire de 
l\1anonville. Son fils Jean sera le premier lorrain qui recevra 
le bâton de 1naréchal ùe France 1. Lui-même deviendra, le 
13 octobre 1437, bailli ùe Chaumont pour Charles VII. 
Conseiller et chambellan ùe René d'Anjou, il n1ourra en 
1454. Pour l'instant il maintenait, envers et contre tous, 
la place de Vaucouleurs sous l 'obédience du dauphin Charles 
avec certes un grand courage, car il était rude, mais aussi, 
esprit calculateur, égoïste, avide, habile, cauteleux, madré, 
défiant, à coups d 'expédients, de coinprom•s et de ruses 
diplomaLiq ucs ou militaires. 

« Ledit Baudricourt voyant la hardiesse de la fille, 
elle estoit haulte et puissante 2 », il « luy sembla qu'elle 
serait bonne pour ses gens à eux esbattre en pesché, et 
y eu t aucuns CJUÏ avaient volonté d 'y e. sayer; mais aussi 
toot qu'i ls la voyaient, ils estaient refroidis et ne leur en 
prenait volontés ». 

Il lui avait ;:t lors posé la question : « Et qui est ton 
Seigneur? » Elle avait r épondu : « Le Roi du ciel » . 

« Qu'on ramène cette fille à sa mère avec une solide 
correction pour lui rendre l'esprit » , avait conseillé Baudri
court à l' « oncle » L axart. 

C'est ainsi quelle était revenue à Burey, puis de ]à 
à Domremy. Y reçut-elle la correction conseillée par le 
capitaine ùe Vaucouleurs? Ce n'est pas in1pos~ible. En tous 
cas, l'a enture faisait iaser, sans doute, entre commères, 
en ces « coirails » d'après-midi, sur le pas des portes, 
tels que je les ai vus encore dans ma jeunesse 4• Certaines 

1. ~1. de PANGE, L e Pays de Jeanne d'Arc, le fief t>t l'arrière fief, 
les Baudricourt, Paris 1903 ; Les Lorrains et la France au Moyen Age, 
1919, p. 91 et ss. ; Siméon LucE, op. cit., p. CLXII et ss. 

2. Chronique de Lorraine, dans Quicherat, Procès 1 V, 330. 
3. Chr01ûque de la Pucelle, dans Quicherat, Procès TV, 205. 
4. Les <t cojrails » étaient les réunions entre commères qui, tout en 

cousan4 filan4 ou faisant dentelles, bavard aient et colportaient les 
nouvelles. 
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vieilles, cependant, racontaient qu'une ancienne prophétie, 
atttribuée à l'enchanteur ~ferlin, aurait dit que « le royautne 
perdu par une femme serait sauvé par une femn1e ». Et 
pourquoi pas venue des marches de Lorraine? commentait-on 
en ce pays frontière. D'autres sans doute plaignaient le 
père Darc d'avoir une fille un peu folle, car c'était, sen1ble-t-il, 
un homme estimé. 
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Une famille de ''labouroux'' 

ccNest-ce pas là fe charpentier, fils de ]vfarie, 
le frère de Jacqt-tes, de José, de Jude et de 
Simon? Ses stetJrs 11e sont-elles pas ici parnti 
tJOtJS ?'' ( A1c 6, 3) 



Qui donc était ce Jacques Darc? D'où lui venait son 
nom? Venait-il du village d 'Arc-en-Barrois aujourd'hui 
dans le département de Haute-Marne, arrondissement de 
Chaumont. dont la seigneurie, sur l'Aujon, affluent de la 
rive droi te de l'Aube, à 26 km au sud-ouest de Chaun1ont, 
appartenait, depuis la fin du xive siècle et en ce premier 
quart du xve., à Guillaume de Vienne, seigneur de Saint· 
Georges 1 ? 

On trouve un Huot d'Arc à Arc-en-Barrois, en 1387 2, 

un Simon d'Arc, chapelain de la chapelle Notre-Dame, au 
château royal de Chaumont en 1353 a, un Guillaume d'Arc, 
dit de Longuay, à Courcelles-sur-Aujon, en 1398 4, un 
j eannin d!A.rc, à Radonvilliers, en 1392, dans l'arrondissement 
de Bar-sur-Aube, canton de Brienne, non loin de Ceffonds. 
Ce J eannin ù'Arc ful, de 1390 à 1392, d 'abord au service 
de Jean ou Jeanain Guespin, familier d'Olivier de Clisson, 

J. A rchives nationales, J. 249, no 14 ; Xln 9184, fO 37 V
0

• Ce village 
prendra, à quelle date on ne sait, pour armoiries ceUes concédées par 
Charles VII à Jeanne. Cf. JoLmOis, Dictionnaire historique de la Haute 
Marne, au mot Arc-en-Barrois. 

2. Archives nationales, sect. bist., JI 130, n° 126, fo 69. 
3. Bibliothèque nationale, fonds de Clairambault, T . V, p. 215. 
4. Siméon LucE, op. cit., Preuves XII, 15. 
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connétable de France, puis de Jean de la Barre, valet 
de chatnbre du duc de Berry 1. On connaît le drapier 
]. d'Arc 2 et le chanoine Pierre d'Arc 3 à Troyes, en 1375 
et 1390. 

Enfin, 'er 13!J7J à CcUonds, village dépendant de l'abbaye 
de 1\Iontier-en-Dcr, en Champagne, serait n é « J acques d '.t\rc, 
de bonne, riche et anci enne famille du dit lieu , comme 
il sc voit par plusieurs titres et contrats du pays qui 
se trouvent en la ville de Saint-Dizier ». 

« Lequel Jacques d'Arc « aurait » eu deux frères run 
Njcolas d 'Arc l'aisné, la Yeuve duquel nommée Jeanne fut 
la n1 arraine de la Pucelle, qui lui donna sur les fonts 
ce nom heureux de J eanne ... L'autre frère Iut Jean d'Arc, 
son oncle '1 » . On a, daté de 143G, un ac: Le de prestation 
de senncnt de Jean d'Arc, arpenteur ùu roy pour les bois 
et les fo rêts a u départe1nent de France 5 ». 

La. royauté française et ses fonctionnaires jouissaient d ' une 

1. R egistres elu Châtelet, publiés par 11. DUPLÈS AerER, TI, 515-520. 
2. V AU ET de VIVILLE, Nvlll·elles recherches sur la famille et le 

nom de Jeanne d'Arc, Par is 1854, p. 45. 
3. G ARNlER, lm,entaire des archi••cs départementales de la Côte 

d'Or, lV, 413. 
4. P. '17 ~l ::!8 du Traité sommaire tant du nom et des armes 

que de la naissance et parenté de la Pucelle d'Orléans, publié en 1612 
par Charles du LIS, descendant au se degré d'un frère de Jeanne. Cf. 
tvfémoire de M . d'Alfeston, rédigé en 1609 et tiré des papiers de 
Charte<; du Li<~ : « Les plus entendus du village de Sermaize tiennent 
pour chose certaine et asseurée que l'origine et extraction de la Pucelle 
d 'Orléans provient d'un villnge nommé Ceffonds, proche Montiércndal, 
qu'il y a des parents qui sont maintenant en la ville de Saint-Dizier à 
l'occasion des guerres et des troubles. Pour preuve de ce que dessus, 
faut pai lcr à un nommé Dommange Varin, bm1langer demeurant au 
dil St:rmaizc 1>. E. de BouTEJLLER et G. de BR1 ux, La famille de Jeanne 
d'Arc, Paris 1878, p. 258. - Dans l'opuscule de 1610 (De l'extraction 
et pare11té de la Pucelle) Charles du Lis faisait naître Jacques d'Arc 
à Sc1111ai "f". Il l·orrigea dan!) le Traité sommaire en 1 t1 12, d 'après sans 
doute le Mémoire d 'Alfeston. D'après une indication donnée en 1879 
par M. Grancher, curé de Ceffonds, à Bouteiller, on connaissait encore 
la maison d'Arc désignée par des titres très anciens comme ayant 
appartenue au X\"' siècle à Jean ù'Arc, demeurant à Domremy. E. de 
BoUTEILLER et G. de DRAux, Nouvelles recherches sur la famille de 
Jeanne d'Arc, Paris 1879, introduction, p. 10. 

5. Archil·es nmionales. sect. adm., table des Mémoriaux de la Chambre 
des Comptes, Mémorial l, Bourges, p. 3. 
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grande faveur dans ces régions dont les serfs, au xve siècle, 
dépendaient de l'abbaye de Montier-en-Der. 

Le mariage, en 1229, de Blanche d'Artois, veuve d 'Henr i 
le Gros, dernier comte ùc ChatniJag ne, avec Edouard de 
Lancas tre, frère cl 'Edouard p r 1, avall Iait échoir le château 
de Beaufort, en Cham pagne, à celle puissante famil'le anglaise, 
qui opprima tellement 1es habitanls des vallées de l'Aube 
et de la Voire, affluent de l'Aube qui longe Beaufort ct 
Ceffonds, que, dans la région, la pire in jure était : « fils 
d 'Anglais » 1 C'est ainsi que, vers la fin de 1102, j ean 
Fen]' et Jeanne Vitel, son épouse, pour injurier le prévôt 
de Bar-sur-Aube, Oudinet Auchier, le traitent de « lerre, 
traite, bastart, {ilz d'Angloiz~ » . 

Quelque temps avant 1395, les Lancastre ayaient cédé 
la seigneurie de Beaufort à Philippe le Hardi, clue de 
Bourgogne. Cependant, Louis d 'Orléans, comte de Vertus, 
dont les terres aboutissaient prestl uc aux con lins de la 
forêt du Der, visait, déjà maître du Luxcn1bourg, à se 
tailler un état entre 1\1arne et :Nfeuse en vue de couper, 
entre Artois-Flandre d'une part et Bourgogne d'autre part, 
les éta ts de .J can sans Peur. D'où lutte à tnort entre cel 'li-ci 
et Louis d'Orléans, depuis ]a tnort de Philippe le Hardi, 
le 27 avril 1404, et rassassinat ùu duc d 'Orléan , le 24 
novembre 1407. L a châtellenie de R osnay (Rosnay l'Hôpital, 
département de l 'Aube, arrondissement de Bar-sur-Aube, 
canton de Brienne le Château), enclave dépendant du cotnlé 
d e Vertus, é ta it voisine de la châtellenie de :Beaufort appar
tenant au duc ùc Bourgogne. Les deux parties s'affron t:1i ent 
donc sur les territoires ùe Ceffonds et f\fontier-en-Der, dont 
les h abitan ts penchaient toujours du côLé opposé à ce lui 
des religieux de l'abbaye et s'étaient rangés du côté Bour
gog-ne a. 

C'est là, peut-être, ce qui aurait amené Jacques d'Arc 
à quitter son p ays n atal. On voit, en effet, dans un procès 

l. Chroniques de J. Froissard, V, sommaire, p . XLII, note 1. 
2. Archives nationales, Xla 9187, rn 33. 
3. Archives nationales, JI 171, no 246, fO 141 V 0

• 
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intenté au Châtelet de Pat-is, le 4 mai 1392, que Jeannin 
d 'Arc, de R adonvilliers, non loin de Ceffonds, étai t entré 
au service de jean Guespin, fan1ilier du c:onnétable Olivier 
de Clisson, l'un des plus dévoués parthans de Louis d 'Orléans. 

Figure au registre de la Chan1bre de Comptes de Bar 
un certain lVIaître Sin1on de ~loutier-en-Dcr 1, de 1385 à 
1387, au titre de procureur du duc.: de Bar clans le Bassigny 
Champenois, aulremenl dit dans lt! région dont dépendait 
Do1nremy. E~t-ce la présence de ce fonctionnaire qui attira 
là J acques d'Arc ? 

Ce qui est sûr, c'est que ce Jacques d'Arc avait épousé 
une nommée Isabeau Romée, originaire de Vouthon, village 
limitrophe de Domremy au nord-ouest, qui comprenait deux 
sections : Vouthon-le-Haut, dépendant du duché de Bar, 
et Vouthon-le-Bas, mouvant de la couronne de France. 

Est-cc dans ce dernier qu'il faut aller chercher la trace 
des pas d 'Isabellette? C'est un petit village, par-delà les 
dhes boisées, encaissé entre les collines au milieu des pacages 
verdoyants où paissent les vaches. De vieilles rnaisons pay
sannes se font face, mitoyennes, de chaque côté du ruisseau 
qui coule au nlilieuJ entre deux rues parallèles. A l'église, 
très postérieure à I:mùcll c~ rien ne rappelle son souvenir, 
sauf peut-être, perdues dans le chœur parmi le n1auvais 
goût des plâtres coloriés, deux antiques statues devant les
quelles, jeune fi11 e, elle a pu prier. 

C'es t sans doute le p ère d'Isabeau, ce j ean de Vouthon 
que tnentionne un registre des exploits de juslice de la 
prévôlé de Gondrecourt en 1385. 

I sabelle avait un frère, prénomn1é jean~ comn1e leur père, 
et qui était couvreur de son tnétier. En e [[el, le 28 octobre 
1176, six témoins déposeront devant notaire, à Vaucouleurs, 
qu'ils avaicut « bien cogneus un n o1nmé Jean ùe Vouthon, 
rccouvTCur en son vivant, demeurant audit Vouthon, et une 
nornmée Ysabelot, femme de feu J acquot d'Ars, à leur 
vivant demourans à Dompremy sur lYfeuse, lesquels J ehan 
cie Vouthon et Ysabelot estoient frères ct sours gennains ( ... ). 

1. Cf. Siméon LucE, op. cit., ~ Preuves » XI, 14 et 15. 
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Et au regard du dit J ehan de Vouthon, il s'absenta ùu 
dit lieu et s'en alla demourer en Champaigne (à Sermaize) 1, 

com1ne la co1nmune estoit renomn1ée par le païs 2• » C'était 
vers l'an 1416. 

Ce ] ehan de Vouthon, couvTeur ùe son métier, avait 
un fils : « Perrinet de Vouthon, demourant lors à Faveresse, 
ouvrant de son métier de charpentier... soi disant frère 
germain de la dite Nlengeotte, enfant d u dit feu J chan 
de Vouthon a ». 

Isab eau avait aussi une sœur, Aveline, laquelle avait quitté 
Vouthon dès avant 1410, pour s'en aller habiter à Sauvigny 4 

avec son mari Jean le Vau eul. Ils ava.ic.nt une fille J eanne, 
qui épousa D urand Lassois 5. Ils habitaient Burey le Petit 
(Burey en Vaux) . 

Le curé de Sermaize, IIenri de Vouthon, était-il, lui 
aussi frère, ou du moins proche parent d'Isabeau 6 ? Conune 
Sermaize n'est pas bien loin de Ceffonds, joua-t-i l le rôle 
d 'intermédiaire dans le mariage d'Isabeau avec J acques d'Arc? 

Ce qui est certain, c'est que les rcla lions é taient fréqu entes 
et amicales entre les Vouthon de Scrmai~c et les d'Arc 
de Domremy, ainsi qu'en tétnoignera, lors de l'enquête de 
1176, le fils de Perrinet le charpentier, H enri de Vouthon, 
charpentier comme son père et habitan t lui aussi Serrnaizc : 

Dict en outre et afferme Je dit depposant que, de son jeune 
aage, il a esté avecque et en la compagnie du di t Perrinet de 
Voulton son père en la ville du dit Dompremy sur 1\Jense en 
laquelle ils furent rcconeuz en l'hoste! de feu un nommé J acquot 
ù 'Arc, corn1nc il lui semble, et d 'Ysa belot sa femme, père et mère 
de la d ite J ehanne la Pucelle, qui pour lors estait jeune fille, 
e t leur firent bonne chère et les tenoit et repputoit, tinrent 

1. Sermaize-sur-Saulx, Marne, arrondissement de Vitry le François, 
canton de Thiéblemont. 

2. Nouv elles recherches sur la famille de Jeanne d'A rc, p. 21. 
3. Ibid., p. 18. 
4. D ans la Meuse, arrondissement de Commercy, canton de Vau

couleurs. 
5. Appelé Laxart au procès de réhabilitation. 
6. Cf. BoucHER de M OLANDON, La famille de Jeanne d'Arc, p . 127. 
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ct repputèrent iceu lx d'Arc et YsabeloL cous1ns et linagers bien 
prochains 1. 

Dict outre le deppœant que le dit J ehan de Voulton, son 
grand père, se disoit, tenoü et repputoit frère germain d 'une 
nornm~e Ysabclot, mère de J ehanne Ja Pucelle, sœur d'un messire 
Pien·e du Lys., dtevalier en son vivant, ct de Jehan du Lys son 
frère, lesquelz du Lys h-ères de la dicte J ehanne leur sœur sont 
venuz plusieurs foys au dit Sermaize, auquel lieu il ùepposant 
les a veu dcmourer plusieurs jours et prendre leur logis en 
l'hostel du dit Perriuet de Voulton son père leur cousin bien 
prochain, comme ils disoient, ct faire en icelluy bonne chère 2 • 

Sans doute, ces réunions de famille avaient-elles lieu à 
l'occasion de la fête patronale. Qu'on aimerait pouvoir ima
giner ces réunions de famille à Domremy 1 Pour nous y 
aider, le mieux est d'écouter quelqu'un qui, comme moi 
voici quelque cinquante ans, mais mieux encore que moi 
car plus âgé que moi, a connu ces fêtes villageoises d'autrefois, 
qui n'avaient alors guère changé d'allure depuis le xve 
siède, en cette vallée de wfeuse. 

Sur le chemin de l'a nnée, la fête était comme une lumière. Elle 
brillait dans le lointain, elle s'approchait, passajt avec tous res 
feux, l'on se retournait pour la voir encore. Pour nous, enfants, elle 
était jo1e pure; aux hommes et aux femmes elle apportait beau
coup de tracas et un peu de contentement. Chacun y prenait ce 
qu'il aimait : bonne chère, danses, grouillement des rues, vacanne 
des auberges, familles rassetnblécs, amis retrouvés. 

Que d'affaires pour les ménagères! Elles voulaient d'abord 
le grand débarras ; on avait son amour-propre, ct la maison, si 
humble qu'elle fût, se préparait pour les invités. Pavé lavé à grande 
eau, chasse à 1a poussière, cuivres fourbis, meubles frottés, rideaux 
frais aux fenêtres, il y a de quoi occuper mères et filles, sans compter 
ces garçons qui offrent pêlc-mêle tout ce qu'ils on t : bonne volonté 
et maladresse. 

Odorante et chaude, toute une journée râme de la maison était 
en la chambre à four. Le pain à peine sorti, on enfournait les 
tartes ( ... ) 1\lfais la gTande affaire était la brioche ( ... ). 

D ans chaque famille on comptait les convives ( ... ) cousjns et 
cousines <.les environs, vieux qui vivent dans une chambre et 
qu'on ne laisse pas seuls un jour ùe fête. 

J. Nouvelles recherches, p. 10. 
2. Ibid.) p. 9. 
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Quand les oncles et les tantes s'annonçaient, nous allions 'au
devant', sur la route. Expédition singulièremen t émouvante, et j'en 
sa is qui se cachaient pour n'y point participer, bouleversés à la 
fois de désir ct de t irniùité. On. suivait le chemin qui, selon les 
caprices de la colline, monte, tourne, descend, et montre à chaque 
coude un bout de son ruban. Comme on guetlait l'horizon 1 Après 
les fausses alertes, c'était eu.x enfin, les silhouettes reconnues, puis les 
figures et les sourires. Bonjours, embra,:,sadcs sur les deux joues, 
voix r etrouvées, paquets ct sacs partagés, l'on revenait vers l e vil
lage. 

Ils nous 5emhlaient d'un autre monde, ces parents, avec leurs 
beaux habits et la résonance lointaine de leurs pays. lis nous 
apportaient l'indicible plaisir de l'inconnu et du mystère. Nous 
n'aurions su ni le penser ni le dire, mais c'est cela qui était dans 
notre impatience, dans notre crainLe, dans les battements de notre 
cœur ( ... ) 

A la mes.,e, l'église était comble. Chaque maison y menait ses 
invités et tant de figures iuconnucs ou retrouvées donnaient des 
distractions ( ... ) La sortie provoquait d'innombrables exclamations, 
poignées de mains et embrassades. La joie des rcuouvaillcs brillait 
dans les yeu.x et parfois une lanne devant les épreu es sur
venues ( ... ) 

On passait à table ( ... ) On mangeait ferme, on buvait sec, on 
causait de plus en plus fort. C'est qu'on en avait des choses à elire 
et à se demander 1 La plupart des convives ne se voyaient qu'une 
fois l'an, Chacun à son tour pouvait parler récolte, maladies, 
rencontres, voyages, morts ou n aissances, ennuis et plaisirs ( ... ) On 
trinquai t à un a enir qui sera it - comme le passé - fait de nuages 
et de soJeill. 

l\Iais en ces temps de guerre il survenai t trop souvent 
de o·agiques événements qui endeuillaient les familles. C'est 
ainsi que lorsqu'en 1422, pour mettre (in aux dépradations 
des garnisons angle-bourguignonnes du Bassigny parmi les 
populations llu Barroi ·, le duc de Lorraine Charles II, qui 
en avait la régence pour son gcuùrc R ené ù 'Anjou avant 
son émancip~tion par sa mère en 1424 (4 janvier), fut 
contraint de faire entre les mains de Philjppe de Bourgogne, 
son hôte à Dijon, serment d'obéissance au roi des Anglais, 
encore qu'il craignît ceux-ci plus qu'i l ne les aimât; Etienne 
de Vignolles, dit ]a I-Iire, et J ean Raoul et, défenseurs du 

1. Joseph CRessoT, Le Pain au lièvre, Editions Stock, Paris, 1944, 
p. 228 ss. 
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parti Dauphin aux frontières orientales ùc Champagne, éta
blirent un poste avancé à Etrépy 1, Revigny 2 et Sermaize, 
dont l'église fortifiée, située près ùu confl uent de la Saulx 
et de la Lanne, commandait le cour des deux rivières. 
De là, avec l'aide de Perrin de I\Iontdoré, seigneur 
d'Ancerville a, ils firent des expéditions dévastatrices et incen
diaires, qui détruisirent à peu près totalement 18 villages 
parmi le que ls un autre Domremy : Domremy-aux-Bois, 
aux environs de Commercy 4 . Pour 1neure fin à ces ravages, 
j ean, comte de Sahn, gouverneur général ùu Barrois pour 
le duc de Lorraine, vint, dans la première quinzaine d'avril 
1423, à la tête d'un petit corp d 'armée de 200 cavaliers, 
mettre le siège devant Sermaize, qui, après une résistance 
acharnée, fut emportée d'assaut et taxée par le co1ntc ùe 
Salm d 'une contribution de quinze cents écus d'or 5• Au 
cours du siège, ainsi qu'en témoignera à plusieurs reprises 
l'enquête faite à Vitry les 2 et 3 no\'cmbrc 1476 sur la 
descendance de Jean de Vouthon, f.rère d' Isabelle d'Arc 0, 

fut tué d'un coup de bombarde, tiré par les assiégeants, 
Collot Turlaut (ou Turlot), marié dcpui~ deux ans seulement 
à la fi lle de J ean de Vouthon, ~[cngeotte, cousine germaine 
de Jeanne ù' Arc. 

* 
Jacquot Darc et Isabelle de Vouthon, dite Isabellette, 

dans le village 7 de Domremy, avaient cinq enfants, o~ois 

1. Etrepy, dont le château commandait le confluent de l'Omajn 
ct la Saulx. 

2. Revigny qui commandait le cours moyen de l'Ornain à 16 km 
de Bar-le-Duc. 

3. Le château d'Ancerville était situé au sommet d'un plateau forestier 
à trois km à l'est de St-Dizier et du cours de la Meuse. 

4. Siméon LucE, op. cit ., Preuves XLI, p. 85. 
5. Ibid. , XLVI, 93 ; XCII, 142. 
6. Cf. E. de BouTPILt.ER et G. de DRAUX', Nouvelles rPf~herches 

sur la famille de Jeanne d'Arc, p. 4, 6, 7, 8, 12, 14, 15. 
7. Voir la déposition des gens de Domremy au procès de réhabili

tation. 
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garçons : l'aîné J acquemin qui, dès 1425, était parti résider 
à Vouthon, où probablement il avait « repris », comme 
on dit au pays, la « part » (le sa 111ère pour l'exploiter; 
Jean, Pierre, puis deux filles : Catherine qui s'étaiL n1ariée 
à un nommé Colin, cultivateur, fils de jean Colin, maire 
de Greux, et J eanne, appelée familière1nent Jeannette. 

C'était, au dire tle ses contemporains, une « jeune fille 
belle et bien formée 1 », « de gTanùc force et puissance 2 », 

« bien compassée de membres et forte 3 », avec « ùc beaux 
seins 4 ». Elle « était grande et moult belle 5 », « d 'assez 
juste élégance 6 », « hrnnc de teint 7 » , « noire de cheveux 8 », 

« la voix douce et traînante u », de « maintien très simple ,., 
« discrète et prudente en son langage 10 », répondant 

1. Déposition de Jean d'Aulon , ancien intendant de Jeanne, à Lyon, 
Je 28 mai 1456 : Procès ill, 219. 

2. Chronique de L orraine. Procès IV, 330; cf. Perceval de Boulain
villiers, Procès V, 120. 

3. Chronique de la Pucelle, Procès IV, 205. 
4. « Mammas quae pulchrae erant », déposition de Jean TI, duc 

d'Alençon, le 3 mai 1456, Procès III, 100. 
5. Le Miroir des femmes vertueuses, Procès IV, 268. Cf. Lettre d'un 

chevalier de saint Jean de Jérusalem, contemporain de la Pucelle, 
dans Procès V, 99 : « Eam tam pulchram aspicientes ». 

6. « Hrec Puclla competentis est clegantire » : Lettre de Perceval 
de Boulainvilliers à Philippe Marie Visconti, duc de Milan, le 
21 juin 1429, Procès V, 120. Cf. ms. 3757 du vatican, fo 157 V 0

, 

1re col. 

7. ~ Rnsticanaque facie 1>, Philippe de Bergame, Procès IV, 523. 
8. Ibidem : « et nigro capi11o » ; cf. extrait d 'un registre de l'hôtel 

de ville de Ja Rochelle, puhliê par Quicherat dans Revue historique IV 
(1877), 336. 

9. « Vocem, mulieris ad instar, habet gracilem », PercevaJ de 
Boulainvilliers, Procès V, 120; « Ejus sermo, ex more feminarum 
iUius patrire lenis erat », Philippe de Bergame, Procès IV, 523 ; « Et dist 
en assès voix de femme », lettre adressée par Gui et André de Laval 
aux dames de Laval leur mère et ai'eule, datée de Selles-sur-Cher 
(Loir-et-Cher, arrondissement de Romorantin) mercredi 8 juin 1429, 
Procès V, 108. 

10. « Gestu multum simplex, sed in responsis discreta et prudens » : 
déposition de Jean Massieu, curé de Saint-Claude-le-Vieux, à Rouen, 
recueillie dans cette ville le lundi 8 mai 1452, Procès IT, 332; c bene 
prudenter loquebatur » (Ibid. 346). 
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« très brièvement et sin1plement 1 », « le VIsage rieur 2 ». 

« Et semble chose toute divine ... de la voir et de l'ouïr s ». 

Bref, le « père Darc » ct « la mère Zabilette » devaient 
avoir ce petit air de secrète fierté que prennent les gens 
de chez nous, en parlant de leur fille, disant comme on 
dit au pays : « Not' J eannette », en appuyant un tantinet 
sur le possessi f. 

* 
Quelle était la situation sociale et financière de la famille 

Darc à Domremy ? 
D'après les dépositions des témoins trente ans plus tard, 

c'étaien t de modestes cultiva te urs. Si l'on en croyait une 
note rédigée à l'aide de pièces et traditions de famille 
et transmise par un certain abbé :;\{andre, curé de D an1villcrs 
(Meuse), mort vers 1820j à son neveu lVI. V.illiaunH~, père 
de l'historien de Jeanne, les biens in1meublc~ appartenant 
à J acques d'Arc et Isabelle repllésentaient une superficie 
d'environ vingt hectares, en mesures d 'aujourd'hui : douze 
en terrrcs, quatre en prés, quatre en bois, plus une maison. 
un certain mobilier et une réserve de trois cents francs 
en cas de fuite devant l'invasion. La mise en valeur de 
cc domaine permettait d'obtenir un revenu annuel équivalent 
à 4 ou 5 000 francs (environ 15 000 francs nouveaux) , qui 
leur permettait de fa ire l'autnône et donner l'hospitalité 
aux moines mendiants ct aux voyageurs qui passaient nom
breux devant la porte de la maison sise sur le bord de 
l'ancienne voie romaine qui, le long de la 1\Jeuse, reliait 
la Bourgogne au pays de Flandre 4. 

1. « Responsa enim brevissima et simplkia in facto sure legationis 
prudentissima ~ (Note relative à Jeanne, rédigée à Rome vers le 
milieu de 1429 par l'auteur inconnu du B reviarium historiale, abrégé 
d 'histoire universelle, s'arrêtant à 1428 conservé dans le ms. 3757 
du Vatican, f 0 157 V 0

). 

2. « Hil arem gerit vultum '>, Perceval de Boulainvilliers, Procès V, 
120. 

3. André de Laval, Procès V. 107. 
4. Cf. E. de BouTEILLER et G . de BRAUX, La famille de Jeanne 

d'Arc, p. 185. 
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« Si cc:, é aluations ne sont pas rigoureusement exactes, 
écrit Sitnéou Luce qui le rapporte 1, elle nous paraissent 
du tuoins a ~cl vrai emhla blc.:s, q uoiq uc nous ignorions les 
données sur lesquelles elles rcposenl. » 

1\Iais d 'après un registre paroissial de Dotnrein), transcrit 
en 1190, Jacques et 1 aùellot avaient constitué en faveur 
du curé de Domren1y une rente annnellc.: de deux gros 
sur une « fauchée » et ùe1ni de pré 2 si tuée au ban de 
D omremy en amont du Pont, entre les hériLiers J anvrel 
ct Girardin, à charge de célébrer de ux mesl\~s chaque année 
d urant la se1uaine des Fontaines pour obits et anniversaires a. 

En rapprochant telles et telles réponses de Jeanne, le 
bien des Darc constituait ce qu'en Barrois on appelait un 
« gagnage », c'est-à-dire une petite fenue permettant de 
gagner sa vie, et qui se différenciait du c conduit » 

par ce fait qu'i l cotnprenait 1 ou 5 chevaux, que ne 
possédaient pas les « manouvriers » des c conduits », 

lesquels ttaicnt obligés, pour les labours et 1cs charrois, 
d'avoir recours aux bons offices d'un « gagnage » auquel. 
en contrepartie, ils prêtaient la n1ain. Il fallait, en efiet, 
pour les labours en ces régions de 1\Ieuse, comme je l'ai 
vu encore dans n1a jeunesse sur mon plateau lorrain du 
Xaintois, atteler trois ou quatre jumen ts, ct l'on en possédait 
parfois une supplémentaire réserrée pour le hersage 4. l sabellot 
d'autre part possédait, scinble-t-il, un petit bien à Vouthon 5. 

Jacques Darc était, en outre, uu notable du Yill age de 
'Don1remy. Dans un acte de 1\ faxe , -Hlr-1\l euse en date 
du 7 octolne 1423 6, il est dit doyf'n de D omremy. Le 
doyen avait, parmi les notables, le troisièrne rang après 
le 1uaire et l'écheYin. D'après la charte de.: Beaumont qui 
régissait les villages de la ~1euse, le doyen ou sergent convoque 

1. Siméon LucF., op. cit., p. XL VIII ss. 
2. La ~ fauchée » équivaut à environ 20 arcs. 
3. Cf. E de Boun:ILLER et G. de BRAUX, La Famille de Jeanne 

d'Arc, p. 181 ct 182. 
4. A rchil·es naNonales, KK 1117, fO 374 V

0 et 375. 
5. Cf. Regi~tre des exploits de justice de la prél.•ôté Je Gondrecoun : 

Siméon LucE, op. cit., Preuves XCVI, 143. 
6. Siméon Luce, op. cit., Preuves LI, 97 à 100. 
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les bourgeois aux assemblées électorales et aux plaids : c'est 
lui aussi qui convoque les n1aires, échevins et jurés à leurs 
réunions périodiques ou extraorùjnaires ; c'est lui qui fait 
les cris des arrêtés municipaux et ordonnances; c'est lui 
qui comtuande le guet de jour et de nuit ; c'est lui qui 
a la garde des prisonniers. Parmi les privilèges dont il 
jouit, il faut citer l'ex.en1ption des deniers de bourgeoisie 1 . 

« Lui incotnbait en outre la collecte des tailles, rentes 
et redevances 2 , la surveillance du pain et du vin et des 
autres produits, la vérification des poids et mesures 3• 

C'est Je doyen Darc qui, dans l'acte du procès de 
Vaucouleurs, dont il a été question, en date du 31 mars 
1427, figure comme procureur fondé des habitants de 
Domremy. 

* 
Comment, dans cette vallée de l\1euse, vivait une famille 

de paysans corume celle de Jacquot Darc? 
Les chênes et les hêtres des forêts, couronnant les collines 

au couchant, fournissaient le bois ùe chauffage qu'on brûlait 
dans l'âtre de la cuisine ser vant de salle commune. Les 
glands des chênes nourrissaient quelques porcs, dont le lard, 
mis au saloir, était, au long de l'année, l'élément de base 
de la soupe ou « potée » de légumes quotidienne. Sur 
les côteaux « la vigne que on dit la vigne de Greux 4 

donnai l le petit Yin gris, âpre et aigrelet, ùe « pierre à feu ». 

A leur pied, s'étendait les champs de blé, de seigle et 
surtout d'avoine, dont on voit, par acte sigué à Neufchâteau 
le 26 sepleutbre 1370, Perrenet, maire de Domremy, Poirel, 
dit Cruchci, et Jean, dit Pontage, s'engager au nom des 
gens de leur village, à payer au duc de Lorraine, Jean, 

l. Edouard Bo~-vALOT, Le Tiers Etat d'après la charte de Beaumont 
(en Argonne) et ses fidèles. 

2. Archives nationales, scct. hist., KK 1122, {0 541. 
3. Cf. G ARNIER, Inventaire des archives départementales de la Côte 

d'Or, II, 156. 
4. Cf. Bibliothèque nationale, collection de Lorraine, vol. 82, n° 46 

donation le lundi 22 mars 1350 d'une vigne par Pierre et Henri de 
Bourlémonl, son frère, à leur frère, Jean de Bourlémont. 
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c.:ll son château de N eufd1âteau, avec le consentement de 
leur seigneur, J ean de Bourlémont, écuyer, un réseau d'avoine 
par feu entier et un demi réseau par feu de veuve au 
terme de la St 1vfartin (11 novembre), contre sauvegarde 
assurée par le duc 1 . 

Dans le fond de la vallée, les prairies de la rive gauche 
de la :rvreuse donnaient des foins réputés et étaient ensuite, 
à la fin de l'été et à l'automne, ouverte à la << vaine 
pâture », au « ban de Domren1y », pour autant de têtes 
de b étail que l'on posséd ait de « fauchées de pré >}. La 
garde des bêtes était confiée à tour de rôle aux enfants 
de chaque « conduit » ou ménage. 

Les abbayes ct commanderies qui avaient droit de pâture 
dans ces prairies, telle l'abbaye de Mureaux qui possédait 
« la la.schière qui sict au ban de Greux, Praelle et 
Fastollille au ban de Domremy 2 », avaient coutume d 'accro
cher au cou de leurs bêtes des clochettes à leurs armes, 
comme il est dit, dans une let tre du cardinal de Bar 
aux magistrats de l\1ctz d até du 17 juin 1129, des animaux 
appartenant à la commanderie de Pont-à-1\{ousson « portant 
chainnes, clochettes ou autres enseig-nes de monseigneur Saint 
Antoine 2 • » 

L'engagement signé le 1 novernbre 1327 par Poire!, lils 
d 'Aubry, de Greux, de payer chaque année à Jean, sire 
de Bourlémont, moyennant sa sauvegarde, deux quartes de 
cire, et donnant en garantie ses héri tages sjs aux bans 
de Greux et de Domremy 4 prouve que dans ce pays de 
bois ct de prairies riches en fleurs m ellifères, on pratiquait 
l'élevage des abeilles. Tel Jean Cousset, riche propriétaire, 
qui, en 1402, possédait « mouches qui valaient XX.c francs 
et ecce vaisseaulx de mouches lS ». 

La redevance de deux douzaines d 'oisons mentionnée dans 
le testament de Jean de Bourlémont en date du 3 octobre 

1. Bibliothèque nationale, collection de Lorraine, vol. 119, n° 160. 
2. Ibid., vol. 82, N° 58. 
3. Histoire de M etz, V, 96 et 97. 
4. Bibliothèque nationale, collection de Lorraine, vol. 129, n° 162. 
5. Archives nationales, Xla. 9187, f 0 9 V0

• 
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1399 prouve que l'on élevait de nombreuses volailles à 
Domremy. 

Tous ces produits étaient vendus aux bourgeois de Neuf
château. C'est à eux également qu'on avait recotu s pour 
les emprunts lorsqu'il fallait reconstituer les troupeaux déci
més par des épizooties alors fréquentes. Les bourgeois néo
castriens de leur côté, dont certains étaient propriétaires 
de grands troupeaux, tel cet H enri Colinot qui possédait 
deux mille bêtes à laine, sans compter le gros bétail à 
cornes, confiaient leurs bestiaux à nourrir durant la saison, 
moyennant une rétri bution que l'on fixait à l'avance ou 
l'abandon de la 1noitié des bénéfices. C'est ainsi que Colart 
Belpignie « avait plusieurs bestes, tant cornues que à laine, 
en sa bergerie et autre part en plusieurs lieux, à moitié, 
à l'environ du ùit Neuf-Chastcll » . 

Lorsque les dettes étaient trop Îlnportantes ct q ue la 
fortune des bourgcoi~ du di t « Neufchastcl » ne su ffisait 
plus à créditer les emprunteurs, ceux-ci s'adressaient à ceux 
qu'on appelait les « Lombards », qui tenaient trafic dans 
les petits centres de commerce de ces régions. Un acte, 
d até à Langres du 28 septembre 1375, mentionne les Lombards 
de Toul et de Rosières-aux-Salines 2 . Ils étaient fermiers 
des salines de Salins qui fournissai t tout le sel utilisé dans 
la châtellenie de Vaucouleurs. A tel point que ce sel ou 
c feuillotte » é tait surnomtné « lombarde )) 3 . Et le change 
aux foires de Troyes éLaiL, en 1476, aux mains de la 
fanlille Gutuer : Aubert Gutuer ct ses deux fils et associés, 
Perceval et Gabriel 4 • 

Enfin. au besoin, on s'adressait aux jui fs qui pressuraient 
depuis longternps les villes lorraines 5. 

D'autre part, une route très fréquentée, le « chem.in 
ferré », ancienne voie romaine, qui allait de Langres à 
Verdun par Neufchâteau, Vaucouleurs, Comn1ercy, Saint-

1. Cf. Siméon LucE, op. cit., Preuves, p. 59. 
2. Archives nationales, KK 1127, f 0 618 et 619. 
3. Inventaire des archives départementales de la Côte d'Or, I, 435. 
4. Archives nationales, JI 162, No 9, fO 19 et 20. 
5. Cf. Siméon LucE, op. cit., Preuves II, 3 ; Xlll, 19 ; CX CVI, 229. 
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~~Iihiel, traversait le village de Dornremy 1• Sur cette route 
passaient les lourds chariots, a ttelés ùc douze chevaux, qui 
exportaient vers la basse 1\fcuse ct jusqu'en Flandre les 
vins que les commerçants de N eufch.â.teau achetaient en 
Bourgogne, spécialement à Beaune, ct ramenaient les draps 
venant d'Ypres et de Gand 2 . 

Le mariage du duc ùc Bourgogne, Philippe le IIardi, 
avec la fille de Louis le lVIale, 1\tfarguerite, qui avait réuni 
à la Bourgogne la Flandre ct l'Artois, avait encore intensifié 
le trafic multiséculaire sur cette roule reliant Di jon, par 
Langres, aux cités flamandes. 

C'est ainsi que le 20 janvier 1429, le duc René de Bar 
faisait escorter jusqu'à ~Iarvnle (départ. de ~fcuse, canton 
de :\1ontn1édy) , par un de ses chevaucheurs, un nommé 
Paviot, messager du duc de .Bourgogne, venant ùc Dijon 
et se rendant en Brabant par cette route de Langres à 
Verdun 3 . 

Lors des préparatifs du mariage de Philippe le Bon 
avec Isabelle de Ponugal, qui devait avoir lieu à Bruges 
dans la première quinLainc de janvier 1130, le receveur 
général des finances du duc de Bourgogne, Matlùeu Regnault, 
faisait distribuer 1 285 francs à des voituriers pour mener 
de Dijon à Bruges, par cette route de la '-'allée de ~Ieuse, 

quinze chars de tapisseries, harnais de joûte, joyaux, e l 

vingt-trois chariots de clames ·J. 

Or, la maison de j acques d'Arc ouvrait son seuil sur 
cette route à grands trafics de toutes sortes. 

Cette maison était, telle qu'elle est décrite dans l'acte 
d'acquisition par Louise de Stainville, comtesse de Saltn, 
douairière de Ruppes, daté à Ruppes du 15 février 1586 : 
« une maison bastie en chambre bas et haulte, deux grenie1·s 
dessus les dictes chambres, deu.x petites corselles devant 
icelle maison avec ung petit voilier.. assize proche l'église 
et la cymetire ». 

1. LIÉNARD, Dictionnaire topographique de la Meuse, « Introduction '>. 

2. Bibliothèque no.tionale, collection de Lorraine, vol. 197, 0 ° 78. 
3. Archives de la M euse, 1051, fn 238 V 0

• 

4. Inventaire des archives départementales de la Côte d'Or, I, 156. 
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L'aventure d'une ''fugueuse'' 

"Mo11 enja11t, pottrquoi nous as-tu fait 
cela?" (Le 2, 48) 



Mais les événements allaient de plus en plus mal en 
cette vallée de Meuse. 

Le 21 juin 1428 1, Je ùuc de Bedford, régent pour le 
roi de c: France et d'Angleterre », chargeait Antoine de 
Vergy de réduire la place de Vaucouleurs avec mille hommes 
d'armes, que Jean de Dinteville, bailli de Troyes, Jean 
de Torcenay, bailli de Chaumont, maître Hugues Foucault 
et Huguenin Marnier, élus sur le fait des aides à Langres, 
avaient commission de passer en revue. Revue qui eut 
lieu les 16 et 17 juillet à Saint-Urbain et 'l'homance-les
Joinville 2, ce qui laisse supposer que coopérait à l'expédition 
i\ntoine de Vaudémont, sire de Joinville, à qui Bedford, 
par acte du 16 août 1427 avait donné les seigneu1·ies de 
Vaux et Vauchelles dans les environs d 'Abevi1le s. 

Ce corps d'armée, commandé par Antoine et Jean de 
Vergy, comprenait 4 chevaliers bannerets, 14 chevaliers bache
liers, 383 hommes ù 'armcs, 395 archers. 

Avant même que J ean, comte de Fribourg et Neufchâtel 
et Pierre de Trie, dit Patrouillarù, seigneur de 1\IIouchy-

1. Siméon LucE, op. cit., Preuves CLXXXIV, 217, 219. 
2. Ibid., CLXXXVII, 220, 221. 
3. Ibid., CLm, 194, 195. 
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le-Châtel et capitaine de Beauvais, enrôlés eux aussi dans 
l'expédi tion, aient eu le temps ùe joi ndre leurs forces à 
cette armée qui avait mis le siège devant Vaucouleurs, 
cette place forte capitulait à la fin juillet ou au début 
d'août 1 et ils recevaient messages, le premier arrj vé seulement 
à Montraugeon près de Langres, le deuxième aux environs 
de Châlon!>-sur-1Vfarne, les informant qu'on n 'avait plus besoin 
de leurs services et les invitant à rebrousser chetnin 2. 

Le duc de Bar semblerait avoir fait •œuvre de médiateur 
entre les deux partis. En e[et, le 18 juillet, il envoie 
un héraut porteur d'un message à Antoine de Verg-y s et, 
le 20 jt.ùllet, Baudricourt fai t parvenir au duc des dépêches 
auxquelles celui-ci fait rescrit les 23 et 28 juillet 4• Et on 
lit dans un ancien inventaire des titres de Joinville : « T raicté 
du seigneur de Vauldement pour la reddition du chastel 
de ' ' aucoulcurs 5 » . 

Chose inexpliquée : cette reddition ne fut jamais effec
tive. 

Il est vraisemblable que soit alors inter venu le duc de 
Bourgogne, Philippe le Bon, qui s'était engagé, par trêves 
renouvelées depuis 1424, de s'abstenir ùc tout acte d'hostilité 
contre la place de Vaucouleurs 6 nommément désignée, et 
auprès duquel Baudricourt n'était pas sans appui, en la 
personne de Guillaume, sire de Châteauvillain, un des person
nages les plus influents de ]a cour de Bourgogne, ùont 
il jouissait de toute la confiance. 

C'est sans doute cette expédition d'Antoine de Vergy contre 
''au cou leurs en cette fin de juillet 1428, expédi Lion qui 
mit à feu et pillage les vjllagcs dépendant de cette châtellctùe, 
qui obligea les habitants de Greux et Domren1y à s'abriter 

l. Cf. articles de compte à cette date, relatifs au paiement de 
messages qu'Antoine de Vergy « avait fait traité et accord avec Jes 
ennemis sur la reddition et ville de Vaucouleurs ». Cf. Siméon Luce, 
op. cit., Preuves CXC, 229 ; CXCIV, 226 à 229. 

2. Ibid., CXC, 222 à 225. 
3. Ibid. CLXXXIX, 222. 
4. Ibid. CXCI, 225 ; CXCTI, 225. 
5. Ibid. CXCIT, 225 note 1. 
6. Ibid. CLXXXIl, 215 note l . 
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derrière les murs de Neufchâteau, ceux de la ma1son forte 
de l'Ile s'avérant insuffisants 1• 

Neufchâteau, quoique ville lorraine, était, nous l'avons 
vu, en rapport de commerce et de bon voisinage avec 
Domremy. D 'autre part, le mari de Jeanne de joinville, 
dame de Greux et Domremy, Henri d'Ogévi 11er, éta it un 
des grands officiers de la maison du duc de Lorraine, qui, 
quoiqu'inféodé au parti de Bourgogne, avait pour gendre 
René d'Anjou, duc de Bar, ami du capitaine de Vaucouleurs. 

La fan1ille Darc demeura là 15 ou 5 jours 2• Jeanne servit 
chez une aubergiste nommé « La Ronsse » 3. Auberge 
mal famée, au dire des uns 4, de parfaite honnêteté et 
renommée, au dire des autres 6• Qui dit vraj ? D'après un 
acte en date de 1412 s, La Rousse, femme de J ean W aldaires, 
avait alors prêté de l' argent à plusieurs habitants de Neuf
château suspects au duc de Lorraine à cause de leur 
attachement au parti du roi Charles VI. C'est tout ce que 
nous savons d'elle. 

Le père Darc avait eu vent, semble-t-il, de la démarche 
de sa fille auprès de Baudricourt, à l'époque de l'Ascension, 
car ses projets d'aventures hantaient ses rêves ct il disait 
à ses fils, Jean et Pierre : « Si je savais que la chose 
advînt, je vous dirais : noyez-la, et si vous ne le faisiez, 
je la noierais moi-même 7 ». 

Il se désolait d'autant plus que c'était la seule fille qui 
lui restât, Catherine étant morte, semble-t-il, vers cette 
époque 8• 

1. Cf. J . Quicherat, Procès II, 392, note 2. 
2. 15 d'après le procès de Rouen, 5 d'après le procès de réhabilitation. 
3. « Item, dicta Johanna, circa vicesimum annum retatis ejus ... 

transivit ad villam de Novocastro in Lotharingia et ibidem servivit 
per aliqua tempera cuidam mnJieri hospitre noncupatre La Rousse ~. 
Procès I, 215. 

4. Procès de R ouen, Quicherat, I 214. 
5. Procès de réhabil itation. 
6. Siméon Luce, op. cit., Supplément aux Preuves VI, 287 à 289. 
7. Procès 1, 132; cf. lV, 472. 
8. Avant de partir, au début de 1429, Jeanne exprimera le désir 

que sa tante Aveline, alors enceinte, si elle avait une fille, lui donnât 
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Aussi profita-t-il peut-être de ce séjour dans l'auberge 
de « La Rousse » pour tenter de marier sa fille afin 
de chasser de sa tête ce qui lui paraissait - comme on 
le cotnprend, le brave homme 1 - pures extravagances. Il 
semblerait qu'il l'ait promise alors en mariage à un jeune 
homme car, éconduit par la jeune fille, celui-ci la cite 
devant l'officialité de l'évêché de Toul pour rupture de 
promesse de mariage 1, cl j eanne avouera avoir , à cette 
occasion, désobéi à ses parents 2 • 

De retour à Domremy, l'alerte passée, on trouva, semble-t-il, 
le village et l'église in cendiés, encore qu'il n 'en soit nullement 
fait mention à cette date. Mais, en 1456, la vieille Beatrix, 
veuve Estellin, âgée alors de 80 ans environ, témoignera : 
c Quand le village de Donuemy a été brûlé, la Jeannette, 
les jours de fête, allait toujours pour entendre la messe au 
vi liage de Greux 3 » . 

L'incendie, en effet, était le châtiment fatal pour les 
paysans qui, pris de pan1que, fuyaient, au lieu d'attendre 
et d'accepter le rachat du feu de la part des envahisseurs. 

* 
Six mois environ s'écoulèrent. Au début de janvier 1429, 

la Jeannette partait ùc nouveau à Burey, chez l'oncle Laxart, 
où elle demeura sagement quelques semaines. Mais en févrjer 
on apprit à Domremy qu'elle éLait retournée, grâce à la 
complicité de l' « oncle » Laxart, trouver le süe de 
Baudricourt à Vaucouleurs, où elle demeurait chez un nommé 
Le Royer. 

J acques Darc, fondé de pouvoir des habitan ts de Don1remy 
dans l'acte daté du 31 mars 1427 au sujet du fameux 
procès dont nous avons parlé et qui était toujours pendant, 

le prénom de Catherine < en souvenir de feue Catherine, sa sœur, 
niepce de la d icte Aveline ~ : Procès ll, 428, 430, 434 ; déposition 
d,Ailouy Robert. 

l. Procès I , 215. 
2. Procès de Rouen, interrogatoire du 12 mars 1431. 
3. Procès II, 396. 
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ne figure plus comme délégué de son village dans l'acte 
daté du dimanche 6 février 1429 relatif au même procès. 
C'est un certain Jean Leclerc, de Pulligny, qui traite pour 
les gens de Domremy et de leur seigneur, Ilenr i d 'Ogéviller 1 . 

Sans doute le père Darc a-t-il décliné le mandat de ses 
compatriotes, ne voulant pas rencontrer le capitaine qui 
a l'air, cette fois, de prendre au sérieux la « fugueuse » 2 . 

On apprit quelques semaines plus tard qu'elle était allée, 
sous sauf-conduit, jusqu'à Nancy, trouver IVfonseigneur le 
Duc de Lorraine, qui était 1nalade et avai t manifesté le 
désir de la voir; qu'elle lui avait dit qu'il se conduisait 
mal, et que jamais il ne guérirait s'il ne s'amendait; qu'elle 
l'avait exhoroé à reprendre avec lui sa bonne épouse, 
1\farguerite de Bavière qu'il avait délaissée pour une fille, 
une belle rousse bâtarde d'un prêtre; qu'il lui avait donné 
un cheval noir et quatre francs ; qu'à son retour à 
Vaucouleurs le sire de Baudricourt avait décidé de tenter 
l'aventure et de l'envoyer à Chinon, au Dauphin Charles. 

Elle était partie, disait-on, habillée aux frais des gens 
de Vaucouleurs en homme de guerre : pourpoint sombre, 
chausses, robe courte, cheveux coupés en rond, montée sur 
un cheval que lui avait payé l'oncle Laxart et l'un de 
ses amis, escortée de deux gentilshommes, Jean de Metz 
ou Novelompont et Bertrand de Poulcngy, et d'un héraut 
du Dauphin, Colet de Vienne, le mercredi 23 février, à 
la tombée du jour. 

L'hiver avait été exceptionnellement pluvieux et la Meuse 
inondait les pr airies s. 

Puis, une lettre de Jeanne était parvenue au foyer des 
Darc, où elle demandait pardon à ses parents de sa fugue 4• 

On apprit sûrement à Domremy par les voyageurs, les 

1. Siméon LucE, op. cit., « Appendice avant les preuves ». 
2. Cf. BoucHER de M OLANDON, Jacques d'Arc père de la Pucelle, 

Orléans, 1885, p. 25 à 28. 
3. Archives de la M euse, B 690, fo 57 et 60 V

0 qui notent que 
le 22 février 1429, on essaie vainement de pêcher poisson pour le 
duc de Bar dans les étangs de Saulmory (Meuse, canton de Dun
sur-Meuse) c pour les grans yaues ,_ 

4. Procès 1, 129. 
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marchands qui sillonnaient sans cesse la grand·route traversant 
le village, qu'à Chinon, où elle était arrivée après une 
chevauchée de onze jours, le Dauphin l'avait reçue et l'avait 
fait examiner à Poitiers par une commission de théologiens. 
A cette occasion « des frères mineurs sont venus au village 
pour faire une enquête 1 ». Puis, c'est la stupé fiante nouvelle : 
le 8 mai elle a fait lever le siège d'Orléans. Ses frères 
Jean et Pierre sont partis la rejoi ndre ct jouent de l'influence 
de leur sœur pour faire carrière. Car maintenant voici 
qu'elle est en route vers Reims où, à la tête de l'année, 
elle entraîne le Dauphin de villes en villes qui sc rendent 
à lui. Et c'est le sacre qui démontre qu'il est vrai roi 
de France 1 

Le père Darc est venu, fier de sa J cannette à laqueJle, 
devant un si prodigieux succès, il a plus que pardonné. 
Il est venu avec l'oncle Laxart 2, le complice de la 
c fugueuse », auquel il a également pardonné. Le pan·ain 
Jean l\1ore1 et l'ancien Bourguignon Gérardin d'Epinal, tous 
deux cultivateurs à Domremy - « labouroux », comme 
on disait chez nous naguère - ont aussi rejoint la J eannette, 
laquelle a donné à Morel un habit rouge qu'elle avait 
porté 3. 

Défrayé par le roi et la muni ci pa li té de Reims qui lui 
donnent un cheval pour repartir, le père Darc rentre à 
Domretny avec ses compagnons. Ceux-ci racontent sans doute, 
comme le font trois gentilshommes angevins à leur suzeraine, 
ce qu'ils ont vu : 

Ce fut une admirable chose à voir que ce mystère, car ce fut 
solennel et aussi bien orné pour tout ce qui s'y rapportait ... habils 
royaux et autres choses ... Et il y eut tant de gens que c'est chose 
infin ie ... comme aussi la grande joie que chacun en avait ... Durant 
le c mystère :a, la Pucelle s'est toujours tenue tout près du roi, 
portant son étendard en sa main. Et c'était bieu belle chose de 
voir les belles manières du roi et aussi de la Pucelle 1. 

1. Déposition de Béatrix, veuve EsLellin au procès de réhabilitation. 
2. Déposition de Laxart au procès de réhabilitation. 
3. Voir leurs dépositions au procès de réhabilitation. 
4. Lettre adressée à la reine Marie d'Anjou et à la reine Yolande 

d'Aragon, en date du 17 juillet 1429. 
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Jacquot Darc rapporte à ses compatriotes une nouvelle 
qui fut sans doute fort appréciée. Au titre de « doyen » 

il était d1argé de collecter les taxe'\. Charge impopulaire 
sous tous les régünes. Aussi le brave homme a-t-il usé 
du prestige de sa fille pour qu'exemption fût pour toujours 
accordée « à cause de la Pucelle » anx habitants de Domremy 
et Greux, de toutes tailles, aides et subventions, par lettres 
patentes signées elu roi en personne et datées de Château 
Thierry le 31 juiJJet. Au mois de décembre il aurait reçu, 
c'est moins sûr, pour lui et sa famille, lettres d'ennoblissement. 

Cependant à Châlons, la J eannette s'était ouverte à Gérar
din de sa crainte d'une trahison 1. 

Aussi ne fut-on point sans doute trop étonné au village, 
mais consterné, r évolté, furieux, lorsque la nouvelle arriva 
qu'elle avait été (aiLe prisonnière par ~uet-apens devant 
Compiègne et qu'elle éLaiL entre les mains de N1onseigneur 
Jean de Luxembourg. l\1ais nul doute que le bon roi Charles, 
qu'elle avait mené l 'an passé au sacre, allait payer rançon 
pour sa libération. Il n'en fut rien . Les semaines, les mois 
passèrent. On apprit qu'elle avait été vendue aux Anglais 
à prix roya], transférée à Rouen où un tribunal présidé 
par un évêque, un certain l\1essire Cauchon, de Beauvais, 
la jugeait au nom de la sainte Inquisition. A ce propos 
Michel le Buin, qui était de Domremy, se souvenait fort 
bien, 25 ans plus tard, avoir 

vu un nommé Nicolas Bailly, d'Andelot, qui avec des autres était 
venu au village de Domremy, et, à l'instance du sieur J ean de 
Torcenay, alors bailli de Chaumont, au nom du soi-disant roi de 
France et d'Angletenc, avait fait une enquête sur la r épuLation 
et la conduite, à ce qu'on disait, de la J eanne. Et, à ce qu'il lui 
semblait, ils n'osaient pas obliger certains à jurer, à cause de ceux 
ùe Vaucouleurs. Un n ommé J ean Begot, du village, avait été, à 
ce qu'il croyait, interrogé, parce qu'iJs étaient logés dans sa mai
son. Faisant cette enquête ils n'avaien t, croyait-il, trouvé aucune 
raison de m a l au sujet de la J eanne 2. 

1. Déposition au procès de réhabilitation. 
2. Déposition au procès de réhabilitation. 
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Jean Jacquart, de Greux, se souvenait également avon 

vu Nicolas, dit Bailly, d'Andelot, et Guyot, servant, avec quelques 
autres, au village de Dotmemy, pour faire enquête sur le f.ait de la 
Pucelle, à ce qu'on disait. llourtant, à ce qu'il lui semblait, ils ne 
convoquaient pas certains. Il pensait que, dans ladite enquête, 
avaient été interrogés Jean Guillemette, son père, Jean Morel et 
J ean Colin qui étaient encore vivants et, mais c'était du passé, Jean 
H annequin, de Greu, et d 'autres. Et cela fait, les dits commis
saires étaient repartis prudemment, à cause de leur crainte de 
Vaucouleurs. Il croyait que la di te enquête avait été faite à la 
requête du bailli de Chaumont, qui tenait le parti des Anglais et 
Bourguignons 1. 

] ean ~Iorel, intelTogé, déclarera ne rien savoir au sujet 
d'enquêtes faites au pays sous l'autorité des juges, à l'époque 
où J eanne était prisonnière des Anglais 2• 

Enfin, était parvenue au village la consternante nouvelle : 
la jeanne avait été condan1née au bûcher pour « erreurs 
variées et crimes divers de schisn1e, d'idolâtrie, d'invocations 
de démons et autres nombreux méfaits s ~, brûlée vive en 
place publique, à Rouen, le 30 mai de cet an de grâce 
1431, et ses cendres jetées à la Seine. 

Pour nous, c'est le moment d'ouvrir la nlinute du procès 
et d'écouter ce que disait alors elle-même de son pays, de 
son enfance, de sa jeunesse, cette « fugueuse » qui connut 
un court instant la gloire mais dont l'honnêteté élait dès 
lors mise en question. 

1. Déposition au procès de réhabilitation. 
2. Ibid. 
3. Sentence définitive. 
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Dis, qu'as-tu fait, toi que voilà, 
de ta jeunesse? 

(Paul Verlaine) 

Pilate entra dans le prétoire et posa la 
question : "D'où est-tu?'' ( Jn I g, g) 



Le mercredi 21 février 1429 en la chapelle royale du 
château de Rouen avait eu lieu le pre1nie'r interrogatoire. 

Ayant prêté serment, ladite J eanne fut interrogée sur son nom 
et surnom. 

A quoi elle répondit q u'on l'appelait Jeannette en son pays; 
et après q u'elle vint en France, elle fut a ppelée .Jeanne. Quant à 
son surnom, elle disait n 'en rien savoir. En conséquence, elle fut 
interrogée sur son pays d 'origine. R épondit qu'elle éta it née au 
village de Domremy, qui fa it un avec le village d e Greux; et 
au lieu de Greux est la principale église 1 . 

I tem interrogée du nom de ses père et mère, répondit que son 
père était nommé J acques Darc ct sa mère Isabelle. 

Interrogée où elle fut baptisée, r épondi t que ce fut d ans l'église 
de Donrremy. 

Interrogée qui furent ses parra ins et marraines, dit qu'une de 
ses marraines était nommée Agnès, une au tre J eanne, une autre 
Sibille (Isabelle) . De ses parrains, un se nommait J ean Lingué, un 
autre J ean Barrey : elle eut plusieurs autres marraines, comme 
elle l'avait bien ouï dire à sa mère. 

1. Greux et quelques maisons de Domremy furent incorporées au 
royaume sous les premiers Valois. Auparavant, c'était un domaine 
de l'évêché de Toul. Jusqu'au xv1• siècle inclus, cette acquisition fut 
rattachée à Andelot, non pas à Vaucouleurs, d'après Maurice de PANGE, 
Les Lorrains et la France au Moyen-Age, p. 12 note 1. 
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Interrogée quel prêtre l'a baptisée, répondit que ce fut maître 
J ean l'vlinet, à ce qu'elle croyait. 

In terrogée s'il vivait en core, répondit que ou1, à ce qu'elle 
croyait. 

llcm interrogée quel âge elle avait, répondit q u'elle avait dix
neuf ans. comme il lu i semble. En outre dit que sa mère lui appri t 
Patet noster, Aue l.tfar ia, Credo ; et que nulle autre p ersonne que 
sa mère ne lui apprit sa croyance. 

* 
Le lendetnain, jeudi 22 février) detl.xième séance d'inter

rogatoire en la chambre de pare1nent. 

Interrogée q uel âge elle avait quand elle qu itta la maiSon du 
père, di t que de son âge elle ne saurait d époser. 

Interrogée si, dans sa jeunesse, elle avait appris quelque métier, 
elle eli t que oui : à coudre pannes de lin et à filer ; et ne crai
gnait point femme de Rouen pour filer et pour coudre. [Les tisse
rants et wilicrs d e Rouen étaient alors célèbres 1.] 

En outre, elle avoua que, par crainte des Bourguignons, elle quitta 
la mai on de son p ère et alla dans la ville de Neufchâteau, en 
Lorraine, chez une certaine femme nommée La Rousse, où elle 
demeura quinze jours envrron. 

Elle avoua dit le texte. On a donc retenu à charge 
contre elle une déposition ambiguë de la cormnission d'en
quête au sujet de ce séjour chez la Rousse. 

l\.1ais on avait mieux que les témojgnages ùc la commission 
d•cnquête à Domremy qui sans doute étai t plutôt décevants. 
En effet, 

Vénérable et discrète personne lVfessire Guillaume Manchon, prestre, 
chanoine de l'Eglise parrochial Sainct Nicolas le Paincteur de 
Rouen, notaire en la cour archiépiscopale de Rouen, juré ct exa
miné l'an de grâce 1419, Je 3° jour de mars [lors de l'enquête menée 
par le Cardinal d'Estouville à r instigation de Charles VII] dit et 
d épose qu'il fut notaire au procès d'icelle J ehanne, depuis le 
commencement jusqu'à la fin ; et avecque luy messire Guillaume 
Colles, elit Boscguillaumc ... 

1. Ch. GuiN-LACROIX, Histoire des anciennes corporatio!ls. .. de la 
capitale de la Normandie, 1850, p. 107-108. 
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Et premièrement dit que u ng nommé maistre Nicole Loiseleur 
[qu'il portait bien son nom ce piégeur 1] qui était familier de 
monsieur de Beauvoys et tenant le party extrêmement des Angloys ... 
faigny que il estoit du pays de la dicte Pucelle, ct par ce moyen 
u·ouva manière d'avoir actes, parlement et fan1il.iarit é avec elle, en 
luy disant des nouvelles du pays à luy plaisantes; et demanda 
estre 5on confesseur; et ce qu'elle lui disait en secret, trouvait 
manière que venist à l'ouye des notaires. Et de fait, au commen
cement du procès, le dit notaire et ledit Boscguillaume, avec tés
moings, furent mis secrètement en une chambre prochaine, où 
estoit ung trou, par lequel on povait escouter, aff.ingue peusseut 
raporter ce qu'elle diroit ou confesserait au dit Loyseleur; et luy 
semble que ce que la dicte Pucelle disoit ou raponoit familièrement 
au dit Loiseleur, il raportoit auditz notaires; et de ce estait fait 
memoire pour faire interrogations au procès, pour trouver moyen 
de la prendre captieusement. 

J'viais revenons à l'interrogatoire de Jeanne, du 22 fé"Tier 
1131. 

Elle ajouta en outre gue, tant qu'elle fut dans la maison ùe son 
père, elle vaquait aux besognes familières de la maison, et qu'elle 
n'allait pas aux champs avec les brebis et autres bêtes. 

Item interrogée si elle confessait ses péchés, une fois l 'an, r épondit 
que oui, et à son propre curé t. Et quand le curé était empêché, elle 
se confessait à un autre prêtre, sur le congé dudit curé. Quelquefois 
aussi, deux ou trois fois peut-être, elle s'était confessée à des reli
gieux Mendiants 2 : mais c'était dans la ville de Neufchâteau. Et 
elle r ecevait le sacrement de l'eucharistie à la fête de Pâques. 

Interrogée si aux fêtes autres que Pâques, elle recevait ledit 
sacrement d'eucharistie, elle dit à l'interrogateur : Passez outre. 

Ensuite elle a déclaré que, sur l'âge de treize ans, elle eut une 
voix de Dieu pour r aider à se gouverner. Et la première fois eut 
grand peur. Et vint cette voix sur l'heure de midi environ, au temps 
d'été, dans le jardin de son père : et la dite Jeanne n'avait pas jeûné 
la veille. 

1. Messire Guillaume Frontey de Neufchâteau, mentionné dans un 
acte de 1423 ; Siméon LuCE, op. cit., p. 100 ss. 

2. C'est sur cette vague déclaration que certains, dont Siméon Luce 
le premier, ont édifié toute une théorie romanesque visant à rattacher 
la mission de Jeanne au mouvement des ordres mendiants. Voir réfu
tation de cette thèse par Denifie : G. HANETEAUX, Jeanne d'Arc, p . 74 ss. 
Nous aurons l'occasion de revenir sur cette question plus loin et plus 
amplement. 
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La négation est importan te au point de vue des explications 
physiologiques des « voix ». Quicherat, qui l'avait omise, 
l'a rétablie dans ses e-rrata. 

Elle entendit la voix, du côté droit, vers l'église; et rarement 
elle l'ouït sans clarté. Cette clarté est du même côté où la voix 
est ouïe; et il y a là, comn1Unén1ent, grande clar té ... 

Interrogée commen t elle pouvait voir cette clarLé qu'elle disait 
être là, puisque cette clarté était sur le côté (les stupides ergoteurs 1] 
elle ne r épondit r ien ct passa à autre chose. Dit en outre que si 
elle était dans un bois, elle enleuùrait bien ses voix venir à elle. 
Et elle dit qu'il lui sembla it qu'elle était digne voix; et croit 
que celle voix l ui était envoyée de la p art de Dieu ; et ap rès 
qu'elle l'eut ouïe par trois fois, elle con nut que c'éta it la voix 
d 'un ange. Dit aussi q ue cette voix la. garda toujours bien e t 
qu'elle comprit bien cette voix. 

I nterrogée quel enseignement cette voix lu i disait pour le salut 
de son âme, dit qu'elle lui apprit à se bien gouverner et à fré
quenter l'église; et elle lui di t qu 'il était nécessaire qu'elle vînt 
en France. Et ladite Jeanne ajouta que Beaupère [un des juges] 
n 'aurait pas d 'elle, cette fois, sous quelle forme la voix lui appa
raissai t. En outre, elle confessa que cette voix lui d isait, deux ou 
trois fois la semaine, qu'il fallait qu'elle p artî t et vînt en France, 
et que son père ne sût rien de son départ. Dit aussi que Ja voix 
lui d isait qu'elle vînt en France, et qu'elle ne pouvait durer où 
elle était; et la voix l ui disait encore q u 'elle lèvera it le siège mis 
devant Orléans. Dit en ou tre que la voix lui avait dit qu 'elle, 
J eanne, irait vers Robert de Baudr icourt, dans la ville de Vaucou 
leurs dont il étai t capitaine, ct qu'il Jui bail1erait des gens pour aller 
avec elle. Et ladite J eanne répondit qu'elle était u ne pauvre fille, 
qui ne savait ni chevaucher ni mener guerre. Dit aussi qu'elle alla 
vers un sien oncle, à qui elle dit qu'elle voulait demeurer chez 
lui pendant quelque temps; et y demeura huit jours environ. 
Et elle dit à son oncle qu'il fa llait qu'elle allât vers Vaucouleurs; 
et son oncle l'y conduisit alors. · 

I tem elle dit que, lorsqu'elle vint audit Vaucouleurs, elle reconnut 
bien Robert de Baudricourt, encore qu'elle ne l'ait jamais vu. 
Et elle reconnut ledit Robert, par la voix, car la voix l ui avait 
dit que c'était lui. Et ladite ] eanne dit à Robert qu'i l fa llait 
qu'elle vint en France. Ledit Robert l'éconduisit par deux fois 
et la repoussa, - la troisième fois, il la reçut et lui bailla gens. 
Et la voix lui avait dit qu'il en adviendrai t ainsi. 

I tem déclara que le duc de Lorraine manda qu'on la conduisit 
vers lui : elle y alla et lui dit qu'elle voulait aller en France. Et le 
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duc l'interrogea sur la recouvrance de sa santé; mais elle lui dit 
qu'elle n'en savait rien ; e t elle parla peu au dit duc de son 
voyage (Charles II de Lorraine étai t en effet plus ou moins lié 
au parti anglo-bourguignon]. 

c Elle di t cependant au duc de lui bailler son fils » [Il s'agit plus 
exactement de son gendre René d'Anjou, âgé de 20 ans à qui la 
parenté avec le Dauphin Charles semble avoir inspiré de la sym· 
p athie envers J eanne et qui pourrait bien être l 'instigateur de cette 
entrevue de Nancy, afin d 'essayer ùe détacher le duc de Lorraine 
du parti bourguignon) et des gens pour la mener en France, et 
qu'elle pr ierait Dieu pour sa santé. Et alla ladite J eann e par 
sauf-conduit vers le duc, d 'où elle revint vers ledit Vaucouleurs. 

I tem déclara que, au départ dudit Vaucouleurs, elle prit habit 
d'homme, porta une ép ée q ue lui bailla ledit Robert de Baudri
court, sans autre armure, accompagnée d'un chevalier 1, d'un 
écuyer 2 et de quatre serviteurs ; elle gagna la ville de Saint 
Urbain3. 

Le samedi 24 février, troisième interrogatoire. 

Dit que le ùicton des petits enfants est : On pend bien quel
que fois les gens pour avoir dit vérité ... 

I tem dit qu'elle t ient qu'elle était en l'âge de treize ans ou 
environ quand la voix lui vint pour la première fois . 

Interrogée si, en son jeune âge, elle allait s'ébattre aux champs 
avec les autres jouvencelles, r épondit qu'elle y a bien été parfois, 
mais ne sait à quel âge. 

Interrogée si ceux de Domremy tenaient le parti des Bour
guignons ou le parti adverse, r épondit qu'elle ne connaissait qu'un 
Bourguignon; et qu'elle eût bien voulu qu'il efrt la tête coupée, 
voire, s'il efrt plu à Dieu. 

Interrogée si, à .Maxey [sur la rive droite de la J\;1euse, un peu 
en aval de Domremy, en la garde du roi « de France et d'An
gleterre »] ils étaien t Bourguignons ou adversaires des Bourgui
gnons, répondit qu'ils éta ient Bourguignons. 

Interrogée si la voix lui dit, en sa jeunesse, qu'elle haït les 
Bourguignons, répondit que depuis qu'elle comprit que les voix 

1. Jean de Nouvilonpont, aujourd'hui Nouillonpont, sur la rive droite 
de l'Othain (arrondissement de Montmédy) appelé aussi Jean de Metz : 
cf. sa déposition au procès de réhabilitation. 

2. Bertrand de Poulengy : voir sa déposition au procès de réhabi
litation. 

3. P rès Joinville-en-Vallage, où elle passa une nuit vers ]e 
25 février 1429 avant d'atteindre la route de Langres : cf. Mis de 
PIMODAN, La première étape de Jeanne d'Arc, p. 50, 51. 
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étaient pour le roi de France, elle n 'aima point les Bourguignon!. 
Interrogée sj, en son jeune âge, elle eut révélation de sa voix 

que les Anglais devait venir en France, répondit que déjà les 
Anglais étaient en France quand ses voix commencèrent à lui 
venir . 

Interrogée si onques fut avec les petits enfants qui combattaient 
pour le parti qu'elle tient, r épondit que non, dont elle ait mémoire; 
mais a bien vu que certains de Donuemy combattaient contre ceux 
de Maxey, d'où en revenaient parfois bien blessés et sanglants. 

Rixes dans la pra~ne des rives de la !v[euse séparant 
les deux villages, où les jeunes « pâtureaux », épousant les 
querelles d'opinion des adultes, s'insultaient, et se bat
taient - il n 'y a pas si longtemps encore, dans les prés où 
ils gardaient les vaches. Qu'on relise le roman : « La guerre 
des Boutons » et qu'on se souvienne du film qui s'en inspira. 

Interrogée si, en son jeune âge, elle avait grande intention de 
poursuivre les Bourguignons, répondit qu'elle avait bonne volonté 
et affection que son roi elit son royaume ... 

Interrogée si elle menait les bêtes aux champ&, dit ... que, depuis 
qu'elle fut plus grande, et qu'elle eut entendement, elle ne- gar
dait pas les bêtes communément, mais bien aidait à les conduire 
aux prés [comme ont toujours fait et font encore les jeunes filles 
de nos villages] et à un château nommé l'Isle, par crainte des 
hommes d 'armes; mais elle n'a mémoire si en son jeune âge elle 
les gardait ou non [comme les « pâtureau.x » de nos vïJlages lorsque 
venait la saison.] 

Item elle fut interrogée au sujet d'un certain arbre existant près 
de son village. A quoi elle répondit que, assez près de Domremy, 
il y a un certain arbre appelé l 'Arbre des Dames, et d'autres 
l'appellent l'Arbre des Fées; auprès est une fontaine. Et a ouï 
dire que les gens malades de fièvre boivent à cette fontaine et vont 
quérir de son eau pour recouvrer santé. Cela, elle l'a vu ; mais ne 
sait s'ils guérissaient ou non. Item dit qu'elle a otü dire que les 
.malades, quand ils peuvent se lever, vont à l'arbre pour s'ébattre. 
Et c'est un grand arbre appelé fau [fagus : le h être, arbre fré~ 
quent sur les côtes de l\1euse]. 

Item disait que parfois elle allait s'ébattre avec les autres filles, 
et faisait à cet arbre chapeaux (c'est-à-dlre couronnes) de fleurs 
pour l'image de Notre D ame de Domremy; et plusieurs fo is elle 
a ouï dire des anciens, non pas de ceux de son lignage, que les 
dames fées y repairaient. Et a ouï dire à une nommée Jeanne

1 
femme 
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du maire 1 Aubery, de Domremy, laquelle était sa marraine, qu'elle 
avait vu les dites dames fées; mais, elle qui parle, ne sait si c'est 
' 'rai on non. 

Item dit qu'elle ne vit jamais les dites fées à l'arbre, qu'elle 
sache; interrogée si elle en a vu ailleurs, ne sait si elle en a vu 
ou non. !lem dit qu'elle a vu mettre par les jouvencelles chapeaux 
de fleurs aux rameaux de l'arbre, et elle-même en a mis parfois 
avec les autres filles; et parfois elles les emportaient et parfois les 
y laissaient. 

I tem dit que depuis qu'elle sut qu'elle devait venir en France, 
elle fit peu de jeux ou ébattemenls, et le moins qu'elle put; et ne 
sait point que, depuis qu'elle eut entendement, elle ait dansé près 
de l'arbre ; mais p arfois elle peut l>ien y avoir dansé avec les 
enfants; mais y avait plus chanté que dansé. 

Item dit qu'il y a un bois chenu 

à mi-côte de la colline assez raide au bas de laquelle 
passai t la vieille route de reufchâteau à Verdun, là où 
s'élève aujourd'hui, hélas, une basilique pompeuse qui tue 
toute poésie. Le bois n 'est plus qu'un souvenir. Les flancs 
de la colline ont élé en partie défrichés mais à la place 
des vignes qu'on y avait plantées et dont il ne subsiste 
rien, c'est l'envahissement des friches 2• Ce bois, lit-on dans 
le procès, 

on le voit de l'huis de la maison de son père; et il n'y a pas la 
distance d'une demi e-lieue. Item ne sait ni ouït onques dire que les 
dames fées y repairassent ; mais a ouï dire de son frère qu'on 
disait au pays qu'elle, Jeanne, avait pris son fait à l'arbre des 
dames fées ; mais dit qu'elle ne l'avait pas fait, ct elle lui a bien 
dit le contraire; et dit en outre que, lorsqu'elle vint vers son roi. 
certains lui demandaient si, en son pays, il n'y avait point de 
bois qu'on appelât le bois chenu; car il y avait prophétie disant 
que devers ce bois devait venir une pucelle qui ferait merveille; 
mais ladite Jeanne a dit qu'elle n'y a point ajouté foi. 

Jeanne connrussait donc le vieux dicton qui courait alors 
partout, à savoir que « la France p erdue par une femme 

1. Intendant rural représentant le seigneur de Bourlémont, charge 
padois héréditaire. 

2. Voir la carte de Cassini, 8 L et la vue du village de Domremy 
d'après une aquarelle de C. Pensée en 1819 : H. WALLON, Jeanne d'Arc, 
p . 52. 
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serait sauvée par une femme » et l'on ajoutait en pays 
barrois : « venue des marches de Lorraine 1 ». Les Anglais 
le connaissaient également. Application à la situation de 
la France à cette époque de la doctrine des Pères de 
l'Eglise soulignant que le monde jadis perdu par une femme, 
Eve, avait été sauvé par une autre femme, Marie. 

Et bien sûr : l'arbre, la source ! Archaïque mia~ocosme, dans 
les religions animistes, reflet ùu grand Tout, image de l'Uni
vers 1 L'arbre, chargé de forces sacrées, parce que vcrLical, mou
rant à chaque hi ver et ressusci tant à chaque printemps pour 
porter frui t à chaque au tomne, manifestant une réalité qui 
dépasse l'homme, symbolisant la puissance de racte primordial 
de la a~éation, la source inépuisable de sa fertilité, la 
nouvelle naissance de ce qui est apparu un jour pour 
la première fois. L'arbre, centre et soutien du monde, dont 
les branches escaladent le ciel que, devant lui, l'homme 
rêve d 'atteindre par de mys6ques échelons. L'arbre, idéo
gramme cosmologique, hiérophanie des forces cosmjqucs de 
la vie universelle, rituel végétal signifiant la vie universelle 
sans cesse ressurgissante. 

L'eau vive qui, grâce à ses latences ct à ses germes, selon 
la croyance populaire depuis les temps néolithiques et en 
dépit du christianisme, guérit les fiévreux, inspire les pro
phètes. 

L'arbre et l'eau ont une valeur symbolico-n1étaphysique. 
T el l'Arbre de vie et l'Arbre de la connaissance au miljeu 
du j ardin d'Eden, et le fleuve qui sort d'Eden pour an·oser 
le J ardin 2. 

Tel c le fleuve de l'eau de la vie, clair comme du 
cristal, qui sortai t du trône de Dieu et ùc l'Agneau. Au 
milieu de la place de la ville et sur les deux bords du fleuve 
se trouve l'arbre de vie qui donne douze récoltes, produisant 
ses fruits chaque mois; et les feuilles de cet arbre sont 
pour la guérison des nations s ». 

L'arbre où retourne après sa mort l'esprit de l'hom1ne 

1. Déposition de Catherine Le Royer au procès de réhabilitation. 
2. Genèse 2, 9-1 O. 
3. Apocalypse 22, 1-2. 
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pour un éternel renouveau après reprise de contact avec 
la source de vie universel1 e, réintégration dans la T erre
Mère, matrice universelle. L'arbre en qui parfois se cache 
une déesse ou une fée, ou n 'est aun·e d1ose qu 'une jeune 
fille métamorphosée. L'arbre, protecteur des nouveaux-nés, 
dans le creux duquel on cache l'enfant malade pour le 
revi taliser. L'arbre qui incarne la vie inépuisable, la Réalité 
absolue, le Sacré par excellence, la fécondité, l'opulence, 
la jeunesse éternelle, l'immortalité, le refuge de toute vie 
interrompue. Aussi, après la mot·t de l'hiver, avait lieu 
l'orgie du « Mai », le « mât de l\1a.i » que jeunes gens 
et jeunes fill es allaient chercher la nuü en forêt où, après avoir 
vécu le printemps, ils le ramenaient au village, le promenaient 
à travers les rues, pour le faire voir à tous, en chantant, 
en dansant, en demandant des cadeaux, et qu'on brûlait 
à Noël et à Camaval, et dont on r épandai t les « brandons » 

ardents sur les champs afi n de les ferti liser. C'est ainsi 
qu'en 1583 un auteur anglais puritain, Philippe Stubles, 
s'indignera encore contre ces survivances païennes : jeunes 
gens et jeunes filles passaient la nuit dans la forêt, et quand 
ils ramenaient le « mât de lV1ai » au village, un tiers 
seulement des filles rentraient « undefiled ». Hiérogamie 
rituelle, stimulation des forces génésiques cl végétatives pour 
la célébration de cet événement cosmique qu'est le printemps 1 

Bien sûr, ils sont plus ou moins au courant de tout 
cela, ces théologiens médiévaux. Aussi, ayant eu vent, par 
l'enquête, de l'existence de cet Arbre des Fées e l de cette 
fontaine près de Domremy. ils soupçonnent Jeanne d'y avoir 
fait orgie, « avec Satan pour Dieu », comme écrira Philippe 
Stubles, et d'avoir pris là cette idée, diabolique pour eux, 
de mener sacrer à Reims un Dauphin illégitime, bravant 
ainsi l'ordre qu'ils ont établi. 

* 
Mardi 27 février, quatrième interrogatoire. 

Interrogée si c'était la voix d'un ange qui lui parlait, ou si 
c'était la voix d'un saint ou d'une sainte, ou celle de Dieu direc-
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tement, répondit que cette voix était celle de sainte Catherine et 
de sainte Marguerite. Et leurs figures sont couronnées de belles 
couronnes, moult richement et moult précieusement. 

Interrogé-e comment elle sait que ce sont deux saintes, et si elle 
reconnaît bien l'une et l'autre, répondit qu'elle sait bien que se sont 
elles, et qu'elle reconnaît bien l'une et l'autre. 

Interrogée co1nment elle reconnaît bien l'une et l'autre, répondit 
qu'elle les reconnaissait par le salut qu'elles lui font. Dit en outre 
qu'il y a bien sept années passées qu'elles la prirent pour la 
gouverner. Dit aussi qu'elle reconnaît les saintes parce qu'elles se 
nomment à elle. 
- Interrogée si les dites saintes sont vêtues d'un même drap, répon· 
dit : - Je ne vous en dirai maintenant autre chœe; je n'ai pas 
congé de vous le révéler. Et si vous ne me croyez pas, allez à 
Poitiers [où, en aVl·il 1429 elle a été exanùnée par les théolo· 
giens du Dauphin Charles.] 

Item, interrogée si ces saintes sont du mê.me âge, répondit qu'elle 
n 'avait pas congé de le dire. 

Interrogée si ces saintes parlent ensemble, ou l'une après l'autre, 
répondit : 

- Je n'ai pas congé de vous le dire; toutefois j'ai souvent 
conseil de toutes les deux. 

Interrogée laquelle lui apparut la première, répondit : 
- Je ne les reconnus pas de sitôt ; et je l'ai bien su jadi~. 

mais je l'ai oublié; et si j'en avais congé, je vous le dirais volon
tiers. Et c'est marqué dans le registre de Poitiers. 

Item dit aussi qu'elle eut confort de saint Michel. 
Interrogée laquelle des dites apparitions lui vint la première, 

répondit que saint l\1ichel vint le premier. 
Interrogée s'il y a beaucoup de temps que, pour la première fois, 

elle eut la voix de saint :Michel, répondit : 
- J(; ne vous noum1e poiut la voix de saint Michel; mais je 

parle du grand confort. 
Interrogée quelle était la première voix qui vint à elle, alors 

qu'elle avait l'âge de treize ans ou environ, répondit que ce fut 
saint Michel qu'elle vit devant ses yeux; et n'étaiL pas seul, mais 
bien accompagné des anges du ciel. Dit en outre qu'elle ne vint 
en France que du commandement de Dieu. 

Interrogée si elle vit saint Michel et les anges, corporellement et 
réellement, répondit : 

- Je les vis des yeux de mon corps, aussi bien comme Je vous 
vois, vous; et quand ils se partaient de moi, je pleurais; et bien 
aurais voulu qu'ils m'emportassent avec eux 1 

Interrogée de quelle figure étai t saint Michel, répondit : 
- Il n'y a pas encore de réponse pour vous là-dessus, et je n 'ai 

pas encore congé de le dire. 
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Interrogée sur ce que saint Michel lui dit, la première fois, 
répondit : « Vous n'aurez encore aujourd'hui de réponse. • 

Interrogée si ses voix lui dirent qu'elle ne dit point ses révéla
tions, sans leur congé, répondit : 

- Encore ne vous en réponds point ; ct sur ce dont j'aurai 
congé, je vous répondrai volontiers. Si les voix me le défendirent, 
je ne l'ai pas bien compris. 

I nterrogée quel signe elle donne que cette révélation vienne de 
par Dieu, et que ce soient saintes Catherine et M:arguerite qui lui 
parlent, répondit : 

- Je vous l'ai assez dit que ce sont saintes Catherine et ~1:ar
guerite, et croyez-moi si vous le voulez 1 

... En outre dit qu'elle aimerait mieux être tirée par les che
veux que d'être venue en France sans le congé de Dieu . 

... Interrogée quand elle vit la voix qui venait à elle, s'il y avait 
de la lumière, répondit qu'il y avait beaucoup de lumière de toute 
part, comme il est bien convenable. Dit en outre à l'interrogateur 
que toute lumière ne venait pas pour lui tout seul l 

* 
j eudi ]or 1nars~ cinquième interrogatoire OÙ ron revient 

sur la question des « voix ». 

Interrogée si elle c les » voit tOUJOUrs dans le même habit, 
répondit qu'elle les voit toujours sous la mêrne forme; et leurs 
figures sont couronnées bien richement. De leurs autres habits, elle 
ne parle pas. 

Interrogée si saint Gabriel était avec saint Michel, quand il vint 
à elle, répondit qu'elle n'en a pas mémoire. 

Interrogée comment elle sait que son apparition est homme ou 
femme, répondit que bien le sait, ct qu'elle les reconnaît à leur 
voix, et qu'elles le lui révélèrent; et rien ne sait que ce ne !K>Ït 
par révélation et commandement de Dieu. 

Ce sont bien là arguties de théologiens médiévaux. Depuis 
ses origines le chrisù anisme a cru à l'existence d'esprits 
angéliques. 1Yfais à l'époque des Pères de l'Eglise, certains 
d'entre eux se demandaien t s'ils avaient ou non un corps. 
Le IVe Concile de Latran, en 1215, affirma la totale spiritua
lité des anges. Certes, i ls apparaissent en forme de corps, 
mais leur nature propre e t de n'en point avoir. Ce sont 
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ces théories qu'on lit en fi ligrane dans les questions posées 
par les juges de Rouen, avec l'arrière pensée que cette 
fi lle pourrait bien avoir des hallucinations de nature érotique. 

En elfet : 

I nterrogée quelle figure elle y voit, r épondit qu'elle voit le 
VISage. 

In terrogée si les saints qui lui apparaissent ont des cheveux, 
répondit « C'est bon à savoir 1 » 

I nterrogée s'il y avait quelque chose entre leurs couronnes et 
leurs d1eveux, r épondi t que non. 

Interrogée si leurs cheveux étaient longs et pendants, répondit : 
« je ne sais » . Dit aussi qu'elle ne sa iL s'il y avait des bras ou 
d 'aulres Illeiill>rcs figurés. I tem dit qu'elles p arlaienL très bien 
et bellement, eL les en tendait très bien. 

Interrogée comment elles parlaient puisqu'elles n 'avaient pas 
de me1nbres, r épondit : « J e m'en rapporte à D ieu 1 • 

Item d it que celle voix est belle, douce e t humble, et parle 
langage de France [ « laquelle langage en Angleterre on appelle 
doulce France », comme disait un Anglais du début du xv- siècle, 
qui désirait enseigner à ses compa triores c le droi t langage de 
Paris •, ce langage qu'on disait c angélique » 1]. 

I nterrogée si sainte ~1arguerite parle la langue anglaise, r épondit : 
c Pourquoi parlerait-elle anglais puisqu e n 'est du parti des 
Anglais? » 

Interrogée si dans leurs cheveux, avec les couronnes, il n'y 
avait point d'anneaux d'or, ou autre, r épondit : c Je ne le saJs. ~ 

Interrogée si elle-même n'avait pas quelques anneaux. » 
[Les anneaux furent souvent considérés comme des amulettes djvi

natoires, et cela encore jusque chez de bons espri ts du xv1• siècle.] 
Elle répondi t à nous, évêque : c Vous, vous en avez un d è 

moi : rendez-le moi 1 • 
Item dit que les Bourguignons ont un autre anneau. Et nous 

requit, si nous avions ledit anneau, que nous lui montrassions. 
Interrogée qui lui don na l'anneau qu'ont les Bourgu ignons, 

répondit que c'était son père ou sa mère. Et lui semble qu'il y 
avait écrit les noms JIŒSUS MARIA ; ne sait qui les fit écrire ; 
et n'y avai t pas rie pierre. à ce qui lui semble ; et l'anneau lui 
fut donné à Domremy. Item dit que son frère lui donna un 
anneau autre que celui que nous avions et qu 'elle nous chargeait 
de le donner à l ' église. Item dit que jamais n e guérit personne 
par le moyen dt:s<.l its anneaux. 

1. Donat François de BARTON. 

84 



GtOGRAPHIE ET HISTOIRE 

Interrogée si sainte Catherine et Marguerite lui parlèrent sous 
l'arbre mentionné plus haut, r épondit : « Je ne sais. » 

Interrogée si, à la fonta ine qui est près de l'arbre, les saintes 
parlèrent avec elle, répondit que oui, ct que là elle les ouït bien : 
mais ce qu'elles lui dirent alors, elle ne le sait plus. 

Interrogée sur cc que les saintes lui promirent, soit là, soit 
ailleurs, répondit qu'elles ne lu i firent nulle promesse, si ce n 'est 
par congé de Dieu. 

Interrogée quelles promesses elles lui firent, répondit : « Ce 
n'est pas du tout de votre procès 1 » Et, entre autres choses, elles 
lui dirent que son roi serail restitué dans son royaume, le veuillent 
ou non ses adversaires. Dit aussi qu 'elles promirent de conduire 
ladite J eanne au Paradis; et ainsi l'avai t requis d 'elles. 

Interrogée si elle eut autre promesse, répond it qu'il y a une 
autre promesse, mais ne la dira pas, et que cela ne concerne 
p as le procès ... 

Interrogée sur ce qu'elle fit de la mandragore ... 

La mandragore, plante du rnêtne genre que la belladone, 
possède une énorme racine pivotante ayant forme de corps 
humain ct exhale un parfum capiteux, dont parle le Cantique 
des Cantiques (7, 14). On lui attribuait depuis longtemps un 
pouvoir magique propre à attirer l'runour, comme l'herbe 
martagon « souveraine pour être en la grâce des drunes • 1• 

D'où le nom de « pommes d 'amour • donné à ses fruits. 
C'est ainsi qu'on voit au livre de la Genèse, Lia, épouse 
fertile de Jacob, céder des mandragores à Rachel, sa compagne 
stérile (Gen. 30, 11-16) . A l' époque de J eanne, frère Richard 
fit mettre au feu des mandragores que des sots gardaient 
comme un trésor sa n s prix enveloppées dans de belles étoffes 
de lin et de soie, avec la conviction d'être ainsi à tout 
jamais préservés de la misère. On les appelait, par corru_Ir 
tion, des « Mains de gloire ». Il est fait souvent mention, 
dans les inventaires des rois et des princes, de coffrets ou étuis 
destinés à les conserver. l'vfais on brûlait avec leurs mandra
gores les sorciers qui en usaient. 

1. Cf. Procès du duc d'Alençon, Bibliothèque nationtzle, 18441, fo 42. 
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R épondit qu'elle n 'a point de mandragores, et onques n'en 
eut ; mais ouït dire que proche de son village il y en a une : 
mais ne l'a jamais vue. Dit aussi qu'elle ouït dire que c'est chose 
périlleuse et mauva ise à garder; ne sait cependant à quoi cela 
sert . 

Interrogée en quel lieu est cette mandragore dont elle ouït 
parler, répondit qu'elle ouït dire qu'elle est en terre, proche de 
l'arbre ci-dessus mentionné; mais ne sait le lieu. Et dit qu'elle 
a ouï dire que sur cette mandragore s'élève u n coudrier. 

Interrogée à quoi elJe a entendu dire que sert cette mandragore, 
r épondit qu'elle a ouï dire qu'elle fait venir l'argent ; mais n'a 
croyance en cela. Et dit que les voix ne lui dirent jamais rien 
à ce sujet. 

Interrogée quelle figure avait saint l\1icb.el, quand il lui apparut, 
r épondit qu'elle ne lui vit pas de couronne, et de ses vêtements, 
t·ien ne sait. 

Interrogée s'il était nu [l'interrogateur la suspecte sans aucun 
doute d'hallucinations érotiques] répondi t : 

- Pensez·vous que Notre·Seigncur n 'ait pas de quoi le vêtir? 
I nterrogée s'il avait des cheveux) r épondit : c Pourquoi les 

lui aurait.on coupés? > 

... Finalement dit qu'elle n e sa it s'il a des cheveux. 
I nterrogée s'il avai t sa balance [car I'ard1ange l\1ichel est, dans 

la tradition, celui qui pèse les âmes] répondit : « J e n'en sais 
nen. » 

Item dit qu'elle a grande joie quand elle le voit; et lui semble, 
quand elle le voit, qu'elle n 'est pas en péché mortel. 

Item dit que saintes Catherine et l\lfarguerite la font volontiers 
confesser, à tour de rôle, et de temps à autre ... 

* 
Santedi 3 mars : sixième interrogatoire. 

Comme elle avait dit que saint ?vfichel avait des ailes, et que 
cependant elle n'avait pas parlé du corps et des membres des 
saintes Catherine et Ivfarguerite, elle fut in terrogée sur ce qu'elle 
en voulait dire. A quoi elle répondit : c J e vous a i dit ce que 
je sais et ne vous en répondrai aulre chose. » Dit également 
qu'elle a aussi bien vu ledit saint Michel et les saintes qu'elle 
sait bien qu'ils sont saint et saintes du paradis. 

I nterrogée si elle vit rien d'autre que leur visage, répondit : 
- J e vous ai dit tout ce que je sais sur cela; et plutôt que 

de dire tout ce que je sais, j'aimerais mieux que vous me fissiez 
trancher le coll 
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Hem dit que tout ce qu'elle sait, touchant le procès, elle le dira 
volontiers. 

I nterrogée si elle croit que saint 1\Iichel et saint Gabriel aient 
têtes naturelles, r épondit : 

- J e les ai de mes yeux vus et crois que ce sont eux aussi 
fermement que Dieu csl. 

Interrogée si elle croit que Dieu les forma dans le mode et 
forme OÙ elle }es VÎt, repondit : c OUI. » 

Attention, J eanne, au Concile de Latran 1 Ivfais comment 
peux-tu, pa.u,Tette, en ta foi simple et naïve, échapper aux 
pièges de telles arguties ? 

Interrogée si elle croit qu'en ces mode et forme Dieu les 
a créés, dès le principe, r épouùit : 

- Vous n'aurez autre chose pour le présent, fors ce que je 
vous ai répondu. 

Quelqu' un sans doute a dû lui faire s.ign e qu'elle s'en
ferrait. 

* 
Lundi 12 mats. 

Interrogée si elle parla à Notre Seigneur, quand elle lui prornit 
de garder sa virginité, répondit : « Il devait bien suffire de le 
p romettre à celles qui étaient envoyées de par lui, c'est à savoir 
à sainle Catherine et à sainte I\1argucrite. » 

Interrogée qui la poussa à faire ciler un honuue à Toul, en 
cause matrimoniale [ces procès à propos de promesses de mariage, 
se trouvent {réqut:unnenL dans les registres d 'officialités de cette 
époque. Au cours de l'enquêLc à Domremy, de mauvaises langues 
- il en est en tout village - ont donc chargé la fille Darc]. 
Elle répondit : 

- Je ne le fis pas citer; Jnais ce fut lui qui me fit citer; 
et là je jurai devant le juge de dire la vérité. Et enfin dit 
qu'elle n'avait pas fait de prome~se à cet homn1e. 

Item dit que la première fois qu'elle ouït sa voix, elle fit 
"\1-œu de garder sa virginité, tant qu'il plairait à Dieu ; et était 
en l'âge ùe treize ans, ou environ. Item dit que ses voix lui assu
rèrent qu'eUe gagnerait son procès à Toul. 

Interrogée si de ces visions, qu'elle dit avoir, elle n'a point 
parlé à son curé ou à un autre homme d'église, répondit que 
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non, mais seulement à Robert de Baudricourt et à son roi. Et dit 
en outre qu'elle ne fut pas contrainte par ses voix à les céler ; 
mais redoutait beaucoup de les r évéler, par crainte des Bourgui
gnons et qu'ils n'empêchassent son voyage; et spécialement 
redoutait fort que son père ne l'empêchât de faire son voyage. 

I nterrogée si elle croyait bien faire de partir sans le congé de 
père et mère, puisqu'on doit honorer père et mère, r épondit 
qu'en toutes autres choses elle leur a bien obéi, excepté en ce 
départ; mais depuis leur en a écrit et ils lui ont pardonné. 

Interrogée si, quand elle panit de chez ses père et mère, elle 
ne crut point pécher, répondit : 

- Puisque Dieu le commandait, il le convenait faire. » 

Et dit en outre, puisque Dieu le commandait, si elle eût eu 
cent pères et cent mères, si elle eût été fille de roi, ainsi serait-elle 
partie. 

Interrogée si elle demanda à ses voix si devait dire à son père 
et à sa mère son départ, r épondit qu'en ce qui concerne son 
père ct sa mère, les voix étaient assez contentes qu'elle leur 
dit, n'eût été la peine qu'ils lu i eussent fait, si elle leur avait 
dit; mais quant à elle, elle ne leur eût pas dit pour cause quel
conque. 

I tem dit que ses voix s'en rapportaient à elle de le dire à son 
père ou à sa mère, ou de leur taire. 

Interrogée si elle fait sa révérence à saint Michel et aux anges 
quand elle les voyait, répondit que oui ; et baisait la terre après 
leur d épart, là où ils avaient reposé. 

Interrogée si les anges demeuraient longtemps avec elle, répondit : 
- Ils viennent beaucoup de fois parmi les chrétiens, qu'on 

ne les voit p as ; ct les a bien des fois vus parmi les chrétiens. 

Interrogée si de saint Michel ou de ses voix elle n'a pas eu 
de lettres, répondit : 

- Je n'ai point congé de v o liS le dire, ct d'ici à huit jours 
j'en répondrai volontiers ce que je saurai. 

Interrogée si ses voix ne l'ont pas appelée fille de Dieu., fille 
de l'Eglise., la fille au grand cœur, répondit qu'avant le siège 
d'Orléans levé1 et tous les jours depuis, quand elles lui parlent, 
l'ont plusieurs fois appelée ] ehanne la Pucelle1 fille de Dieu. 

* 
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Ce lundi 12 mars, dans l'après-midi 

Et premièrement sur les songes qu'on disait que son père avait 
eus avant qu'elle quittât sa maison. A quoi elle répondit que, 
tandis qu'elle était encore avec ses père ct mère, lui fut dit par 
plusieurs {ois que son père disait avoir rêvé que la dite J eanne 
sa fille s'en irait avec les hommes d'armes ; et avaient grand soin 
ses père et mère de la bien garder, ct la tenaient en grande 
sujétion. Et elle leur obéissait en tout, sinon au cas de mariage 
au procès de Toul. [Ce qui prouve que c'étaient ses parents qui 
s'étaient mis en tête de la marier pour lui faire oublier cette 
idée d'aller trouver le roi, idée qui leur paraissait folle, et 
avaient fait promesse d'elle en mariage à un jeune homme.] 

Item dit qu'elle a ouï dire à sa mère que son père disait à 
ses frères : ~ Si je croyais que la chose advînt que j'ai songé 
d'elle, je voudrais que vous la noyassiez; et si vous ne le faites, 
je la noierais moi-même l :. Et s'en fallut de peu [sans doute 
d'après les rapports défavorables de certaines mauvaises langues 
domrémoises au cours de l'enquête] que ses père et mère perdissent 
le sens quand elle partit pour aller à Vaucouleurs. 

Interrogée si ces pensées ou songes vinren t à son père depuis 
qu'elle eut ses visions, r épondit que oui, depuis p lus de deux ans 
qu'elle eut ses (premières 1) voix. 

* 
Mardi 13 mars. 

• Pourquoi elle plutôt qu'une autre •, lui demande-t-on. 
- Il plût à Dieu ainsi faire p<>ur une simple pucelle pour 

bouter hors les adversaires du roi l 

Mercredi 14 mars, dans la matinée. 

Dit qu'elle a demandé à ses voix trois choses : l'une fut son 
expédition ; l'autre que Dieu aidât les Français et gardât bien 
les villes de leur obéissance ; et la troisième le salut de son âme. 

j eudi 15 mars. 

Interrogée, puisqu'aux saintes de Paradis on fait volontiers 
offrande de chandelles, si aux saints et saintes qui viennent à 

1. Ce mot se trouve dans la minute seulement. 
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elle. elle n'a point fait offrande de chandelles ardentes ou d'autres 
choses, à l'église ou ailleurs, ou fait dire des messes, Téponcüt 
que uon, si ce n'est à l'offrande, à la messe, en la main du 
prêtre, et en l'honneur de sainte Catherine [probablement 
à l'occasion de la fê te ùe la confrérie de cette sainte, ce dont 
nous reparlerons]. Et croit que c'est l 'une de celles qui lui 
apparaissent; et n'a point tant allumé de chandelles, comme 
elle ferait volontiers pour sainte Catherine et sainte Marguerite 
qui sont en Paradis; et croit fermement que ce sont celles qui 
viennent à elle. 

Interrogée si, quand elle met des chandelles devant l'image 
de sai n te Catherine elle met ces chandelles en l'honneur de celle 
qui lui apparaît, répondit : 

- Je le fais en l'honneur de Dieu, de Notre Dame, de sainte 
Catherine qui est au ciel ; et ne fais point de différen ce entre 
sainte Catherine qui est au ciel et celle qni m'apparaît. » 

Interrogée si elle a tou jours [ait ou accompli cc que ses voix 
lui commandent, répondit que, de tout son pouvoir, elle a 
accompli le commandement que Notre Seigneur lui fait par ses 
voix, et de ce qu'elle en sait entendre. Ft ne lui commandent 
rien sans le bon plaisir de Notre Seigneur ... ct dit en outre 
que, quelque chose qu'elle fit onques en ses grandes affaires, 
elle l'ont toujours secourue; et c'est signe que ce sont de bons 
esprits. 

Interrogée si elle n'a point d'autre signe que cc soient de bons 
esprits, répondit : 

- Saint J\..Iichcl mc le certifia avant que les voix ne vinssent. 
Interrog~e conunent elle reconnaît que c'étai t saint ~1ichcl, 

répond it : 
- Par le parler et langage des anges ! 
Et croit fermement que c'étaient des anges. 
In tcrro~ée comment e lle reconnut que c'était langrzge de.ç anges 1, 

répondit qu'elle le crut assez vite et eut cette volonté de le 
croire. Ft dit en outre que saint ~1ichel, quand il vint à elle, 
lui dit que sain te Calherine cL sainte ::\larguerite vie ndrt'lient 
à elle, et qu'elle agît suivant leur conseil, et qu'elles étaient 
ordonnées pour la conduire et conseiller en cc qu'elle avait à faire; 
et qu'elle les crût en cc qu'elles lui diraient, et que c'était par 
Je commandement de Notre Seigneur. 
- Intcrro~éc si l'Ennemi [le Diable] se mettait en forme et 
figure d'ange, comment elle r~connaîtrait qu'il fùt bon ou 
mauvais ange, r épondit qu'elle reconnaîtrait ùien si c'était saint 
Michel ou chose cunll·e[aiLe à sa resc;erublance. 

Item dit que, la première fois, elle eut grand doute que c'était 

1. D'après la minute. 
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saint Michel ; et cette première fois eut grand peur; et le vit 
maintes fois avant qu'elle sût que c'était saint Michel. 

Interrogée comtneut elle connut cette fois que c'était saint 
!vlichel plutôt que la première fois où il lui était apparu, répondit 
que la première fois elle était jeune enfant ct eut peur; depuis, 
saint Michel lui enseigna et lui montra tant de choses qu'elle 
crut fermement que c'était lui. 

Interrogée quelle doctrine il lui enseigna, répondit que, sur 
toutes choses, il lui disait qu'elle fût bonne enfa nt et que Dieu 
l'aiderait ; et entre autres choses, lui dit qu'elle viendrait au secours 
du roi de France ... Et lui racontait l 'ange la pitié qui était au 
royaume de Fr·ance. 

I n terrogée ùe la grandeur et stature de cet ange, dit que samedi 
elle en répondra avec l'autre chose dont elle doit répondre, 
assavoir ce qu'il en plaira à Dieu. 

* 
Samedi 17 mars, dans la ntatinée. 

Interrogée... sous quelle forme et espèce, grandeur et habit, 
saint Michel vint à elle, répondit : 

- Il était en la fonne d'un très vrai prud'homme. 
Et de l'habit et d'autres choses, elle n'en dira pas plus. Quant 

aux anges, elle les vus de ses yeux ; et l'on n 'aura autre chose 
d 'elle sur cela. 

Item dit qu'elle croit aussi fermement les dits et les faits de 
saint l\1ichel, qui lui appanll, comme elle croit que Notre Seigneur 
J ésus-Christ souffrit mort et passion pour nous. Et ce qui la mut 
à le croire, c'est le bon conseil, confort et bonne doctrine qu'il lui 
a faits et donnés. 

Interrogée sur l'âge et les vêtements de sainte Catherine et 
sainte Marguerite, r épondit : 

- Vous avez sur ce la réponse que vous avez eue de moi; 
et n 'en aurez autre chose; et je vous en ai répondu tout au 
p lus certain ce que je sais. 

Interrogée si elle ne croyait point, avant ce jour, que les fées 
fussent de mauvais esprits, répondit qu'elle n'en savait rien ... 

Interrogée si elle a fait peindre [sur son étendard] les anges 
tels qu'ils viennen t à elle, r épondit qu'elle les a fait peindre en 
la manière qu'ils sont peints dans les églises. 

I nterrogée si onques elle les vit en la manière qu'ils furent 
peints, r~pondit : 

- Je ne vous en dirai autre chose. 
Interrogée pourquoi elle n'y fit pas peindre de la clarté qu• 
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Yenait avec les anges ou les vo1x, répondit qu'il ne lui fut point 
commandé. 

* 
Ce tnême 17 rna1·s_, dans f après-midi. 

Interrogée s'il n e lui avait poin t é té révélé que, si elle perdait 
sa virginité, eJle perdrait son bonheur [sa ch ance] ct que ses voix 
ne lui viendraient plus~ répoudit : 

- Cela ne m'a point éLé révélé. 
In terrogée si elle croit que ses voax lui viendraient s1 elle était 

mariée, répondit : 
- J e ne sais et m'en attcuds à Notre Seigneur. 
lnLerrogée de quelle tnatière était l 'un de ses an neaux, où 

étaien t écrits les mot& JIŒsus l\L\RIA, répondit qu'elle ne le sait 
proprement; et s'il érait d'or, ce n' éta it point de fin or, ct ne 
sait si c'était d'or ou de laiLOn; et pense qu'il y aYait trois croix 
et non autre signe qu 'elle sache, excep té les mots JHESuS MARTA. 

Certain s auteurs ont voulu voir dans cet anneau un 
anneau gravé du signe du tiers-ordre franciscain et trouver 
là la preuve q ue j eanne avait été en quelque sorte le 
« fétiche » d'un an1ple ct secret mouvement franciscain en 
faveur de la libération et de l'unité de l'Occident. C'est 
voir beaucoup de cLoses llans un huu1ble anneau tlc laiton 
doré acheté par ~cs parents :,an:, doute ~t la « porterie » des 
Cordeliers ùc Neufchâteau, q u i venùaicnt là de « pieu.x. 
souvenirs », un jour de marché où, les affaires ayant été 
assez bonnes, i1 s ont vou 1 n fa ire un cadeau à leur fille, 
qu' ils savajent aimer se faü·e belle (le lui reprocha-t-on 
assez, n ous le verrons 1) Il n'y a probablement rien d'autre 
à chercher dans cet anneau. 

De fait : 

In lerTog(·e pourquoi elle regardait volontiers cet anneau quand 
elle allait en fait de guene, r r pondit que c'él::tit par pla isance, ct 
en l'honneur de son père et de sa mère; et ayant son anneau 
en sa main el en son doigt, elle a touché à sainte Catherine 
qui lui apparut visiblement. 

Interrogée si elle baisa ou accola saintes Catherine et ~1arguerite 
[encore un Interrogateur qui subodore l'érolisme !J répondit qu'eUe 
les a accolées toutes les deux. 

92 



Gf:OGRAPHlE ET HISTOIRE 

Interrogée si elles fleuraient bon, répondit : 
- Il est bon à savoir qu'elles sentaient bon 1 ,. 
I nterrogée si, en les accolant, elle n'y sentait point de chaleur 

ou autre chose [encore le soupçon d'érotisme 1) répondit qu'elle 
ne pouvait point les accoler sans les sentir et toucher. 

Interrogée par quelle partie elle les accolait (1) ou par haut 
ou par bas (l) , répondit : 

- Il convient mieux de les accoler par bas que par haut. 
Interrogée si elle ne leur a point donné de chapeaux de fleurs, 

répondit que, en leur honneur. à leurs images et représentations 
aux églises plusieurs fois leur donna. [On voit encore dans l'église 
de D01ru·erny une petite statue en pierre de sainte Ma1·guerite que 
Jeanne a certainement fleurie de cette manière.] Et quant à. celles 
qui lui apparaissent, elle ne leur en a point baillé dont elle ait 
mémoire. 

Interrogée, quand elle mettait chapeaux en l'arbre d ésigné plus 
haut, si elle les mettait en l'honneur de celles qui lui apparaissaient, 
r épondit que non. 

Interrogée si, quand les saintes venaient à elle, elle ne leur 
faisait point la révérence, comme de s'agenouiller ou incliner, 
répondit que oui ; et le plus. qu'elle pouvait leur faire de révérences, 
elle leur faisait ; car elle sait bien que ce sont celles qui sont 
au royaume du Paradis. 

Interrogée si elle sait quelque chose de ceux qui vont en l 'erre 
avec les fées, répondit qu'elle n'y fut onques ou sut quelque 
chose ; mais en ouït parler, et qu'on y allait le jeudi; mais n'y 
croit point, et croit que c'est sorcellerie. 

* 
Samedi 24 mars) veille des rameaux . 

c ... Tandis qu'on lui lisai t les écritures (des interrogatoires), 
elle dit que son surnom était d'Arc ou Rom.ée ; et que 
dans son pays les Glles portaient le surnorn de leur mère ; » 

donc, pour cc qui est de J eanne, celui de Ro1née que 
portait Isabelle de Vouthon, à cause sans doute d'un pèleri
nage à Rome en sa jeunesse. 

Telles sont les choses qui sc passèrent à Domremy en 
ces années 1425-1429, d·après les témoignages de Jeanne 
elle-même à son procès. 
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''Qu'est-ce que la Vérité?'' 

dit Pilate 



Voici maintenant quelles furent, au jugement des Inqui
siteurs, l'enfance et la jeunesse de cette J eanne, d'après les 
articles du réquisitoire qui ont trait à la période de Domremy : 

ARTICLE Il 

... L adite accusée, non seulemen t dans la présente année, mais 
dès le temps ùe son enfance ... a fait, mixturé et composé plusieurs 
sortilèges et superstitions ... elle a invoqué les démons ct les esprits 
malins, les a consul tés, fréquentés, fit, eut, noua pactes et traités 
avec eux ... disant, croyant, affirmant, maintenant qu'agir ainsi, 
croire en eux, user de tels sortilèges, divinations, actes superstiti eux, 
ce n'était ni péché ni chose d éfendue ; mais elle a assuré cela bien 
pl utôt l icite, louable et opp<>rtun ... 

Qu'en pense l'accusée ? 

A ce second article, J eanne répond que les sortilèges, œuvres 
superstitieuses et divinations, elle les nie ... 

ARTICLE IV 

11 est vrai que la dite accusée fut et est ongmaire du village 
de Greux, qu'elle a pour père J acques d 'Arc et pour mère Isabelle, 
son épouse; qu'elle a été élevée en sa jeunesse, j usqu'à l'âge de 
dix-huit ans ou environ, au village de Domremy sur la Meuse, 
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diocèse de Toull, baillage de Chaumont-en-Bassigny 2, prévôté 
de Monteclaire 8 et d'Andelot 4. Laquelle Jeanne, en sa jeunesse, 
ne fut point éduquée ni instruite dans la croyance et les principes 
de la foi, mais bien accoutumée et dressée par certaines vieilles 
à user de sortilèges, de divinations et d'autres œuvres superstitieuses 
ou arts magiques : et plusieurs habitants de ces deux villages sont 
notés de toute antiquité comme usant des dits maléfices. [Le r équi
sitoire semble ~e fonder sur d es dépositions faites au cours de 
l'enqu~tc à Domremy. Mais que ne fournissent-ils; ces juges, les 
dépositions mêmes des témoins interrogés, avec leur identité, comme 
ce sera Je cas au procès de réhabilitation l] De plusieurs, et sp& 
cialement de sa marraine, cette J eanne a dit avoir beaucoup ouï 
parler des visions ou apparitions de fées ou esprits féériques. 
Et par d'autres encore eJle a été endoctrinée et imbue de ces 
mauvaises et pernicieuses erreurs au sujet de ces esprits, à ce point 
qu'elle a confessé devant vous, en jugement, que jusqu'à ce jour 
elle ignorait si les fées étaient des esprits malins. 

Que pense l'accusée de tout cela? 

A cc quatrième article J eanne répond qu'elle reconnaît pour 
vraie la première partie, savoir de son père, de sa mère et du 
lieu de sa nai sance; et qua nt aux fées, elle ne sait ce que c'est. 
Quant à son instruction, elle a appris sa croyance et a été enseignée 
bien et dûment à se conduire, comme bon enfant doit le faire. 
Et de ce qui touche sa marraine, elle s'en rapporte à ce qu'elle 
a dit autrefois. Et requise de lire son Credo, répond : « Demandez 
au confesseur à qui je J'ai dit. 

ARTICLE V 

I tem, proche du village de Domremy est un certain grand, gros 
et antique arbre, vulgairement dit l'arbre charmine faé de 
Bourlémont; et près du dit arbre est une fontaine. Et autour, 
on dit que vivent certains malins esprits, nommés en français 
fées, avec lesquels ceux qui usent de sortilèges ont accoutumé de 
danser la nuit, et qu'ils rôdent autour de l'arbre et de la fontaine. 

A ce cinquième article, de l'arbre et ùe la fontaine, ladite 

l. Pour les limites du diocèse de Toul, voir Gallia Christiana, t. XTII. 
2. Ancienne capitale du Bassigny champenois, sur un promontoire 

au confluent de la Marne et de la Suize. 
3. Sur une colline dominant Andelot de son château où se tenaient 

les assises de la prévôté au xV' siècle. 
4. Haute-Marne, arrondissement de Chaumont. 
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Jeanne s'en rapporte à une autre réponse faite sur cela; le surplus 
elle le nie. 

ARTICLE VI 

Item ladite Jeanne a accoutumé de hanter la fontaine et rarbre, 
et le plus souvent de nuit; parfois de jour, particulièrement aux 
heures où, à l'église, on célèbre l'office divin, afin d'y être seule; 
[on aimerait savoir de qui les juges tiennent cela] et, en dansant, 
tournait autour de l'arbre et de la fontaine; puis aux ntmeaux 
de l'arbre accrochait plusieurs guirlandes de diverses herbes et 
fleurs, faites de sa main, disant et chantant, avant et après, 
certaines chansons et vers avec certaines invocations, sortilèges 
et autres maléfices : ces chapeaux de fleurs, le matin suivant 
on ne les y retrouvait plus (1). 

A ce sixième article, ce dit jour vingt-septième de mars, elle 
répond qu'elle s'en rapporte à une autre réponse faite par elle; 
et le surplus de l'article elle le nie. 

ARTICLE VII 

Item laùice J eanne eut coutume de porter parfois une mandragore 
dans son sein, espérant, par ce moyen, avoir bonne for tune et 
richesses et choses temporelles; ell e affirma yue cette mandragore 
avait telle vertu et eŒet. [D 'où le procureur tient-il cela?] 

Ce septième article, de la mandragore, ladite ] eanne le nie 
absolument~ 

ARTICLE VIU 

Item, ladite Jeanne, vers la (quinzième) année de son âge (la 
version définitive du procès dit : c vers la vingtième année] 1 

de sa propre volonté et sans le congé de ses dits père et mère, 
gagna la ville de Neufchâteau en Lorraine, et là servit pendant 
un certain temps chez certaine femme, hôtelière, nommée La Rousse, 
où demeuraient continuellement plusieurs jeunes femmes sans 
retenue, et aussi y étaient logés la plupart des gens de guerre. Ainsi, 
demeurant en cette hôtellerie, tantôt elle se tenait avec les dites 
femmes, tantôt elle conduisa it les moutons aux champs, et parfois 
menait les chevaux à l'abreuvoir, ou au prés et à la pâture; et là 
elle a pris l'habitude de monter à cheval et connu le métier 
des armes. 

1. Cf. Siméon LUCE, op. cit., p. CLXXL 
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A ce h uitième article, J eanne répond qu'elle s'en r apporte à ce 
qu'elle a répondu ailleurs sur cela. Le surplus elle le nie. 

De quels anonymes ragots d'enquête vicn l donc ce que 
le procès appelle « le surplus » que nje J eanne? 

ART ICLE IX 

Item ladite J eanne, étant en ce sen •rce, cita en procès devant 
l'official de Toul, en matière matrimoniale, certain jeune homme; 
en poursuivant cette affaire, elle alla p lusieurs fo is à Toul, et 
exposa à celte occasion presque tout son avoir. Ce jeune homme, 
sachant qu'elle avait vécu aYec lesdites femmes, refusait de 
l'épouser et mourut, la cause étant pendante. C'est pourquoi ladite 
J eanne, de dépit, quitta son dit service. 

Encore un ragot, plus ou moins déformé sans doute, de 
vieilles jalousies, au cours ùc l'enquête à Domrcrny. 

A ce neuvième article, de 1natière matrimoniale, Jeanne répond 
qu'elle a répondu ailleurs sur cela, et qu'elle s'en rapporte à cette 
réponse; le surplus elle le nie. 

ARTICLE X 

I tem, après avoir quitté le service de La Rousse, ladite J ea nne 
di t avoir eu et avoir continuellement, depuis cinq ans, visions et 
apparitions de saint 1\11chel, de sainte Calherine el de sainte 1'Iar
guerile, et qu'ils lui aYaient particulièrement révélé qu'elle lèverait 
le siège d'Orléans et ferait couronner Charles, qu'elle elit son roi, 
et expulserait tous ses advenaircs du royaume de France : en 
dépit de son père ct de sa mère qui s'y opposaient, elle les quitta 
et, de ses propres mouvement et volonté, elle alla trouver Robert 
de Baudricourt, capitaine de Vaucouleun, pour lui faire part, sui
vant !"ordre de aint Michel, des saintes Catherine et 1\Iarguerite, des 
visions et des r<:vélations faites à elle par Dieu, à ce qu 'elle dit, 
demandant audit Robert de l'aider afin qu'elle accomplît ces 
dites révélations. Or, deux fois repoussée par ledit R obert, et ren
trée dans sa mai~on, d e nouveau ayant reçu l'ordre de retourner 
vers lui par révélation, à la troisième fois elle fu t accueillie et reçue 
pnr ledit R obert. 

A ce dixième article, elle répond qu'elle s'en rapporte à ce 
qu'elle a répondu ailleurs sur cela. 
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ARTICLE LX 

... Item, le jeudi 1 or mars, in terrogée q ui lui donna l'anneau 
qu'ont les llourguignons, répondit : son père et sa n1è1·e, ct qu'il 
lui semble qu'il y aYait écri t dessus : JH!!:SUS MARJA, mais ne sait 
qui f it écrire ces noms ; ct qu'il n'y avait pas de pierre à ce qu·il 
l ui semble; et l'anneau lui fu t donné à Domremy. Item dit que son 
frère lui donna un anneau autre que celui que nous, évêque, 
avions, et qu'elle uous chargeait de le donner à l'Eglise. Item dit 
que jamais elle ne soigna ni guérit au cune pet-sonne p ar le 
moyen dcsdits anneaux . 

... Item, le samedi 17 mars, inteiTogée de quelle matière étai t 
son anneau où il y avail écrit : JH!!:SUS l\1ARIA; r éponclit qu'elle ne 
le sait proprement; et s'i l était d 'or ou de laiton : et pense qu'il 
y avait dessus trois aoix, et non autre signe qu'elle sache, excepté 
JHESUS 1\f.ARIA. - lnLerrogée pourquoi elle regardait volon tiers cet 
anneau, quand elle allai t en fait de guerre, répondit que c'était 
par p laisance ct par honneur pour son père ct sa mère ; et elle, 
ayant son anneau en son doigt e t en sa main, a toud1é sainte 
Catherine qui lui apparut. 

Et le réquisitoire d'ajouter traiu·eusemcut - voir sadique
ment - ccci, qtn ne figure pas dru1s l'interrogatoire du 
17 mars : 

Interrogée en quelle partie elle Ja toucha, répondit 
vous n'aurez autre chose. » 

ARTICLE XXXJ 

c Sur ce 

I tem ladite Jeanne, au temps de sa jeunesse et depuis, s'est 
van tée, ct de jour en jour se vante, d'avoir eu plusiew-s révé
lations et visions, sur lesquelles, bien qu'elle ait été sur ce dlari
tablement admonestée et dûment et juridiquement requise sous ser
ment de droit, elle n'a voulu ct ne veut faire nul serment. 

ARTICLE XXXII 

Item, par là, ' 'OUS pouvez et deuez véhémentement présumer 1 

que ces révélations eL visions, si ladite J eanne les eut jamais, 

1. C'est nous qui soulignons. 
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viennent plutôt du fait d 'esprits menteurs et malins que de bons; 
ainsi doit être tenu par tous, attendu surtout la cruauté, l'or
gueil, la tenue, les actions, les mensonges, les contradictions signa
lées en plusieurs et di vers articles, et qui peuvent bien être dites 
et retenues comme présomptions juridiques, entièrement légitimes ... 

A ce Lrente-deuxième article, le mercredi après la fête des 
Rameaux, 28 mars, Jeanne répond qu'elle le rùe, et qu'elle a agi 
par révélation des saintes Catherine et :Marguerite, et qu'elle le 
soutiendra jusqu'à la mort ... 

ARTICLE XXXIV 

I tem ladite J eanne, persévérant dans ses témérité et présomption, 
a dit, répandu et publié qu'elle reconnaît et discerne les voix 
des archanges, des anges, des saints et des saintes de Dieu, affir
ma n t qu·elle sait distinguer leur voix des voix humaines. 

A ce trente-quatrième article, ce mercredi 28 mars, ladite J ean ne 
répond qu'elle s'en tient à ce qu'elle en a dit. Et au sujet de sa 
témérité et de la conclusion de l'article, s'en rapporte à Notre 
Seigneur, son juge. 

ARTICLE XXXVIII 

Item ladite J eanne, bien que dès le temps de sa jeunesse ait dit, 
fait et perpétré nombre de méfaits et de crimes, péchés et délits 
honteux, cruels, scandaleux, déshonorants et inconvenants pour son 
sexe, néanmoins elle a dit et affi rmé que tout ce qu'elle fit, elle 
ra fait de par Dieu et suivan t sa volonté ; qu'elle ne fit et n'a rien 
fait qui ne provienne de Dieu, par les révélations des saints anges 
et des saintes vierges Catherine et Marguerite. 

A ce trenle-huitième article Jeanne répond qu 'elle s'en tient à ce 
qu'autrefois elle en a dit. 

ARTICLE XLII 

I tem, ladite Jeanne a dit et publié que sainte Catherine, sain te 
~1arguerite et saint :Michel ont des membres corporels, tels que 
tête, yeux, visage, eLc. ; elle a jouta qu'elle a palpé ùe ses mai us les
d ites sain tes, et qu'elle les a accolées et baisées. 

Derrière cet ar t icle se profile l'ombre du concile de Latran I 
A ce quarante-deuxième article, laùite J eanne répond : c J'en ai 

r épondu et m'en attends à ce que j'en ai dit ailleurs. ,. 
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ARTICLE XLIU 

Item, ladite Jeanne a dit et publié que les saints et les saintes, 
les anges et les archanges parlent le français et non l'anglais, et que 
les saints, les saintes, les anges et les archanges ne sont pas du 
parti des Anglais mais de celui des Français, affirmant que les 
saints et les sainLes, qui sont dans la gloire. tiennent en haine capi
tale, à leur honte, un royaume catholique, un pays adonné à la 
vénération de tous les saints suivant les prescriptions de l'Eglise. 

A ce quarante-troisième ar ticle, qui lui a été expœé mot à mot, 
Jeanne ne répond rien d·autre : c Je m'en attends à Notre Sei
gneur et à ce que j'en ai répondu. lt 

ARTICLE XLIV 

Item, ladite Jeanne se vanta et se vante, a publié et publie 
que sainte Catherine et sainte Marguerite lui firent promesse de la 
mener au Paradis et lui certifièrent qu'elle acquerrait la béatitude 
si elle conservait sa virginité, et qu'elle en est sûre. 

A ce quarmte-quatrième article ladite Jeanne répond : c J e 
m'en attends à Notre Seigneur et à ce que j'ai répondu ailleurs. lt 

ARTICLE XLV 

Item, quoique les jugements de Dieu soient entièrement impéné
trables pour nous, néanmoins ladite Jeanne a dit, proféré, énoncé 
et promulgué qu'elle a connu et connaît qui sont les saints, les 
saintes, les archanges, les anges, les élus de Dieu, et qu'elle sait 
discerner qui est tel parmi eux. 

A ce quarante-cinquième article, ladite J eanne répond : c Je 
m'en attends à ce que j'ai répondu ailleurs. » 

ARTICLE XL VIll 

Item ladite Jeanne a dit qu'elle avait cru et croyait que les 
esprits lui apparaissant éta ient des anges, des archanges, des saints 
et des saintes de Dieu, aussi fermement qu'elle croit en la foi 
chrétienne et aux articles de cette foi, alors que cependant elle ne 
rapporte aucun signe qui puisse être suffisant pour les recon
naître. et sur cela encore elle n'a consulté aucun évêque, curé 
ou autre prélat de l'Eglise, ou quelqu'autre ecclésiastique pour 
savoir si elle devait donner créance à de tels esprits : bien plus, 
elle a dit qu'il lui avait été prohibé par ses voix de révéler à 
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quiconque les communications susdites, si ce n'est d'abord à un 
capitaine de gens d'armes, au dit Charles, et autres personnes pure
ment laïques. En quoi elle avoue que sa croyance est téméraire, sa 
pensée mauvaise au su jet des article~ de la foi et de leur fonde
ment; en outre qu'elle a eu des révélations suspectes, qu'elle a 
voulu les cacher aux prélats et gens d'Eglise et s'en ouvrir de 
préférence à des séCllliers. 

A ce quarante-huitième article, Jeanne répond : « J'en a1 
répondu et m'en attends à ce qui est écrit. » Et quant aux signes, 
si ceux qu i les demandent n'en sont pas dignes, elle n'en peut 
1nais. Et plusieurs fois el1e a été en prière, afin qu'il plût à Dieu 
qu'il les révélât à certains de son parti. Et dit en outre que de 
croire rn se r évébtions. elle u'en demanda point conseil à évêque 
ou curé ou autre. I tem dit qu'elle croit que c'est saint lVfichel (qui 
lui apparais'iait) pour la bonne doctrine qu'il lui montrait 

Interrogée si saint Michel lui a dit : c J e snis saint 1\1ichel ,., 
r épond : c j'en ai autrefois répondu ,. ; et qu an t à la conclusion 
de l'article, r épond : « J e m'en attends à Kotre Seigneur >, Item, 
dit qu'elle croit, aussi fermement qu'elle croit que Notre Seigneur 
J ésus Christ a souffert mort pour nous racheter des pei nes d'enfer, 
que c'étaient saint Iv!ichel, Ga brie], saintes Catherine er 11argucrile 
que Notre Seigneur lui envoya pour la r éconforter et conseiller. 

ARTICLE XLIX 

Item, ladite J eanne, sans autre fondement que sa seule fantaisie, 
a vénéré les esprits de cette sorte, bais<Jnt la terre où elle dit qu'ils 
ont passé. s'agenouillant devant eux, les accolant et les baisant, et 
leur faisant autre:, révérences, leur rendant grâces, les mains jointes, 
ct contractant familiarité avec eux ; et cependant elle ne savait si 
c'étaient de bons espr its; bien plus, en considérant l es dites cir
constances, ces cspriLS deva ient être jugés par elle et sont visiblement 
plutôt mauvai que bons. Lesquels culte et vénération semblent 
tenir de l' idolâtrie et provenir d'un pacte noué avec les démons. 

A ce quarante-neuvième article, ce mercredi 28 man, Jeanne 
répond, du commencement : c j'en ai répondu » ; et de la conclu
sion : c J e m'en attends à notre Sire. » 

ARTICLE LV 

Item, bdite Jeanne a abusé des r évélations et prophéties qu'elle 
dit avoir de Dieu, les faisant toumer en lucre temporel et en 
profit ; car, par le moyen des dites révélations, elle a acquis 
grand nombre de richesses, grand appareil et état, de nombreux 
officiers, chevaux, ornements; et aussi pour ses frères et p arents, 
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de grands revenus temporels : en cela elle imita les faux prophètes 
qui, pour la quête des b iens temporels et l'acqu isition des faveurs 
des granùs de cc monde, ont accoutumé de feindre qu'ils ont à 
leur sujet révéla tions qui les concerneut, et entendent plaire aux 
princes temporels : ainsi ils abusent des divins oracles ct attribuent 
leurs mensonges à Dieu. 

A cc cinquante-cinquième artide, ladite J eanne répond : c j'en 
ai répondu . • Quan t aux dons faits à ses frères, ce que le roi leur 
a donné, c'est de sa grâce, sans sa requête à elle. Quant à la 
charge que lui donne le promoteur, et à la conclusion de l'article, 
elle s'en rapporte à notre Sire. 

Item, ladite J canne attribue à Dieu, à ses a nges et à ses saints, 
d es prescriptions qui sont contraires à l 'honnêteté du sexe féminin 
et prohibées par la loi divine, abOinînalJles à Dieu et aux hommes, 
interdites par les sanctions ecclésiastiques sous peine d'anathème, 
comme de revêtir des habits d 'homme, courts et dissolus, tant ceux 
d e dessous et les chausses, que les autres ; et, suivant leur précepte, 
elle ~·c~t maintes fo is revêtue d'habits somptueux et pompeux, 
d'étoffes précieuses et de drap d'.or, et aussi de j01arures ~· et non 
seulement elle a usé de huques courtes 1, mais encore de longs 
tabards 2 et de robes fendues de chaque côté a. Et c'est chose 
n otoire que lorsqu'elle fut prise elle portait une huque (en drap) 
d ·or, ouverte de tout côté : er: sur sa tête (elle arborait) chapeau <i 

e t bonnet 5, les d1eveux coupés en ron d à la mode des hommes. Et, 
de façon générale, ayant rejeté toute pudeu r féminine, non seule
ment au mépris de la décence de la femme, mais aussi au mépris 
ùe celle qui appartient anx hommes bien morigénés, elle a usé 
de tous les affublements et vêtements que les plus dissolus des 

1. Sous Charles VI et depuis, la huque était une sorte de paletot 
ou casaque courte, sans ceinture, ouverte du haut en bas et à laquelle, 
sous Charles VII, s'ajoutèrent des manches flottantes (En/art, p. 101, 
573). 

2. Ce vêtement avait été adopté depuis le XIVe siècle par les officiers 
civils el mili taires ; il ressemblait, mais en plus court, à la dalma· 
tique des diacres ; c'était une sorte de paletot fl ottant, à manches 
larges et courtes formant ailerons, et à fentes latérales très hautes 
(En/art, p. 50, 600). François Villon a parlé de son long tabard. 

3. Vêtement de dessus, fendu sur les côtés, il était alors de mode 
pour certains costumes, tel que la huque. 

4. Coiffure m asculine, d'ap rès le contexte ; la matière, la forme 
et la couleur en étaient très variées, à bords ronds, tel celui que porte 
Charles VII sur le portrait peint par Jean Fousquet, ou en bec, comme 
Louis XI le portera encore (En/art, p. 165). 

5. Coiffure souple et sans rebords, différent du chaperon (Enlart, 
p. 542). 
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hommes on t accoutumé de revêtir, et bien plus, elle a porté des 
armes offensives. Cela, l'attribuer au commandement de Dieu, aux 
sain ts anges et aux vierges saintes, c'est blasphémer Noue Sei
gneur et ses saints, anéan tir la loi divine, violer le droit canon, 
scandaliser le sexe et l'honnêteté de la femme, pervertir toute 
décence de la tenue extérieure, approuver les exemples de toute 
dissolution dans le genre humain et y induire ses semblables. 

A ce treizième article, J eanne répond : c Je n'ai blasphémé Dieu 
ni ses saints. » 

Déjà, « lorsque la nouvelle de sa captivité parvint à la 
cour de Charles VII, d 'éminents personnages » [dont l'équi
voque Regnault de Chartres, archevêque de Reims, prélat 
de Cour plus que d 'Eglise] osèrent dire qu'elle n 'avait que 
ce qu'elle méritait, parce qu'elle était devenue « orgueilleuse 
en habits 1 ». 

Triste grief de la part de hauts personnages vêtus eux
mêmes de moire et d 'hcnnine, jaloux des prérogalives de 
leur rang, incapables de comprendre ct d 'admettre la pro
motion d'une humble fille des champs et sa naïve fascination 
pour les beaux alours, comme une instinctive revanche de 
coquetterie lorsqu'elle est en mesure de s'en procurer 1 

Par ai lleurs, à cette époque, ainsi que l'écrit ] . Quicherat, 
c plus l'homme de guerre se faisait somptueux, plus il donnait 
la preuve de sa valeur ... 

c Les chroniqueurs du temps ne tarissent pas lorsqu'ils 
racontent les entrées trion1phales des troupes dans les villes. 
Ils consacrent des chapitres entiers à décrire l'habillement des 
hotnmes et des chevaux. A rinsistance qu'ils y mettent, on 
voi t que c'était le spectacle au goû t de l'époque... Jeanne 
d 'Arc, dit-on , partagea Je faible de son siècle à l'égard des 
beaux costumes mili taires ... On voit au musée d 'Orléans une 
tapisserie de travail allemand où est figurée jeanne au tnoment 
de son arrivée auprès de Charles VIL C'est une pauvre image 
qui n'a d'autre méri te que d'être contemporaine. La Pucelle 
est à cheval, entre son archer et un page qui porte sa lance. 
Elle est armée à blanc, moins la cuirasse, n 'ayant sur le 
corps que son pourpoint recouvert d'une huque déchiquetée. 

1. J. QmcHERAT, Histoire du costume en France, Paris 1877, p. 266. 
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Sa coiffure est un heaumet sans vjsière entouré d'une cornette. 
Sur le devant de celle-ci est attaché un joyau que surmonte 
une aigTette. Elle tient à la main son étendard, signe du 
commandement qu'elle venait réclamer. Quoique le dessin 
soit barbare et l'assortiment des couleurs peu varié, il y a 
dans le costume une intention visible de magnificence. On 
a tenu à représenter Jeanne telle qu'elle se montra à la 
tête des armées, telle que voulait la voir la multitude, car 
si elle n'eût pas été habillée somptueusement, on ne l'eût 
pas réputée c chef de guerre », ni elle n'aurait pris l'ascen· 
dant qu'elle exerça sur les troupes 1. » Ce faisant, tu as 
eu raison, Jeanne, tu n 'as blasphémé Dieu ni ses saints. 

Un vêtement « fonctionnel » a toujours été reconnu néces
saire par le peuple, et le Christ lui-même a porté la robe 
sans couture semblable à celle du gTand pontife 2 et le man
teau à houppes réservé aux rabbis 3 . 

* 
Tout cela aboutit à un réquisitoire dont voici les articles 

concernant renfance et la jeunesse de J'accusée. 

ARTICLE I 

Et premièrement cette femme dit qu'en l'an treizième de son 
âge, ou environ, elle a vu, des yeux de son corps, saint 11îchel 
qui la réconfortait, et parfois saint Gabriel, qui lui apparurent en 
figure corporelle. Parfois aussi elle vit grande multitude d'anges; 
et depuis, sainte Catherine et sa inte ivfarguerite se montrèrent à 
ladite femme qui les vit corporellement. Elle a vu, non seulement 
les têtes desdits anges et des sain tes, m ais d'autres parties de leurs 
personnes et de leurs vêtements, ce dont elle n'a vou]u rien dire. Et 
ces dites saintes Catherine et Marguerite parfois lui parlèrent à 
certaine fontaine, près d'un grand arbre, communément appelé 
l'arbre des fées; au sujet de la fontaine et de l'arbre, il est 
commune renommée que les dames fées y fréquentent, que plusieurs 
malades de fièvre allèrent vers cette fontaine et cet arbre pour 

1. Ibid., p. 270-273. 
2. Jn 19, 23. 
3. Mt. 9, 20 ; Luc 8, 44. 
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recouvrer santé, bien qu'ils soient situés en lieu profane. Là et 
ailleurs, plusieurs fois, elle les a vénérées et leur fit la révérence. 

En outre, e11e a dit que ces saintes Catherine et 11arguerite 
lui apparaissent et se montrent à elle, couronnées de couronnes 
bien belles et riches. Et depuis ce moment, à plusieurs reprises, 
elles ùirent à cette femme qu'il lui fallait, du commandement de 
Dieu, aller vers certain prince du siècle, pro.mcttant que, par 
raide et labeur de ladite femme, ce dit prince, par la force des 
armes, recouvrerait grand domaine temporel et gloire mondaine, 
et qu'il obtiendrait victoire sur ses adversaires; er aussi que ce dit 
prince accueillerait ladite femme, lui baillerait armes et hommes 
d'armes pour l'exécution de ses promesses. 

De p lus, lesdites saintes Catherine et :Marguerite commandèrent à 
cette femme, de par Dieu, qu'elle prît et portât habit d'homme. 

[ ... ] Ces saintes aura ient également favorisé cette femme quand, 
à l'insu et contre le gré de ses parents, au dix-septième an de son 
âge ou environ~ elle quitta la maison paternelleJ fit société avec 
une multitude de gen!> suivant la guerre, vivant avec eux de jour 
et de nuit, et n'ayant jamais, ou rarement, quelque femme avec 
elle. 

Et ces saintes lui ont dit ct commandé beaucoup d'autres choses; 
c'est pourquoi cette fe1n me a dit êLre envoyée par le Dieu du ciel 
et l'Eglise triomphante des saints qui jouissent déjà de la béati
tude, auxquels elle soumet tout ce qu'elle a fait de bien. Mais à 
l'Eglise militante, elle a différé et refusé de sc soumettre ... 

ARTICLE Ill 

Item cette femme reconnaît et est certaine que celui qui la 
visite est saint Michel, cela par le bon conseil, le réconfort ct la 
bonne doctrine que le dit saint l\1ichel donna et fit à cette femme; 
et aussi parce qu'il se nomma lui-même, disant qu'il était saint 
Michel. Et, semùlablement, elle reconnaît et distingue l'une de 
l'au tre ses saintes Cath erine et l\farguerite parce qu'elles se nommen t 
et Ja saluent. C'est pourquoi dudit sajnt !vfichel qui lui apparaît, 
elle voit que c'est saint Michel lui-même, et que les dits et faits 
de ce Mid1el sont vrais et bons, aussi fermement qu'elle croit que 
Notre Seigneur J ésu~Christ a souffert mort pour nous racheter. 

ARTICLE VU 

I tem cette femme dit et confesse qn'en l'an dix-septième de son 
âge, ou environ, ~pontanémcnt et par r évélation, à ce qu'elle dit, 
elle s'en fut trouver certain écuyer qu'elle n'avait jamais vu, 
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délaissant la maison paternelle, contre le gré de ses parents; les
quels, dès qu'ils connurent son départ, demeurèrent comme fous ... 

ARTICLE IX 

Item cette femme dit et affirme que sainte Catherine et fvfarguc· 
rite lui firent promesse de la mener en Paradis, si elle conservait 
bien la virginité qu'elle leur voua, tant de corps que d'âme. Et 
de cela elle dit qu'elle est aussi certaine que si, déjà, elle était en 
la gloire des Bienheureux. 

ARTICLE Xl 

Item ladite femme dit et confesse qu'à ses voix et esprits susdits, 
qu'elle nomme Michel, Gabriel, Catherine et Marguerite, elle a 
plusieurs fois fait la révérence, découvrant sa tête, s'agenouillant, 
baisant la terre sur laquelJe ils marchaient, et qu'elle leur voua sa 
virginité, quand elle accola et embrassa lesdites Catherine et Mar
guerite. Et elle les toucha corporellement et sensiblement, leur 
demanda conseil et réconfort, les a invoquées, quoique souvent elles 
la visitent sans être invoquées. Elle a acquiescé et obéi à leurs 
con eils et mandements, et aquiesça dès l'origine, sans demander 
conseil à quiconque, par exemple à son père ou à sa mère, à curé 
ou prélat, ou à quelque autre homme d'Eglise. Et néanmoins, elle 
a ·oit fermement que les voix et révélations qu'elle eut, par le 
moyen des saints et des saintes, viennent de Dieu et de son 
commandement. Et le croit, aussi fermement qu'elle croit la foi 
chrétienne et que Notre Seigneur J ésus Christ a souffert pour 
nous. Elle ajouta que si un esprit malin lui apparaissait, qui feindrait 
être saint :Michel, elle saurait bien reconnaitre s'il est saint l\IIichel 
ou non ... 

* 
Le mercredi 18 avril, on fit à Jeanne l'exhortation c chari

table » (1) prévue dans tout procès d'inquisition. 
Pour ce qui est ùc notre propos, nous en retiendrons 

ceci, tel qu'il se trouve condensé dans la minute du procès : 

PARAGRAPHE V 

... Plusieurs docteurs et notables clercs ont considéré et examiné 
avec attention ce que ladite Jeanne a rapporté concernant ses révé
lations ct apparitions ... 
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Considéré aussi ce qu'elle a dit des baisers et embrassements des 
saintes Catherine et ~1argucrite, qui, à ren croire, venaient à elle 
chaque jour, et même plusieurs fois par jour, sans dessein spécia l ni 
manifestation apparente, alors qu'il n'y avait aucune raison qu'elles 
vinssent si fréquemment (1) , et qu'il n'y a pas d'exemple que les 
saints et les saintes aient coutume de se montrer dans de telles appa
ritions miraculeuses (1) ; attendu qu'elle disait ne rien savoir de 
leurs membres ni des autres détails de leur personne, sauf de leur 
tête, ce qui ne concorde aucunement avec de si fréquentes 
visions (1) ; attendu aussi beaucoup de commandements qu'elle pré
tendait qu'eUes lui donnaient, comme de porter l'habit d 'homme, 
de faire les réponses qu'elle fit au procès, comn1andements qui ne 
sont pas d'accord avec ceux de Dieu et des saintes et qu'on ne 
saurait croire éman és d 'eux; attendu enfin d'autre points en grand 
nombre que les docteurs et savants en cette matière ont bien consi
dérés (l) : ils voient et reconnaissent que de telles r évélations et 
apparitions ne furent envoyées par Dieu comme elle s'en vantait. 

Et il lui fut montré quel grand péril il y a à croire audacieu
sement qu'on est propre à avoir de telles apparitions et révéla
tions : car elle a menti au sujet des choses qui sont du domaine 
de DieuJ en prophétisant faussem ent et en vaticinant : dons qu'elle 
n'a pas reçus de Dieu, mais qu'elle découvrit da ns les imaginations 
de son esprit; d'où il ne peut s'ensuivre que séduction de peuples, 
avènement de nouvelles sectes, et bien d'autres méfaits tendant 
au bouleversement de l'Eglise et du peuple catholique. Combien 
il est grave et périlleux de scruter curieusement les choses qui 
dépassent votre entendement, de donner foi aux nouveautés, sans 
tenir compte de l'opinion de J'Eglise et des prélats; et même d'in
venter choses nouvelle!> et insolites; car les démons ont coutume 
de s'immiscer en ces sortes de curiosités, soit par des instigations 
occultes. soit par des apparitions visibles où ils se transfigurent en 
anges de lumière : et sous l'apparence de la piété ou de quelque 
autre bien, ils vous en traînent à des pactes pernicieux. vous plon
gent dans l'erreur, ce que Dieu permet pour punir la présomption 
des hommes qui se laissent ravir par de telles curiosités. C'est pour
quoi ils l 'admonestaient de renoncer à ces vaines imaginations, de 
cesser de répandre de tels mensongesJ de rentrer dans ]a voie de 
la vérité . 

... Et elle disait aussi avoir adoré (!) des choses insolites qui lui 
apparaissaient, alors qu'elle rapportait n'avoir eu à leur sujet 
aucune certitude suffisante qui lui donnât à croire que ces appa
ritions fussent de bons esprits ; qu'elle n'avait point pris sur cela 
conseil de son curé ou d 'autre homme d'Eglise, trop présumant 
d'elle, en une matière où le danger d'idolâtrie est toujours mena
çant : ct elle a cru témérairement là où il ne faut pas croire légère-
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ment, même quand il y a une sorte cle réalité dans les apparitions 
(qui toutefois k i nous semblent feintes) . 

En outre elle a osé dire qu'elle croyait que ces appantaons 
étaient saintes Catherine et Marguerite et les anges, aussi ferme
ment qu'elle croyait en la foi chrétienne. En quoi elle croyait témé
rairement, et semblait témoigner qu'il n'y a pas une raison plus 
grande et plus forte de croire à la foi chrétienne et à ses articles. 
que l'Eglise nous a transmis, qu'à certaines apparitions d'un mode 
nouveau et insolite. Sur tout cela elle n 'a eu ni jugement, ni 
consultation de !'.Eglise; bien plus, le Christ, les saints et l'Eglise 
enseignent qu'il ne convient pas de donner foi légèrement à de 
telles apparitions. Et il lui fut dit qu'elle s'avisât bien ... 

... Interrogée, si tou te~ les fois que sainte Catherine et l\.1arguerite 
viennen t à elle, elle se signe, répondit que parfois elle fait le signe 
de la croix et d'antres fois non. 

I tem. touchant ce qu'on lui a dit des révélations, etc., suivant la 
teneur de l'article V du dit mémorial, répondit qu'en cela elle s'en 
rapportait à son juge, c'est assavoir à Dieu. Et dit que ses révé
lations viennent de Dieu, et directement. 

* 
Et voici le juge1uent de la Faculté de Théologie de Paris 

sur les articles ci-dessus cités 

I. Et premièrement, touchant l'article I, dit cette Foculté, par 
manière doctrinale, attendu la fin, le mode et la matière des révé
lations, la qualité de la personne} le lieu et les autres circonstances, 
que ces révélations sont des mensonges feints, séducteurs et perni
cieux, ou que ces dites apparitions et révélations sont supersti
tieuses, procédant d'esprits malins et d iaboliques, tel que Bélial 
(le MauvJis par excellence : 2 Cor. 6, 15 ; en hébreu : l'inutile] 
Satan (en hé ur. : l'ad vers:~ ire qui peut se transfigurer en ange de 
lumiè1·e : 2 Cor. 11, 14] ct Béhernmoth [l'hippopotame : cf. J ob 
40, 15; chez les Pères, la personnification de Satan]. 

III. I tem, touchant l'article III, il n'y a pas de lui signe suffisant, 
et ladite femme croit légèrement et affirme avec témérité. En 
outre, dans la comparaison qu'elle a donnée (relativement à la 
véracité égale de ses apparitions et des vérités de la foi), elle a une 
croyance mauvaise et erre en la foi. 

VII. Item, sur l'article VII, ladite femme est impie envers ses 
parents, prévaricatrice du commandement d'honorer ses père et 
mère, scandaleuse, blasphématrice envers Dieu, et elle erre en la 
foi, et a fait promesse téméraire et présomptueuse. 
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IX. Item, dans l'article IX, il y a une assertion présomptueuse et 
téméraire, un mensonge pernicieux. Elle est en contradiction avec 
elle même (suivant l'article précédent) et elle pense mal en 
matière de foi. 

XI. Item, relativement à l'article Xl, cette femme, supposé que 
les révélations et apparitions dont elle sc vante elle les ait eues 
suivant les circonstances déterminées dans l'article I, est idolâtre, 
invocatrice des démons; elle erre dans la foi, affinne témérai
rement et a donné serment illicite. 

* 
Enfin le Jugement doclrinal porté sur J eanne par la Faculté 

de Paris, se résume en cea : 

I. que cette femme est scrusmatique ... 
II. que cette femme erre en la foi ... 

III. que cette femme est apostate (car la chevelure que Dieu 
lui donna pour voile, elle la fit couper mal à p ropos, et aussi, 
suivant le même dessein, elle abandonna l'habit de femme et s'est 
habillée comme les hommes) 
IV . ... que cette femme est menteuse et devineresse quand elle se 
dit envoyée de Dieu, parlant aux anges et aux saintes, et qu'elle 
ne se justifie pas par miracle ou témoignage spécial de l'Ecrilu1·e ... 
V .... que cette femme, par présomplion de droit et en droit, 
erre en la foi ... 
IV . ... cette feuunc erre encore lorsqu'eUe dit qu'elle est auss.i 
certaine d'être menée en paradis que si elle était déjà dans la 
gloü·e des bienheureux ... 

* 
Le mercredi 23 mai, dans une salle voisine de la prison, 

en présence de l'évêque de Noyon, Jean de !\Iailly, ct de 
l'évêque de Thérouarmc, Louis de Luxembourg, le patelin 
chanoine Pierre Maurice lira à Jeanne, « a1nie très chère », 

ainsi qu'il l'appelle h yporritement, la cédule suivante, dont 
nous ne 1·eticnd.rons que les articles ayant rapport à sa 
jeunesse à Domremy et aux visions qu'elle eut alors 

1. Premièrement, Jeanne, tu as dit que, dès l'âge de treize ans 
ou environ, tu as eu des révélations et apparitions des anges, des 
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saintes Catherine et ~Iarguerite, que tu les as vues fréquemment 
ùes yeuÀ de ton corps; qu'ils ont souvent parlé avec toi et te 
dirent beaucoup de choses déclarées plus à plein dans ton procès. 

Quant à ce point, les clercs de l'Université de Paris et autres 
ont considéré la manière et la fin de ces révélations et apparitions, 
la matière des choses révélées, la qualité de ta personne. Et toutes 
choses considérées qui sont à considérer. ils djsen t que tout cela 
e~t feint, séductif, pernicieux, que de telles révélations e t appa
ritions sont superstitieuses, procédant d'cspri~ malins et diabo
liques. 

III. I tem. tu as dit que tu reconnaissais les anges et les saintes 
par le bon conseil, réconfort et doctrine qu'ils te donnèrent ; 
par cela ausl>i qu'ils se nornmèrent à toi et que les saintes te 
saluèrent ; que tu crois en outre que c'est saint Michel qui 
t'apparut; que leurs faits et dits sont bons: ct cela aussi fermement 
que tu croil> en la foi de J ésus Christ. 

Quant à cet article, les clercs disent que ce ne sont point signes 
suffisants pour reconnaîn·e ces anges et ces saintes; que tu as cru 
légèrement et affirmé témérairement; qu'en outre, relativement 
à la c01npantison que tu donnes de croire aussi fermement, etc., 
tu erres en la foi . 

VII. Item, tu as di t que, par les révélations que tu as eues, en 
l'âge de dix-sept ans tu qui ttas la maison de tes père e t mère, 
con tre leur vo lonté, par quoi ils demeurèrent comn1e déments; et 
tu cs allée vers R obert de Baudricourt, etc. . .. 

Et tu as tlit aussi que tu fis b ien ainsi, en obéissant à Dieu, 
et par r évélation. 

Quant à ce point, les clercs disent que tu as é té impie envers 
tes par ent:>, Lransgressant le commandement de Dieu d 'honorer nos 
père et mère, scand aleuse, blasphématrice envers Dieu, errante en 
la foi, et que tu as fai t promesse présomptueuse ct téméraire. 

IX. Item, tu as ùit que saintes Catherine et l\farguerite ont 
promi~ de tc conduire en parailis, pourvu que tu gardes la virginité 
q ue tu leur as vouée et promise; q ue tu es aussi certaine de cela 
q ue si tu étais déjà dans la gloire des bienheureux. 

Quan t à cet ar ticle, les clercs disent que tu as fait là une pré
somptueuse et téméraire assertion, un pernicieux mensonge, que 
cela vient à l'encontre de ce que tu as dit auparavant; en outre 
que c'est mal penser en la foi duétienne. 

X. I tem, tu as dit que ces saintes parlent langage français et 
non celui des Anglais. puisqu'elles ne sont pas de leur parti ; 
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et que, depuis que tu as su que ces volX étaient pour ton roi, 
tu n'as pas aimé les Bourguignons. 

Quant à cet article, les clercs disent qu'il y a là assertion témé
raire et présomptueuse, divination superstitieuse, blasphème envers 
les saintes Catherine et Marguerite, trangresssion d'aimer notre 
prochain. 

XI. Item. tu as dit qu'à ceux-là que tu nommes saint Michel, 
saintes Catherine et ~ifarguerite, tu fis p lusieurs révérences, flé
chissant les genoux, ôtant ton chaperon, baisant la terre sur laquelle 
ils marchaient, et leur vouant ta virginité. Et même tu as baisé et 
accolé lesdites sain tes, et tu les a invoquées. Tu as cru aux 
commandements qui vinrent d 'elles, de prime abord, sans demander 
conseil à ton curé ni à autre homme d'Eglise; et néanmoins tu 
as cru que ces voix venaient de Dieu aussi fermement que tu crois 
en la foi chrétienne et que Notre Seigneur Jésus Christ a souffert 
passion. En outre tu as dit que si quelque esprit malin t'appa
raissait sous la figure de saint 1ifichel, tu saurais bien le recon
naître et le distinguer. 

Quant à cet article, les clercs disent que, supposé que tu aies les 
révélations et apparitions dont tu t'es vantée, à la manière dont tu 
l'as dit, tu es idolâtre, invocatrice de:: diables, errante en la foi, 
affirmant avec témérité, et tu as fait un serment illicite . 

.. . En conséquence, si de telles apparitions vous sont advenues, 
ne les veuillez croire bien plus, repoussez de telles crédulités et 
imaginations; acquiescez auxdits et opinions de l'Université de 
Paris et des autres docteurs, qui entendent bien la loi de Dieu et 
l'Ecriture sainte. Or, il leur est apparu qu'il ne faut donner de 
crédit à de telles apparitions, ni à aucune apparition insolite, ou à 
quelque nouveauté p rohibée, si la sainte Ecriture n 'en donne signe 
suffisant ou miracle. Vous n'avez eu ni l'tm ni l'autre. Vous ave2. 
cru légèrement à ces apparitions, au lieu de recourir à Dieu 
par oraison dévote, afm qu'il vous rendît certaine ; vous n'avez 
pas eu recours à quelque prélat ou personne ecclésiastique et 
instruile, qui aurait pu vous en assurer. Cependant vous auriez 
dû le faire, attendu votre état et la simplicité de vos connaissances. 
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''Mais qui donc a jamais guéri 
de son enfance'' 

(Lucie Delarue 1fatdrus) 

« Jv1otz Dieu, potJrqttoi m'as-tu abandonné ? » 

(Marc IJ,J4) 



Le lendemain 24 mai, jeudi de la semaine de Pentecôte, 
dans le cimetière jouxtant le flanc de l'abbatiale Saint-Ouen, 
devant une tribune où ont pris place v\Tinchester, cardinal 
d'Angleterre, et l'évêque Cauchon, entourés des évêques de 
Thérouanne, de Noyon, de Nonvich, "\Villiam Alawick, d'abbés, 
de docteurs et bacheliers en théologie, J eanne est invitée 
à monter avec son traître conseiller, Loiseleur (encore une 
fois qu'il portait bien son nom 1), auprès de Guillaume Erart, 
maître régent en Sorbonne, qui par une harangue tonitruante 
la pousse à abjurer ses « errements » et à se soumettre à 
l'Eglise. 

« J'ai déjà demandé que tout c:e que j 'ai fait ou déclaré 
soit envoyé devers notre sain t-père le pape ... Je m'en rappor te 
à Dieu et à lui », déclare alors solennelle1nent et publique
ment l'accusée. 

Horrible gêne des juges l Un tel appel au pape est suspensif 
du procès. 

« Le pape est trop loin, explique Cauchon. Chaque ordi
n aire est juge dans son diocèse. :o 

Alors (lit-on dans les pièces du procès] comme cette femme ne 
voulait dire autre chose, nous, évêque susdit, commençâmes à lire 
la sentence définitive. Comme nous l'avions déjà en grande partie 
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lue, Jeanne se prit à parler, et dit qu•eue voulait tenir tout ce 
que l'Eglise lui ordonnerait, ce que nous, juges, voudrions dire et 
sentencier, ct obéir en tout à notre ordonnance (et volonté) 1, Et 
elle dit par plusieurs fois que, puisque les gens d'Eglise disaient que 
ses apparitions ct révélations (qu'elle prétendait avoir eues) 2 

n'étaient ni à soutenir, ni à croire, elle ne les voulait pas souLenir, 
mais du tout, s'en rapportait aux juges et à notre mère sainte 
Eglise. 

Alors en présence des susnonm1és, (au vu) a d'une multitude 
(du clergé et du peup1e) 4, elle fit et proféra sa révocation et 
l'abjuration, suivant la forme d'une certaine cédule qui fut Jue alors, 
rédigée en français. Elle prononça cette abjuration de sa bouche 
et signa de sa main la cédule dont le texte suit 

c T oute personne qui a erré et failli en la foi chrétienne, et qui, 
depuis, par la grâce de Dieu, est retournée à la lumière de la 
vérité et à l'union de notre mère sainte Eglise, se doit très bien 
garder que l'ennemi d'enfer ne la reboute et fasse rechoir en 
erreur et en damnation. Pour cctle cause, moi, Jeanne, commu
nément appelée la Pucelle~ misérable pécheresse, après que j'ai 
connu les lacs d'erreur par lesquels j'étais tenue, et, par la grâce 
de Dieu, après avoir fait retour à notre mère sainte Eglise, afin 
qu'on voie que, non par feinte, mais de bon cœur et de bonne 
volonté je suis retournée à elle, je confesse que j'ai très gravement 
péché en feignant mensongèrement d'avoir eu révélations ct appa
ritions de par Dieu, de par les anges et sainte Catherine et sainte 
Marguerite, en séduisant les autres, en croyant follement et légère
ment, en faisant divinations superstitueuses, en basphémant Dieu, 
ses saints et ses saintes; en outrepassant la loi divine, la sainte 
Ecriture, les droits canons; en portant un habit dissolu, difforme 
et d éshonnête, contraire à la décence de nature, et des cheveux 
rognés en rond à la mode des hommes, contre toute honnêteté du 
sexe de la femme ; en portant aussi de.~ armures par grande pré
somption ( ... ) en disant que taules ces choses, je les ru faites par 
le commandement de Dieu, des anges et des saintes dessus dites, 
et qu'en ces choses j'ai bien fait ct n 'ai point failli ; en mfprisant 
Dieu et ses sacrements; en faisant sédition ct idolâtrie, en ado
rant de mauvais esprits et en les invoquant ... 

... Et en signe de ce, j'ai signé cette cédule de mon seing. Ainsi 
signée : Jeanne t • 

1. Ce mot est dans la minute. 
2. Ajouté lors de la rédaction définitive. 
3. Idem. 
4. Idem. 

118 



G!OGRAPIIIE ET HISTOIRE 

Le translateur du procès rapportera ainsi la fonnu le d'abju
ration qui aurait été lue à ] canne : 

Ensuit la teneur de la cédule que ledit évesque de Beauvoys et 
autres juges disent avoir esté oye par ladite Jehanne, et signée de 
sa ma.n : 

« J ehanne, appelée la Pucelle, misérable pécheresse, après ce que 
j'ai congneu les las d'erreurs auquel je estois ten ue, et que par la 
grâce de Dieu suis retournée à nostre mère saincte Eglise, aHin 
que on veoie que, non pas fainctcment, mais de bon cœur et de 
bonne volonté, je suis retournée à icelle, je confesse q ue j'ai griefve
ment péché en feignant mensongneusemcn t avoir eu révélatjons de 
par Dieu et ses anges, et sainctes Catherine et I\t1argucrite, el de 
tous mes diets et faicts, qui sont contre l'Eglise, je me révocque 
et veuil demourer en l'union de l'Eglise, sans jamais en départir, 
tesmoing mon seing man uel : signé : J ehanne, une croix. ,. 

Suivant Ajmonù de l\IacyJ le notaire Calot aurait tenu 
la main de J eanne lorsqu'elle signa cette formule. Mais 
d 'après la déposition, plus tard, de T aque! et de Guillaume 
de la Chambre, la céd ule que signa Jeanne étai t une courte 
formule écrite en français sur un rôle de papier double, 
ne comprenant que cinq ou six ligne de gTosse écriture 1 

Or la formule « officielle » est bien autrement longue - la 
seconde, plus courte n 'érant visiùletnent qu'un résumé de la 
première. 

li y a donc eu, de toute évidence, substitution de pièce. 
c Calot en a tiré une de sa manche », déposera plus tard 
Aimond de 1vf acy. Et Jean Massieu lui-même témoignera : 
c La cédule que j 'ai monu·ée à Jeanne n 'est absolument 
pas celle qui fut insérée au dossier . » La courte formule 
authentique était-elle très différente ? Sans aucun doute était
elle très allégée et adoucie. Avait-on expliqué à j eanne ce 
que contenait la formule longue dont on lui fit lecture d'un 
abrégé? C'est assez peu probable. 

Mais qu'importe, après tout. j eanne, terrorisée par la pers
pective du bûcher, alléchée par la pron1esse d 'être tirée de 
la prison militaire a nglaise et mise en prison d'Eglise, en 
pleine agonie d 'un « Geù1Sémani » trop lourd pour une 
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jeune fille épuisée par des mois de captivité et d 'interro
gatoires, semble bien n'avoir pas très bien su ce qu'elle faisai t. 
D'après les dépositions postérieures <le Jean 11assieu et 
Guillaume ~fanchon, elle « r iait en prononçant après Massieu 
certains mots de celle abjuration », n'entendait plus rien, 
paraissait « ne rien comprendre à cette fot~malilé ni au péril 
qu'elle en pouvait encourir » . 

Qu'elle ait failli, elle-même le confessera dès le lendemain. 
Ses voix lui en feront reproche. 1\fais celle faiblesse, loin 
de la salir, ne fait que salir un peu plus ses juges, et nous 
la rend elle-même plus sympathique parce que plus proche 
de notre commune faib lesse. Un pape, Marcelin, n'a-t-il pas, 
semble-t-il, flanché lors de la persécution de Dioclétien, quitte 
à se reprendre ensuite et devenir le martyr saint I\1arcclin ? 
J'avoue, pour ma part, avoir une particulière dévotion à 
ce pape, tout ensemble apostat et mart)T, davantage à mon 
échelle que la trop sublime exaltation mystique d'Ignace 
d' Antiod1e écrivant aux Romains sur la route de son 
supplice : 

« Quand donc serai-je en face des fauves qui m'attendent l 
Puissent-ils se jeter aussitôt sur moi l Au besoin je les flatterai, 
pour qu'ils me dévorent sur-le-champ... Que s'ils y mettent 
du mauvais vouloir, je les forcerai ... Feu, croix, corps à corps 
avec les bêtes féroces, lacération, écartèlement, dislocation 
des os, Inutilation des membres, broiement du corps entier : 
que les plus cruels supplices ùu diable tombent sur moi, 
pourvu que je possède enfin J ésus-Chri st 1 1 :. 

Il est vrai que lui-m~me redoute de faiblir au suprême 
n1oment : 

« Si, quand je serai parmi vous, il m'an·ive de supplier, 
ne m'écoutez pas ; faites plutôt ce que je vous écris aujour
d'hui : car c'est en pleine vie que je vous exprime mon 
ardent désir de la mort. 2 » 

Jeanne, elle, aurait n1urmuré 
c Eh 1 bien, je préfère signer plutôt qu'être brûlée. » 

1. Ignace aux Romains V, 2. 
2. 1 bid., VII, 2. 
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On sait ce qu'il advint : 
c Or ça, avait soupiré Jeanne, entre vous gens d'Eglise, 

menez-moi donc présentement à vos prisons, que je sois 
enfin délhTée de ces Anglais 1 » A quoi l' évêque de Beauvais 
r épondit : « 11enez-la où vous l'avez prise. » Et elle fut 
ramenée au château 1. 

Elle y reprit vêternents féminins. 1\1ais sa virginité vouée 
est alors mise à rudes épreuves par les soudards, voire même 
par « un grand seigneur anglais qui tenta rle la prendre 
par force 2. » On a traîtreusement laissé ses habits de page 
dans un coin ùe la salle R. Le dimanche 27 au matin, un 
soldat lui en1ève ses « habillements féminins », et lui laisse 
l'habit de page 4 • 

« Je ne puis le reprendre sans commettre de faute », gémit 
Jeanne. 

- Lève-toi donc, ricanent les gardes. 
Ce jeu sadique durera toute la matinée. Vers midi, Jeanne, 

contrainte de sortir « par nécessité », revêt le costume 
prohibé. 

Elle a signé son arrêt de mort. Cauchon, prévenu, accourt. 
c Farewell 1 Farewell 1 Ça y est, {ailes bonne chère ! » crie-t-il 
à Warwick et ses séides s. 

Jeanne, e11e, s'est reprise : grâce à ses voix, elle a compris 
que c'était trahison qu'abjurer ct révoquer ses dires pour 
sauver sa vie, que le bavard de Saint-Ouen était un faux 
prêcheur, que c'était bien Dieu qui l'avait envoyée, et qu'ad
mettre le contraire serait se condamner à l'enfer, que tout ce 
qu'elle a pu dire jeudi dernier n'était que par crainte du feu, 
qu'elle n'a jamais entendu révoquer quoi que ce fftt; mais que 
si on la laisse aller à la messe, si on lui ôte ses fers, si on la 
remet aux mains d'une femme, elle fera tout ce qu'on voudra. 

Mais, dès lors, l'affaire est définitivement entendue. Il n'est 

1. Témoignage de Manchon. 
2. Témoignage de Martin Ladvenu. 
3. Témoignage de Massieu. 
4. Idem. 
5. Témoignage de frère Ladvenu. 
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plus que de dresser un bûcher sur la place du Vieux Marché 
et de l'y conduire pour y entendre cette sentence définitive : 

N ous, Pierre, par la miséricorde divine, évêque de Beauvais, et 
frère J ean Le Maistre, vicaire de l'insigne docteur J ean Graverent, 
inquisiteur de la perversité hérétique, et spécialement dépu té par 
lui en cette cause, jusges compétents en cette partie, nous avons 
d éclaré par juste jugement que toi, J eanne, vulgairement dite la 
Pucelle, tu es tombée en des erreurs variées et crimes divers de 
schisme, d 'idolâtrie, d'invocation de d émons, et plusieurs autres 
nombreux méfaits .... certain jour tu as renoncé à eux, tu as fait 
serment en public, tu as fait vœu et promesse de ne retourner 
jamais auxditcs erreurs... etc. ... ainsi qu' il est plus amplement 
contenu dans la cédule souscri te de ta propre main ; attendu 
que par la sui te, après cette abjuration de tes erreurs, l'auteur du 
schisme et de l'hérésie a fait irruption dans ton cœur qu'il a 
sédui t, et que tu es retombée, ô douleur 1 dans ces erreurs et dans 
ces crimes, tel le chien qui retourne à son vomissement, ainsi qu'il 
r ésul te suffi$amment et manifestement de tes aveux spontanés et 
d e tes ass.crt ions, nous avons reconnu, par des j ugemen ts très 
fameux que, d'un cœur feint plutôt que d'un esprit sincère et 
fi dèle, tu as renié de bouche seulement tes précéden tes inventions 
et erreurs : 

Par ces motifs, nous te déclarons retombée dans tes anciennes 
erreurs, et sous le coup de la sentence d'excommunication que tu 
as primitivement encourue, nous jugeons que tu es relapse et 
hérétique; et par cette sentence que, siégean t en ce tribunal, 
nous portons en cet écrit et prononçons, nous estimons que, tel un 
membre pourri, pour que tu n'infectes pas les au tres membres du 
Christ, tu es à rejeter de l'unité de ladi te Eglise, à retrancher de son 
corps, el que tu dois être livrée à la puissance séculière. 

Le juge d'Eglise, dans un tribunal d'Inquisition, ne pouvait 
déclarer que des peines ecclé~ iastiques, telle l'excommunica
tio.a li se refusai t à porter sentence de mort, s'en remettant 
pour ce faire - ô fourberie 1 - au bras séculier, certain 
de la sentence que celui-ci porterait, car l'abandon de l'excom
munié au bras séculier avait pour conséquence inévitable la 
mort, le tribunal séculier n'étant pas un tribunal d'appel 
mais u n simple exécutant de ce dont le juge d'Inquisition, 
nouveau P ilate, se lavait hypocritement les mains. 

Saint Thomas d 'Aquin lui-même ne lui donnait-il pas bonne 
conscience, puisqu'il avait écrit : « Non seulement les héré-
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tiques peuvent être exclus de l'Eglise par J'excommunication, 
m ais encore de ce 1nonde, par la mort. Non seulement ils 
peuvent être excommuniés, mai encote et justement être mis 
à mort ? 1 ,. 

E t [poursuit la senten ce de Rouen] nous te rejetons, te retran
chons, t'abandonnons, priant que cette même puissance séculière 
modère envers to i sa seuteiH..eJ en deça de la molt et mu tilat ion des 
membres. 

Suprême tartufferie, siiuplc clausule de sty1e, que l'on savait 
fort bien devoir rester lettre morle 1 

Et, si de \Tais signes de repen ti r apparaissent en toi [ainsi se 
termine la sentence] que le 5acrtmcnt de pénitence te soit 
administré. 

C'est san ùoule pour pouvoir se donner bonne conscience 
et jouer au bon apôtre en provoquant un alibi susceptible 
d'administrer à Jeanne ledit sacrement que Cauchon, le matin 
même de l'exécution, viendra, en compagnie ùes juges, torturer 
la conscience de la condamnée dans la prison où elle attend 
sa dernière heure. 

Les dépositions de ces maÎlres chafouins, sept témoins requis 
pour la plupart par Cauchon de déposer, seront consignées, 
quelques jours après la mort ùc Jeanne} dans une information 
posthume présentée comn1e une conversation fortuite, ce qui 
est faux, car le greffier Nico la~ Taq uel témoii:,rncra de cet 
ultime inLerrogatoire dans la prison elu château de Rouen, 
au matin même du bûcher. Ce dont ne fait nulle mention 
le procès-verbal. La veiHe cependant, cer tains consei llers 
avaient demandé que l'on Ül une suprême démarche auprès 
de J eanne pour lui remettre en mémoire les termes de sa 
rétractation au cimetière de Saint-Ouen et la convaincre ainsi 
d 'être relapse. C'est pourquoi sans doute Cauchon se rendit 
dans la prison un peu avant l'heure ùu bûcher pour faire 
re mon trancc à la condamnée. 

Encore que l\1anchon, selon qu'i l déposera a u procès de 

1. Somme Thiologique, IT, Q. XI, art. 3. 
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rehabilitation, se soit refusé à valider cette procédure à 
Laquelle il n'avait pas assisté, bien que « néanmoins Mon
seigneur le voulût contraindre à ce signer, laquelle chose 
il ne voulut faire », « 1nalgré la malveillante interprétation 
visiblement donnée aux pa1·oles de Jcaunc, en dépit de ce 
que cette procédure pût avoir d 'irrégulier », cette information 
posthume doil être admise quant au fond 1 » 

Mais lisons plutôt ces actes posthumes : 

Et premièrement vénérable et circonspecte penonne maître 
1\Ticolas de Venderès, licencié en droit canon) m·chidiacre d'Eu et 
chanoine de L'Eglise de Rouen) âgé de 52 ans ou environ, témoin 
produit, juré et examiné cedi t jour, dit par son serment que, le 
mercredi dernier jour de mai, la veille de la fête de l'Eucharistie 
de Notre Seigneur J ésus Christ dernièrement passée (le 30 mai), 
ladite J eanne, étant encore dans les prisons où elle était détenue au 
château de Rouen, a déclaré qu'attendu que les voix venant. à 
elle lui avaient promis qu'elle serait délivrée des prisons et qu'ellê 
voyait le contraire, elle entendait et savait qu 1était et fut par elles 
déçue. 

I tem cette J eanne di~ait et confessait qu'elle avait vu et ouï, de 
ses propres yeux et oreilles, les voix et apparitions, dont il a été 
question au procès. 

Déposition de Frère Martin Ladvenu, op., 33 ans) 

... dit et déposé que cette Jeanne, le jour où l'on porta contre 
elle sentence, le matin, avant d'être conduite au jugement, en pré
sence des maîtres, Pierre Maurice, Nicolas Loiseleur et dudit Tou
mouillé, do,minicain comme lui, qui parle, a dit et confessa qu'elle 
savai t et reconnaissait que, par les voix ct apparitions qui lui 
vinrent, et dont il a été question en son procès, elle a été déçue : 
car lesdites voix lui promirent à elle, Jeanne, qu'elle serait délivrée 
et expédiée de prison; et bien apercevait le contraire. 

Interrogée qui la poussait à ce dire, il dit que lui qui parle, 
maîtres Pierre Maurice (;L Nicolas Loiseleur l'exhortèrent pour 
le salut de son âme; et ils lui demandaient s'il était vrai qu'elle 
eût eu ses voix et apparitions. Et elle rl-pondit qu.e oui. Et en ce 
propos continua jusqu'à la fin. Toutefois elle ne déterminait 
proprement (du moins à ce qu'entendit celui qui parle) en quelle 
apparence elles venaient, si ce n'est1 du mieux qu'il se le rappelle, 

1. Cf. Pierre CHAMPION1 1, p. XXIX, XXX. 
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qu'elles ven aient en grande mulùtude e t en dimension Dllntme. 
Et en o u tre il ouït a lors dire et confesser par cette Jeanne que, 
du moment que les gens d'Eglise tenaient et croyaient que, si 
q uelq ues e prits vena ient à elle, ils venaient ct procédaient de 
malins espritS, elle aussi tenait et croyait ce qu'en cette matière 
lesdites geus d'Eglise tenaient et cro) aient, ct qu'elle ne voulait 
p lus ajouter foi auxdits espri ts. Et, à ce qu'il semble à celui qui 
parle, cette J eanne était alors saine d'esprit. 

D t5position de vénérable (? !) et discrète (1 !) personne, maître 
Pierre l\1aurice) professeur en sac1·ée théologie) chanoine de Rouen) 
dgd de )8 ans enuiron ... 

... sur la mult itude des anges qui l'nccompflgnèrent, etc., r épondit 
... qu'ils lui apparaissaient sous les apparences de cer taines choses 
de minimes dimensions 1. 

Interrogée enfin par celui qui parle si cette apparition était 
réelle, répondit que oui ; et réellement, c soit bons, soit mauvais 
esprits, ils me sont apparus » . Disait aussi ladite J eanne qu'elle 
en tendait les voix surtout à l'heure de com plies, quand les cloches 
sonnaient, et encore au matin quand on son ne les cloches. Et 
celui qui parle lui disait qu'il y avait bonne apparence que 
c'étaient de mauvais espri ts qui lui avaient promis son expédition, 
et qu'elle avai t été trompée; sur q uoi cette Jeanne dit et répondit 
que c'était \rai, ct qu'elle avait été déçue. Et il ouït aussi d'elle 
qu 'elle s'en rapportait aux gens d'Eglise, si c'étaient de bons ou 
de mauvais esprits. Et, à ce q u'il lui semble, tandis qu'elle disait 
cela, cette J eanne était saine d 'esprit et d 'intellect. 

Déposition de Frère j ean Toutmouilé, prêtre, de l'ordre des 
frèrrs prêcheurs) âgé de 34 ans ou environ ... 

... interrogée sur les voix qui lui ' 1inrent et sur ses appanuons. 
Elle répondit que réellement elle entendait des voix, surtout 
quand on sonnait les cloches, à l'heure ùe complies et de matines; 
cependant maître Pierre lui avait alors dit que parfo is des hommes, 
entend ant sonner les d ocl1es, croient entendre et saisir certaines 
paroles ». 

Il est pour le moins étrange qu'un théologien pose cette 
question, car de tout temps, la cloche n'a pas été considérée 
seulement comme un signal convoquant les fidèles à l'Eglise, 

1. Marcel H ÉBFRT, Jeanne d'Arc a-t-elie abjuré? Paris 1914, p. 143, 
après le Dr Dumas, a fait un curieux rapprochement de ces décla
rations avec les visions de sainte Rose de Lima qui voyait Jésus de la 
dimension et de la longueur d'un doigt 
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mais elle chante réellement les louanges de Dieu, porte au 
loin la gloire de son nom et, de ce (ait, chasse « ]es esprits 
malins qui peuplent l'air ». Le rite de bénédiction des 
cloches remonte au vrue siècle, et le choix des psaumes à 
cette occasion montre que la cloche est considérée coJnme 
parole de Dieu. 

1 tem ladite Jean ne disait et confessait aussi avoir eu des appa
ritions qui venaient à elle, parfois en grande multitude, parfois 
en quantité petite, ou bien sous l'aspect de choses minimes; elle 
n'en déclara pas autrement la forme et figure. 

Item dit que ce jour-là, après notre arrivée dans la chambre où 
Jeanne était détenue, nous évêque susdit, en présence de messire 
le vicaire de monseigneur l'Inquisiteur, nous dîmes à cette Jeanne! 
en français : c Or ça, J eanne, vous nous avez toujours dit que 
vos voix disaient que vous seriez délivrée, et vous voyez. main
tenant comment elles vous ont déçues : dites-nous maintenant 
la vérité '! » - • A quoi Jeanne répondit alors : • Vraiment, je 
vois bien qu'elles m'ont déçues 1 » Il ne lui a rien entendu dire 
de plus, si ce n'est qu'au commencement, avant que nous, juges 
susdits, arrivâmes au lieu de la prison, cette Jeanne fut interrogée 
si elle croyait que ses elites voix et apparitions procédassent de 
bons ou de mauvais esprits. Cette J canne répondit ; c Je ne sais ; 
je m'en au ends à ma mère l'Eglise » ; ou ceci : c ou à vous qui 
êtes gens d'Eglise ». Et à ce qu'il semble à celui qui parle Jeanne 
était saine d'esprit ; et ceci encore « qu'elle était saine d'esprit », 

il l'entendit confesser par cette Jeanne. [Le c Révérend » couunet 
ici une erreur en voulant trop prouver. Il ne fait que souligner 
son parti-pris] 

Item, j acques le Camus, prêtre, chanoine de Reims, âgé de 
53 ans ou environ : .. 

... dit ct dépose sous son serment que, le mercredi, veille de la 
fête de l'Eucharistie de Notre Seigneur dernièrement passée, lui 
qui parle alla avec nous, évêque susdi t, à heure matinale, en 
la chambre où Jeanne était détenue, au château de Rouen. Et là 
il entendit que cette Jeanne disait et confessait à haute voix et 
publiquement, de telle sorte que tous les assistants purent l'ouïr, 
assavoir qu'elle, Jeanne, avait vu les apparitions venir à elle 
et qu'elle avait aussi ouï leurs voix, et qu'elles lui avaient promis 
qu'elle serait délivrée des prisons; et que, puisqu'elle reconnaissait 
bien qu'elles l'avaient déçue, elle croyait qu'elles n'étaient pas 
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de bonnes voix et choses bonnes. Et peu après, elle confessa ses 
péchés à frl!re Martin [Ladvenu], de l'ordre des Prêcheurs. Et 
après sa confession et contrition, alors que ledit frère allait lui 
administrer le sacrement d'eucharistie, tenant l'hostie consacrée 
entre ses mains, il lui demanda : c Croyez-vous que ce soit le corps 
de Notre Seigneur? « R épondit ladite J eanne que oui, et c le 
seul qui me puisse délivrer; je dcn1anùe qu'il me soit administré ». 
Et ensuite ce frère disait à cette Jeanne : « Croyez-vous encore à 
ces voix? • Répondit ladite Jeanne : c j e crois en Dieu .seul, 
et ne veux p lus ajouter foi à ces voix, puisqu'elles m'ont déçue! • 

Jvfaître Thomas de Courcelles, maître ès art et bachelier formé 
en théologie, âgé d,environ trente ans ... 

... dit et dépose par son serment que, le mercredi, veille de la 
fête de l 'Eucharistie de Notre Seigneur, lui qui parle se trouvant 
dans la chambre où Jeanne était détenue au château de Rouen, 
le témoin ouït et comprit que nous, évêque, demandâmes à J canne 
si ses voix lui avaient dit qu'elle serait d élivrée. Et elle répondi t 
que ses voix lui avaient dit qu'elle serait délivrée, et qu'eUe fît 
bonne chère. Et ajouta ladite Jeanne, à ce qu'il semble au déposant, 
sentencieusement : « ] e vois bien que lai été déçue ». Et alors 
nous, évêque susdit, ainsi que dépose celui qui p arle, nous dîmes 
à Jeanne qu'elle pouvait bien voir que ces voix-là n'étaient pas 
de bons esprits, et qu'elles ne venaient pas de Dieu; car, s'il 
en était ainsi, jamais elles n'auraient dit fausseté ou auraient 
menti. • 

Maître Nicolas Loiseleur [encore ce piégeur 1]. maître ès arts, 
chanoine des églises de Rouen et de Chattres, âgé de quarante ans 
Oru envzron ... 

... dit et dépose par son serment que le mercredi, veille de la 
fête de l'Eucharistie de Notre Seigneur dernièrement passée, lui 
qui parle, vint ce matin-là avec vénérable personne, maitre Pierre 
Maurice, professeur en théologie sacrée, dans la prison où Jeanne, 
vulgairement dite la Pucelle, était détenue, afin de r exhorter 
et admonester pour son salut . 

... Dit en outre, lui qui parle, que plusieurs fois, tant en 
présence dudit maître P ierre [.\1aurice] et de deux frères prêcheurs, 
qu'en présence de nous, évêque susdit, et aussi de plusieurs autres, 
il entendit dire à Jeanne qu'elle avait eu réellement révél:-ltions 
et apparitions d'esprits; ct qu,elle fut déçue dans ces révélations : 
et que cela, bien le connaissait et voya it, puisque la délivrance 
des prisons lui avait été promise par ces révélations, et qu'elle 
s'apercevait du contraire; et si ces. espri ts étaient bons ou mauvais, 
elle s'en rapportait sur cela aux clercs; mais à ces esprits elle 
n'ajoutait plus foi, ni n'en ajouterait plus. 
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Item, dit le déposant, qu'il rexhorta, pour enlever l'erreur 
qu'elle avait semée parmi le peuple, à avouer pubHquement 
qu'elle avait été trompée elle-même et qu'elle avait trompé le 
peuple, en ayant ajouté foi à de telles r évélations, en ayant 
exhorté le peuple à y croire, et qu'eJie demandait humblement 
pardon de cela. Et J eanne répondit que volontiers le ferait, mais 
qu'elle n'espérait pas alors s'en souvenir quand besoin serait 
de le faire, assavoir quand elle serait en public en jugement; 
et elle requit son confesseur afin qu'il lui remît en mémoire, ct 
au tres choses concernant son salut. Et de ceci, et de maints 
autres indices, il semble à celui qui parle que cette J eanne était 
saine d 'esprit, montrant alors grands signes de contrition et de 
pénitence pour les crimes qu'elle a perpétrés ; et il l'ouït, tant 
en sa prison qu'en présence de plusieurs, en jugement public, 
avec la plus grande contrition de cœur, demander pardon aux 
Anglais et aux Bourguignons, car elle avouait qu'elle les avai t 
fait occire et mis en fuite, et leur avait causé beaucoup de 
dommages. 

c Il est difficile, écrit P. Champlon 1, de trouver quelque 
chose de plus logiquement amené que cette conclusion du 
procès. Faut-il dire que tout cela est aussi loin que possible 
de la vraisemblance ? Que cela sent la construction après 
coup? Oui, plus que le procès de Jeanne d'Arc, les juges 
nous présentent leur apologie anticipée. » 

Cependant, c pourquoi, puisqu'elle avait dit tant de fois 
son espoir d'être til"ée de la prison, n'aurait-cHe pas déclaré, 
à cette heure douloureuse, que ses voix l'avaient trompée 
sur ce point 2 » - ou plutôt, selon ses propres termes dont 
témoignent les déposants, qu'elle « était déçue » ? 

c Toute la honte n'est-elle pas pour ces religieux qui 
venaient, à cette heure, lui poser de spécieuses questions 
sur le nombre et la forme de ses visions... Ces infâmes 
venaient l'entretenir du salut de son âme, peut-être lui pro
mettre, sous condition, l'eucharistie s. l) 

Et s'il est vrai qu'à frère ~1:artin Ladvenu CJUi, en lui 
présentant l'hostie consacrée, lui demandait : c Croyez-vous 
que ce soit Je Corps de Notre Seigneur » , Jeanne a répondu 

1. P. CHAMPION II p. 429 note 656. 
2. P. CHAMPION I, p . XXIX, XXX. 
3. P. CHAMPION, ibid. Cf. Sextus decretaliurn lib. 5, + I, IV. 
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qu'elle croyait que c'était c lui le seul qui la puisse délivrer • 
et « je crois en Dieu seul et ne veux plus ajouter foi à ces 
voix, puisqu'elles m'ont déçue •, on peut bien reconnaître 
avec P. Champion que c C'est là en somme une belle réponse, 
dans une alternative aussi cruelle ; la honte ne peut retomber 
que sur les vilaines gens qui la provoquèrent 1 . » 

Maurice Barrès a raison d'écrire, quand « Maître Pierre 
Maurice, un des misérables hommes qui l'épiaient, l'obsé
daient, la poussaient dans des pièges, dit que « diverses 
personnes, lorsqu'elles entendent les cloches, croient entendre 
et comprendre des paroles » : Quel méchant homme 1 Je 
me demande s'il fut jamais rien chuchoté de pire que cette 
phrase grisâtre qui voulait in extrernis dépouiller j eanne de 
toute confiance dans son passé et de tout espoir dans son 
avenir 2• • 

* 
Mais, une heure plus tard, tandis que les flammes du 

bûcher commenceront de monter à I 'assaut de son corps 
virginal, dans les suffocations mortelles de la fumée et l'illu
mination subite que provoque en elle l'espoir de la délivrance 
éternelle toute proche, elle s'écriera, face à ses juges, face 
à la foule : « Non, mes voix ne m'ont pas trompée 1 Mes 
voix étaient de Dieu ! » 

Ce seront-là, avec l'invocation du nom de Jésus qui les 
signent, « car il n'est pas sous Je ciel d'autre nom par lequel 
nous puissions être sauvés • 3, ses derniers mots, son suprême 
témoignage. 

1. P. CHAMPION, loc. cit. 
2. Maurice BARRÈs, Les Amitiés françaises, p. 174. 
3. Actes des apôtres~ 4, 12. 
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La déception de Domremy 

"Nous espérions, nous, que c'était lui qui 
délivrerait Israël, mais, avec tout cela, voilà 
deux jours qt~e ces choses se sont pas sées .. . " 

(Luc 24, 2I) 



A Domremy, lorsque parvint la nouvelle de la mort de 
Jeanne sur le bûcher, ce dut être la stupeur. Ainsi donc 
le tribunal de la « Très Sainte Inquisition », dont le redou
table prestige était indiscuté dans le petit peuple, avait 
désapprouvé, stig1natisé, anathématisé leur jeune compatriote 
qui, il y avait deux ans à peine, faisait leur orgueil lors du 
sacre de Reims. Eut-on connaissance au village de la lettre 
adressée, au nom du « roi de France et d'Angleterre », « aux 
prélats de l'Eglise, aux ducs, comtes et autres nobles, et 
aux bonnes villes de son royaume de France » ? Si oui, que 
dut-on penser de cette proclamation? 

T elle fttt la fin de cette femelle! Et nous vous le signifions 
p résen/Jemen t1 R évérend Pè·re en Dieu) pour vous informer v éri
diquement de cette matière; afi n que) dans les lieux de votre 
diocèse 10 Ù bon vous semblera, par prédication publique ou 
autrement1 vous fassiez notifier ces choses pour le bien et l'exal
tation de notre sainte foi, pour l1édification du peuple chrétien 
qui a été longuement déçu et abusé à l'occasion des œuvres de 
cette femelle. Ainsi vous pourrez pourvoir, comme il appartient 
à votre dignité., à ce que nul, parmi le peuple qui vous est 
confié) niait l'audace de croire légèrement de telles erreurs el 
périlleuses superstilionsJ particulièrement en ce temps présent, dans 
lequel nous voy()t11S se dresser plusieurs jaux prophètes et semeurs 
de damnables erreurs et fausses croyances) levés contre notr.e mère 
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sainte Eglise par folle hardz"esse et ·ou t·rageuse présomption, et qui 
pourraient peut-être contaminer le peu.ple chrétien du venin de 
fausse croyanoe,~ si ] ésus-Christ, en sa misé?"icorde, n'y pourvoyait, 
et si vouJ et ses ministres, com.me il leur appartient, n'en tender. 
diligemme.nt rebouter et punir les volontés et folles hardiesses 
de ces gens réprouvés. 

Donné en nott·e ville de Rouen le 28- jour de juin r43r. 

Oui, que dut-on penser à Domren1y? Certes, on y était 
hostile à l'Anglais qui se disai t roi ùc France, mais comment 
mettre en doute l'autorité d 'un évêque de la sainte Eglise 
de Dieu et la compétence des :.Y1aîtres en théologie sacrée ? 

Ainsi donc cette Jeannette avait-elle abusé le roi Charles, 
les Français à lui fidèles, et les gens de son village pour 
commencer? Le père Darc mourut, dit-on, ùc honte et de 
chagrin 1. La mère Zabilette, « très fort malade :., quitta 
le village ct se réfugia en la bonne ville d'Orléans qui lui 
allouait 48 sols parisis par n1oi « pour lui aider à vivre 
et acquéTir ses nécessi tés en laùite ville » ainsi qu en t)émoi
gnent les con1ptes de la cité 2• Le compte de 1441, en par ti
culier, mentionne un paiement à « Henriet Anquetil et 
Guillemin Bouchier, pour avoir gaTùé ct gouverné Isabeau, 
mère de J ehanne la Pucelle, tant en sa maladie comme 
depuis 3 • 

Cependant que les frères, « dont l'un, lit-on dans la 
chronique du doyen de Saint-Thibaud-cie-Metz, étai t chevalier 
et s'appelait messire Pierre, et l'autre Petit J ean, écuyer », 

ennoblis, disaient-ils, depuis décembre 1429 avec leurs parents 
et leur frère J acquemin, qui, lui, s'était établi cultivateur 
à Vouù1on, continuaient, eux, sous les non1s de Dulys ou 
Dalie, de faire carrière dans les rangs de l'armée de 
Charles VII. 

1. Cf. BouCHER de M OLANDON, Jacques d'Arc, père de la Pucelle, 
Orléans 1886 ; Nouveaux documeflts sur Jeanne d'Arc et sa famille, 
dans R evue des Sociétés savmrtes, 6e série, tome V, p. 495. 

2. Voir CocHARD, La mère de Jeanne d'Arc à Orléans, 1906 ; 
E. de BOUTElLLER et G. de BRAUX, Nouvelles recherches sur la famille 
de Jeanne d'Arc, p. X-XIII ; G. H ANOTEAUX, Jeanne d'A rc, p. 46. 

3. QUICHERAT, II, 74; v. 275. 
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En l'an 1436, cinq ans après la mort de Jeur sœur, ils se 
laissèrent entraîner dans une étrange aventure. 

c Icelle année, le x.xe jour de may, lit-on dans la chronique 
du doyen de Saint-Thibaud, vint la Pucelle J ehanne qui 
avait été en France t » La a revenante », qui se préno1nmait 
Claude, éLait arrivée en impromptu à la Grange aux Hormes 
près de Saint-Privey, dans la région ùe :Y1etz. Les seigneurs 
qu·e11e rencontra firent alors venir ses deux frères. Ceux-ci, 
dit le chroniqueur, « cuicloient qu'elle fut arse ». Cependant, 
« tantôt qu'ils la virent, ils la congneurent et aussi fis t-elle 
eux ... ,. 

Toute la Lorraine en fut bouleversée. On accotll'ai t de 
partout : le seigneur Aubert Boulay, le sire Nicolle Gl·oin
gnait ; Sire Nicolle Lowe, vieux compagnon de Jeanne, 
accourut à son lour pour délnasquer ce qui, à ses yeux, 
était tme supercherie. 1\:fais la « revenante dict plusieurs 
choses au sire Nicolle Lowe, dont il entendit bien que 
c'cstoit celle qui avait été en France, et fut rccongneue par 
plusieurs enseignes pour la Pucelle Jehanne de France qui 
amoinnat sacrer le roi Charles à Reims ». 

Ses frères la r eçoivent chez eu..x. La noblesse lorraine 
l'équipe : vêtements d 'homme, épée, cheval qu'elle monte 
c très habilement ». Et la voilà partie : à Notre-Dame de 
Liesse, à ?vi etz où elle est accueillie avec une sorte de délire, 
à Arlon où elle est accueillie et « reconnue » par la duchesse 
de Luxembourg, à Cologne chez le puissant co1nte de 'Var
nenbourg qui « l'aym.oit ... très fort, et tant que, quant elle 
eu volt venir, il l y fist faire une très belle curesse pour elle 
anner. » 

Finalement, à son retour en Luxe1nbourg, elle accepte 
mariage avec un seigneur lorrain, tombé amoureux d'elle : 
le sire Robert des Armoises, ainsi qu'en témoigne cet acte 
de vente daté du 7 novembre 11361 : 

Nous, Rohert des H armoises, chevalier, seigneur de Tichimont, 
et Jehanne du L ys, la PucelJe de France, Dame du dit Tichimont, 
ma femme, licenciée et aulori~ée de moy Robert dessus uommé 
pour faire gréer et accorder tout entièrement qui en suit ... 

1. Publié par Dom CALMET dans son Histoire de Lorraine. 
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Ainsi qu'en témoignent égaletnent les deux blasons accolés, 
gravés sur le mur de la grande salle du château de ] au ln y 
(Meurthe-et-l\foselle) 1 : l'un, celui des Artuoises, c gironné 
d'or et d'azur de douze pièces c t un écusson parti d'argent 
et de gueules en abîme :» ; l'autre « d'azur à l'épée d 'argent, 
garnie d'or, sommée d 'une couronne à l'antique du même, 
accostée de deux fleurs de lis aussi d'or » 1 

On montre également, dans ledit château, faisant pendant 
au portrait tardif de Robert des Armoises, celui de sa femme, 
non moins tardif, qui présente une ressemblance certaine, 
mais précisément trop nette pour ne pas éveiller la suspicion, 
avec le croquis griffonné dans la marge du registre du 
Conseil du Parlement de Paris, en date du 10 mai 1429, 
par un grerfier, qui très évidemment, et pour cause, n 'avait 
pu voir ] eanne. 

Au mois de juillet 1436, la ville d.Orléans, qui avait appris 
le c retour ,. de la Pucelle, lui envoyait, porteur de lettres, 
un messager nommé Cœur de Lys, qui revint avec des lettres 
de la c revenante », qu'après avoir simplen1ent traversé 
Orlt-ans i 1 porta à Loches au roi. 

Le 9 août 1436, la « revenante » écrivait aux gens d'Orléans, 
ainsi qu'en témoigne le registre des comptes de la ville qui 
note à cette date le don de deux réaux d'or à un nommé 
Fleur de Lys, héraut d'armes, en reconnaissance de lettres 
par lui portées à la ville d'Orléans de la part de la Pucelle 1 

On lit encore dans les mêmes registres de comptes : 

A Pierre Baratin et J aquet d'Esbahy, pour bailler à Jehan Dulis, 
frère de Jehanne la Pucelle, le mardi XXI jour d'aost l'an Mil 
CCCCXXXVI, pour don à lui fait, la somme de douze livres 
tournois pour ce que le dict frère de la dicte Pucelle vint en la 
Chambre de la dicte ville requérir aux procurateurs que ilz lui 
voulsissent aidier d'aucun poy d'argent pour s'en retourner par 
devers sa ùicte sœur. 

l. Bâti vers 900, devenu propriété des Armoises en 1357, remanié 
et agrandi par sire Robert en 1436 lors de son mariage avec la 
< revenante ~. 
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Sans compter, pour permettre à ] ehan et ses quatre compa
gnons de festoyer, le présent de douze poulets, douze pigeons, 
lapins et dix pintes de vin. 

Le Il sep tembre, Cœur de Lys, retour de Loches à Orléans, 
se faisait c rincer :. aux frais de la ville. Cependant, malgré 
les récidives de correspondance de la part de la « revenante » 

au roi pour sc faire recevoir par lui, Charles VII ne répondait 
pas. 

En 1439, elle tente le coup : elle part potu· Orléans où 
le peuple l'acclarne et la municipalité la reçoit en grande 
pompe et, pour lui offrir « à disner et à soupper », dépense, 
le 30 juillet, ainsi qu 'en témoigne le registre des comptes, 
40 sous parisis de viande 1 Bien plus, on offre « à J channe 
d'Armoise, pour le bien qu'elle a faiL à la ville dw~ant le 
siège, 210 livres parisis » 1 

Sur ce, elle quitte Orléans, où le roi cependant, qu'elle 
n'a cessé d'importuner de lettres pour demander audience, 
va venir tenir les Etats généraux. Elle se contentera de 
continuer à lui écrire pour être reçue par lui, écrira encore 
aux Orléanais pour les remercier de leur accueil, puis s'en 
ira en Poitou retrouver un ancien compagnon de guerre, 
le trop célèbre Gilles de Rais, le sadique maréchal de France 
qui sera pendu à Nantes, l'année suivan te (1440) pour pédé
rastie, magie et meurtres d'enfant . On perd de ·vue la « reve
nante » à Tours à partir du mois de septembre. Elle reparaît 
à Paris l'année suivante - au mois d 'août 1440 : « En 
cestuy Lemps, lit-on dans le ]ou'rnal d'un bourgeois de ParisJ 

en admenèrent une, laquelle fut à Orléans très honorablement 
r eçue. » 

Il s'agit, sans qu'on en puisse douter, de la dame des 
Armoises, reçue à Orléans l'année précédente, car il est 
impensable que les Orléanais aient pu acc1amer deux 
« pucelles » différentes à si peu d'interva1le. Mais, à Paris, 
les choses tournent fort mal pour la c revenante ». Dans 
la cour du Palais, devant les magistrats du Parlement et 
le peuple parisien, elle s'effondre et avoue avoir menti en 
se faisant passer pour la Pucelle d'Orléans, s'en repent, 
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demande pardon à haute voix, avoue en outre n'être pas 
pucelle, mais être mariée à un chevalier dont elle a deux 
fils, raconte comment elle eut l'idée de telle supercherie : 
ayant frappé sa n1ère, son père, elle est allée à Rome solliciter 
du pape son pardon, et, s'étant habillée en homme pour 
voyager plus facilement, après avoir guerroyé en Italie où 
elle fit « homicide en la di te guerre par deux fois », revenue 
ensuite en l•rance où elle avait fait de nouveau guerre et 
garnison, l'idée avait fini par Lui venir de sc faire passer 
pour la Pucelle d'Orléans que d 'aucuns espéraient toujours 
avoir échappé au bûcher 1. 

On lit en effet, dans le ]ou'rnal d,un Bourgeois de Paris : 
« Il y avait donc moul t personnes qui étaient moult années 
abusées d'elle, qui croya.icnl fern1ement que, par sa sainteté, 
elle se fiit échappée du fe u ct que on eût arse une aultre, 
cuidant que ce fût elle. » 

L'aventurière, absoute, récidivera en 1452 ct se fera recon
naître par le cousinage des Darc et par le curé ltù-n1êlne, 
à Sennaize, o"L1 l'on fit en son honneur « une très grande 
et joyeuse chère ». 

Elle aurait fini, si l'on en croit Sala, par obtenir audience 
ùe Charles VII, devant lequel elle se serait à nouveau effon
drée ct aurait a voué son mensonge. 

En 1457, enfin, le roi René d'Anjou accordera des lettres 
de rémission à une « femme de Sermaize » jetée en prison 
à Saun1ur pour escroqueries. « Elle s'était fait longtemps 
appeler Jchanne la Pucelle, dit le document, en abusant 
ou en faisant abuser plusieurs personnes qui, autrefois, avaient 
vu la Pucelle qui fut à lever le siège d'Orléans contre les 
anciens ennemis du royaume. » 

Elle était alors veuve du sire des .Armoises et remariée 
à un angevin, un sieur Jean Fouillet ou Douillet. 

Ci finit la légende de la dame des Armoises... Le doyen 
de Saint-Thibaut, revenu de cette duperi e, avait clû modifier 
sa phrase et écrire : « En cette année (l 436) vint une jeune 
fille laquelle se disait la Pucelle de France et jouant teJlement 

1. Cf. QUICHERAT, Procès V, 333 à 334. 
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son personnage que plusieurs en furent abusés, et pas espécial 
tous Jes plus grands. » 

A voir comment ces « plus grands » et surtout ses frères 
ont pu se laisser ainsi abuser, on croit rêver. 

Certes, ces frères ... qui semblent admettre une résurrection 
de leur sœur ... ne laissent pas de nous plonger dans un profond 
étonnement. Gardons·nous néanmoins de ne voir dans leur rôle 
qu'ineptie ou mauvaise foi. Entraînés par la piété et la reconnais
sance populaires qui éprouvaient Je besoin de croire la Pucelle 
toujours vivante, ainsi que par leur propre penchant pour le 
merveilleux, ils avaient surtout ma nqu é d'esprit critique non 
moins que de courage moral en ne désavouant pas résolument 
une réapparition si bien faite pour réjouir leur cœur en même 
temp q ue pour fla uer leur vanité el favoriser leurs intérêts. 
Et pu:is la destinPe de Ja Pucelle avait été si extraordinaire que 
ce prodige final, loin de la d~pare r, y ajoutait en quelque sorte 
un couronnement obligé. La multitude croit volontiers tout pos· 
sible dès qu'il s'agit d'un de ces personnages presque surhumains 
qui ont réussi à la fasciner et à l'éblouir 1. 

Quant à l'évasion de J eanne par les souterrains 2 du t.hâteau 
de Rouen, à l'instigation el ayec la complicité d u « talent 
machiavélique de 1\fgr Cauchon », telle que l'imagine et 
la décrit Pierre de Sermoise a, bien qu' « afin de comprendre » 

il c ait cherché dans toutf's les directions » - sauf la seule 
qui vaille en la matière, à savoir : la stricte nu~thodc histo
rique - « aidé de toutes les discipline. auxiliaires q_ui 
pouvaient concerner le sujet : induction, déduction, symbo
lique, psychanalyse et an alyse factorielle des événements ou 
des con1portements individuels et collectifs •1 », précisément 

1. Siméon Luce, op. cit., CXXXIX-CXL. 
2. Les fouilles ont démontré qu'il n'y avait pas de souterrain mais 

seulement des caves sans débouché sur l'extérieur. Le souterrain 
n'existe que dans les imaginations quj, pour les besoins de leurs 
rêves, confondent avec un souterrain le c lieu secret ~, la < cachette :. 
d'où le duc de Bedford épiait les visites faites à Jeanne, à moins 
que ce ne fût les sages-femmes qui examinaient sa virginité : c Et 
quod dux Bedfordiae erat in quodam Joco secreto ubi vidcbat eamdem 
Johanam visitari : Le duc de Bedford avait une cachette d'où il 
voyait Jeanne recevoir des visites ~ - ou c être visitée ~. 

3. Les Missions secrètes de Jehanne la PuceUe, Paris 1970. 
4. Ibid., p. 17. 
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à cause de cela qui n'a pas grand-chose à voir avec la méthode 
historique, cette « évasion » relève non de l'Histoire mais 
du roman feuilleton. 

Mais revenons à Domremy 1 qui semble, lui, n'avoir alors 
d'autre désir que de se faire oublier, après l'aventure de 
cette jeannette qui avait mis son village natal quelque temps 
en vedette et qui risquait maintenant de lui attirer des 
ennuis. Les paysans barrois, comme les paysans lorrains, 
comme les paysans en général « n'aiment pas les histoires », 

car « les gens h eureux sont sans histoire » selon leur propre 
expression. Et Domremy retombe peu à peu dans la somno
lence d 'un village sans histoire. 

1. En 1436, lorsque surgit la dame des Armoises, et en 1439, lors
qu'elle se fait acclamer à Orléans, la mère de Jeanne, Isabelle, habite 
encore Domremy. Ce n'est, nous l'avons vu, qu'en 1440 qu'elle se 
réfugiera à Orléans. Il est surprenant que la dame des Armoises ne 
soit jamnis venue, semble-t-il, à Domremy, embrasser la vieille Zabilctte. 
Si des frères, plus ou moins intrigants, peuvent se laisser cornpJaisam
ment duper, il n'en saurait être de même d'une mère. Et puis, les 
paysans du village connaissaient trop bien la Jeannette pour se laisser 
berner! 
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VIII 

La vérité vient des pauvres 

"Et vous, que dites-vous que je suis?" 

(Mc 8,29) 



Puis, par un jour de janvier de l'an du Seigneur 1456, 
courut de commérage en commérage, de c couaraH » en 
c couarail », derrière les portes closes sur la neige et le 
verglas et le grand vent glacial de plein nord ou sur la brume 
et les interminables averses glacées d'une journée crépuscu
laire, la nouvelle que le pape Calliste III avait nommé un 
tribunal chargé de réviser le procès de c la ] eannette », et 
que c vénérables et scientifiques personnes, les sieurs et 
maîtres Regnault de Chicery, doyen de l'église ou chapelle 
de la Bienheureuse Marie de Vaucouleurs, diocèse de Toul, 
et Vautrin Thierry, chanoine de l'église de Toul •, qui, 
la veille, c 26 janvier avaient reçu des mains du frère de 
Jeanne, Jean D alie (du Lis), prévot de Vaucouleurs, l' instru
ment scellé des commissaires du pape », venaient de s'installer 
à Domremy pour procéder à une enquête. 

Les interrogatoires commencèrent le mercredi 28 janvier. 
Les articles sur lesquels devait porter l'enquête étaient 

les suivants : 
1. L ieu d'origine et paroisse de ]eanne. 
2. Qui furent ses parents ? Leur situation. Etaient-ils bons 

catholiques et de bonne réputation '! 
J· Qui furent ses parrains et marraines 1 
4. Dans son jeune dge fut-elle éduquée comme il convient 
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dans la foi et les mœurs, en particulier en tant que le requier-t 
cet âge el la condition de la personne'! 

5. Sa conduite durant l'adolescence) de la 7° année jusqu'à 
son départ de la maison paternelle. 

6. Fréquentait-elle l'église et les lieux saints vo lontiers et 
souvent? 

7. A quelles activités s'adonnait-elle et à quels loisirs) en 
ce temps de sa jeunesse 1 

8. En ce temps-là se confessait-elle volontiers et souvent ? 

9. Quelle est la croyance commune au sujet de cet arb're 
dit c des dames » 1 Est-ce la coutume que les jeunes filles y 
viennent faire des rondes'! De même au sujet de cette fontaine 
qui est près de l'arbre en question. ] eanne fréquentait-elle 
ces lieux avec les autres jeunes filles1 et pour quelle cause 
et à quelle occasion y allait-elle? 

10. La manière dont elle quitta son pays et se mit en 
route. 

11. Au pays, des enquêtes furent-elles faites) par autorité 
des juges1 à l'époque où elle fut capturée devant la ville 
de Compiègne et prisonnière des Anglais 1 

12. Lorsque j eanne s'enfuit une fois de son lieu d'origine à 
Neufchâteau, à cause des soldats, fut-elle toujuurs en la 
compagnie de son père el de sa mè1·e? 

Le plus simple est de nous rendre, en ce mercredi 28 jan
vier 1456, au presbytère de Do1m·emy où va avoir lieu le 
défilé des témoins et de les écouter. Oui, je dis bien : les 
écouter, et les entendre donner libre cours aux souvenirs, 
vieux d 'un quart de siècle mais toujours vivants, des origines 
toutes simples de cette incroyable aventure su ccessivement 
glorieuse et infamante pour leur village. 

Le greffier, un certain Dominique, honnête homme, s'il 
en fut, s'est contenté, en effet, de traduire si sc1upuleusement, 
tellement mot à mot, leurs dépositions, que si l'on fait de 
ce c la tin :o une rétroversion, en remplaçan t seulement la 
troisième personne par la première, j'entends, rorthographe 
du temps mise à part, déposer les gens de Domremy dans 
le parler du pays, ce parler que je connais bien parce qu'il 
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est celui que j'ai entendu tout au long de n1.on enfance et 
qui sonne encore à mes oreilles à chaque fois que je reviens 
dans mon village. ll n'y manque que l'accent que je pourrais, 
si je parlais au lieu d 'écrire, imiter sans effort parce qu'il 
fut le mien et celui de mes ancêtres. 

A la lecture, ce dossier peut paraître, à première vue, 
quelque peu monotone : cet interminable défilé de témoins 
dont les dépositions se succèdent comme des lames sur la 
plage 1 1vt:ais, en y regardant de plus près, on s'aperçoit que 
chacun d'eux apporte telle note personnelle, tel souvenir 
particulier qui donnent à l'ensemble u n extraordinaire accent 
d 'authenticité. On est largement r écompensé d 'avoir la 
patience de les écouter l'un après l'autre, tous ces braves 
gens, comme si l 'on assistait en rêve - et quel rêve 1 - aux 
intelTogatoires dans le vieux presbytère de Domremy, en ces 
glaciales journées de fi n janvier 1456, tandis que, derrière 
le dos des enquêteurs, flambe le feu de l'âtre qui évoque, 
par delà. vingt-ci nq années, les flammes d 'un atroce bûcher 
et que cinglent aux carreaux le vent ct les rafales de neige 
qui s'engouffrent en sifflant dans cc large couloir de Meuse. 

De plus, la connaissance de ce dossier sera précieuse pour 
comprendre les discus. ions gui suivront. 

Voici appelé : « j ean M orel;, de G·reu 1, à côté ou tout 
près du village de D omremy, labo1·ator », c'est-à-dire 
« labourou » con1mc on disait encore chez nous il n 'y a pas 
longtemps - autrement dit cultivateur ainsi q ue l'on parle 
aujourd'hui - « âgé de 70 ans ou environ :. - c'était donc 
un homme d'une quarantaine d'années à l'époque du d épart 
de ] eanne - prem,ier térnoin en cette cause d'enquête, sur 
le fait de ladite j eannett e, vulgairement appelée la Pucelle, 
devant nous comparu, asse-rmenté et agréé, en ledit village 

1. Greu, G reux (Greuxium, Grox, Greuz). TI en est parlé pour la 
première fois en 1164 à propos de la confirmation par l'évêque de 
Toul d'un titre de donation à J'abbaye de Mureau de la terre de 
Saulcy, située in territorio de Grox. dans lequel est aussi Ja vallée 
de Roises (vallem des Rosis). En 1338, Jean, comte de Salm, fit ses 
reprises pour ce qu' il possédait à Greux, Ruppes, etc... Au spirituel, 
la paroisse de Greux, comprise dans le doyenné de Gondrecourt, 
dépendait du chapitre de Brixey. L'église est du xvu• siècle. 
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de Dom.remy, et en présence des sieurs PierTe et jean, prêt1·es 1, 

par nous et le susdit Dorninique, notaire, interrogé, lJan 
de grâce du Seigneur 1456, le mercredi 28 janvier, requis 
sous serrnenl de dire ce qu'il sait en la 1natiè1··e pour laquelle 
il est produit comme lélnoin; à savoir au sujet de ce qui 
est contenu dans les questions ou a1·ticles donnés pour faire 
enquête au sujet de j eannette la Pucelle, après lui avoir 
rappelé le serment par lu.i prêté sur les saints évangiles, et 
lui avoir exposé comment un faux témoin, produisant faux 
témoignage, com1net de nombreuses fautes tout ensemble ~c 
en une seule fois : car il m éprise son Créateur; secondem,ent 
il trompe le juge; troisièmement il fa it tort à son prochain; / 
et enfin il œ uvre pour la géhenne ; et ainsi se rend pour 
toujours infâme. » 

Ainsi sera-t-il rappelé à chaque témoin avant sa déposition. 
Ecoutons donc ] ean Morel, « labo urou » de Domremy : 

Interrogé sur les articles 1, II et III : 

Je vous dirai que la Jeanne tte dont il s'agit est née à Domremy; 
elle a été baptisée dans l'église paroissiale de saint Remi, au 
m~me lieu. Son père s'appelai t J acques Darc, et sa mère Ysabelle tte, 
labouroux à Donuemy, qui demeuraient ensemble de leur vivant. 
Selon ce que j'ai vu et ce que je sais, c'étaient des bons et fidèles 
catholiques, et des bons labouroux, et de bonne r éputation, et 
d'honnête conduite comme labouroux, parce que j'ai eu plusieurs 
fois à faire avec eux. 

11oi-même j'ai été un des parrains de la J eannette. Et ses 
marraines ont été la femme d'Etienne le Royer 2 et Béatrix, veuve 
T hiescelin, h abitante du village de D omremy, et Jeannette, veuve 
Thiesceli n de Vittel, habitante de la ville de Neuchâteau s. » 

A u sufet de l'article IV : 

Je vous dirai que la J eannette dans son jeune âge, à ce qu'il 
me semble, a été et était bien et décemment élevée dans Ja foi 

1. Pierre, curé de Maxey-sur-Vaise ct Jean Je Fumeux, curé d'Ugney, 
au diocèse de Toul, présents à titre de témoins (cf. procès de réhabili
tation). 

2. Dit aussi Thévenin ou Thouvenin le Royer, qui déposera le 
29 janvier. 

3. Qui déposera le 29 janvier. 
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et les bonnes mœurs; et elle était telle qu'à peu près tom ceux 
du village de Domremy l'aimaient bien [ « à peu près tous ceux 
du village :& , il y avait donc, comme en tout village, des jaloux, 
des envieux, des mauvaises langues : ceux-là sans doute qui d~ver
sèrent leur bile lors de l'enquête menée par le tribunal de Rouen 1]. 
La J eannette, poursuit le témoin, savait en effet sa croyance : 
Notre Père et J e vous salue I\1arie, comme les autres jeunes filles 
le savent. 

Att sujet de z~article V : 

Je vous dirai que la J eannette était honnête en. condui te, comme 
l'est une telle pareille fille; parce que ses parents n'étaient pas 
moult riches. Et elle allait, dans sa jeunesse jusqu'à son départ 
de la maison de sou père, à charrue et quelquefois elle gardait 
les bêtes dans les champs, elle faisait des ouvrages de femme, 
en filant et en faisan t tout le reste. 

Au sujet de lJarticle VI : 

Je vous dirai que, selon que j'ai vu, la J cannette allait volon· 
tiers et souvent à l'église, à tel point que les autres jeunes 
quelquefois s'en moquaient ; en plns quelquefois elle allait à 
l'église ou ennitage de la Bienheureuse :rvrarie de Bermont 1, à 
côté du village de Domremy et pendant que ses parents la 
croyaient aux champs, à charr ue ou ailleurs. J e vous dirai que, 
quand elle entendait sonner la messe et qu'elle était aux champs, 
elle revenait au village et à l'église, pour entendre la messe, 
comme je vous assure que je l'ai vue. 

Au sujet de fœrticle VII : 

Je vous d irai que la J cannette filait et allait à charnte et elle 
gardait les bêtes comme je l'ai déjà dit 2. 

A u sujet de l}article VIII : 

Je vous dirai que j'ai vu la .Jeannette se confesser au temps 
pascal, et aux autres fêtes so1enne11es je rai vue se confesser 

1. Cet ermitage avait été donné en 1263 à Phôpital de Gerbonvaux 
fondé par Geoffroy de Bourlémont. (P. MAROT} Le pays de Jeanne 
d'Arc, p . 43. 

2. En V. 
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au steur Guillaume Fronté 1, alors curé de l'église paroissiale 
de saint Remy de Domremy. 

A u sujet de lJ article IX : 

A propos de l'arbre qu'on appelle des dames, j'ai entendu dire 
jadis que des femmes, qu'on appelait des fées, alla ient, dans le 
temps jadis, danser en rond, sous l'arbre. !vfais, à ce qu'on dit, 
depuis que l 'évangile de saint J ean est lu et r écité, elles n 'y vont 
plus. D ans les temps d'aujourd'hui, le dimanche où on chante 
dans la sainte église de Dieu, à l'introït de la messe, Lelare 
] erusalem} qu'on app elle, dans ces pays-ci, des Fontaines, les jeunes
filles et les jeunes-gens de Domremy \'Ont sous l'arbr-e, et quel
quefois, à la saison du prin temps et de l 'été, aux jours de fêtes, 
pour faire des rondes; et quelquefois ils y mangent; et en 
revenant ils vont à la fontaine aux Rains 2 en se promenant 
et en chantant, ils y boivent de l'eau de la fontaine, et tout 
autour, pour s'amuser, ils accrochent des guirlandes de fleurs. 
La Jeanne, la Pucelle, allait quelquefois avec les autres jeunes
filles, aux époques que j'ai dit, et elle faisait comme les autres. 
Et je n'ai jamais entendu dire que la Jeannette en question ait été 
seule, ou pour une autre raison, à l'arbre, ni à la fontaine, qui est 
une fontaine plus près du village que l'arbre, si ce n'est pour 
se promener et s'amuser, comme aussi les autres jeunes-filles. 

Au sujet de l'article X : 

Je vous dirai que, quand la J eannette a quitté la maison de 
son père, elle a été deux ou trois fois à Vaucouleurs, parler au 
bailly; et j'ai entendu dire que monseigneur Charles, alors duc 
de Lorraine, a voulu la voir, et lui a fait cadeau d'un cheval, 
à ce qu'on disait, de pelage noir. Mais je ne saurais déposer 
autre chose sur le même sujet, si ce n'est qu'à l'époque de juille t, 
moi-même qui vous parle, j'ai été à Châlons, au moment où on 
disait que le roi allai t à Reims pour y être sacré ; et là j'ai 
retrouvé la Jeanne, qui m•a donné un habit rouge qu'elle-même 
avait porté. 

Au sujet de l'arlicle XI : 

Je vous dirai que je ne sais rien. 

1. Plus exactement Frontcy, d'après l'acte édité par Siméon LUCE 
dans l'ouvrage déjà cité, p. 100. 

2. Aux groseilliers. 
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Au sujet de l'article XII : 

Je vous dirai que, quand la J eanne a été à Neufchâteau à 
cause des hommes d'armes, elle a été toujours dans la compagnie 
de ses père et mère, qui ont resté à Neufchâleau pendant 
quatre jours; et après il ont revenu au vi1Iage de Domremy. 
Et ça je le sais, moi, parce que j'ai été avec les autres à la ville 
de Neufchâteau, et alors j'ai vu la Jeannette et ses père et mère. 
Je n'en sais pas plus. 

c Ce n'est ni par amitiéJ ni par haine) prièreJ vénalité, 
faveur ou crainte qu'il a déposé cela » J a joute le greffier. 
Et ainsi ajoutera-t-il à la fin de chacune des dépositions. 

* 
L'interrogatoire avait dû commencer tard dans raprès-m.idi 

du mercredi 28 janvier. Aussi J ean ~1orel fut-il, ce jour-là, 
le seul témoin entendu. 

Le lendemain, jeudi 29, comparaissait 1e deuxième témoin : 
c Discrète personneJ sieur Dominiqu.e ]acobJ curé de l'église 
paroissiale de Montiers-sur-Saulx, diocèse de Toul, prêt·reJ 
âgé de 35 ans, ou environ ». Il avait donc 8 ans environ 
lorsque jeanne quitta le village. 

Son parler de clerc est légèrement plus châtié que celui 
du c labourou », Jean ~!orel, n1ais aussi plus banale sa 
déposition. 

Au sujet des articles l et II : 

Je vous dirai que la Jeannette est née à Domremy, et, comme 
je le crois, baptisée en l'église de saint Remi, du même village; 
et ses parents ont été les époux Jacques Darc et Ysabellette, qui 
étaient de bons catholiques et de bonne réputation; et je les ai 
toujours entendu réputés tels.. 

Au sujet de l'article Ill : 

Je vous dirai que je ne saurais déposer que par oui dire, 
parce que la Jeanne était plus âgée que moi. 
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Au sujet des articles IV, V) VI : 

Je vous dirai que j'ai connu et vu la J eannette trois ou 
quatre ans avant qu•ene quitte la maison de ses père et mère. 
La Jeannette était élevée dans les bonnes mœurs, et de conduite 
honnête; et elle allait fréquemment à l'église, et quelquefois, 
quand on sonnait complies à l 'église du village, elle se mettait 
à genoux. Et, à ce qu'il me semblait, elle disait dévotement ses 
prières. 

Au sujet des articles VII et VIII: 

Je vous dirai que la Jeannette quelquefois filait ; elle allait 
à charrue, ou gardait les bêtes. Je crois qu'elle se confessait ; et, 
à ce qu'il me semble, c'était une bonne et sage fille. Je ne sais 
rien d'autre sur ce point. 

Au sujet de l'article IX : 

Je vous dirai que l'arbre en question est appelé communément 
l'âbre des dames ; et les jeunes-filles et les enfants, et les jeunes
gens du village de Domremy, chaque année, le dimanche de Letare 
lherusalem) vulgairement des FontainesJ et aussi à l'époque du 
printemps, vont à l'arbre pour faire des rondes, et j}s emportent 
du pain avec eux ; et au retour ils vont de plus à la fontaine 
des Rains ; ils mangent leur pain, et boivent de cette eau ; et 
cela ils le font pour s'amuser. J'ai vu la Jeannette y aller avec 
les jeunes-filles; elle faisait comme faisaient les autres. Je vous 
dirai encore que l'arbre esl admirable et d'u n aspect merveilleux; 
c'est la raison, à ce que je crois, pour laquelle jeunes-filles et 
enfants y vont volontiers pour danser dessous. J c ne sais rien 
d•autre. 

Au sujet de l'article X: 

Je vous dirai que je ne sa1s rien que par olli dire. 

Au sujet de l'article Xl · 

Je vous dirai que je ne sais rien d'autre que ce que j'ai ouï 
dire jadis : que quelques frère.c; mineurs ont été d ans le pays 
d'ici pour faire une enquête t. Mais je ne sais s'ils l'ont faite. 

1. D s'agit vraisemblablement de l'enquête de Poitiers. 
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Au sujet de l'article XII : 

Je vous dirai que tous les habitants du village de Domremy 
ont fui à cause des hommes d'armes et sont allés à Neufchâteau, 
parmi eux la Jeannette, avec ses père et mère; c'est toujours 
en leur compagnie, il me semble, qu'elle y est allée; et de 
Neufchâteau, c'est avec ses père et mère qu'elle est revenue. 
Je ne sais rien de plus. 

* 
Voici maintenant appelé le troisième témoin : « B éatrix, 

veuve Estelin, labourouse dudit village de Domremy, âgée 
de 80 ans ou environ ». C'était donc une femme d'une 
cinquantaine d'années quand Jeanne quitta Domremy. 

Au sujet de l'article l : 

Je vous dirai que la J eannette est née au village de Domremy, 
des époux J acques Darc et Ysabellette, des labouroux, des vrais 
catholiques et des bons chrétiens, probes et influents selon leurs 
moyens, mais pas moult riches. Et la Jeannette a été baptisée 
sur les fonts de l 'église de saint Remi, du même village, et ses 
parrains ont été Jean Morel, de Greu, et Jean le Langart, et 
Jean R ainguesson, autrefois; ct ses marraines : J eannette veuve 
de Thiescellin le sacristain, Jeannette épouse de Theve nin le Royer 
du village, et moi-même. 

Au su.jet de l'article IV · 

Je vous dirai que la Jean nette était bien et suffisamment 
insrruite dans la foi catholique, comme les autres filles de son 
âge; ct depuis son enfance ou son adolescence jusqu'à son départ 
de la maison paternelle, élevée dans les bonnes mœurs, une fille 
chaste, de bonne conduite, faisant visite aux églises et aux lieux 
saints dévotement et fréquemment; en sorte que quand le village 
de Domremy, qu'on a déjà dit, a été brûlé, la Jeannette, aux 
jours de fêtes, allait toujours pour entendre la messe au village 
de Greu; et elle se confessait volontiers aux jours convenus; 
et spécialement le jour de la très sainte fête de Pâques, ou de 
la R ésurrection de Notre Seigneur ] ésus-Christ ; et à ce qu'il m'a 
semblé, il n'y avait pas meilleure dans les deux villages. Elle 
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s'occupait de différents travaux dans la maison paternelle; parce 
que q uelquefois elle filait le chanvre, la laine; elle allait à charrue, 
à moissons, quand le temps était venu, et quelquefois, à son tour, 
elle gardait les bêtes du père et le troupeau du village. Je ne 
saurais déposer autre chose. 

Au sujet de lJ article IX : 

Je vous dirai que l'arbre est appelé l'âbre des dames. 

C'est ainsi que prononcent encore les paysans du coin 
I'âbre ou l'obre, pour l'arbre. 

Dans le pays de J eanne, qui est aussi le xuien, il était 
normal et cela l'est encore, quoique de moins en moins 
par suite de l'école, de ne pas prononcer l'r, surtout devant 
certaines consonnes. C'est ainsi que l'on dit : pâler pour 
parler ; pôdre, pôdiu pour perdre, perdu ; môdre, môdiu 
pour mordre, mo1·du ; tôd're, tôdiu. pour tm·dre, to1·du ; ou 
encore, joû pour jour et boinjou pour bonjour; boûche 
pour bourse; coudion pour cordon, etc. et âbre pour arbre. 

Et c'est pure stupidité de voir là, comme Pierre de Sermoise, 
une racine celtique - abred 1 - laquelle ne se tt·ouve 
pas - et pour cause r - dans le glossaire gaulois de 
Georges Dottin. Et, selon ce système étymologique, on pourrait 
tout aussi bien imaginer que pôd1-e vient d 'une racine 
celtique « po·rdred » 1 Il est bien permis de rire un peu 
n'est-ce pas ? 

J adis, poursuit Béatrix Estellin, j'ai été avec les dames et les 
seigneurs séculiers du village, sous l'arbre 1 pour se promener, 
à cause de la beauté de l'arbre. Je vous dirai aussi que l'arbre 
est jouxtant la grand'route par où on va à Neufchâteau, et jadis 
j'ai entendu dire que dans les anciens temps les fées allaient sous 
l 'arbre. Mais à cause de nos péchés, maintenant elles n'y vont 
plus. Je vous dirai encore que les jeunes-filles et les jeunes--gens 
du village de Domremy, chaque année, le dimanche de Letare 
Iherusalem_, qu'on appelle des FontainesJ et à l'époque du 
prin temps, où la J eannette y allait, ils vont à l'arbre, et sous 
lui ils chantent et font des rondes, ils y 1nangent, et au retour 
ils viennent à la fontaine des rains, et ils boivent de l'eau de 

1. Prononcé âbre. 
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la fontaine. Et je vous dirai que le curé, la veille de l'Ascension, 
porte les croix 1 à n·avers cham ps, et lui-même va sous l'arbre, 
et là il chante l'évangile, et il va aussi à la fontaine des Rains 
et aux autres fontaines chanter l'évangile, selon ce que j'ai vu. 
J e ne sais pas autre 1 chose. 

Au sujet de l'article X: 

Je vous elirai que la J eannette a été à Vaucouleurs, quand elle 
a quitté la maison du père. J e ne saurais déposer autre chose. 

Au sujet de l'article Xl : 

Je vous dirai que j'ai entendu dire que des frères mineurs ont 
été au village pour faire une enquête 2, comme on disait. Je ne 
sais pas autre chose, parce qu'on ne m'a rien demandé. 

Au su.jet de l'article XII · 

Je vous dirai que quand la J eanne a été à Neufchâteau, tous 
les habitants du village y avaient fui ; et selon ce que j'ai vu, 
la J eanne en y de1neurant et en en revenant, a toujours été en 
compagnie de ses père et mère, et jamais elle n'a été au service 
d'un autre que de son père, jusqu'à son d épart pour la France. 

* 
Quatrième témoin : « j eannette) épouse Thouvenin le 

Royer) du dit village de Dom·remy, âgée de ?O ans ou 
envzron... » Donc, une quarantaine d'années au départ de 
J eanne. 

Au sujet des articles I, II, III : 

J e vous dirai que ce que je sais c'est que la J eannette en ques
tion est née à Domremy; ses parents on t été- les époux Jacques 
Darc et Ysabellette, des bons catholiques, de bonne réputation, des 
gens probes, et selon leurs moyens comme des labouroux honn~tes; 
la J eannette a été baptisée sur les fonts du village ; ses parrains 

1. Prononcé coix au pays de Jeanne et oule. 
2. Encore, sans doute, l'enquête de Poitiers. 
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ont été Jean Barré, de Neufchâteau, et J ean :M·orel, de Greux, et ses 
marraines : Jeannette, veuve Thiescellin, et moi-même. 

Au sujet de l'article IV : 

Je vous dirai que la J eannette, d'après ce que j'ai vu, était une 
bonne et simple fille, craignant Dieu, suffisamment instruite dans 
la foi, comme Lelle ou telle ; de bonne conduite, simple et douce, 
et par amour de Dieu, elle donnait souvent des aumônes; elle allait 
souvent à l'église par dévotion, elle se confessait, comme je le crois, 
parce qu'elle était bonne; à la maison de son père elle filait le 
chanvre, la laine; quelquefois elle allai t à charrue avec le père; et, 
à son tour, elle gardait les bêtes pour son père. 

Au sujet de d'article IX : 

J e vous dirai que l'a1·bre est appelé l'âbre des dames; et j'ai 
entendu dire que les dames du village de Domremy, dans le temps 
aiJaient se promener sous l'arbre; et à ce qu'il me semble, dame 
Catherine de Ruppe 1, épouse de Jean de Bourlémont, dame du 
village, allait avec ses demoiselles se promener sous l'arbre. Je vous 
dirai encore 2 que les jeunes-filles aussi et les jeunes enfants du 
village, de Domremy, à l'époque du printemps, et le dimanche dit 
des Fontaines) vont sous l'arbre; là ils chantent, ils font des rondes, 
ils ont du pain et ils mangent, et ils viennen t à la fontaine des 
rains, er ils boivent de son eau. J e vous dirai que la Jeannette en 
question, alors, avec ces mêmes jeunes~filles, allait se promener; 
et je n•ai jamais vu que la Jeannette ait été autrement sous l'arbre. 
Je ne sais pas autre chose. 

Au sujet de l'article X : 

Je vous dirai que je ne sais rien si ce n'est que j'ai entendu dire 
qu'un de ses ondes a conduit la J eannette à Vaucouleurs. 

Au sujet de l'article X l : 

Je vous dirai que je ne sais rien. 

1. Catherine de Bauffremont-Ruppe. Cf. P. MAROT~ Le pays de 
Jeanne d1A rc. p. 26. 

2. Prononcé enco, au pays. 
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Au. sujet de l'a1·Licle XII : 

J e vous dirai que la Jeannette a été comme je l'ai vu, toujours 1 

en compagnie du père, à Neufchâteau. 

* 
Cinquième témoin : « j ean, dit Moen de Domremy~ 

demewrant au village de Coussey 1, diocèse de Toul~ charron~ 
âgé de 56 ans ou environ ». Il était donc proche ùc la 
trcnLaine quand ] eanne partit. 

Au sujet de l'article l : 

La J eannette, dite la Pucelle, est née au village de Domremy 
des époux ] acques Darc et Ysabcllette ; et elle a été baptisée sur 
les fonLS de l'église saint Remi, du même village. Je vous dirai 
aussi q ue ses père ct mère étaient des bons ca tholiques, de bonne 
réputation et de situation honnête, comme labouroux. Et ça, je le 
sais, parce qu'alors j'étais 50n voisjn, moi qui vous parle. 

Au sujet de r article III : 

Je ne saurais déposer, parce-que je ne me souviens pas. 

A u sujet des articles IV~ V~ VI, VII, VIII: 

Je vous dirai que la J eannette, d'après ce que j'ai vu, depuis sa 
jeunesse et son enfance jusqu'à son départ de la maison pater
nelle, était et a été une bon ne et chaste fille, craignant Dieu ; et 

1. Prononcé toujoû. 
2. Coussey (Coxeium), bourg voisin de Domremy, anciennement 

chef-lieu d'une baronnie, puis d'un comté, longtemps apanage d'un 
cadet de la maison de Lorraine. ll est parlé de Coussey dans une 
bulle du Pape Pascal II en 1106, bulle par laquelle il confirme Jes 
biens de l'abbaye de St-Mihiel, à qui appartenait in Cussiaco aliodum 
cum servis et ancillis. Renar, fils du duc Mathieu, et frère de Fré
déric V, Comte de Toul, était baron de Coussey en 1214, et il partit 
cette année là pour la Terre Sainte. En 1421, des lettres de franchise 
avaient été accordées aux habitants de Coussey, de sc marier à leur 
volonté, de demeurer où bon leur semblerait, etc... moyennant une 
redevance annuelle de 7 francs. Le droit de patronage de la cure de 
Coussey appartenait à l'abbé de Saint Mansuy de Toul. La nef et la 
tour de l'église sont des x1• et xn~ siècles. 
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elle allait fréquemment à l'église; elle travaillait de bon gré; elle 
filai t, elle faisait des choses utiles à la maison du père ; quelquefois 
elle gardait les bêtes. Je crois que, depuis qu'elle a eu la raison, 
plusieurs fois par an elle se confessait. Je ne sais pas autre chose. 

Au sujet de z~article IX : 

Je vous elirai que l'arbre en question est en dessous d'un bois, 
jouxtant la grand'route par <?Ù on va à Neufchâteau. Et les garçons 
et les filles du village, chaque année, le dimanche dit communément 
des Fontaines, ont coutume d'alTer se promener sous l'arbre; et là, 
ils mangent en s'amusant; et ils vont aux fontaines jouxtant l'arbre, 
pour 1 boire. Je ne sais pas autre chose à ce su jet. 

Au sujet des articles X, XI, XII : 

Je vous dirai que je ne sais rien. 

* 
Sixième témoin : « Véné?·able personne, sieur Etienne 

de Syone1 curé de f église paroissiale de Rouceux_, devant 
Neufchâteau !, et do)1en de chrétienté dudit Neufchâteau, 
prêtre âgé de 54 ans ou environ ») 27 donc au départ 
de j eanne. 

Au sujet de l'article I : 

Je vous dirai que la J eannette en question est née à Domremy, 
de Jacques Darc, son père; le nom de sa rnère je l'ignore. Cepen
dant, son père et sa mère étaient de vrais catholiques, de bonne 
réputation, comme je les ai vu et entendu réputés tels, bien qu'ils 
fussent pauvres. 

1. Prononcé pou. 

2. Rouceux (allodium de Rossolio, Rousseu, au lieudit c des Roseaux », 
sur les bords marécageux de 1a Meuse, à l'endroit où la traversait 
la voie romaine de Lyon à Trèves) fait aujourd'hui partie du 
c: grand Neufchâteau :1\, est déjà cité dans la confirmation des biens 
du prieuré de Deuilly, par Pierre, évêque de Toul, en 11 RR. An spi
rituel , 1e droit de patronage de la cure de Rouceux appartenait au 
chapitre de Brixey, qui percevait tm tiers dans la moitié de la grosse 
dlme de vin; Je curé devait annuellement au roi deux réseaux de blé 
pour droit de garde. L'église est du xv1n- siècle. 
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Au sujet de l'article Ill · 

Je ne sais rien. 

Au sufet des articles IV, VJ VI, VII, VIII, IX : 

Je vous dirai que jadis j'ai plusieurs fois entendu dire par sieur 
Guillaume Fronté, curé, de son vivant, de ce village de Domremy, 
que la Jeannette, dite la Pucelle, était une bonne et simple fille, 
dévote, bien élevée, craignant Dieu ; à tel point qu'il n'y avait 
pas sa pareille audit village; elle lui confessait souvent ses péchés. 
Il disait aussi que, si ladite J eanne avait eu de l'argent, elle lui 
aurait tout donné, à lui, son curé, pour célébrer des messes. Je 
vous dirai encore que le même curé disait que chaque jour, quand 
il célébrait, elle était à la messe. Je ne sais pas autre chose au sujet 
desdits articles, que par ouï-dire. 

Au sufet des m·ticles X et Xl : 

Je ne sais rien. 

Au sujet de l)article XII : 

Je vous dirai que j'ai entendu dire par plusieurs que la Jean
nette a été à Neufchâteau, dans la maison d'une honnête femme, 
appelée La Rousse 1, à cause des solùats. Et elle était toujours en 
compagnie du père et des autres dudit village qui s'étaient aussi 
réfugiés là. 

* 
Septième témoin : « ]eanne, veuve Thiescellin, de Vittel, 

sacristain (clerc), lorsqu'il vivait audit Domremy, habitante 
de Neufchâteau, âgée de 60 ans ou environ. » Environ 33 
à l'époque où Jeanne partit . 

.t.iu. sujet de l'article 1 : 

c Jeannette, dite la Pucelle, est née à Domremy, des époux 
J acques Darc et Ysabellette, des catholiques probes, de bonne répu
tation, qui se conduisaient, comme labourou.x, honnêtement, selon 

1. Femme de Jean Waldaires. 
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leur pauvreté; parce qu'ils n'étaient pas moult riches. Je vous dirai 
encore qu'elle a été baptisée sur les fonts de l'église paroissiale 
de saint Remi, du même village ; ct que moi-même, qui vous parle, 
j 'ai été marraine ùe la J eanne, et elle avait mon nom. Etait aussi 
sa 1narraine : Jeanne épouse Thouvenin, du village. Je ne sais pas 
autre chose. » 

Au sujet des articles IV, V, VI, VII, VIII : 

c Je vous dirai que la Jeannette en question, d'après ce que j'ai 
vu, dans son jeune âge et du moins tant qu'elle a été à Domremy, 
était une bonne fille, vivant de façon honnête et sainte comme une 
sage fille ; elle allait volontiers à l 'église. Elle craignait Dieu. Quel
quefois elle allait à l'église de Notre Dame de Bermont, avec cer
taines jeunes filles, pour prier sainte .Marie. Moi-même du reste, 
j'ai été avec elle. Je vous dirai encore qu'elle se mêlait de bon gré 
aux travaux, en filant, en faisant ce qui est nécessaire à la maison; 
et souvent, quand l'occasion se présentait, à. son tour elle gardait 
les bêtes pour le père. Je vous dirai encore qu'elle se confessait 
souvent parce-que 1 je l'ai vue plusieurs fois se confesser à sieur 
Guillaume Fronté., alors curé de l'église paroissiale. Je vous dirai 
de plus que la Jeanne ne jurait pas, sinon : c Sans faute •. Ce 
n'était pas une danseuse. Mais quelquefois, pendant que les autres 
jeunes filles chantaient ou dansaient, elle, elle allait à l'église. 

Au sujet de z~a,·t icle IX : 

Je vous dirai· que l'arbre en question est appelé l'dbre des dames, 
parce-qu'on dit que dans l'ancien temps un seigneur, appelé sieur 
Pierre Gravier 2, homme d'armes, seigneur de Bolemont s avec 
une dame, qui s'appelait FéeJ sous cet arbre se rendaient visite et 
causaient ensemble. J e vous dirai que j'ai entendu ça dans une 
loi romaine. Je vous dirai que les seigneurs et dames du village 
de Domremy, comme par exemple dame Béatrix, épouse de sieur 
Pierre de BaZemont., avec ses demoiselles, et le sieur Pierre lui
même, allaient quelquefois, à ce qu'on disait, se promener à l'arbre. 
J e vous dirai aussi que les jeunes~filles et les jeunes garçons du 
village, chaque année, vont, le dimauche de Letare., dit des Fon
taines, s'y promener ; et là ils 1nangent et font des rondes ; et ils 

1. Pl ononcé pace-que. 

2. Probablement Pierre Gravier, seigneur de Bourlémont au XIV0 si~
cle. 

3. Bolémont pour Bourlémont. On retrouve la tendance à supprimer 
rr, comme dans âbre. 
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vont boire à la fontaine des Rains. Mais je ne me rappelle pas 
si la Jeanne, la Pucelle, a jamais été sous l'arbre. Et j'ai entendu 
dire que la Jeannette n'y avait jamais été, à cause de la mauvaise 
renommée de l'arbre. 

Au sujet de l)article X : 

Je vous dirai que je ne sais rien. 

Au sujet de l)article XII : 

c Je vous dirai que je ne sais rien que par ouï-dire. » 

* 
Huitième témoin : « }loble personne Louis de Martigny 

(les Gerbonvaux) 1, écuyer, âgé de 56 ans ou environ. » 

Il avait donc environ 30 ans quand Jeanne quitta le village. 

Au sujet de farticle 1 : 

Jeanne la Pucelle est née à Domremy ; et son père a été J acques 
Darc. Elle avait une mère ; mais de son nnm je ne saurais déposer. 
Je vous dirai que ses père et mère étaient bons et catholiques, 
d'après ce que j'ai vu ; et je n'ai jamais entendu dire le contraire. 
Je ne sais pas autre chose. 

Au sujet de l'article III : 

Je vous dirai que je ne sais rien. 

Au sujet des articles IV, V, VI, VII, VIII : 

Je vous dirai que je ne sais rien que par ouï-dire. De fait j'ai 
entendu dire qu'elle était probe, et se confessait volontiers. 

1. Martiniacus (Martigny-en Lorraine, Martigny-saint Léger, d'après 
D. Calmet) à 13 kms au nord de Neufchâteau. Le 26 mai 1421, le 
duc Charles II engagea Martigny à Errard du Châtelet, pour 3.000 
francs barrois qu'il lui devait. n était dû au roi, par chaque conduit, 
8 poules et un gros d'argent. Gerbonvaux (Gcrbonval) était un hôpi
tal fondé en 1265 sur le territoire de Martigny par Pierre de Bourlé
mont, qui en donna l'administration à J'évêque de Toul et à l'Abbé 
prémontré de Sept-Fontaines. Cet hôpital subsista jusqu'à la Révolu
tion. L'église est du xvnr siècle. 
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Au sujet de z~article X: 

Je vous dirai que j'ai entendu dire que quand elle a voulu aller 
en France, elle a été voir monseigneur le bailli de Chaumontl, et 
ensuite monseigneur le duc de Lorraine. Et monseigneur le duc lui 
a donné un cheval et de l'argent; er après, des nommés Bertrand 
de Pou]engy, Jean de Metz, J ean de Dieu le W ard (le ward1 c'est
à-dire en dialecte lorrain : le garde]) et Colet de Vienne 2 l'ont 
conduite vers le roi. Je ne saas pas autre chose. 

Au sujet des a·rticles Xl, Xli : 

c J e vous dir ai bien sincèremen t que je ne sais rien. » 

* 
Neuvième témoin : « Thottvenin le Royer de Chermisey s, 

demeurant audit Domremy, âgé de 70 ans ou environ ». 

Donc un peu plus de quarante ans à l'époque du départ. 

Au sujet de l'article 1 : 

Je vous dirai que Jeannette la Pucellete, est née à Domremy et a 
élé bap tisée sur les fonts de l'église paroissiale de saint Remy, au 
même lieu, à ce qu'on disait. Et les époux Jacques Darc et Ysa
bellette ont été ses parents, qui, comme labouroux, se conduisaient 
avec probité. Et Jeanne, ma femme, était marraine de cette Puelle 
(sic) , et elle l'avait tenue sur les fonts, avant que je la marie 4. Et 
je ne sais pas autre chose sur la question. 

1. En fait, c'était Jean de Torcenay, chevalier, qui était bailH de 
Chaumont pour le roi d'Angleterre dès 1424 (Ga/lia regi a, 6847) ; il 
est bien évident que Je témoin, Louis de Martigny, veut parler de 
Robert de Baud ricourt à qui le témoin Bertrand la Clappe donne aussi 
le titre de bailli. V ALLET de VIREVILLE (Histoire de Charles Vll, n, 
p. 48, no 2) conclut de ce témoignage qu'il avait, dès cette époque, la 
charge de bailli de Chaumont. En fait , ce n'est qu'à partir du 17 octo
bre 1437 qu'il eut cette fonction, qu'il garda jusqu'à sa mort en 1454 
(Gallia regia, 6849). 

2. Sans doute ce Jean Coley mentionné dans les comptes royaux 
comme cbevaucheur de l'écurie de Charles VII (Siméon LucE, op. cil., 
CCX). 

3. A 15 km de Neufchâteau, sur une petite route vers Gondrecourt. 
4. C'est-à-dire sel on la manière de parler de chez nous : que je 

l'épouse. 
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A.u sujet des a·rticles IV) V) VII) VIII : 

Je vous dirai que la Jeanne, la Pucelle~ était une bonne fille, 
elle allait volontü:rs à l'église, elle servait Dieu; le jour de Pâques 
elle se confessait de bon gré; et elle s'occu pait à filer, à faire ce 
qui est nécessaire à la maison ; et quelquefois, selon leur tour, 
elle gardait les b~tes . J'estimais la Jeannette bonne, d 'après ce que 
j'ai vu; et jamajs je n'ai entendu dire d'elle le contraire. 

Au sufet de l'article IX : 

Je vous dirai que j'ai entendu dire que dans le temps les sei
gneurs ct dames du village de Domremy, comme par exemple le 
seigneur Pierre de Boullement 1, sa femme et ses autres serviteurs et 
demoiselles allaient se promener sous l'arbre. Et encore au temps 
d'aujourd'hui, l es jeunes-filles et les jeunes-gens du village, le 
dimanche des Fontaines~ ct à l'époque du printemps vont sous 
l'arbre, apportent des petits pains, et là ils se promènent et iJs 
mangent, ils dansent et ils font des rondes. Et la J eanne allait avec 
les autres. Et jamais je n'ai entendu dire que la Jeanne toute seule, 
ni pour une autre raison, ait été à l'arbre, si ce n'est avec les 
jeunes-filles que j'ai dit. Je ne sais pas autre chose. 

Au sujet des articles X) XI) XII : 

Je vous dirai que je ne sais nen. 

* 
Dixième témoin : « Jaquier de Saint-Arnant (dans la 

Meuse près de Ligny), cultivateur) habitant audit village 
de Dom'remy) âgé de 60 ans ou envi?·on » . Trente et quelques 
années au départ de Jeanne. 

Au sujet de z~article I : 

Je vous dirai que J eannette la Pucelle, que vous avez dite, est 
née à Domremy, des époux Jacques Darc et Ysabellette, qui étaient 
de vrais catholiques et de bonne r éputation, comme labouroux, 

l. B011llemont pour Bourlcmont. Toujours la suppression de I'r 
comme dans â bre. 
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d'après ce que j'ai vu. Mais j'ai entendu dire que la Jeanne a été 
baptisée sur les fonts de saint Remi, du même village, et son par
rain a été Jean J\1orcl. de Greu, et sa marraine Jeannette, de 
Roze 1, Je ne sais pas autre chose. 

Au sujet de l'article IV : 

Je vous dirai que la Jeannette était une bonne fille, craignant 
Dieu, allant volontiers à l'église. Elle s'occupait chaque jour des 
affaires de la maison, s.elon que plusieurs fois, la nuit, je l'ai vue 
dans ma maison à moi qui vous parle, filer avec une fille à moi; 
loin de moi d'y avoir jamais vu du mal. Les bêtes, quand le temps 
était venu, elle les gardait. Volontiers le jour de Pâques elle se 
confessait. Je ne sais pas a utre cho e. 

Au sujet de l'article IX : 

Je vous dirai que les seigneurs et les dames séculiers du village, 
avaient l'habitude d'aller se promener là sous l'arbre là, et, encore 
aux temps acluels, les jeunes-filles et les jeunes-gens du village y 
vont, ·à l'époque du printemps et de l'été, et au jour des Fontaines; 
et ils emportent des pains pour y manger et s'y promener. Je vous 
dirai encore que la Jeanne, la Pttcelle1 dans sa jeunesse allait avec 
les jeunes-filles, aux jours que j'ai dit, à l'arbre que j'ai dit pour se 
promener. 

Au su.jet de l'article X : 

Je vous dirai que je ne sais rien. 

Au sujet de l'article XII : 

Je vous dirai qu'alors, à cause des soldats, j'ai vu la Jeannette à 
Neufchâteau, qui menait aux champs les bêtes d e ses père et mère, 
qui alors se trouvaient là. Je ne sais pas autre chose. 

* 
Onzième témoin : « Bertrand la Choppe (ou la C loppe ), 

dudit village) couvreur1 âgé de 90 ans ou envi'ron ». 60 et 
quelques années quand Jeanne quitta Domremy. 

1. Hameau des environs de Domremy. 
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Au sujet des articles 1) II) III : 

Je vous dirai que Jeannette, la Pucelle, a été la fille des époux 
Darc, labouroux, et Ysabelle, du village de Domremy, des personnes 
probes et catholiques; et, comme je le crois, elle a été baptisé~ sur 
les fonts de l'église de saint Remi, du même village. Je vous dirai 
que Btatrix, veuve Estellin, et Jeanne, épouse de Thouvenin le char
pentier, étaient ses marraines, d'après ce qu'on dit en général. Je 
ne sais pas autre chose. 

Au sujet des articles IV) V) VI) VII) VIII : 

Je vous dirai que la Jeanne, la Pucelle, était bien tlevée, simple, 
douce ; elle allait volontiers aux églises, et spécialement à l'église 
du village, d'après ce que j'ai vu. Elle faisait les ouvrages de la 
maison et elle filait, comme font aussi les autres petites filles; et 
quelquefois elle alla1t avec le père à charrue. Et quelquefois, à son 
tour, elle gardait les bêtes du père, et, comme on disait, elle se 
confessait volontiers. 

Au sujet de l'article IX: 

Je vous dirai que l'arbre qu'on appelle des dames, c'est un arbre 
qu'on appelle un hêtre. Et il est moult courbé; et on r appelle 
l'âbre d es dames. Et dans le temps on disait que les fées y allaient. 
Mais pourtant je n'ai jamais vu ni de mon temps entendu que les 
dites fées aillent sous l'arbre. Je vous dirai encore que quelquefois 
les jeunes-filles et les jeunes-gens du village, à l'époque du prin
temps et le dimanche des Fontaines, - et de celles-là, comme je 
crois, la ] eannette en était une, - allaient à l'a1·bre que j'ai dit et à 
la fontaine jouxtant l'arbre, pour sc promener et faire des rondes. Et 
là, ils ont l'habitude de manger. Je vous dirai encore que jamais je 
n'ai entendu dire que la J eanne allait toute seule à l'arbre que 
vous dites, sinon avec les jeunes filles que j'ai dit. Je ne sais pas 
autre chose. 

Au sujet de l'article X : 

J e vous dirai qu'un homme de Burey-le-Petit 1 est venu chercher 
au village de Domremy la Jeannette la Pucelle; et il l'a conduite 
à Vaucouleurs, pour causer au bailli. Et j'ai entendu dire que Je 
bailli ra recommandée au roi. Je ne sais pas autre chose. 

1. Aujourd'hui Burey-en-Vaux, près de Vaucouleurs. 
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Au sujet de l'article XI : 

J e vous dirai que sur la question je ne sais r ien. 

A u su.jet de l'a·rticle X II : 

J e vous dirai que à cause des hommes d'armes qui alors, à ce 
qu'on disait, étaien t venus au village, tous les habitants du village 
sont partis à Neufchâteau; et la J eanne la Pucelle, est partie avec 
ses père et mère et en leur compagnie, et là elle est restée pendant 
quatre 1 jours, ou en viron. J e ne sais pas autre chose. 

* 
Douzième Lémoin : « Pen·in le Drapier, dudit Domremy, 

âgé de 60 ans ou. envi?·on ». Trente ct quelques années 
au départ de J eanne. 

A u su. jet des articles I, II, III · 

J e vo us dirai que (la) J eanne, la Pucelle, est née à Domremy, des 
époux J acques Darc et Ysabellette, des labouroux p robes et bons 
catholiY.ues, et de bonne réputation, d'après ce que j'ai vu . Et la 
Jeanne a été baptisée à la parois e du village et à son église de 
saint Remi ; ct, à ce qu'on dit, elle a eu des parrains et marraines 
que je ne connais pas, sauf que, encore main tenant dans le village, 
il y a deux femn1es qu'on dit les marraines de la Pucelle, à savoir 
J eannette, la femme de T houvenin Le R oyer, du village, el .Jean
Hctle, veuve Thiescellin, de Vittel, habitant à Neufchâteau. J e ne 
sais pas autre chose. 

Au sujet des a1·ticles IV, V, VI , VII, VIII : 

] e vous dirai que la J eannette, la Pucelle, au temps de sa jeu
nesse et de l'âge de raison, jusqu'à son départ de la maison du 
p~rc, était et a été une bonne fi1Ie, chaste, simple, modeste, ne 
jurant pas Dieu ni ses sain ts; craignant Dieu. Elle allait souvent 
à l'église; elle se confessait souvent, rendant compte de sa cons
cience; parce que moi-même alors, en ce temps là, j'étais mar
guillier du vjllage de Domremy; et souvent je voyais la Jeanne 
venir à 1·église aux messes et aux compl ies. Et quand je ne so nnais 
pas les complies, la J eanne m'en demandait la raison et me dispu-

1. Prononcé quate. 
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tait, disant que je n'avais pas bien fait. Et la J eanne alors me 
promettait de me donner ùes « lunes » [sorte de petits gâteaux], 
pour j'aie soin de sonner complies. Je vous elirai encore que la 
Jeanne allait souvent avec une sœur à elle et d'antres gens, à une 
église ou ermitage appelé de Bermont, élevé en l'honneur de la 
bienheureuse Vierge l'vfarie. Elle faisait beaucoup d'aumônes. Elle 
travaillait de bon cœur en filant et en faisant Jes autres ouvrages 
nécessaires de la maison. Et quelquefois elle allait à charrue et, à 
son tour, elle gardait les bêtes. J e ne sa is pas auu·e chose. 

Au sujet de l'a?'ticle IX: 

J e vous dirai que l'arbre en question s'appelle communément 
l'àbre ùcs dames. Et j'ai vu une dame dans le village, qui était 
la. femrne du seigneur Pieire de Bollemont, et la mère du même 
seigneur Pierre, qui quelquefois allait à l'arbre que fai dit pour 
se pron1ener; ct avec elles elles emmenaient des demoiselles et 
quelques jeunes-filles du village; ct elles emportaient du pain et 
du vin avec des œufs. Je vous elirai qu'à l'époque du printemps, et 
le ùimanchc de Letare Iherusalem., dit des Fontaines, les jeunes
filles et les jeunes-gens ùu village ont l'habitude d'aBer à l'a,·bre 
que je dis et aux fonta ines; et ils emportent avec eux des petits 
pain. , et ils mangent sous J';trbre ; et ils se p1·omènent en faisant 
des rondes et en chantant. J e vous dirai encore que la Jeanne, au 
temps de sa jeunesse, quelquefois allait avec les jeun es filles que 
j'ai dit du village, se promener et faire des rondes, avec les mêmes 
jeunes filles, à l'a,·bre que j'ai dit et à la fontaine des Rains. Je ne 
sais pas autre chose. 

Au sujet de l'article X : 

Je vous elirai que la Jeanne, quand elle a voulu partir ùe la 
maison du père, elle a été avec un certain Durand Laxart, son oncle, 
à Vaucouleurs, pour causer avec RoLert de Baudricourt, alors capi
taine de Vaucouleurs. J e ne sais pas autre chose. 

Au sujet de l'article XI : 

Je vous dirai que je crois qu'on a [ait des enqu~tcs. Mais je n'ai 
pas été avisé ct je ne me rappelle pas si je les ai vu faire ou 
non. 

Au sujet de l'article Xli · 

J e vous dirai que, quand les gens du village, à cause des hommes 
d'armes, se sont sauvés à la ville de Neufchâteau, la Jeanne, la 
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Pucelle, avec ses père et mère, y ont été et ils ont emmené leurs 
bêtes. Et trois ou quatre jours après, elle est revenue avec son 
père au village de Domremy. J e ne sais pas autre chose. 

* 
Les interrogatoires, suspendus là pour Je jeudi 29 janvier, 

reprirent le lendemain avec la comparution du t·reizièrne 
témoin : « Gérard Guilletnete, de Greux, cultivateur, dgé 
de 40 ans ou environ », treize ans environ donc au départ 
de Jeanne, c au village de Dom·remy, en présence des témoins 
précités, l'année susdite, et vendredi avant-dernier jour du 
mois de janvier , . 

Au sujet de l'article I · 

Je vous elirai que la Pucelle est née des époux Jacques Darc et 
Ysabellette, labourou.x de ce village, des vrais catholiques, de bonne 
réputation, de bon renon1, à l'abri d es cancans, comme des bons 
labouroux. Et, à ce que je crois, elle a été baptisée à la paroisse 
du village de Domremy, dans l'église de saint Remi. Et. à ce que je 
crois, elle a c u des bons parrains el marraines. Je connais Jean 
Morel, son p~nTai n, et Jeanne de Roze, et Jeannette, veuve 
ThiescelJin, ses n1arraincs, je l'affirme. Je ne sais pas autre chose. 

Au sujet des a1·licles IV, V, VI) VII,~ VIII: 

J e vous dirai que j'ai vu la J eannette, et, du temps qu'on la 
connaissait, je r ai bien connue. C'était une fille bonne, honnête et 
simple, fréquentant les bonnes filles et femmes du village; et elle 
allai t volontiers ct souven t à l'église ; elle se confessait volontiers et 
souvent, à ce que j'ai -,.·u ; et, à mon avis, il n'y avait pas meilleure 
qu'elle au village . .Elle travaillait de bon gré. en filant, en faisant et 
en préparant les choses nécessaires et utiles à la maison de ses père 
et mère. Et quelquefois elle allait à charrue, et gardait les bêtes 
suivant la volonté du père. Je ne saurais déposer autre chose. 

Au sujet de l'article IX : 

Je vous ùirai que j'ai toujours enlendu appeler l'arbre là l'âbre 
des dames. Et dans le temps, des dames (séculières) du village de 
Domremy avaient l'habitude, avec leurs demoiselles et leurs ser
vantes, d'aller se promener sous l'a,·bre. Je vous dirai que quelquefois 
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les jeunes-filles et les jeunes-garçons du village de Domremy, le 
dimanche de L etare Iherusalem qu'on dit des Fontaines., vont faire 
leurs fontaines et se promener jusqu'à rarbre; ils emportent du 
pain, et là ils mangent; et après ils reviennent à la fontaine des 
Rains, et ils boivent de son eau. Je vous elirai encore que j'ai vu 
la Jeannette une fois, le dimanche que j'ai dit, avec les jeunes
filles que j'ai dit. Et, jamais je ne l'ai vue par la suite. J e vous 
dirai que les jeunes filles et les garçons du village de Greu vont 
faire leur fontaine à l'église de sainte Marie de Be·rmont. 

Au sujet de l)œrticle X: 

Je vous dirai que, quand la Jeannette a quitté la maison du 
père, j'ai vu la Jeanne passer devant la maison de mon père, 
avec un oncle à elle, appelé Durand Laxart ; et alors la J eannette 
a dit à mon père : c Adieu 1 je m'en vais à Vaucouleurs. • Et 
j'ai entendu dire par la suite que la Jeanne allait en France. 
Je ne sais pas autre chose. 

Au sujet de l'artic le Xl : 

Je vous dirai que je ne sais nen. 

Au sujet de l'article XII · 

Je vous dirai que moi qui vous parle j'ai été à Neufchâteau 
avec la Jeanne, ses père et mère; et j'ai vu la J eanne toujours 
avec père et mère ; excepté que pendant trois ou quatre jours, 
la Jeannette, en présence du père et de la mère, aidait l'hôtesse 
chez qui ils étaient logés, à savoir la Rousse, une honnête femme 
de la ville. ?viais je sais bien qu'ils ne sont pas restés à 
Neufchâteau, si ce n'est quatre ou cinq jours, jusqu'à ce que les 
hommes d'~rmes so;ent partis. Et alors la Jeanne est revenue 
avec ses père et mère, au village de Domremy. 

* 
Quatorzième témoin : c H auvielle, épouse de Gérard de 

Syonne 1, laboureur, habitant à Domremy} âgée de 45 ans 
ou envtron l), Environ 18 ans au départ de Jeanne. 

l. Sionne, à 9 km de Neufchâteau, sur l'ancienne voie romaine 
de Grand à Soulosse, faisait partie de la province de Champagne. 
Il est parlé de Sionna dans le titre de fondation du prieuré Saint
Jacques, au Neufchâteau, en 1097. Le 20 mai 1408, Philippin Chevillart 

167 



DOMREMY 

Au sufet des a-rticles l, Il) III : 

Je vous diraj que dans mon jeune temps, j'ai connu Jeanne, 
dite la l'ucelle, qui est née à Domremy, des époux J acques Darc 
et Ysabellette, des honnêtes labouroux et des vrais catholiques, 
de bonne réputation. Et ça je le sais, parce-que bien des fois 
j'ai été avec la Jeanne, et fai couché en amie, dans la maison 
de son père. 1\.fais je ne me souviens pas des parrains et marraines, 
si ce n'est par ouï-dire, parce que la Jeanne était plus âgée 
que moi) à ce qu'on disait, de trois ou quatre ans. 

Une remarque s'impose ici, sur laquelle nous aurons d'ail
leurs l'occasion de revenir. Si I-Iauviette est alors âgé!e de 
45 ans, elle était née vers 1411. Si Jeanne ava it, « à ce 
qu'on disait », trois ou quatre ans de plus qu'elle, sa 
naissance serait à dater aux environs de 1407. Or Jeanne, 
à son procès, se dit, nous l'avons entendue, âgée de 19 ans 
ou environ. Il faut noter que l'âge d'Hauviette comrne celui 
que sc donne Jeanne, comme l'âge de tous les té1noins 
est toujours approximatif : 45 ans ou environ . Les gens 
alors ne connaissaient pas exactement leur âge. Et cela 
se retrouve encore dans les actes d'état civil du x:vrue siècle, 
où j'ai pu lire daté du 18 juin 1728 l'acte de décès d'un 
de mes ancêtres, ~1ichel Colson « âgé d'environ 94 ans, 
accablé par la ·vieillesse ». Et même de nos jours, comme 
on oublie vite 1 Un de mes cousins gennains ne pouvait 
plus dire en quelle année était mort son pè1·e : ve1·s 1907, 
me disait-il. C'est moi qui lui ait fourni la date d'après 
rétat civil : 1905 1 

De plus, quand Hauviette tétnoigne que « la Jeanne 

de Mirecourt, écuyer, donna son dénombrement à Pierre de Bourlémont, 
seigneur de Domremy, des cens ct rentes qu'il possédait à Sionne. 
De la paroisse de Sionne dépendait Je château de Roté, famille 
illustre au xt' et XII8 siècles et depuis longtemps éteinte. C'était une 
baronnie. Le château passa dans la Maison des Salles. ll y avait 
aussi le prieuré de Saint J acques du Mont, de l'ordre de Saint Benoit, 
fondé en 1097 et où Ursus de Bénevent avait apporté des reliques 
de saint Jacques, qui , avec la piété du reljgieux, attirèrent de nom
breux fidèles. Le prieuré devint ensui te propriété d'un religieux de 
l'abbaye de Saint Mansuy de Toul. L'église est du xoc siècle. 
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était plus âgée qu'elle ùe t.l"ois ou quatre ans », elle témoigne 
« d 'a près ce qu'on ùisait :. . l\!ais nous y reviendrons. 

Au sujet des a1·ticles IV, V, VI, VI!, fllll : 

Je vous elirai que la Jeanne était une bonne fille, simple, 
douce; ct puis elle allait volontiers et souvent à l'église et 
aux saints-lieux. Et souvent eUe avait de la gêne (verecundiam) 
de ce que les gens lui disaient qu'elle était trop dévote d'aller 
comme ça à l'église. En effet, j'ai entendu dire au curé du temps 
d'alors qu'elle se confessait souvent. La Jeanne s'occupait, comme 
les autres jeunes filles le font : elle filait, elle faisait le nécessaire 
à la maison ; et quelquefois, les bêtes de son père, d'après ce 
que j'ai vu, elle les gardait. Je ne sais pas autre chose. 

Au sujel de l'art icle lX : 

Je vous dirai que l'arbre là on l'appelle l'âbrc des dames, 
depuis les temps passés. Et on disait dans le temps passé que 
les dames, qu'on appelle fées} allaient à l'arbre là. ïv!ais pourtant 
je n'ai jamais enLendu dire que quelqu'un en ai jamais vues. 
Je vous dirai encore que les jeunes-filles et les garçons du village 
ont l'habitude d'aller à l'arbre et à la fontaine des Rains le 
dimanche de Let.are Iherusalem, dit des Fontaines, ct ils emportent 
avec eu.x du pain. Et moi-même avec Jeanne, la Pucelle, qui était 
ma compagne, autrefois avec les autres jeunesses, j'ai été à l'arbre 
que je dis, le dimanche des Fontaines. Et là on n1angcait, on se 
promenait et on s'amusait. Je vous dirai que j'ai vu apporter 
des noix autour de l'arbre et aux fontaines. ?vfais je ne saurais 
déposer autre chose. 

Au sujet de l'article X : 

Je vous dirai que je n'ai pas su le départ de la Jeannelte. 
A cause de ça j'ai moult pleuré, parce que je l 'aimais moult, 
à cause de sa bonté et parce qu'elle était ma compagne. Je ne 
sais pas autre chose. 

Au sujet de l' m·ticle XI : 

Je vous dirai que je ne sais nen. 
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A u suje t de l'article XII : 

Je vous dirai que toujours la Jeanne a été, à Neufchâteau, 
avec ses père et mère, parce que moi, à Neufchâteau, en ce 
ten1ps-là, j 'y a i été. Et je l'ai toujours vue. 

* 
Quinzième témoin : « Jean Waterin} de Domrenvy) habitant 

au village de Greu) âgé de 45 ans ou environ ». Donc 
environ 18 ans au départ de j eanne. 

Au sujel de l'article 1 : 

Je vous dirai que J eanne la Pucelle est ongmaire de Domremy 
et de la paroisse de ce lieu. Ses parents ont été les époux J acques 
Darc et Ysabellette, qui étaient des bons catholiq ues et de bonne 
réputation, comme labouroux, d'après ce que j'ai vu. J e connais 
J ean 'Morel, parrain, et J eanne de Ro7.e, et J eanne de Vittel, 
marraines, à ce qu'on dit, de la Jeannette en question. 

Au sujet des articles I VJ VJ VI, VIIJ VIII : 

Je vous dirai que j'ai vu plus d'une fois J eannette, la Pucelle ; 
et j'ai été dans mon jeune temps avec elle à charrue pour le 
père de la J eanne, et avec d 'autres fil1es et elie dans les pâtures 
et les prés. Et souvent, pendant qu"on s"amusait ensemble, la 
J eanne se tirait à l'écart et elle causait à Dieu, à ce qui semblait. 
Et moi ct les autres on se moquait d 'elle. Elle était bonne et 
simple ; elle fréquentait les églises et les l ieux-saints, au point 
que quelquefois, pendant qu'elle était aux champs et qu 'elle 
entendait la cloche son ner. elle se mettait à genoux. Elle travaillait 
de bon gré, elle filait, elle préparait ce qui est nécessaire et 
utile à la maison ; elle allait à charrue avec le père; et quel
quefois elle gardait les bêtes à son tour ; elle se confessait 
volontiers, comme disait alors le prêtre du village ; et elle 
emponait des chandelles et allait à Notre Dame de Bermont~ 
en pèlerinage. J e ne saurais déposer au trement. 

A u sujet de l'a1·ticle IX: 

Je vous dira i que l'arbre en question est appelé communément 
l'âbre des dames. Et j'ai entendu dire que, dans le temps, ùes 
femmes qu'on appelait ordinairement des fées, allaient sous r arbre; 
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pourtant je n'ai pas entendu dire que quelqu'un jamais les ai 
vues sous l'arbre. Pourtant je vous dirai en plus que les jeunes
filles et les jeunes-gens du village de Domremy, n'importe quelle 
année, à l'époque de l'été, et le dimanche dit des Fontaines, ont 
l'habitude d 'aller sous J'arbre. Ils emportent des petits pains et 
ils mangent, ils dansent so1.rs l'arbre, et en revenant ils viennent 
à la fontaine des Rains, et quelquefois à d'autres fontaines, ct 
ils boivent. Je vous dirai que la J eanne, autrefois, le dimanche là, 
a été, comme je l'ai vue, avec les jeunes-filles que j 'ai dit, sous 
l'arbre, pour s'amuser et se promener, comme les autres filles. 

Au sujet de l'article X : 

J e vous dirai que je l'ai ·vue quitter le village de Greu, et 
elle disait aux gens : c Adieu l ». Je l'ai entendu en effet 
plus d'une fois me dire qu'elle relèverait la France et le sang 
royal. Je ne sais pas autre chose. 

Au sujet de l'article XI : 

J e vous dirai que je ne sais rien. 

Au sujet de l'article XII : 

Je vous dirai que la J eannette, pendant qu'elle a été à 
Neufchâteau, a toujours été en compagnie du père et de la mère; 
je vous en donne la raison, parce-que moi-même alors j'ai été 
à Neufchâteau avec les autres du village. 

* 
Seizième témoin : « Gérardin d'Epinal, cultivateur> habitant 

audit Domremy, âgé de 60 ans ou environ •· Trente 
et quelques années au départ de Jeanne. 

A u sujet des articles l , II, III : 

J e vous dirai que la Jeannette est originaire de Domremy, 
et baptisée à la paroisse de Saint Rerrù, au même endroit; et ses 
parenrs ont été les époux J acques Darc et Ysabellette, qui, d'après 
ce que j'ai vu, hors des cancans, étaient des bons catholiques 
et des bonnes gens, de bon renom. Je vous dirai encore que j'ai 
entendu dire que Jean Morel, de Greu, a été son parrain et 
Jeannette de Roze, sa marraine. Je ne sais pas autre chose. 
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Au sujet des articles IVJ V, VI, VII, VIII : 

J e vous dirai que, du temps que j 'avais dix-huit ans, j'ai resté 
au village, et f ai vu et connu la J eanne, modeste, simple et 
d évote. Elle allait volontiers à l'église et aux lieux-saints. Elle 
travaillait, elle filait, elle sarclait ; et elle faisait les autres choses 
nécessaires de la maison, comme les ftlles. Je crois qu'elle se 
confessait volontiers, parce-qu'elle était moult dévote. Je ne 
saurais d époser autrement. 

Au sufet de l'article IX : 

Je vous dirai que l'arbre est appelé râbre des dames. J'ai vu 
aussi que les seigneurs et les dames du temporel de Domremy, 
une fois ou deux, à l'époque du printemps, apportent du vin 
et du pain; et ils vont manger sous l'arbre, parce qu'alors il 
est beau comme les lis; et il est étendu et ses feuilles et ses 
branches viennent jusqu'à terre. C'est l'habitude en effet que les 
filles et les jeunes gens du village de Domremy, le dimanche 
des Fontaines, aillent à l'a1·bre ; et leurs mères. font des pains; 
et les garçons que j'ai dit et les filles vont faire Jeurs fontaines 
sous l'arbre. Là, ils chantent et font des rondes; et après ils 
r eviennent à la fontaine des Rains ; et ils mangent le pain 
et ils boivent de son eau, d'après ce que j'ai vu. Et je vous 
dirai que la Jeannette allait avec les autres jeunes-filles; et elle 
faisait comme les autres jeunes,-filles faisaient. 

Au sujet de /:article X · 

Je vous dirai que je ne sais rien, excepté que, quand elle 
a voulu partir, elle m'a dit : « Compère, si vous n'étiez p as 
bourgu ignon, moi je vous dirais quelque-chose. lt j'ai cru en 
effet, moi, que c'était pour un mari qu'elle voulait marier. Je l'ai 
encore vue à Châlons, avec quatre du village; et elle disait 
qu'elle n 'avait peur que d'une trahison. J e ne sais pas autre 
chose. 

Au sujet de l'article Xl : 

Je vous dirai que je ne sa1s nen. 

Au. sujet de l'a-rticle XII · 

Je vous dirai que la J eanne a été, à l'époque en question, 
à Neufchâteau, pas longtemps, et, à ce qui me semble, avec son 
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frère Jean DalieJ maintenant officier à Vaucouleurs. Et elle gardait 
les bêtes de son père ; et elle est revenue à la maison de la 
mère; parce-que c'était pour elle, comme elle disait, grave de 
rester là. Je ne sais pas autre chose. 

* 
Dix septième tén1oin : « Symon Musnie1·, du,dit village 

de Do1nre1ny, cultivateu-r" âgé de 44 ans ott environ ». 

Dix-sept ans environ à l'époque du départ de ] eanne. 

Au sujet des a-rticles !, 11) III · 

Je vous dirai que J eannette la Pucelle, comme je le crois, 
est originaire et a été baptisée sur les fonts de l'égli~e Saint-Remi, 
au même endroit (sic). ]'ai vu en effet les époux Jacques Darc 
et YsabelJctte, ses parents, que je tenais ct tiens pour des bons 
catholiques et de bonne réputation. Je ne sais pas autre chose 
sur ces questions-là. 

Au sujet des œrlicles IV, V, VI, VII, VIII : 

Je vous dirai que j'ai été élevé avec Jeanne appelée la Pucelle 
et jouxtant la maison ùe son père. Je sais encore qu'elle était 
bonne, simple, dévote, craignant Dieu et ses saints ; elle allait 
volontiers et souvent à l'église et aux lieux-saints. Elle avai t soin 
des malades ; elle donnait des aumônes aux pauvres, d'après ce 
que j'ai "u ; parce que, quand j'étais enfant, moi, j'étais malade, 
et la J eanne n1e consolait. Je dirai encore que, quand les cloches 
sonnaient, elle se signait et se mettait à genoux. Elle n'était pas 
dé~uvrée. Elle travaillait de bon gré, elle filait, elle allait à 
charrue avec le père, elle bêchait la terre à la bêche; et elle 
faisait les autres choses nécessaires à la maison ; et quelquefois 
elle gardait les bêtes. Elle se confessait volontiers, à ce qu'on 
disait. Elle portait volontiers des chandelles à l'église, devant la 
bienheureuse !vfarie, comme je l'ai vu. Je ne sais pas autre 
chose. 

Au sujet de l'article IX : 

J e vous dirai que l'arbre en question e t appelé généralement 
l'âbre des dames, comme j'ai tOUJOUrs entendu elire. Je vous 
dirai que, dans le temps, les FéesJ comme on elit, allaient sous 
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l'arbre là, à ce que j'ai entendu dire, bien que jamais je n'ai 
vu des signes quelconques d'esprits malins quelconques. Je vous 
dirai que les jeunes-filles et les jeunes garçons vont, à l'époque 
du printemps et le dimanche dit des Fontaines, sous l'arbre-là, 
pour faire leurs fontaines. lis y mangent leur pain, fo nt des 
rondes ; ct au retour, ils viennent à la fontaine des Rains ; 
et ils boivent de son eau. Et moi, avec la Jeanne et les autres, 
dans mon jeune temps, j'ai été à l'arbre que j'ai dit, le dimanche 
des Fontaines.~ pour s'amuser et se promener, comme les autres 
fùles et enfants du village. 

Au sujet de l'article X : 

J e vous dirai que je ne SaJ.s nen s1 ce n'est d'entendre les 
autres. 

Au sujet de l'article XI : 

J e vous dirai que je ne sais nen au sujet de ça. 

Au sujet de l'article XII : 

J e vous dirai qu'à l'époque en question, j'ai été à Neufchâteau 
avec tous les habitants d u village; parmi lesquels la Jeanne, 
la Pucelle, avec ses père et mère y fut, et là, elle est resLée peu 
de temps; et q uand les hommes d'armes ont été passés, elle est 
partie de NeufchâLeau, toujours en leur compagnie. 

* 
Dix-huitième témoin : « Ysabe llette, épouse de Girardin 

d'Epinal, cu ltivateur, habitant à Domremy.~ âgée de 50 ans 
ou environ :&, 23 environ au départ ùc Jeanne. 

Au sujet des artic les I.~ Il, Ill : 

J e vous dirai que la J eannette, la Pucelle est née à Domremy 
ct de la paroisse du même endroit, des époux J acques Darc 
et Ysabellette, des bons labouroux, des vrais catholiques, et de 
bonne réputation. Et je vous dirai que J ean Nforel, de Greu, 
était parrain, et J eannette de R~ze, et Jeannette de Vittel, mar· 
raines; d'après ce qu'on disait généralement~ de la Jeannette. 
Je ne sais pas auLre chose. 
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Au sujet des articles IV) V) VI) VII) VIII : 

Je vous dirai que dans ma jeunesse j'ai connu le père et la 
mèJ:e de la J eannette, et la J eannene elle-même, dans son jeune 
temps à elle aussi, tant qu'elle est restée avec ses père et mère. 
Et elle a été, la J eannette, élevée dans la foi catholique et les 
bonnes mœurs. Elle était aussi simple, bonne, modeste, dévote, 
craignant Dieu, à ce qui me semblait. Elle allait en effet à 
l'église volontiers et souvent. Et quelquefois elle allait à l'église 
de la bienheureuse Marie de Bermont. Elle donnait volontiers 
des aumônes; elle faisait donner l'hospit.a.lité aux pauvres; et 
elle préférait coucher devant l'âtre et que les pauvres couchent 
dans son lit. On ne la ' 'oyait pas en effet par la rue. Mais elle 
se tenait dans le temple, en prières. Elle ne d1antait pas, elle 
ne dansait pas. Au point que souvent les autres jeunes-gens et 
d'autres lui en faisaient reproche. Elle travaillait de bon gré 
en filant, en cultivant la terre avec le père, en faisant ce qui 
est nécessaire à la n1aison, et quelquefois en gardant les bêtes. 
Encore elle se confessait volontiers et souvent, d'après ce que j'ai 
vu ; parce que la Jeannette la }lucelle était ma commère, et elle 
avait tenu sur les fonts Nicolas, mon fils. Et souvent j'allais avec 
elle, et je la voyais aller à confesse dans l'église de sieur Guillaume, 
alors curé. Je ne sais pas autre chose. 

Au sujet de l'article IX : 

Je vous dirai que j'ai toujours entendu appeler l'arbre là : 
c à la feuillée des dames ». Et je vous dirai que quand la forteresse 
du village était encore en bon état 1, les seigneurs et les dames 
temporels du village allaien t se reposer sous l'arbre-là, le dimanche 
de Letare lherusalem, dit des Fontaines, et quelquefois à l'époque 
de l'été. Et elles emmenaient avec elles les jeunes-filles ct les 
garçons; et ça je le sais, parce-que dans le temps, j'ai été avec 
Pierre de Boullemont, seigneur du village, et son épouse, qui 
était de France; et plus d'une fois avec les jeunes·filles du village, 
soit à l'époque du printemps, soit au dimanche des Fontaines que 
j'ai ùit. Je vous dirai encore que les jeunes-filles et les jeunes 
garçons du village, le dimanche des Fo,ntaines, ont l'habitude 
d'aller à l'arbre là, pour se reposer et se promener. lls emportent 
des pains pour manger là. Et la Jeanne elle-même allait avec eux, 
le dimanche là, se promener et s'amuser avec eux, et elle apportait 
son pain. Et après ils venaient boire à la fontaine des Rains. 

1. La maison forte de l'Isle était donc ruinée à l'époque. 
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Et à cause ùe la coutume, parce-q ue la coutume est encore comme 
ça, qu'ils apportent ùcs petits p.lins, et que là ils se promènent 
gaiement. J e ne saurais déposer autrement. 

Au sujet de l'article X : 

Je vous dirai que j'ai entendu dire par Durand Laxart, q ui 
l'a conduile au sieur Robert de Bautlricourt, qu'elle lui avai t dit 
qu'il dise à sou père q u 'elle allait aux relevailles de sa femme, 
pour qu' il la conduise au sieur Robert. J e ne sais pas au tre 
chose. 

A u sujet de l'at·ticle X l : 

J e vous dirai q u 'au fon d je ne sa1s r ien. 

J e vous dirai que la J eanne a été à Neufchâteau, avec son 
père, sa mère, ses frères et Eœurs qui, à cause des soldats, ont 
emmené leurs bêtes à ~eufchâteau . lVfais à Neufchâteau elle 
n'est pas beaucoup resté. Elle est r evenu au village de Domremy, 
avec son père, d 'après ce que j'ai vu, moi. Parce-qu'elle ne voulait 
pas rester :\ cet endroit-là. !vfais elle disait qu'elle aimait mieux 
rester à Domremy. J e ne sais pas autre chose. 

* 
Dix-neuvième témoin : « 1\tfengelte, épouse de jean ]oyart, 

cultivateur dudit village de Domrem)', âgée de 46 ans ou 
environ ». Dix-neuf ans environ quand jeanne paltit. 

A u sujet des articles 1, I IJ II I : 

J e vous dirai que la Jeanne, qu'on appelle la Pucellc7 est née 
-à Domremy et de la paroisse de saint Remi, du même village. 
Ses parents ont été les époux Jacques Darc et Ysabellette, qui 
étrtien t de bons chrétiens et des v1·ais catholiques, de bon renom, 
selon que je les estimais tels et que je les ai entendu estimer. 
E t la J eannette avait des parrains et des marraines. Et, d'après 
ce qu:on disait, Jean Morel, de Creu, était son parrain; et 
J eannette épouse Thouvcnin, de Domremy, et F.cière, veu,·e de 
J ean Barré, habitant de Frébécourt, étajent ses marraines. Je ne 
sais pas autre chose. 
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Au sujet des articles IV) V) VI) VII) VIII : 

J e vous elirai que la maison de mon père était presque voiSlne 
de la maison du père de la Jeannette. Et je connaissais la 
Jeannette la Pucelle, parce que souvent je filais en sa compagnie, 
ct je faisais d'autres ouvrages de maison, de jour et de nuit t, 
avec elle. Elie était bien élevée dans la foi clu·érienne, éduquée 
dans les bounes ntœurs, à ce qu'il me semble. Elle allait volontier~ 
et souvent à l"église. Elle faisait des aumônes avec les biens de 
son père. Et elle était si bon ne, simple, dévote, que moi ct les 
autres j cttnes filles on lui disait qu'elle était trop dévote. E11e 
travaillait tle bon gré et s'occupait de moult travaux : par exemple, 
elle filait, elle faisait ce qui est nécessaire à la maison, elle allait 
à moissons ; ct, quand le temps était venu, tout en filant, quel
quefois elle gardait les bêtes à son tour. Elle se confessait volontiers. 
Et je l'ai vue plus d'une fois à genoux devant le curé du village. 
J e ne sais pas autre chose. 

Au sujet de l'm·ticle IX : 

J e dirai que l'arbre là est appelé « à la feuillée des dames », 
et c'est un arbre ancien . .En effet je n'ai jamais entendu dire que 
l'arbre là n'était pas là. Et je vous dirai que tous les ans, à 
l'époque du p rintemps, et spécialement le dimanche de Letare 
Ihe-rusale1n) dit des Fontaines~ toutes les jeunes filles et les 
garçons, avec des petits p:linsJ ont l'habitude d'aller à l'arbre, 
et là ils mangent. Et moi-mC:me j 'ai été p lus d'une fois avec 
la Jeanne, le dimanche là, et là on mangeait. Et après on venait 
boire à la fontaine des Rains. Quelquefois on avait une nappe 
sous l'arbre. Et on mangeait en~emble. Et après, on ~·amusait 
et on dansait, comme encore mainLenant les autres font. Je ne 
sa1s pas autre chose. 

Au sujet de l1 ariicle X : 

Je vous dirai que, quand la Jeannette a voulu aller à Vau
couleurs, c'est elle, à ce qu'on dit, qui a fa it venir Durand Laxa·rt, 
pour faire o·oire à ses père ct mère qu'elle allait à la n1aiso n de 
Durand Laxart, habitant à Bnrey-le-Peti t, pour aider sa femme. 
Et, en partant, elle m'a dit : c Adieu 1 » Et alors elle est partie ; 
et elle m'a recommandée à Dieu. Et elle a été à Vaucouleurs. 
J c ne sai~ pas autre chose. 

1. Durant les longues soirées d'hiver. 
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Au sujel de l'article XI : 

Je vous dirai que je ne sais rien. 

Au sujet de l'article XII : 

J e vous dirai qu'à l'époque en question, tous ceux du village 
sont partis et se sont sauvés à Neufchâteau. Et leurs bêtes ils les 
ont emmenées. Et la J eanne a été avec ses père et mère que 
j'ai dits; et elle est revenue de là, selon que moi-même j'ai vu. 

* 
Vingtième témoin : « Discrète personne, sieur Jean Colin, 

cu,-é de l) église pa,-oissiale de Dornremy, el chanoine de 
l'église collégiale de Saint-l'licolas de Brixey 1, au diocèse 
de Toul, prêtre âgé de 66 ans ou environ ». Près de 40 ans 
au départ de Jeanne. 

Au sujet des a-rticles I , Il, Ill, IV, V, VL VII. VIII : 

Je vous dirai sous serment que ladite J eanne, étant à Vaucouleurs, 
est venue deux ou trois fois à moi qui vous parle, pour sc confesser. 
E t aussi par deux ou trois fo is, je l'ai entendue en confession. 
Et, à ce qu'il me semble, d ans sa conscience elle était bonne 
fille, et avait les signes d'une bonne catholique et parfaite chré
tienne. Je ne sais pas autre chose au sujet de ces articles. 

Au sujet de l'article IX : 

J e vous dirai que je ne sais rien si ce n'est par ouï dire, 
de quoi à proprement parler je ne saurais déposer . 

Au sujel de l'article X · 

J e vous dirai que je l'ai vue à Vaucouleurs, quand elle a 
voulu aller en France; et je l'ai vue monter à cheval) quand 
elle s~est mise en route. Et étaient avec elle Bertrand de Poulengy, 
J ean de Metz, Colet de Vienne. chevaliers, et au service de 
Robert de Baudricourt. Je ne saurais déposer autrement. 

1. Brixey-aux-Chanoines, près de Vaucouleurs. 
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Au sujet des articles XI, XII : , 

Je vous dirai qu'à leur sujet Je ne sais nen. 

* 
Vingt-et-unième témoin : « Colin, fils de j ean Colin, 

de G1·eu, cultivateur, âgé de 50 ans ou environ », 23 ans 
environ, lorsque Jeanne partit. 

Ce Colin, fils de Jean, maire de Greu, avait épousé 
Catherine, sœur de Jeanne, qui, semble-t-il, était déjà morte 
en 1429, lors du départ de Jeanne 1 ; il était donc beau-frère 
de celle-ci. 

Au sujet des a·rticles 1, II, Ill, IV, V, VI, VII, VIII : 

Je vous dirai que la Jeanne, surnommée la Pucelle, est née 
à Domremy, des époux Jacques Darc et Ysabellette., qui étaient 
des bons catholiques et de bonne réputation, des bons labouroux, 
à l'abri de tous cancans; comme toujours je les ai entendu 
considérés comme tels, et tels que je les considère moi-même. 
J'ai entendu, en effet, dire que Jean Morel, de Greu, était 
parrain de la Jeannette, et que Jeannette de Roze était sa 
marraine. Je vous dirai de plus que la Jeanne, d'après ce que 
j'ai vu, était bonne, simple, douce fille, de bonne conduite; elle 
allait volontiers à l'église, selon ce que j'ai vu. Car, presque 
tous les samedis après-midi, la Jeanne, avec une sœur à elle et 
d'autres femmes, allait à l'ermitage ou église de la bienheureuse 
Marie de Bermont. Et elle apportait des chandelles et moult 
servait Dieu et la bienheureuse Jvfarie; tellement que, à cause 
de sa dévotion, quelquefois moi, j'étais jeune alors, ct d'autres 
jeunes-gens, on se moquait d 'elle. Elle travaillait de bon gré, et 
je la voyais donner à manger aux bêtes; volontiers elle menait 
les bêtes de la maison du père ; elle filait et faisait le nécessaire 
de la maison. Elle allait à charrue, herser; et, à son tour, elle 
gardait les bêtes. J'ai entendu, en effet, dire à sieur Guillaume 
Fronté, jadis curé de l'église paroissiale, que la Jeanne était 
bonne catholique et que jamais meilleure qu'elle il n'avait vue 
ni n'avait dans sa paroisse. Je ne sais pas autre chose à ce sujet. 

1. Cf. Siméon Luce, op. cit., CXXIX. 
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Au su jet de l'article IX : 

J e vous dirai que l'arbre en question est appelé c à la feuillée 
des dames :o ; ct que j'ai entendu dire que les seigneurs et dames 
temporels de Domremy avaient l'habitude d 'aller, à leurs lo isirs, 
se promener sous l'arbre-là. J e vous dirai encore que les jeunes
filles et les jeunes-gens du village, chaque an née, ont l'habitude 
d'aller, le dimand1e de L etare) dit des Fontaines, sous l'a·rbre-là, 
encore à l'époq ue du pr in temps et de mai. Et q uelquefois ils 
font un homme de mai, et là ils apporten t des petits pains, 
chacun ayant un petit painJ le jour des Fon taines. Là ils mangcut, 
ils dan en t, ib cllan tent; ct au retour ils viennent quelquefois 
pour boire à la source aux rains, et ils boivent. Et ça ils 
Je font par loisirs et coutume, le dimanche des Fontaines. Je 
vous dirai que jamais je n'ai vu la J eanne y aller. J'ai entendu, 
eu effet, dire qu'elle a été avec les autres sous l'a,·ùre là, pour 
se promener et manger, comme ]es autres jeune~-fi1les. 

Au sujet de l'm·ticle X · 

Je vous dirai que j'ai entendu dire à Durand Laxart qu'elle 
disait qu'il fallait qu'il la cond uise à Vaucouleurs, parce-qu'elle 
voulait aller en France, et qu'il dise à son père qu'elle allait 
à la ma ison Durand, pour les relevailles de sa femme enceinte. 
Le Durand di~ait qu'il avait fa it comme ça. Et alors, du consen
tement du père, elle a été à la maison du Durand ; et le 
Durand l'a conduite, comme on le dit, à Vaucouleurs, pour 
causer à R obert de Baudricour t. J e ne sais pas autre chose, si 
ce n'est d'ouï dire. 

Au sujet de l'œrticle XI : 

Je vous dirai que je ne sais rien. 

A tt sujet de l'article X II : 

Je vous dirai que tous les habitants du village on t fui alors, 
à l'époque en question, à Neufchâteau. Et la J eanne a toujours 
été à Neufchâteau, avec le père et la mère, dans la maison d'une 
certaine nonnnéc la Rousse. Ils sont revenus ensemble, selon 
que j'ai vu. J e ne sais pas autre chose. 

* 
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Sur quoi, la cotnmission d'enquête quitta Domremy et 
s'installa à Vaucouleurs, où, dès le lendemain, « sam~di 
dernier four de janvie1· ») elle interrogeait « noble personnage 
j ean de Novelonpont~ dit de JV!etz_, dem eurant en la ville 
de Vaucouleurs) âgé de 57 ans ou environ ». Il avai.L 
environ 30 ans lorsqu'il accompagna J ea nne. 

Ce Jean de Novelonpont - ou plutôt de oui llonpont -
faisait partie de la compagnie de Robert de Bauùricourt. 
J eanne, au procès de Rouen le quali fiait de chevalier 1 . 

C'est trop d'honneur t Il est dit écuyer, clans Je compte 
qui lui octroyait, Je 21 avril 1429, une somme de 100 li vres 
« pour le ùcffray de lui et autres gens de la cotnpagnie 
de la Pucelle n'aguière venue par devers le roy nostre 
sire du pays ci e Barrois, des fraiz qu'ils ont faitz en la 
ville de Chinon, et qu'il leur couvient faire ou voiage 
qu'ilz ont intention de faire pour servir icelluy seigneur 
en l'armée par lui adonnée pour Je secours d'Orléans. » 

D'après le compte d'IIémon R égnier, tré:,orier des guerres, 
il lui est alloué, au mois d'avril 1429, 200 livres « pour 
la dépense de la Pucelle~. » Il fu t ennobli scule1nen t 
en mars 1118 ou 49 s. 

Au sujet des œrticles I el II, le té1noin susdit dépose 
a1ns1 : 

J'ai entendu dire que la ] eannette en question était originaire 
de Domremy, e t, à l'époqu e de son départ ùudil village, j'ai vu 
ses père et mère, qui, à ce qu'il me semble, étaien t d e bons 
laboureurs et catholiques. Je ne s;:t is pas autre chose. 

Au sujet de l'article Ill : 

Je ne sais rien. 

Au sujet des articles I V) V) VI) VII) VIII, IX, X : 

Je vous dirai sous sennent que je sais ced : à savoir que, 
quand ladite Jeanne la Pucelle fut parvenue au lieu et ville 

1. Quicherat, 1, 54. 
2. Quicherat, V, 257, 258. 
3. Quicherat, V, 363. 

181 



DOl\fREMY 

de Vaucouleurs, du diocèse de Toul, moi qui vous parle j'ai vu 
ladite J eanne vêtue de pauvres ha bits rouges de femme. Et elle 
était logée dans la maison d 'un certain Henri le Rouyer, dans 
ladite ville de Vaucouleurs. Je lui ai parlé et lui ai dit : c Ma 
mie, qu'est-cc que vous faites id ? Faut-il que le roi soit chassé 
du royaume et que nous soyons Anglais ? • Et la Pucelle alors 
m'a répondu : c ~foi, je suis venue ici à chambre du roy, parler 
à Robert de Baudricourt, pour qu' il veuille me conduire ou 
faire conduire au roi. Il ne se soucie pas de moi, ni de mes 
paroles. Pourtant. avant qu'on soit en mi-carême, il faut que 
moi je sois devers le roi, même si je devais perdre les pieds 
jusqu 'aux genoux. Kul en effet au monde, ni roi, ni duc, ni fille 
du roi d'Ecosse ou autres, ne peuvent recouvrer le royaume de 
France. • 

Cette mention de la fi lle du roi d'Ecosse fait allusion 
aux pourparlers du mariage du dauphin (le futur Louis 
XI) avec Marguerite d'Ecosse. La promesse du mariage avait 
été échangée à Chinon le 30 octobre 1428. 

c Et il n'y a secours que de moi. Quoique je préfèrerais filer 
auprès de ma pauvre mère. Parce-que ce n'est pas mon état. 
Mais il faut que j'aille. Et ce je ferai parce-que mon Seigneur 

• 1 

veut que ce Je fasse. :~ 
Et comme moi je lui demandais qui était son Sejgneur, la 

Pucelle disait que c'était Dieu . Et alors moi, J ean, témoin, j'ai 
promis à cette P ucelle, par ma foi remise entre ses mains, qu'avec 
l'aide de Dieu, je la conduirais devers le roi. Et alors moi qui 
vous parle, je lui ai demandé quand elle voulait partir, et 
elle disai t : « Tout de suite, plutôt que demain. Et demain, 
plutôt qu'après. :. Et moi, je lui ai demandé une seconde !ois 
si c'était avec ces habits qu'elle voulait s'en aller; et elle a 
répondu que volontiers elle auraü des habits d 'homme. Et alors 
moi, de mes serviteurs je lui fournis d es habits et des chausses, 
pour s'en aller. Et cela fait, les habitants de la ville de Vaucouleurs 
lui ont fait faire des habits d'homme et des chausses, des jambières 
et ce qui lui étai t nécessaire; et ils lui ont fourni un cheval, 
au prix de 16 francs, ou en viron . Et, quand elle a été habillée 
et a eu un cheval, par sauf-conduit de lVfonseigneur Charles, duc 
de Lorraine, la Pucelle a été parler audit monseigneur le duc. 
Et moi, j 'ai été avec e11e, jusqu'à la cité de Toul. Et q uand elle 
est revenue à Vaucouleurs, vers le dimanche des Bures -
(1 n dimanche de carême, qu i tombait cette année-là le 13 février), 

il y aura 27 ans le prochain dimanche des Bures qui vient, à 
ce qu'il me semble, moi, ct Bertrand de Poulengy, avec deux 
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serviteurs. et Colet de Vienne, hérault du roi, et un certain 
R ichard, archer, nous avons conduit la Pucelle vers le roi qui 
était à Chinon. aux dépens et frais de Bertrand et de moi-même. 
E t au dépar t de la ville de Vaucouleurs. par crainte des Anglais 
et Bourguignons, qui étaient de tous les côtés de la route, en 
allant vers le roi, on allait parfois de nuit; ct on est resté 
en ronte l'espace de onze jours, chevauchant j usqu'à la. ville 
de Chynon. Et. en faisant route avec elle, en chemin je lui 
demandais si elle ferait ce qu'elle disait; et ladite Pucelle nous 
disait toujours de n 'avoir crainte; et qu'elle avait mandat de 
faire cela ; parce-que ses frères du paradis lui disaient ce qu'elle 
avait à faire ; et qu'il y avait déjà quatre ou cinq ans que ses 
frères d u paradis et son Seigneur, à savoir Dieu, lui avaient dit 
qu 'il fallaü qu'elle aille en guerre pour recouvrer le roya ume 
de France. ] e vous dirai encore que, en roure, Bertrand et moi, 
chaque nui t, on s'étendait ensemble avec elle. l\1ais la Pucelle 
couchait à côté de moi, êtue de son j upon et de ses chausses ; 
et moi je o·aignais tellement que je n'aurais pas osé la désirer. 
Et je vous jure que j amais je n'ai eu désir pour elle ni mou
vement charnel. 1VIême en cours ùe route, elle entendait volontiers 
des messes, comme elle disa it ; car elle nous disait : « Si nous 
pouvions entendre messe, bien ferions-nous. » Mais, à cause qu 'on 
la reconnût, on n 'a pas en tendu cle messes en rou te, si ce n 'est 
deux fois. Je dirai de plus que je croyais moult aux dires de 
la Pucelle. Et par ses dires et son amour divin, à ce que je 
crois, j 'étais enflammé. 

Et je crois gu'elle était envoyée de Dieu parce-que jamais elle 
ne jurait 1, qu'elle entendai t volontiers les messes, el en se levant 
et en jurant~ 2, elle se signait du signe de la croix. Et c'est ainsi 
qu'on l'a condu ite au roi jusqu'au lieu elit de Chinon, aussi secrè
tement qu'on a pu. J e dirai de plus q ue la Pucelle en tendait 
volontiers des messes; souveut, à ce que j'ai vu, elle se confessait; 
volontiers elle donnait des aumônes. Et je dira i qu 'à moi plus d'une 
fois elle a remis de l'argent ~ donnf'r pour Dieu. Je r épète que, 
tant que j'a i été en sa compagnie, je l'ai trouvée bon ne, simple., 
dévote, bonne chrétienne, bien élevée, et craignan t Dieu . Et je 
ne sais p ru; autre chose au s11jet de ces ar ticles, excepté que quand 
on est parvenu au lieu de Chynon, on l'a présentée aux gens et 
conseillers du roi; et alors elle a été moull interrogée. 

Au sujet des articles XIJ XII : 

Je ne sais rien sur ces sujets. 

1. Blasphémait. 
2. Faisant serment. 
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* 
Vingt-troisième témoin : « M ichel le Buin, de Domre·my, 

agriculteur, habitant à Burey, au diocèse de Tou l, agriculteur, 
dgé de 44 ans, ott environ ». Dix-sept ans environ au départ 
de Jeanne. 

Au sujet des a-rticles I, Il, III, I V, V, VI, FT!, VIII 

J e vous dirai que la J eanne, la Pucelle, dans ma jeunesse, je l'ai 
bien connue. Elle est née, la Jeanne, à Domremy, ct de la même 
paroiSbe, des époux Darc et Ysabellette, des cultivateurs probes et 
catholiques, de bonne réputation comme alors je l'ai vu. Elle avait 
en effet, la J eanne, des parrains ct des marraines, comme j'ai 
entendu dire. Je vous dirai encore que la J eanne, dans son jeune 
temps, et jusqu'à son départ de la maison de son père, était bonne 
catholique, simple, pudique; volontiers elle allait à l'église, et 
fréquentait les lieux sacrés. Je le sais parce-que moi-même, quand 
j'étais jeune, j 'ai été avec elle en pèlerinage à l'ermi tage de la 
bienheureuse Marie de Bermont; et elle, 1?\, à l'ermitage que j'ai 
dit, presque n'importe quel samedi, elle y allait avec une sœur 
à elle ; ct elle apportait des chandelles; eL elle donnait, la J eanne, 
volontiers pour Dieu ce qu'elle pouvait avoir. Elle s'occupait soi
gneusement des ouvrages de fenunes et d'autres jeunes-filles bien 
et comme il faut; et souvent elle se confes~ait; parce-que je cau
sais avec elle. je sais et je l'ai ·vue plus d'une fois se confesser. 
J e ne sais pas autre chose. 

Au sujet de l' arl icle IX : 

Je vous elirai sous serment que l'arbre là s'appelait l''âbre des 
dames. J e vous dirai que j'ai entendu dire que d es femmes, qu'on 
appelle vulgairement des fées, dans les anciens temps avaient l'habi
tude d'aller sous l'arbre là. Mais pourta nt je ne sais pas si elles y 
allaient; parce-que maintenant elles n'ont plus l'habitude d 'y 
aller. 1 e vous dirai que les jeunes ulles et les jeunes garçons de 
Domremy. chaque année, ont l'habitude d'aller sous l'arbre là, le 
dimanche de L etar·c lheru..salem., qu'on appelle des Font.(lines., et là 
ils fon t des rondes, ils mangent, eL font leurs. fontaine~ en jouant et 
en se promenaill, et après ils viennent à la fontaine des rains, 
pour boire. Je vous dirai encore que la J eanne, quand elle était 
petite, allait avec les jeunes fill es et les garçons sous l'arbre là, 
pour faire ses fontaines, comme les autres WJes du village. Et je ne 
crois pas qu'autrement ou pour une autre raison, la J eannette ait 
été sous l'arbre là, parce qu'elle était toute bonne. 

Et je ne saurais d époser autre chose. 
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Au sujet de l'article X : 

Je vous dirai que je ne sais rien excepté qu'une fois la Jeanne 
m'a dit, la veille de la Saint J ean Baptiste, qu'il y avait une jeune 
fille entre Coussey et Vaucouleurs qui, avant qu'il soit un an, 
ferait sacrer le roi de France. Et je vous elirai que, dans l'année 
qui a suivi, le roi a été sacré à Reims. Je ne sais pas autre chose. 

Au sujet de l' a1·ticle XI : 

Je vous dirai que, quand la Jeanne a été prise, j'ai vu un 
nommé Nicolas Bailly d'Andelot, qui avec des autres est venu 
au village de Domremy, et, à l'instance de sieur Jean de Torcenay, 
alors bailli de Chaumont, au nom du soi-disant roi de France et 
d'Angleterre, il a fait une enqu<!te sur la réputation et la conduite, 
à ce qu'on disait, de la Jeanne. El, à ce qu'il me semble, ils n'osaient 
pas obliger certains à jurer, à cause de ceux de Vaucouleurs. Je 
vous di.rai que je c.rois que Jean Begot, de ladite ville, a été inter
rogé, parce-qu'ils étaient logés dans sa maison. Je vous dirai encore 
que je crois qu'en faisant l'enquête, ils n'ont trouvé aucune raison 
de mal au sujet de la Jeanne. J e ne sais p as autre chose. 

Au sujet de l'article XII : 

Je vous dirai que, à l'époque en question, moi-même j'ai été à 
Neufchâteau, avec les autres habitants du village ùc Domremy; et 
j'ai vu la Jeanne qui a toujours été en compagnie du père et de la 
mère. 

* 
Vingt-quatrième témoin : « Noble sieur Geoffroy de Foug, 

écuye'r, âgé de 50 ans, ou environ ». Donc 23 ans environ, 
au départ de Jeanne. 

Il avait reçu Jeanne plusieurs fois dans son château de 
:Maxey-sur-Vaise 1. 

Au sujet des articles I et II : 

Je vous dirai que j'ai vu la Jeanne, la Pucelle, jadis venir à 
:Maxey-sur-Vaise, e t qu'elle élait originaire de Domremy, à cc 

1. Cf. Genin, « Un village barrois, Maxey sur Vaise :t dans Mémoires 
de la Société des lettres, sciences et arts de Bar le Duc, 1900, p. 165. 
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qu·on disait; et j'ai connu ses père et mère. J'vrais leurs noms je les 
ignore. Je sais pourtan t que c'étaient de bons chrétiens et catho
liques, comme sont des laboureurs. Et jamais je n'ai entendu Jire 
le contraire. 

Au sujet de l'a1·ticle III : 

Je vous dirai que je ne sa1s nen. 

Att sujet des articles IV) V) VI, VII ) VIII) IX : 

Je vous dirai que quand J eanne venait à Maxey. elle venait 
souvent dans ma maison, et il me semble qu'elle était bonne fille, 
simple et dévote. Et je ne sais pa:, autre chose au sujet de ces 
articles. 

Au sujet de l'article X : 

Je vous d irai que j'ai entendu cette jeune fille parler souvent. 
Et elle disait qu'elle voulait aller en France. Et j'ai vu que Jean 
de 11etz, Bertrand de Poulengy ct Julien, qui étaient chevaliers, 
l'ont conduite au roi, bien qu'alors je n'ai pas vu cette fille. Mais 
ils disaient qu'elle irait avec eux. Et je ne sais pas autre chose. 

Au sujet des m~ticles X l, XII : 

A ce su jet je ne sais presque r1en. 

* 
Vingt-cinquième témoin : « Durand dit Laxart, de Burey

le-Petit) cultivateur) âgé de 60 ans ou environ », 33 ans 
environ lorsqu'il aida J eanne en son ùépart. 

Durand Laxart, plus exactement Lassois, avait. nous l'avons 
vu, épou é .Jeanne le Vausseul, nièce d'Isabelle Romée. Il 
était donc, par sa femme, cousin de J canne. En 1428, il 
habitait déjà Burey-en-Vaux 1. 

A u sujet des a1·ticles I et II : 

Je YOll~ dirai sous sennent que la J eanne en question étai t de la 
parenté de J eanne, ma femme. J'ai connu aussi les époux Jacques 

1. Cf. C. AIMOND, Notre Jeanne d'Arc en son pays Barrois ... , p. 23-24. 
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D arc et Ysabellette, les parents de la Jeanne, la Puc~lle, des bons et 
fidèles catholiques, et de bonne réputation ; et Je crois que la 
Jeanne est née au village de Domremy, et a été baptisée sur les 
fonts du bienheureux Remi. 

Au sujet de l'article Ill · 

Je vous dirai que je ne srus rien. 

Au sujet de l'article IV : 

J e vous dirai que la Jeanne était de bonne condition, dévote, 
patiente; elle allait volontiers à l'église. Volontiers elle se confes
sait. Et elle donnait des aumônes, quand elle pouvait, aux pauvres-, 
selon ce que j 'ai vu, tant au village de Domremy qu'à Burey, dans 
ma maison, où la Jeanne est restée l'espace de six semaines. Volon
tiers elle travaillait, elle filait, elle allai t à charrue, elle gardait les 
bêtes, et faisait les autres choses qui conviennent aux femmes. Je 
ne saurais déposer autrement. 

Au sujet de l'article IX : 

J e vous di rai q ue c'est moi-même qui ai été chercher la J eanne à 
la maison de son père; et je l'ai emmenée à la maison que j'habite. 
Et elle me disait qu'elle voulait aller en France, auprès du Dau
phin, pour le faire couTonner, en disant : a: Est-ce qu'autrefois on 
n'a pas dit que la France a été ravagée p~ une femme; et qu'après 
elle deva it étre restaurée paT une vierge ? » Et ça elle me l'a dit, 
qu'elle irait dire à R ober t de Baudricourt qu'il la fa11se conduire 
au lieu où était monseigneur le Dauphin. Lequel Robert souvent 
m'a dit que je la reconduise à la maison de son père, et lui donne 
des gilles. Et qmmd la Pucelle a vu que le Robert ne voulait pas 
la faire conduire au lieu où étaü le Dauphin, elle a reçu des 
vête1nents de moi, et elle a dit qu'elle voulait partir. Et quand 
elle est partie, c'est moi qui l'ai emmenée à Vaucouleurs. Et après 
qu'elle y fut, sur sauf conduit elle a été conduite à Monseigneur 
Chades, duc de Lorraine. Et quand le duc l'a vue, il lui a causé ; 
et le même Charles lui a donné quatre fra ncs, que la Jeanne m'a 
montrés. Et alors, la J ean ne revenue à Vaucouleurs, les habitants 
de la ville de Vaucouleurs lui ont acheté des vêtements d'homme, 
des chausses, des jambières, et ce qui lui était nécessaire. Et moi 
même, et J acques Alain. de Vaucouleurs, on lui a acheté un cheval, 
pour le prix de 12 {ranes. dont on a fait dette à notre com pte. 
Mais, par la suite, monseigneur Robert de Baudricourt l'a entière-
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ment payé. Et cela fait, J ean de J\rfetz, Bertrand de Poulengy, Colet 
de Vienne et l 'archer Richard, avec deux servants de Jean de l\1etz 
et de Berll·and, ont conduit ]a Jean ne au lieu où était le Dau
phin. Et. je vous le d is, jadis tout ça je l'ai dit au roi. Je ne sais 
pas autre chose, excepté que je l'ai vue à Reims, au couronnement 
du roi. 

Au sujet des articles XI el XII : 

J e vous dirai qu'à ce sujet Je ne sa1s rien. 

* 
Vingt-six ième témoin : « Cathe·rine, épouse d'H en1·i R oyer, 
de Vaucouleurs, âgée de 54 ans) ou. environ », 27 ans 
environ, à répoque du départ de J eanne. 

A u sujet des a-rticles l , Tl, Ill, lV, V, V l, V Il, VIII : 

Je vous dirai sous serment que j'ai entendu elire qu'elle est n ée à 
Domretny, de bons et honnêtes labouroux. J e vous dirai que c'est 
après le départ de la maison paternelle, et quand la Jeanne a été 
amenée à ma maison p ar Durand L axart, le témoin précédent, et 
voulait alJ er à J'endroit où étaiL le Dauphin, que je l'ai vue ; ct, 
à ce que j 'ai vu, c'était une fille bonne, simple, douce et bien sage, 
et bien élevée. Elle allait -volontiers à l'église, et volontiers elle 
se confessait; et pour cause, parce-que moi-même je l'ai conduite 
à l'église, et je l'ai vue se confesser à sieur Jean Fourn ier alors 
curé de la ville de Vaucouleurs 1, Elle filait volontiers et bien ; 
p arce-qu'aussi j'ai fil é à la maison, avec elle. Et je ne saurais déposer 
au tremen t au sujet de ces articles. 

Au sujel de l}article IX : 

J e vous dirai que je ne sais rien, si ce n'est que Je vous dirai 
que les jeunes vonL se p romener à l'arbre là. 

Au sujet de l'article X : 

J e vous dirai sous serment que quand la J eanne a voulu partir, 
elle a été dans ma maison l'espace de tro is semaines, par intervalle 
de temps ; et alors elle a fait en sorte de parler au sieur R obert de 

1. Paroisse Saint-Laurent. 
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Baudricourt, pour qu'il la conduise au lieu où était le Dauphin. 
Et le sieur Roben n'a pas voulu. Je vous dirai qu'alors j'ai vu 
entrer Robert de Baudricourt, alors capitaine de la ville de Vau
couleurs, et le sieur J ean Fournjer, dans ma maison. Et j'ai entendu 
dire à la J eanne q ue le prêtre avait apporté une étole, e t devant 
le capilaine H l'avait adjurée en disant comme ça que, si elle était 
mauvaise chose, qu'elle s'éloigne d'eux, ct si elle était bonne, 
qu'elle vienne près d'eux. Et la J eanne disait qu'elle s'est traînée 
jusqu'au prêtre et sur ses genoux. Elle elisait aussi, la J eanne, que le 
p rêtre n 'avait pas b ien fait, parce qu'il avait entendu sa confession . 
.Et quanù la J eanne a vu que le Robert ne voulait pas la conduire, 
je vous dirai que j'ai entendu dire à la J eanne qu'il fallait qu'elle 
aille à l'endroitl où était le Dauphin, en d isan t : c Est-ce que 
'\lOUS n'avez pas entendu dire qu'il a été proph étisé que la France 
avail été perdue par une femme, et que c'était par une vierge 
des marches de Lorraine qu'elle serait restaurée » ? Et alors, ça, 
je me suis rappelé l'avoir en tendu dire, et j'ai été stupéfai te. J e vous 
dirai encore que la J eanneLte le désirait fort et que le temps luj 
était pesant, comme si elle éta it une femme enceinte, de ce qu'on ne 
la conduisait p as au Dauphin. Et après ça, moi-même ct beau
coup d'an tres on a cru à se~ paroles; de sone qu'un cer tain J acques 
Abin et Durand L axart ont voulu la conduire. Et ils l'ont cond uite 
jusqu'à Saint Nico]::~c;; mais ils sont revenus à Vaucouleurs, parce 
que j'ai entend u dire que la Jeanne a dit que ce n 'était p as 
hon nête à elle de s'en aller comme ça. Et, q uand ils ont été 
revenus, les habitants de la ville lui on t fait faire une tunique, des 
chausses, des jambières, des éperons, une épée et choses semblables. 
Et les habitants l ui ont acheté un d1eval. Et Jean de 1vfetz, Bertrand 
de Poulengy, Colet de Vienne, avec trois autres 2, l'ont conduite à 
l'endroit où était le D auphin, selon que je les ai vus monter à 
cheval, pour s'en aller. J e ne sais pas autre chose. 

Au sujet de l'a-rticle X l : 

Je vous dirai sous serment que Je ne sats à peu près rien. 

* 
Vingt-septi è1ne témoin : « H enri Roye1·, natif de Vaucou.

leu1·s, âgé de 64 ans, ou en.vzron »1 37 ans environ lors 
du départ de J eanne. 

J. Prononcé endoit. 
2. Prononcé tois antes. 
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Au sujet des a·rticles I, Il, III, IV) V.~ VI, VII, VIII : 

Je vous dirai que je ne sais rien, excepté que, quand la Jeanne 
est venue à Vaucouleurs, elle a été logée dans ma maison. Et, à ce 
qu'il me semble, c'était une bonne fille. Elle filait alors avec ma 
femme; volontiers elle allait à l'église, et souvent elle y allait avec 
ma femme. 

Au sujet de l'article IX : 

Je vous dirai que je n'ai jamais vu l'arbre là, et par conséquent 
je ne saurais proprement déposer. 

Au sujet de l'article X · 

J e vous dirai que j'ai entendu elire à la Jeanne qu'il fallait 
qu'elle aille vers le noble Dauphin, parce que son Seigneur, le roi 
du ciet voulait ça, qu'elle aille à lui; et c'est de la part du Roi 
du ciel qu'elle était ainsi introdu ite ; et que si elle devait aller sur 
ses genoux, elle irait. Je vous dirai que quand la Jeanne est venue 
dans ma maison, elle était vêtue d'un vêtement rouge de femme. 
Et je vous dirai que la ] eanne, vêtue d'une veste, de chausses et 
de vêtements d'homme et à cheval sur un cheval (sic : equitata 
supra unum equum) a été conduite au lieu où était le Dauphin, 
par Jean ùe l\1etz, Bertrand de Poulengy, avec leurs servants, Colet 
de Vienne, Richard l'Archier, selon que je les ai vus, elle et eux, 
s'en aller. Je vous dirai encore que, quand elle a voulu s'en aller, je 
lui demandais comment elle sten irait à cause des hommes d'armes 
qui se tenaient tout autour. Et elle répondait qu'elle n'avait pas 
peur des hommes d'armes; parce qu'elle avait sa route dégagée, 
parce-que, s'il y avait des hommes d'armes sur la route, elle avait 
Djeu, son Seigneur, qui lui ferait la route pour aller jusqu'à mon
seigneur le Dauphin; et qu'elle était née pour faire ça. Je ne sais 
pas autre chose. 

Au sujet des articles XI et XII : 

Je vous dirai que je ne sais à peu près rien. 

* 
Sur ce, les enquêteurs gagnèrent la ville de Toul, siège 
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de l'évêché, où continuèrent les interrogatoires sur la famille 

et les jeunes années de Jeanne. 
Ainsi comparut c Noble seigneur Alùerl (ou Aubert) 

d~Ourches 1, chevalier, seigneur du mbne lieu, âgé de 60 ans, 
ou environ, 288 témoin inter1·ogé, en la cité de Toul.~ le 
56 jour de février de l'année, sous se·rment ». Il avait 
environ 33 ans, lors du départ de 1 eanne. 

Cet Albert d'Ourches était compagnon d'armes de Robert 
de Baudricourt. Ecoutons-le : 

Au sujet des articles I, II, III · 

Je vous dirai que j'ai entendu dire que la J eanne en question 
est née à Domremy et avait de bons père et mère, d'après ce qu'on 
disait; et jamais je n'ai entendu dire le contraîre. Je ne sais pas 
autre chose au sujet de ces articles. 

Au sujet de [,article I V : 

Je vous dirai que je sa is ce qui suit : à savoir que moi j'ai vu 
ladite Jeannette à Vaucouleurs, quand elle voulait qu'on la conduise 
au roi ; et j'ai entendu dire à la même Pucelle souvent qu'elle vou
lait aller vers le roi, et qu'elle voudrait bien que quelques-uns l'y 
conduisent, pour le plus grand profit du Dau phin. Cette Pucelle, à 
ce qu'il me semble, avait été éduquée dans les bonnes mœurs; et 
je voudrais bien avoir une fille aussi bonne. Je dirai encore que 
moi-même je l'ai vue par la suite en compagn ie des soldats. Et j'ai 
vu la Pucelle être confessée par frère Richard 2 devant la ville de 
Senlis, et recevoir le Corps du Seigneur, avec les ducs de Cler
mont 3 et d'Alençon, durant deux jours. Et je crois parfaitement que 
c'était une bonne chrétienne. Je ne sais pas autre chose au sujet 
desclits articles. 

1. Sur la l\1euse, au nord de Vaucouleurs, souvent mentionné dans 
les coups de main contre les anglo-bourguignons. Cf. Siméon LucE, 
op. cit. 

2. Reljgieux mendiant de l'ordre des ermites de Saint-Augustin, dis
ciple de Saint Bernardin de Sienne, qui transmettra aux gens de Troyes, 
lors de la marche sur Reims, la lettre que Jeanne leur adressa alors 
et qui les amena à se soumettre. Cf. Siméon LUCE, op. cit., p. CCXL V 
à CCLVill; P. CHAl\1PION, Il, notes 242, 644a à 666 ; Quicherat, I, 
p. 99 note. 

3. Charles 1-er, fils de Jean qui mourut en Angleterre, où il était 
prisonnier depuis Azincourt. TI passa au service du Dauphin, défendit 
Orléans, assistera au sacre, deviendra duc de Bourbon en 1434, et par
ticipera aux négociations d'Arras en 1435. 
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Au sujet de l'article IX : 

J e dirai que jadis j'ai entendu dj re que sous l'arbre là, dans le 
temps, les fées avaient l'habitude d'aller; bien que jamais je n'ai 
entendu dire que quelqu'un les ait vues. Je d ira i encore que jamais 
je n 'ai entendu elire que la Pucelle ait été sous l'arbre là. Parce
que, avant qu'on parle d'elle, vingt ou trente ans avant, j'a,ra is 
entendu dire que les fées avaient l'habitude d'aller sous l 'arbre là 
se promener. Je ne sais p as autre chose. 

Au, sujet de l'a1·ticle X: 

Je dirai, selon que j'ai déposé ci-dessus, qu'elle demandait à 
beaucoup qu'on la conduise vers le roi. Cette Pucc11e parlait moult 
bien. Et par la suite elle a été conduite par Bertrand de Poulengy, 
Jean de 1Vfctz, et leurs servants, au dit roi. Je ne sais pas autre 
chose. 

Atl. sujet des articles Xl et Xli : 

Je dirai que moi, au sujet de ces choses, Je ne sais rien. 

* 
Le lendemain, 6 févri er , on entendit le vingt-neuvième 

témoin : « Un homrne hono·rable, Nicolas B ailly d'A ndelot, 
diocèse de Lang1·es~ tabellion royal et s1 tl>stitut royal, en 
la prévôté du lieu susdit d,Andelot~ âgé de 60 ansJ produit 
devant nous par ledit j ean Dalie~ prévôlJ et reçu pœr 
nous et ledit notai1~e » . Il avai t quelques 33 ans lor qu'il 
enquêta au sujet de Jeanne. 

Au sujet des articles 1 et II · 

Je dirai sous serment que Jeann e en question est ongtnaire de 
Domremy et de la paroisse du même lieu ; et son père Lut J acqu es 
Darc, un bon et hon nête 1nboureur, selon que j e l'ai vu et connu. 
Je le sais encore d ·ouï-dire et du rapport de plusieurs, parce-que 
jadis j'ai élé tabellion commis de la part de sieur J ean Torcenay, 
chevalier, alors bailli de Chaumont, ayant pouvoir du roi dit alors 
de France et des Anglais, en m~me temps qu'un certain Gérarù, dit 
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Petit, jadis alors prévôt dudit lieu d'Andelot, pour faire enquête 
sur le fait de J eanne dite la Pucelle, alors, à ce qu'on disait, 
détenue en prison dans la cité de Rouen. Je ne sais pas autre 
chose au su jet de ces articles. 

A tt sn jet de l'article III : 

Je vous dirai que je ne sais rien. 

Au sujet des articles V, VI, VII, VIII : 

Je dirai sous serment que j'ai vu souvent ladite Jeanne, dans son 
jeune âge et jusqu'au départ de Ja maison paternelle, et elle était 
et a été une bonne fille, de bonne conduite, bonne catholique, 
fréquentant volontiers l'église et les lieux sacrés. Et elle allait à 
l'église de B ermont, en pèlerinage ; et presque chaque mois elle se 
confessait, et cela par beaucoup d'habitants du lieu de Domremy 
je l'ai entendu dire. Et même je l'ai reconnue pour telle dans l'en
quête faite par moi avec le préposé d'Andelot. 

Au sujet de l'a1·ticle IX : 

Je dirai sous serment que j'ai entendu souvent dire que, au 
temps de printemps et d'été, les petites jeunes filles dudit village 
de Domremy, aux jours de fêtes, ont l'habitude d'aller sous l'arbre. 
Là elles {ont des rondes et cueillent des Heurs. Et ladite Jean
nette allait avec elles, et elle faisa it comme l'une des autres jeune~ 
filles. J e dirai encore qu'une fois j'ai vu les filles du dit village 
revenir gaiement de l'arbre. 

Je ne sais pas autre chose au sujet de cet article. 

Au sujet de l'article X : 

Je dirai que je ne sais rien, si ce n'est par ouï-dire. 

Au sujet de l'a·rticle XI : 

Je dirai sous serment que moi-même j'ai été le tabellion, comme 
j'ai déjà dit, qui alors ai fait l'enquête de l'époque, comme commis 
de la part de messire Jean Torcenay, bailli de Chaumont, ayant, 
comme il disait, lettres commissoires de la part du soi-disant roi 
alors de France et des Anglais. 
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Remarquez que c'est le roi d'Angleterre qui ordonne par 
lettres de commission au bailli de Chaumont de faire enquête 
en vue du procès de Jeanne. 

Mais écoutons le témoin poursuivre sa déposition 

J e dirai encore que, quand moi-même et ledit Gérard, alors 
prévôt, avons fait ladite enquête au sujet de Jeanne, par suite 
d e nolre diligence, nous nous sommes procuré, pour ce qui est des 
gen s interrogés, environ douze ou quinze témoins pour témoigner à 
l'information que nous avons faite devant Simon de Charmes, 
écuyer, se portant alors comme lieutenant du capitaine de l\1ont
dère l, au sujet de Jeanne la Pucelle, pour que nous ne fussions 
point soupçonnés d'avoir mal fait ladite enquête. Ces témoins, 
d evant ledit lieutenant d'alors, ont dit avoir témoigné selon ce qui 
éLait contenu dans leur interrogatoire. Et alors ledit lieutenant 
r écrivit à messire Jean, bailli de Chaumont, que ce qui avait été 
écrit dans cet interrogatoire, fait par nous, tabellion et prévôt, 
était vrai. Et quand le bailli vit le rapport du lieutenant, il dit 
que nous, commiss?ires# étions de faux armagnacs. 

On demande alors à Nicolas Bailly s'il possède cette 
enquête ou sa copie. Réponse : « Non ». 

Comme c'esl dommage que ne nous soit point parvenue 
ainsi l'enquête de Rouen l 

Au sujet de l'article XII : 

J e dirai que, lorsque j'ai fait ladite information, j'ai découvert 
par les témoins de ladite commission que, à cause des soldats. une 
fois J eanne, avec ses père et mère, ont fui à Neufchâ teau, et tou
jours elle fut en compagnie du père, dans la maison d'une 
d énonunée la R ousse., pendant trois ou quatre jours; et après elle 
est revenue avec ses mêmes père et mère, audit village de Dom
remy. J e ne sais pas autre chose. 

* 
1. La fanu11e de Vergy était toute acquise à la cause anglo-bourgui

gnonne. Antoine de Vergy, institué châtelain de Montclère (canton 
d'Andelot) le 16 aoftt 1418, et maréchal de France le 22 janvier 1422, 
avait mis comme lieutenant à la tête de la garnison de cette place, dès 
le milieu de 1425, Simon de Charmes (Archives nationales, JJ 173, 
no 199). Voir note de Siméon LuCE, op. cit., p. LXXX. 
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Trentième témoin : « Guillot ]aqu.eri, d'A ndelot) sergent 
royal_, dgé de 36 ans) Otl environ :. . Il avait donc 9 ans 
environ, à l 'époque de l'enquête de Rouen 1 

Au sujet de l'article I : 

J e dirai sous serment qu'à ce sujet je ne sais rien, sinon par 
ouï-dire que J eanne la Pucelle était originaire de Domremy et de la 
paroisse du même lieu. Et c'était une bonne fille, de bonne répu
tation et de conduite honnête. J e ne sais pas autre chose. 

Je ne sais rien de plus. 

Trente ct unième tétnoln : « Noble sezgneur Bertrand 
de Poulengy, écuyer de l, écurie du roi de France, âgé 
de 63 ans ou environ 1 :. . Donc 36 ans environ, lors du 
départ de 1 eanne. 

Au suiet des articles 1) Il, III : 

J c dirai sous serment que la Jeanne en question était originaire 
de Domremy, à ce qu'on disait ; et son père fut Jacques Darc) du 
même village. Le nom d e sa mère je l'ignore. Mais dans leur 
maison j'ai été souvent, et je sais que c'étaient de bons labou
rew~, selon ce que j'ai vu. J e ne sais pas autre chose au sujet 
desdits articles. 

Au sujet des articles IV, V) VI ) VII, VIII : 

J e dirai ne rien savoir, sinon par oUï-dire. J'ai entendu en effet 
dire que la J eanne en son jeune âge était une bonne fille, de 
bonne conduite. Et elle allait volontiers à l'église, ct presque 
chaque samedi elle allait à l'ermitage de la bienheureuse Marie de 
Bermont; et elle portait des chandelles. Je dirai encore qu'elle 
filait et gardait parfois les animaux et les chevaux du père. J e 
dirai en outre que, après que ladite J eanne a quitté la maison du 
père, moi-même je l'ai vue, tant à Vaucouleurs qu'ailleurs dans la 
guerre. Et je l'ai vue souvent, et quelquefois deux fois dans une 
semaine, se confesser. Et elie recevait l'eucharistie, el elle était moult 
dévote. J e ne sais pas autre chose au sujet de ces articles. 

1. Ce serait le fils de Louis de Puligny, bourgeois de Toul, dont la 
veuve, Isabeau, habitait Vaucouleurs. ll faisait partie de la compagnie 
de Robert de Baudricourt. Cf. Siméon LuCB, op. cit., p. 143 no 3 et 
p. 24, note. 
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Au suiet de l'article IX : 

Je vous dirai que souvent j'ai vu l'arbre en question; et j'ai été 
dessous pendant douze ans avant que j'ai vu laùite J eanne. J e 
vous dirai encore, selon que j'ai entendu ùire, que jeunes filles et 
jeunes garçons du village de Domremy et des autres villages voisins, 
à la saison d 'été, vont se promener et faire des rondes sous cet 
arbre. 

Je ne sais pas autre chose à ce su jet. 

Au sujet de l'article X: 

Je vous dirai que cette Jeanne la Pucelle est venue à Vaucouleurs 
aux environs de l'Ascension du Seigneur 1, à ce qu'il me semble; et 
alors je l'ai vue parler à Robert de Baudricourt, alors capitaine de 
ladite ville. Et elle disait qu'elle était venue vers lui, Robert, de la 
part de son Seigneur pour qu'il tnandât au Dauphin qu'il se tienne 
bien et qu'il n'assigne point guerre à. ses ennemis; parce·que son 
Seigneur lui donnerait secours après la mj-carême. j'eanne d isait en 
effet que le royaume n'appartenait pas au Dauphin, mais à son 
Seigneur. Cependant son Seigneur voulait que le Dauphin fût fait 
roi, e t qu'il eût en commande le royaume, disant que, malgré les 
ennemis du Dauphin, il serait fait roi, ct qu'elle-même Je condui
rait au sacre. 

Robert lui demanda qui était son Seigneur. Et elle r épondit : 
c L e Roi du ciel •. Et cela fait, elle retourna à la maison du 
père, avec un certain onde à elle, nornmé Durand Laxart, de 
Burey-le-Petit. Et par la suiLe, vers le début du carême, J eanne 
revint au dit lieu de Vaucouleurs, r éclamant compagnie pour aller 
vers monseigneur le Dauphin. Cc que voyant, moi-même et Jean 
de Meu avons proposé ensemble de la conduire au roi, alors 
Dauphin. Et après que Jeanne eût été en pèlerinage à Saint Nicolas 
et fût allée à. l'étranger chez le seigneur duc ùe Lorraine, qui avec 
un sauf conduit avai t voulu la voir, et quand J ean ne fu t de retour 
audit Vaucouleurs et à la maison qu'habitait H enri Royer, de 
ladite ville, moi-même, Bertrand, qui vous parle, et Jean de Metz 
avons tant fait, avec les autres gens de Vaucouleurs, qu'elle quitta 
ses v~tements de femme, de couleur rouge ; et nous lui avons fait 
faire une tunique et des vêtements d'homme, chausses, houseaux, 
épée et choses semblables, et un cheval. Et alors nous-mêmes, av.ec 
Jeanne, ct avec Julien mon serviteur, Jean de H onecourt, serviteur 
de J ean de Metz, Colet de Vienne et Richard l'Archer, nous nous 

1. En 1428. 
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sommes chargés de son chemin, pour aller vers le Dauphin. Et au 
sortir du pays, le premier jour, nous avions peur, à cause des soldats 
Bourguignons et Anglais qui alors r égnaient, et n ous avons fait 
route pendant la nuit. Je dirai encore que J eanne la Pucelle me 
elisait, ainsi q u'à J ean de J\.1clZ et aux autres qu i faisaient route 
avec elle, qu'il serait bon q u'on ouït messe. M ais, du fait qu'il y 
avait dans Je pays guerres, on ne pouvait; et ce pour qu'elle ne 
fût point reconnue. Chaque nuit elle s'étendait avec Jean ùe Metz 
et moi qui vous parle, mais revêlUe de son surcot et ses chausses 
lacées et serrées. J e dirai encore qu'alors en ce temps j'étais jeune, 
et pourtant je n'avais point désir ni quelconque mouvement char
nel de connaître femme. Je n 'eusse osé requérir Jeanne, à cause de 
sa bonté, que je voyais en elle. J e dira i encoxe que nous sommes 
restés penùant onze jours en chemin en allan t vers le roi alors 
Dauphi n. Et en route, nous avons cu bien des incertitudes. Mais 
J eanne nous d isait toujours de ne pas avoir peur, parce-que, quand 
nous serions parvenus à la ville de Chinon, le noble Dauphin nous 
ferait bon visage. J amais elle ne jurait ; et j'étais moi-même, comme 
je vous le dis, n1oult euflammé par ses voix, parce-qu'il me sem
blait qu'elle était envoyée de Dieu ; et jamais je n'ai vu en elle 
aucun mal ; mais toujours elle a été aussi bonne fille comme l 'eût 
été une sainte. Et ainsi ensemble, sans quelconque grande difficulté, 
nous avons fait route, jusqu'à cc que nous parvînn1cs au lieu de 
Chinon, où étai t le r oi, alors Dauphin. Et, lor que nous fûmes audit 
lieu de ChinonJ nous avons présenté la Pucelle aux nobles et aux 
gens du roi, auxq uels je mc r éfère des gestes ùe J eanne. 

Et autrement je ne saurais à propremen t parler dép oser. 

Au sujet de l'article X I : 

J e vous dirai ne rien savoir si ce n'est par ouï-dire de quelques
uns à qui j'ai entendu dire qu'ils avaient fait rassembler une 
in formation. !viais je ne sais qui ils fut·ent. 

Au sujet de l'a-rticle X II : 

J c vous dirai que je ne sais r ien. 

Trente-deuxième témoin : « Discrète personne) sieur H enri 
ArnoulJ de Gondrecourt-le-ChâLeauJ prêt-re) âgé de 64 ans, 
ou envt1·on » . I l avait donc 37 ans environ, lors du départ 
de Jeanne. 
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Au sujet des articles 1, II, III : 

J e vous dirai que la J eanne est née à Domremy, où souvent je 
l'ai vue ; J'ai vu aussi J acques Da re, son père, et sa mère, qui 
étaient de bons catholiques et de bonne réputation, selon ce que 
j'ai vu. 

Je ne sais pas autre chose à ce sujet. 

Au sujet des articles I V, V, VI, Vil, VIII : 

Je vous dirai que (la) Jeanne, d,epuis l'époque où elle a eu 
dix ans jusqu'au départ de la maison paternelle, était éduquée 
dans les bonnes mœurs et bonne fille, selon que j'ai vu. Elle fré
quentait volontiers les (-glises et les lieux sacrés. Volontiers elle 
travaillait; elle filait et allait quelquefois à charrue avec le père 
et les frères, et gardait les bêtes, quand c'était l'époque. Je dirai 
que volontiers et souvent elle se confessait, parce que moi-même je 
l'ai confessée en quatre occasions, à savoir par trois occasions en 
un carême, et une autre en une solennité. Et, comme je (vous) le 
dis, c'était une bonne fille, craignant Dieu; parce-que, quand elle 
était à l'église, parfois elle était prooternée devant le crucifix, et 
quelquefois elle avait les mains jointes et immobile en même temps, 
et le visag·e et les yeux levés vers Je crucifix, ou vers la bienheureuse 
l\1arie. 

Au sujet de l'article I X · 

Je dirai que jadis avan t que ladite J eanne fût née, j'ai entendu 
q ue cet a·rbre s'appelait l'âbre des dames. Et souvent j'ai été à 
Domremy; et jamais je n 'ai entendu dire que cette J eanne eût été 
à l'arbre. Et autrcn1ent au ~ujet dudit article je ne saurais à pro
prement parler déposer. 

Au su jet des œrticles X, Xl, XII : 

Je dirai sous serment qu'à ce sujet je ne sais rien. 

* 
Le l endemain~ samedi 7 février, interrogatoire du trente

troisième tétnoin : « Discrète personne, sieur j ean le Fumeux 
de Vaucouleurs, P'rêtre, chanoine de l'église ott chapelle 
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de la bienheureuse MaTie, du rnbne lieu, et curé de l'église 
paroissiale d'Ugney, au. diocèse de Tou l, âgé de 38 ans, 
ou environ ». Il avait donc environ 11 ans, à l'époque du 
départ de ] eanne. 

Au sujel des m·licles l, Il, Ill : 

Je dirai que j'ai entendu dire communément que la Jeanne en 
question était originaire de Domremy et de la paroisse du hienb eu
reux Remi, au même lieu; et jadis j'ai vu venir le père et la mère 
de Jeanne à Vaucouleurs. J e ne sais pas autre chose au sujet des
dits articles. 

Au sujet des articles I V, V, VI, VII, VIII : 

Je dirai que je ne sais rien d'autre sinon que la Jeanne est 
venue à Vaucouleurs, et el1e disait qu'elle voulait aller vers le Dau
phin. Moi-même alors, en ce temps-là, j 'étais jeune et marguillier 
de la chapelle de la bienheureuse Marie de Vaucouleurs; j'ai sou
vent vu la Jeanne, dite la Pucelle, venir à cette église moult 
dévotement. Et dans œ tte même église elle entendait les messes du 
matin, et moult se tenait là en priant. Je vous dirai encore que je 
l'ai vue souvent dans la crypte ou les voûtes, sous l'église, se ten.ir 
à genoux devant 1a bienheureuse ~farie, tantôt le visage prosterné 
et tantôt le visage levé. 

U s'agit de Notre-Dame-des-voûtes dont on vénérait la 
statue dans la crypte de 1·église collégiale, depujs le 
xrne sjècle. La statue est toujours là, devant laquelle priait 
Jeanne, en cette émouvante crypte que hante son invisible 
présence. Malheureusement, l'église haute où J eanne allait 
aux messes matinales, vendue en 1792 pour 2 000 livres 
à un n égociant de Vaucouleurs, fut par lui en partie démoHe 
en vue de récupérer le plus gros ùes matériaux, les pierres 
de taille appareillées, tandis que les sculptures é taient préci
pitées pêle-mêlc sur le sol. Le chœur subsista et les bases 
des nefs. Hélas 1 en 1923, au lieu de restaurer l'église, comme 
l'avait rêvé :Vlgr Chaupin, en englobant ce qui restait de 
l'ancien édifice « véritables trésors, reliques inestimables :o , 

dans un nouvel édifice qui eût été la reconstitution exacte 
de l'ancien, les incapables qui furent chargés ùes travaux 
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abattirent le chevet de l'ancienne collégiale, et construisirent 
à la place « très fantaisisle1nent, une chapelle absolu1nent 
neuve - sinistrement neuve - qui n 'est la reconstitution 
de l'ancienne que d'une façon très approximative 1 • » 

Mais revenons au témoin : Messire Chanoine Jean le 
Fumeux : 

Je vous dirai sous serment, conclut-il, que je crois qu'elle était 
une bonne et sainte fille. Je ne saurais déposer autrement. 

Au sujet des articles IX, X, XI~ XII : 

Je dirai sous serment que je sais rien au sujet de ces articles. 

* 
Enfin, le 1nercredi 11 février , on enLendit, en la cité 

de Toul, le trente-quatrième et dernier témoin : « Jean 
]aquarl, fils de ]ean, dit Guillemete, rle Greux, jouxtant 
de près Domremy, laboureur, âgé de 47 ans, ou en·mron ». 

Vingt ans environ au départ de J eanne. 

Je dirai sous serm·ent que la J eanne était originaire de Domremy, 
des époux J acques Darc et Ysabellette de Vouthon, honnêtes 
labouroux; et j'ai vu souven t la J eanne, la Pucelle, dans le village 
de Domremy et dans les cham_pG. Et elle était moult douce, bonne, 
chaste et prudente fille, à ce qu'il me semble. Parce-qu'elle allait 
volontiers à l'église, et spécialement je l'ai vue volontiers aller 
à l'église de la bienheureuse Marie de Bermont. Elle travaillait 
de bon gré ; elle filait, eUe allait à charrue et bêcher la terre ; 
et quelquefois elle gardait les bêtes ; et, à ce qu'on elisait, volontiers 
elle se confessait et souvent. Et jamais je n'ai entendu dire aucun 
mal d'elle. Mais elle avait la réputation d 'une bonne et dévote 
fille. Je ne srus pas autre chose. 

1. Henri B ATAILLE, L e départ de Jeanne d'Arc, Vaucouleurs, 1945, 
p . 82. Il faut aller rêver sur cette colline, où s'élevait le château du 
sire de Baudricourt, mais dont, par suite de l'imbecillité de certains, 
ledit Henri Bataille ne parvient pas, malgré ses instances, à dégager les 
ruines. 
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Au sujet de fa·rticle IX 

J e vous dll·ai que les jeunes-filles et jeunes-gens, à la saison 
d'été, aux jours de fêtes, et le dimanche des Fontaines, ont 
l'habitude d 'aller sous l'arbre-là ; ils chantent, ils mangent, ils 
font des rondes et, en jouant et en sc promenan t, ils reviennent 
à la fon taine des Rains, et boivent ùe l'eau . Et je crois que la 
.Jeanne allait avec les jeunes-filles. 

Autremen t, à proprement parler je ne saurais déposer. 

Au sujet de l'article X 

Je vous dirai ne rien savoir, s1 ce n'est d'ouï-dire. 

Au sujet de l'article Xl : 

J e vous dirai que j'ai vu Nicolas, di t Bailly, d'Andelot, et 
Guyot, sergent, avec quelques autres, au village de Domremy, 
qui ont fait une enquête sur le fait de la Pucelle, comme on 
elisait. Pourtant, à ce qu'il me semble, ils ne convoquaient pas 
certains. J e vous dirai que, à ce que je crois, dans l'enquête 
là ont été interrogés J ean J\ilorel, J ean Guillemete, mon père, 
J ean Colin, vivants, et feu Jean IIennequin, de Greux, et 
plusieurs. Et cela fait, lesdits commissaires sont repartis pru
demment, à cause de leur crainte ùe ceux de Vaucouleurs. Je 
vous ùirai que je crois que l'information là ou cnqu~te a été 
faite à la requête du bailli d e Chaumont, qui tenait le parti 
des Anglais et Bourguignons. 

Au sujet de l'article XII : 

J e vous dirai que, à l'époque en question, tous les h abitants 
des deux villages ont été à Neufchâteau. Et la J eanne, selon que 
j'ai vu, conduisait les bêtes du père et de la mère. Et après ils 
sont revenus. El la J eanne est revenue avec les père et mère 
et les autres. J e ne sais pas autre chose. 

* 
Il nous faut, pour être complet, ajouter à ces dépositions 

des gens de Domremy, de Greux et des environs, ainsi 
que de ceux de Vaucouleurs, ce11e d' « honnête personne 
jean Moreau, demeu1·ant en la ville de R ouen, âgé de 
52 ans, lors de l'inteTrogatoire, en cette ville, le 10 mat, 
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au sujet des articles l, Il, III et I V ». Il avait envtron 
31 ans en 1431. 

Moi-même qui vous parle, je suis ongtnaire d 'Urville sous 
La-Mothe-en-Bassigny, qui n'est pas loin du pays de Domremy, 
d'où était originaire la Jeanne. 

La Mothe était une ville fortifiée du duché de Lorraine, 
située sur une colline don1inant la frontière française, à 
quelque 20 km de Neufchâteau. Elle fut détruite pendant 
la guerre de Trente ans par ord1·e de I\1azarin, le 7 juillet 
1645, après trois terribles sièges. Aujow·d'hui ce n 'est plus, 
au cœur de la forêt, qu'un dédale <le sentiers où l'herbe 
pousse en tre les pavés de ce qui fut autrefois des rues, 
et quelques pans de bastions ruinés dominant la broussaille 
des ravins. U ne stèle délabrée, au centre d'une clairière, 
proclame simplement c Honneur aux vaincus ». li faut 
errer, par un après-midi d'hiver, quand le vent fait chanter 
les grandes orgues des sapins dans le soleil tamisé de brume 
où s'annonce la neige pour les lendemains, au sommet de 
ce plateau forestier où le pied butte çà et là parmi les fougères 
sur les fondations d 'un e maison rasée ou de l'église collégiale, 
en rêvant avec amertume au patriotjsme de la Lorraine, 
alors indépendante, défendant sa liberté contre les empiète
ments d 'une France éprise, en ce temps-là, de conquête avant 
de défendre plus tard cette m~'lle liberté contre les empiète
ments des conquêtes allemandes. 

Le village d"Urville, situé dans un vallon voisin, faisait 
alors partie de la baronnie de Beaufren1onL. Le clocher 
roman est encore debout qui remonte au xne siècle et 
que connut Jean Moreau ùans sa jeunesse, avant de s'expatrier 
pour la lointaine Normandie, tandis que le reste de l'église 
est du gothique flamboyant du xV1' siècle, c'est-à-dire environ 
de l'époque qui nous occupe en ce moment. 

Revenons au témoin qui dit que, malgré la proximité 
relative de L a !vfothe et de Domremy. 

cependant de Jeanne elle-même ou de ses parents, dit-il, je 
n'ai pas eu connaissance~ !vfais la vérité est que, à l'époque où 
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Jeanne était auprès du roi de France, sont arrivés en la ville 
de Rouen Nicolas Saussart et Jean Chando, marchands chaude
ronniers (sic), par qui j'ai entendu dire et raconter la manière 
dont était partie la Jeanne ùes contrées de Lorraine. Et ils 
disaient que la Jeanne avait été à Vaucouleurs auprès de Jean 
de Baudricourt lui faire savoir qu·il fallait qu'il la conduise 
auprès du roi de France, ou la fasse conduire ... 

Au sujet des articles Jl et VI : 

Je sais seulement qu'à l'époque où la Jeanne était dans la 
ville de Rouen et qu'on faisait un procès conlre elle, quelqu'un 
d'important des contrées de Lorraine est venu dans la ville de 
Rouen. En parlant avec l ui j'ai moi-même fait connaissance, 
rapport qu'il était de mes contrées. Et il m 'a dit qu'il venait des 
co ntrées de Lorraine, et qu 'il était venu dans la ville de Rouen 
parce-qu'il avai t été commis spécialement pour faire enquêtes 
au lieu d'origine de la Jeanne, et de cc que disait d 'elle la 
renommée. Les informations là, il les avait faites et les avait 
apportées à ~1onseigncur l'évêque de Beauvais, croyant avoir 
compensation pour le travail ct les dépenses, ct l'évêque lui 
avait dit qu'il était un traître et un mauvais homme, et qu'il 
n'avait pas fait ce qu'il devait en ce qui lui avait été ordonné. 
Et de ça, il se plaignait à moi qui vous parle, l 'homme là, qui, 
à ce qu'il disait, ne pouvait pas toucher son salaire, parce que 
les informations 1~ ne paraissaient pas à l'évêque utiles, en 
me disant, à moi qui vous parle, que dans les informations-là 
on n'avait rien trouvé dans la Jeanne qu'il n'aurait voulu trouver 
dans sa propre sœur bien qu'il ait fait les informations là 
dans cinq ou six paroisses voisines du village d e Dompremy, 
et même dans le village là. L 'homme-là disait encore qu'il avait 
trouvé que Ja J eanne était moult dévote, et que souvent elle 
allait à une petite chapelle dans laquelle elle avait l'habitude 
de porter guirlandes devant l'image de la bienheureuse Marie 
qui s'y trouvait, et que quelquefois elle gardait les bêtes de 
son père. 

* 
Ci finissent les informations sur les origines, l'enfance 

et la jeunesse de Jeanne jusqu'à son départ de Vaucouleurs. 
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« Domremy : un pc ti t village au bord d~ Ja Meuse encore enf.-ant. La 
riviè-re s'attarde dans b. prairie parn1i. les saules ct les peupliers. 
La vallé~ ouvre dén1esuré1nent son giron comme pour garder le plus 



IX 

Au cours des siècles 

" E t toi, Bethléem, ttt n'es p as le moindre 
des villages de J ttdée ... " (Matthieu 2, 6) 



Cuve baptismale de l'église paroissiale de Domremy où Jeanne a été 
faite fille de Dieu et de l'Église. 



Le village de Domremy, secoué de son sommeil par l'évo
cation de ses souvenirs, de loin écoutait les échos du procès 
de réllabjlitation. Jusqu'au jour où parvint la publication 
du rescrit pontifical en date du 4 juillet 1456, déclarant 
au nom du pape Callixte III : 

Nous, siègeant à notre tribunal et ayant Di~u seu l devant les 
yeux., prononçons et décrétons qu~ lesdits procès et sentences 
(de Rouen) ont été et sont nuls, sans valeur, sans effet, et 
anéantis. 

Hélas 1 bien que déclarée nulle et sans valeur, la sentence 
de Rouen avait été, 25 ans plus tôt, suivie d'effet, d'un 
effet terrible et que nulle sentence de réhabili tation ne 
pouvait anéantir : les flammes du bûcher et les eaux de 
la Seine avaient anéanti le jeune corps ùe la Pucelle. 

Vu l'app~l de jeanne au Saint-Siège, nous proclamons qu'elle 
n'a contracté aucu.ne note d'infamie, qu'elle ~n .s~a et qu'elle 
en est lavée, et, s'il en est besoin, nous t'en lavons absolument. 

Les villageois de Domremy durent eux-mêmes se sentir 
lavés de cette tache qui, depuis le procès de Rouen, leur 
donnait mauvaise conscience : La Jeannette, leur compatriote, 
qu'ils avaient vue grandir bonne fille, travailleuse, filant 
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à la maison, allant à charrue avec le père, chaste et dévote. 
un peu trop même à leur gré, pas assez joueuse, parant 
les autels de la Vierge et des saints en l'église de la paroisse 
et à l'ermi tage de Bermont, et qu'ils avaient vue partir, 
avec stupeur certes, malgré père et 1nère, po'ur une étrange 
tentative : libérer la France de l'occupation anglaise, et 
qu'ils avaient acclamée comme une gloire du pays lorsqu'elle 
avait, contre toutes prévisions, mené le dauphin au sacre 
de Reims, puis condamnée comme c hérétique, idolâtre, 
apostate, relapse, menteuse, pernicieuse, mécréante, blasphé
matrice, cruelle, dissolue », était réhabilitée aux yeux du 
monde entier. 

Domremy, dès lors, aurait pu s'intituler avec fierté, comme 
il s'intitule de nos jours : « Domremy-la-Pucelle :» . 

On conlinua cependant à l'appeler modestement comme 
auparavant : Domremy-sur-Meuse, ainsi qu'en témoigne, 
en date du 24 juillet 1461, le « Vidimus » d'une sentence 
des élus de Langres, daté du 8 juillet 1160, ayant trait 
à la délimitation de la partie du village de Domremy 
directement comprise dans le royaume de France, dont les 
habitants doivent payer les deniers imposés en l'élection 
de Langres pour l'enttetien des hommes d'armes, de la 
partie du village appartenant à la châtellenie de Gondrecourt 
et au duché de Bar, dont les habitants sont exempts. Il 
est émouvant de relever des noms connus parmi ces gens 
de Domremy, survivants des préludes d'une épopée qui 
s'éloigne d'année en année : 

Venus pardeva.nt les tabellions royaux : J ehan Thlecelin, 
Gérard Au bry, Symonin le M usnier (témoin au procès de réha
bilitation), le mayre Dommanget (probablement Dommoget 
Truillart déjà désigné comme maire de Domremy dans un acte 
du 7 octobre 1423) 1, Jehan H ocart, Baudot J aquetet, Didier le 
Parmentier, J ehan J oyart (époux de Mengette, amie d'enfance 
de Jeanne qui d éposa au procès de réhabilitation), Thevenin 
Conavrey, J ehan Roussel, J ean de l'Isle (la fameuse Ile de la 
Meuse où s'élevait naguère la maison forte, dès lors en ruines, 
des Bourlémont 1) Estienne Lesculier, Mongeot ... , le gros Perrin 

1. Siméon LocB, op. cit., p. 98. 
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(serait-ce Perrin le Drapier, témoin au procès de 1456 ?) , Jehan 
lVIorel (de Greux, un parrain de J eanne, témoin au même procès), 
Henri de Treverey, tous manans et habitans en la ville de 
Dom:remy-sur-Meuse, et faisans la plus saine partie des habitans 1. 

Saluons au passage cet honunage rendu à ces braves gens 
de Domremy. 

De la famille de J eanne que restait-il alors? Le père étai t 
mort de chagrin, peu après le supplice de sa Jeannette, 
sans avoir vu la réhabilitation. La mère avait survécu au 
loin, à Orléans, où elle est morte le 28 ou 29 novembre 
1458. J acquernin, le frère aîné, s'était établi à Vouthon. 
On ne lui connaît qu'une fille, J eanne, qui aurait épousé 
son oncle 1 ean du Lis, autre frère de J eanne. 

Pierre, chevalier, chambellan du roi, a épousé Jeanne 
Baudot, à Domremy, mais il réside dans l'Orléanais depuis 
1440 environ. Il moun·a, ainsi que sa femme, dans la banlieue 
d'Orléans, entre 1465 et 1167. Il avait un fils, Jean du 
Lis, dit de la Pucelle, né avant 11'10, qui épousera, le 
26 mars 1457, 11acée de Vésincs, deviendra seigneur de 
Villiers, et mourra sans postérité entre le 8 mai e t le 
14 octobre 1501. 

Jean, devenu bailli du Vermandois, capitaine de Chartres, 
puis prévôt de Vaucouleurs, de 1455 à 1468, mourra entre 
1470 et 1476. Un de ses fils donnera naissance, vers 1450, 
à Claude du Lis, qui sera procureur fiscal de Domremy, 
où il épousera Nicole Thiesselin, dont il aura six ou huit 
enfants, qui continueront la postérité. Un autre fils, Etienne 
ou Thévenin du Lis, aura trois enfants (peut-être deux 
autres morts en bas-âge) : Claude, prêtre, curé de Greux 
et Donu·emy, mourra vers 1549 ; Didier, q ui aura quatre 
fi ls et cinq filles, mourra peu après Claude, mais condn uera 
la postérité ; Didon épousera Thévenin Thierrely, de 
Domremy, et mourra sans postérité. Une fille, 1\fargueri te 
du Lis, venue dans l'Orléanais, vers 1440, avec Isabelle 
Romée, sa grand-mère, y épousera Antoine de Brunet, et 

1. Cf. Siméon LUCE, op. cit., p. 349 à 354 
preuves XXXIX. 
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mourra au fief du Mont Saint-Denis-en-Val, entre le 30 
octobre 1501 ct le 15 septembre 1502. Trois fils lui étaient 
nés : Anloine de Brunet, mort célibataire avant 1519; 
jean de Brunet, écuyer, qui épousera, le 17 novembre 1517, 
Catherine de Thiville, par qui se continue la postérité. 

Revenons à Domremy. 
Dans l'église, reconstruite depuis l'incendie de 1428 et 

que son architecture date du xve siècle, on voit, dressée 
contre le mur à une place d'honneur, derrière les fonts· 
baptismaux, une pierre tombale où l'on peut lire en lettres 
gothiques 

Cy gist Jacob Thiersclin qui trépassa l'an mil quatre cent 
quatre vingt et trois le quinzième jour de novembr-e, et Didier 
Thiercelin, son frère, qui trépassa l'an mil quatre cent ... 

Deux écussons (sur l'un trois socs de charrue, sur l'autre 
une épée soutenant Ja couronne aux fleurs de lis) font 
présumer q uc ces deux personnages étaient alliés à la famille 
de Jeanne, et pourraient bien avoir été les fils de cette 
veuve Thierselin (ou 'T'hiesselin), marraine de jeanne, qui 
déposa comme témoin au procès d e réhabilitation. 

Ce sont ces deux écussons que l'on retrouve sur le tympan 
de la porte de la maison de Jacques Darc, tympan qui 
date de 1481, deux ans donc avant la mort de Jacob 
Thiesselin, mais qui fut plusieurs fois déplacé. A droite 
et à gauche d'une inscription : « Vive le roi Louis " 
(Louis Xl) et de l'écu de France, on voit les armes des 
Thiesselin (trois socs de charrue) et celles de la famille 
de Jean du Lys, frère de Jeanne, qui s'était approprié ]es 
armes concédées à sa sœur par Charles VII, et dont le 
fils, Claude du Lys, avait épousé Nicole Thiesselin. 

Cependant que les années avaient passé, monotones, au 
rythme des saisons et des lravaux champêtres qu'avait autrefois 
connus la J eannette en son enfance et sa jeunesse villageoises, 
l'année 1467 est restée dans les mémoires à cause « des 
pluies continuelles et la rigueur de la température, au 
milieu de l'été ». De même les années 1487 et 1488, où 
.-; la pluie commença à tomber au milieu de juillet et ne 
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finit qu'avec l'arrière-saison ; les blés germèrent sur pied 1 •· 

Qu'était devenue la maison de Jeanne? En 1580-81, 
!vfontaigne, passant par là, la vit ainsi : « Le devant 
de la maisonnette où elle naquit est toute peinte de ses 
gestes; mais l'aage en a fort corrompu la peinture 2 •. 

Elle fut acquise le 15 février 1586 par Louise, comtesse 
de Salm, dame de Stainville, douairière de Ruppes, pour 
le prix de 500 francs barrois, comme en témoigne un acte 
de vente à cette date 

Et icelle maison est et appelle (on) vulgairement la Maison 
de la Pucelle, assize au village de Dompremy, proche de l'église 
dudit lleu, la cymetire d'une part et Nicolas. mayeur dudit lieu, 
et Dicliere, vefve de feu Demenge Musnier, d 'autre part; icelle 
mai on venue de feu messire Thoma.ssin Guerin, vivant maire de 
Gerbonvaux et recepveur dudit Ruppe, oncle dudit Freyminet et à 
luy escheue par le dccez d'icelluy s. 

Un autre titre de 1611 parle à nouveau de cette maison 
de la Pucelle « sise près de !"église ». 

Au début du XIX8 siècle, elle était devenue la dépendance 
d'un vigneron : Nicolas Gérardin, ancien grognard de l'em
pire. Il la tcnai t de fatnille, les ancêtres Gérard in s'étant 
succédé depuis quatre siècles dans une maison mitoyenne. 
TI y avai t installé une écurie et un cellier, mais sans rien 
y toucher, flÎt-ce une pierre. 

En 1815, l'archiduc Ferdinand, uls de l'Empereur 
d'Autriche, visitant la maison avec ses officiers~ emportait, 
emballé pieusement comme une relique, un morceau de 
bois qu'il avait détaché d'une boiserie. Un .colonel prussie~ 
lui, offrit à Gérardin 6 000 francs (som1ne énorme que ne 
valait pas la maison tout entière) pour acheter le seul 
bandeau de pierre surmontant la porte d'entrée. Le vieux 
grognard refusa fièrement. Cela attira l'attention des pouvoirs 

1. Uon LoUis, Le département des Vosges, t. I, p . 195. 
2. Journal de voyage de Michel de Montaigne en Italie par la Suisse 

et l'Allemagne en 1580-1581, avec notes de M. de Querlon, Rome 
1774, I , 17. 

3. Cf. Siméon LucE, op. ci/.1 Preuves XLI. 
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publics sur ce que représentait la maison de J eanne. En 
1818, le préfet des Vosges, M. de Colombin, l'acquit à 
l'amiable au compte du département, pour la somme de 
2 500 francs. Ce n'était même pas la moitié de ce qu'avait 
offert le Prussien pour une seule pierre taillée ! l'viais 
Gérarùin fut fait chevalier de la Légion d 'honneur pour 
avoir conservé cette maison dont la France s'apercevait soudain 
qu'elle était une relique de son Histoire 1 

En 1819 on fit raser la maison Gérardin pour dégager 
la maison de Jeanne que l'on « inaugura » en grande 
solennité, au bruit de force pompeux discours. Depuis peu, 
Pierre l'v1arot, alors directeur de l'Ecole des Chartes et 
Conservateur de la lVIaison de ] eanne, a fort heureusen1ent 
reconstitué à même le sol, grâce aux fondations, le plan 
de la maison Gérardin, ce qui aide à mieux situer la maison 
Darc parmi les maisons du Domremy d 'autrefois, non pas 
fièrement isolée comme elle est aujourd'hui, mais enfouie, 
absorbée, passant inaperçue dans la mitoyenneté caractéris
tique des villages barrois ct lorrains. 

L'église, malheureusement, a été désorientée en 1824, pour 
s'ouvrir sur la nouvelle grand'route qui traverse la l'v1euse, 
en face, après avoir longé la rive droite depuis Coussey, 
au lieu de s'ouvrir, comme Ja maison de J eanne elle-même 
autrefois, sur l'ancienne route de Neufchâteau qui, longeant 
la rive gauche, se perd dans la prairie, en prolongement 
de la rue qui sort du village en direction du Bois-Chenu. 

Mais de nouveau il nous faut revenir au plus lointain 
passé pour entendre ce qu'a de toujours actuel le message 
de Domremy. 
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x 
'' Qui es-tu donc Jeannette? '' 

" Dans ce paysage qui n'a pas bougé, si l'on 
médite ces vieux textes, on s'enrichit d'une 
intelligence qui ne diffère pas de l'amour. " 

Maurice BARRÈS 

Les amitiés françaises 



Et tout d'abord, montons à Vouthon. 
Au sommet de la côte balayée par tous les vents -

ce grand vent du nord qui glaçait, l'autre jour, un lumineux 
soleil d 'automne, et ce grand vent d'ouest qui, d 'autres fois, 
couvre les bois de nuées et d 'interminables averses, - se 
dresse, entre deux haies de genévriers, la statue d'Isabelle 
Romée, coiffée d'une « hâ.lette », à façon ùes paysannes 
d'antan, telles que je les ai vues encore, en été, au temps 
de mon enfance, et présentant sa fille ] eannette avec cette 
fière allure, ce maintien droit, ce port noble qui me rappelle 
ma grand'mère. 

« ivfonument de la reconnaissance élevé - dit une inscrip
tion - à la gloire de toutes les mamans personnifiées en la 
noble mère de sainte Jeanne ù'Arc, Isabelle de Vouthon, 
di te Romée ». 

« L'abbé Lucien Vivenot, promoteur de ce monument, 
a voulu - dit une autre inscription - rendre hommage 
à la mère de Jeanne d'Arc, enfant de Vouthon, jeune fille 
de Vouthon, femme de Domretny, glorieuse maman de France, 
et mettre en évidence le rôle déterminant de la mère dans 
la formation de l'enfant ». 

Et au-dessous on lit : 
« Derrière les saints cherchez la mère ». 

Avis à ceux qui préfèrent chercher derrière Jeannette, 
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pour expliquer sainte Jeanne, la c: gran putana » que fut, 
d 'après son royal petit-fils lui-même, Louis XI, cette autre 
Isabelle, la Bavaroise, et sa noblesse faisandée, à la place 
d'Isabelle de Vouthon, simple fe1nme du peuple mais grande 
dame par sa noblesse d'âme, la seule qui compte. 

C'est elle qu'il convient de saluer en premier avant de 
descendre comme elle jadis, lors de son mariage, au flanc 
de ces raides coteaux, par la route forestière où, l'été, se 
rn~ lent les reflets mouvants de l'ombre ct du soleil, où, 
l'hiver, le verglas cache ses traitrises à chaque tournant entre 
les arbres enneigés, dans la vallée de Meuse, à Domremy 
où est née d'elle cette petite fille qui pourra tétnoigner, un 
sinistre matin de février où elle comparaisssait en première 
session publique de son procès : 

c J'ai appris de ma mère Pater noster, A.ve Maria et 
Credo, et autre personne que ma mère ne m'apprit ma 
créance ... 

Ma mère m'apprit aussi à coudre; je ne pense pas qu'il 
y ait femme en Rouen qui m'en sache apprendre autre 
chose. ,. 

Le simple et bel éloge l C'est donc là, dans cette petite 
maison tapie à l'ombre de l'église, au coin de cette cheminée 
où crépi tai ent les bûches façonnées par le père Darc et 
ses fils dans la forêt du Bois Chenu qu'on aperçoit sous la 
neige, à une lieue de là, du seuil de la porte, qu'au long 
des crépusculaires après-midi et des interminables soirées 
d 'hiver, Jeannette jasait dans son berceau, trottinait sous 
l'œil vigilant d'Isabelle, puis apprenait à filer, à coudre avec 
sa sœur Catherine, en tête à tête avec leur mère qui , par 
des mots tout simples, leur communiquait la foi dont elle 
vivait elle-même ct formait leur âme à l'image de la sienne : 
une âme robuste, crâne, inébranlable de croyante campa
gnarde qui cache pourtant sous un voile pudique des trésors 
de sensibilité dont on se méfie précisément à la mesure dont 
on sait qu'elle pourrait, brisant la digue, déborder - teUe 
la Meuse, qui, en cette saison, inonde la vallée. Juste équi
libre de cette éducation paysanne dans la foi faci lement 
contemplative, au long des heures de travail rythmé à mi-voix 
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de la simple mélopée des Credo, des Pater et des Ave, entre
coupé parfois de réflexions, tandis que cinglent aux carreaux 
des étroites fenêtres les interminables averses, les tempêtes 
de neige, ou que hurle la bise qui s'enfile dans ce large 
couloir de la lVIeuse, déferlant du nord. 

Souvent, de grand matin, dans le vent rigoureux des tour
mentes de neige ou sous la morsure d'une lune glaciale, on 
gagne r église pour assister à la messe chuchotée, dans la 
pénombre de quelques cierges fumeux, par messire ]ehan 
Minet, le curé qui a baptisé Jeannette, là, dans la chapelle 
Saint-Jean·Baptiste, à droite du chœur, où se trouve, hélas, 
aujourd'hui le porche de l'église désorientée en 1824, mais 
sur ces mêmes fonts-baptismaux que nous pouvons encore 
vénérer. 

Les pierres et les murs ont-ils, comme certains le croient, 
une mémoire? Me voici, quand je ferme les yeux, mêlé, 
près de ce baptistère, à la famille de Jeanne ttc que j'écoute 
vagir entre les bras d 'Isabelle près de Jacquot Darc, son père, 
et de ses gamins, Jacquemin, Pierre, Jean, de sa fillette Cathe
rine, les parrains ct marraines en grand nombre, à la mode du 
temps, et dont le procès de réhabilitation nous a gardé 
les noms : Jean Morel, de Greux, Jean le Langart, Jean 
Rainguesson, Jean Barré de Neufchâteau, Jeanne, femme 
du maire Aubry, Edette, femme de Jean Barré, ] eanne de Roze, 
femme de Thou venin ou Es tellin le Royer ( c'est·à·dire le 
Charron), Béatrix, femme Thiescelin, - la pierre tombale 
dressée derrière la cuve baptistnale évoque les non1s de ses 
deux fils -, J eanne autre femme Thiescelin le Vitellois, de 
Neufchâteau ... 

Le dimanche, les pieds au chaud dans les sabots bourrés 
de paille, on chante en chœur avec toute la paroisse le vieux 
Credo des ancêtres, autour de messire Guillautne Fronté, le 
nouveau curé qui, depuis quelques années, a remplacé messire 
l'viinet, et que servent à l'autel un enfant de chœur qui a 
nom Dominique Jacob et deviendra curé de Montiers-sur
Saulx, et le sacristain Thiescelin, marié à une marraine de 
Jeanne. Voici, au premier rang de la nef, le sire et les dames 
de Bourlén1ont, le maire : Dommoget Truillart, l'échevin : 
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Au bry J annet ; le doyen : Jacques Darc, et puis, pêle-mêle, 
jeunes et moins jeunes : Perrel le Muniers, Perrin le Dra
pier, Demoges, Muniers, Jehan Hocart, Haudot J aquetct, 
Didier le Parmentier, Theven:in Conavrey, J ehan Roussel, 
J ean de l'Isle, Estienne Lesculier, ~fongeot, le gros Perrin, 
J ehan lVforel, H enry ùe Treverey, Thou venin le Royer (le 
Charron), J aquier qui venait de Saint-Amant, le couvreur 
Bertrand la Choppe (ou la Cloppe), Sin1on 1\fusnier, 1viichel 
le Buin, jea n W aterin, Gérardin qui venait d'Epinal, et 
qui, à la dérobée, fait les yeux doux à cette petite Ysabellette 
qu'il épousera bientôt, et Jean Joyart qui, lui, lorgne du 
côté de celle qu'il prendra pour femme, Mengette, la petite 
amie ùe Jeannette; Gérard, qui vient de Sionne pour faire 
la cour à Hauviette, cette autre amie de j eannette ; Colin, 
fils de Jean Colin de Greux, qui vient de se fiancer à Catherine, 
la sœur de ] eanne 1 . 

De l'appui de comn1union devant lequel elle s'agenouilla 
tant de fois il ne reste, au flanc d'un pilier, qu'un ferrement 
rongé de rouille. :tvfais la sta tue en pierre de sainte 1\fargueritc, 
devant laquelle elle venait prier, sourit toujours dans la 
pénombre, tenant bien droite la palme du martyre. Et 
en sortant, le bénitier dans lequel je plonge ma main est 
celui dans lequel les « labouroux » de Domremy plongeaient 
leurs doigts en ce temps-là et n'ont cessé de les plonger 
leurs descendants depuis plus de cinq siècles, celui-là même 
dans lequel Isabelle Romée apprit à sa petite J cannette à 
plonger sa menotte d'enfant pour faire le signe de la croix. 

Revenons à la maison près de cet âtre autour duquel on 
se réunissai t en « coirails ,., entre voisins et voisines, pour 
tromper l'ennui des longues veillées hivernales, les femmes 
et les filles cousant ou tricotant à la lueur d'un « copion », 

les hon1mcs se chauffant les jambes à la flambée, chacun 
et cl1acune racontant une « fiauve », c'est-à-dire un conte, 
ou chantant un refrain. Entrons dans la chambre de Jeanne 
dont l'étroite lucarne donne encore sur l'église et permet 

1. Siméon LucE, op. cit. Preuves il, p. 98 ; Preuves XXXIX, 
p. 353-354 ; procès de réhabilitation. 
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d'apercevoir, quand totube le soir, ia lueur de Ja Yeilleuse 
eucharistique se refléter dans un vitrail. C'est là que 1'1-Iau
viette couchait en compagnie de la Jeannette, après la longue 
veillée, lorsque la bise était trop rude ou la tetnpête de 
neige trop violente. Je crois les cutenùre chuchoter en confi
dence dans le grand silence de la nuit que trouble seulement, 
de temps à autre, le cri d'une chouette qui rentre au clocher 
proche, ou le miaulement d'un chat en mal d'aventures, 
peut-être aussi, en ce ternps-là, le hurlement de loups en 
quête d'une proie et que la faim a poussés jusqu'au village. 
11 n'est pas si longtemps qu'ils venaient faire ainsi des 
reconnaissances nocturnes jusqu'aux abords des maisons et 
que mon grand-père, à son lever, grommelai t, à la vue des 
traces de leurs pattes imprimées dans la neige : « Les wâtes 
bêtes, elles sont encô venues cette neuil : Les sales bêtes, 
elles sont encore venues cette nuit 1 » 

Cependant, veillée après veillée, arrivait le Carnaval, où 
les jeunes gars, la nuit venue, parcouraient le village pour 
c dôner » les filles. j'ai encore connu dans ma jeunesse cette 
réjouissance juvénile qui consistait, dans nos villages, à 
« dôner » une fille à un garçon qu'on savait l'aimer plus 
ou moins timidement et souvent ainsi à provoquer un mariage. 
Comment cela se passait-il ? Il m'est facile de décrire la 
scène. Il me suffit pour cela d'évoquer mes souvenirs en 
remplaçant les noms de mes jeunes camarades et amies 
d'enfance par les noms que nous fait connaître le procès 
de réhabilitation. Je vois Jean Le Moen, Gérard de Sionne, 
Jean Waterin, Gérardin le Spinalien, Jean JoyarL, 1\Iichel 
le Buen, Colin de Greux, gais lurons de 20 à 25 ans, parcourir, 
au milieu de la veillée, le village à la lumière de torches 
et s'arrêter devant les maisons où il y avait une fi lle à marier 
qui, le cœur battant d'émotion dans l'espoir d'être c dônée » 

à celui que tout bas elle aimait et non, par sui te d'une 
mauvaise farce, à un autre q11i peut-être la désirait tnais 
dont elle ne voulait pas, épiai t derrière la fenêtre frileu
sement et... pudiquement close sur la nuit froide. Alors 
s'élevait la voix d'un c dôneur » ~ 

« Je dône 1 Je dône 1 
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- Qui tu dôncs? interrogeaü un autre dôneur. 
- Te dône la Mengette au Jean Joyart. 
Alors com1n ençai t une sorte de duel verbal endiablé 
- L'auras? 
- L'auras pas? 
- L'auras? 
- L'auras pas ? 
Un coup de cymbales improvisées - dans mon enfance 

un coup de fusil - intetTompait brutalement le dialogue. 
Si l'éclat des c cymbales :& - ou du coup de fusil - venait 
à ponctuer u n « L'auras 1 » une énorme clarneur lui répondait, 
un véritable charivari auquel se mêlaient les aboiements 
furjeux des chiens et les chants des coqs réveillés dans leur 
pren1ier sommeil par la lueur des torches. On passait alors 
à une auu~e maison et un autre « dônage ». 

Le garçon « dôné » à une fille devenait son « féchenot :., 
et elle sa « féchcnotte :., dont les parents se d evaient de 
l'inviler à la. veillée du dirnanche suivant pour manger avec 
elle les bcigneLc; de Carnaval. Les parents en profitaient 
pour l'observer, l'étudier. Si le galant leur plaisait, car il 
fallait d 'abord qu'il plût aux parents, et s'il était avéré qu'il 
plaisait à la fille et que celle-ci lui plaisait, on le réinvitait 
pour le dimanche suivant afin de faire plus ample connais
sance, et ainsi de suite jusqu'à ce que fiançailles s'ensuivent 
et qu 'il lui fût permis, ce jour-là, d'etnbrasser publiquement 
celle qui devenait ainsi officiellement sa cc bonne amie ». 

La cou Lumc est tnorte, hélas ! avec la dernière guerre. 
Mais, claus cette nuit de févri er oü j'erre dans ce village 
de Domrc1ny aux volets clos, je crois entendre s'exclamer 
les gars de jad is dont les os sont retournés à la terre que 
je foule, près de l'église, où fut le cimetière : 

« Je dône ! Je dône! 
- Qui tu dônes ! 
- Je dône l'Hauvietle au Gérard de Sionne 1 
- L'auras t - L'auras pas I - L'auras 1 - L'auras pas J -

L'auras 1 )} 
La Jeannette fut-elie dônée un certain soir de Carnaval? 

Qui sait ? Ri en n'étai t plus amusant pour les gars du vi llage 
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que de « dôner :» celle qu'à cause de sa réserve à l'égard des 
garçons on appelait « la Pucelle », pour voir ce qui arriverait. 
Peut-être fut-elle « dônée » précisément à ce jeune hotnme 
inconnu qui, invité à manger les beignets de la mère 
Zabillette, bien reçu et plus tard réinvité par le père Darc 
lorsqu'il cherchait à tnarier sa J eannelle pour la distraire 
de ses rêves d' aventures guerrières, a pris cc « dônagc » pour 
une promesse de tnariage que lui avait sans doute laissé 
entrevoir le père Darc, n1ais, éconduit par celle qui, « depuis 
environ l'âge de treize ans, avait Youé Srl. virginité pour la 
garder tant qu'il plah·ait à Dieu », la cita devant l'officialité 
de rroul. 

Le Carnaval passé, commençaient, avec « le hâle de mars » 

et les premiers soleils qui séchaient - « ressuyaient » comme 
on dit chez nous - les terres gorgées d'eau par les neiges 
et les pluies d 'hiver, « les carêmes », c'esL-à-dirc les labours 
de printemps qui coïncident avec ce letnps du carême. La 
Jeannette quittait la quenouille et les fuseaux pour - les 
« labouroux • de Domremy en témoigneront - « aller à 
charrue ,, marchant, comme j'ai vu Je faire, à l'occasion, 
les fortes filles de chez nous, mes amies d'enfance, panni 
les trilles des alouettes, dans le soleil et le ven t des éclaircies, 
entre deux froides giboulées printanières, à la tête de quatre 
gros chevaux, tandis que le père Darc ou l'un des frères 
pesait de toute la force de ses bras sur les mancherons, 
cependant que les autres achevaient, avant que monte la 
sève, d'abattre les arbres de l' « affouage » et de « fago tter » 

les branches en forêt, pour préparer la provision de bois en 
vue de l'hiver suivant. 

Le dimanche de « Laelare ») quatrième de Carên1c, où 
l'Eglise chante « Réjouissez-vous ,, interrompait la rude mono
tonie du Carême. Ce jour-là, jeunes gens et jeunes filles se 
rendaient à une lieue de là, en direction du sud, sur la 
route de Neufchâteau, le chemin fe·rréJ l'ancienne voie romaine 
qui longeait la 1\.feuse, et ils s'arrêtaient à l'orée du Bois
Chenu, - le B1anc-Bois - sous les branches ployant jusqu'à 
terre de l'âbre des Dan1es, ce hêtre n1.u lt.icentenaire o"L1, au 
dire des légendes - les « fiauve~ » que racontaient les vieilles 
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gens durant les veillées d'hiver, - les fées jadis s'en venaient 
c repairer ». Certaines imaginations vives croyaient les avoir 
vues encore parfois dans le calme et la blancheur des belles 
nuits d'1été s'envoler sur la forêt dans les éch arpes de brume 
argentée montant de la rivière. Ainsi Jeanne tte avai t-elle 
c ouï dire que certai ns allaient en l'erre avec les fées, le 
jeudi, encore qu'elle-même n 'y fut onques ou sut quelque 
chose 1 ». De même elle avait « ouï dire à Jeanne, femme 
du maire Aubery, qui était sa ruarraineJ qu'elle avait vu 
les dites dames fées, mais ne sait si c'était vrai ou non, 
qu'elle - en Lous cas - ne ]es y vit jamais ». Ce qui n 'empê
chait pas « sa marraine qui avait vu les fées d 'être Lenue 
et réputée bonne prude femme, non devineresse el sorcière 2 » . 

Ce jour de LaetareJ les branches basses de l'arbre étaient 
enguirlandées des premières fleurs des prés : pâquerettes et 
primevères - dits c coucous :. - c bois-joli » des taillis, 
« minons » de saules des rives de la Meuse, épine-vinette 
des h aies. On dansait là au rythme des chansons, eL l 'on 
faisait la dînette avec des peti ts pains et des noix, buvant 
à la source voisine qu'on appelait Fontaine des fiévreux. 
Les demoiselles de Bourlémont se joignaient volontiers aux 
jeunes du vi llage partageant avec eux leurs victuailles. 

Avec le mois de mai, on revenait sous l'arbre qui c alors 
était beau cotnme les lys », dira Gérardin le Spinalien. La 
veille de l'Ascension, Jors de la procession des Rogations, 
« quand les croix sont portées par les champs, le curé allait 
sous le grand Fau 3 et y chantait l'Evangile selon saint J ean • », 

qui passait pour avoir la p tùssan ce d'exorciser les mauvais 
esprits. C'est depuis, « à ce qu'on disait, que l'évangile de 
saint J ean était lu et réci té ainsi sous l'âbre que les fées 
n'y venaient plus », témoignera J ean Morel. De là le curé 
« allait aussi à la Fontaine des Rains - c'est-à-dire des gTo
seillers - et aux autres fontaines pour chanter l'Evangile 6 :.. 

1. Interrogatoire du 17 mars. 
2. Interrogatoire du 24 février. 
3. Hêtre : du latin fagus. 
4. Béatrix, veuve Este11in. 
5. Idem. 

224 



LE MESSAGE 

La cérémonie religieuse terminée, et Messire curé retourné 
au village avec les anciens et les anciennes, jeunes gens et 
jeunes filles, Jeannette comme les aulres, s'attardaient sous 
Parbre dont « les branches toules rondes rendaient une 
belle et grande ombre pour s'abri ter dessous, comme presque 
l'on ferait au couvert d 'une chambre 1 :. . On dressait la 
nappe sous l'arbre pour pique-niquer joyeusement avec des 
œufs cuits durs, buvant à la source voisine. 

C'était la saison où, quand les seigles commencent à monter 
en épis vers la floraison, que les lilas sont en fleurs dans les 
jardins, le muguet dans les taillis, en ce temps pascal qui 
succédait alors aux rudes jeûnes de Carême et aux durs tra
vaux de labour, quand les poules dans les basses-cours pondent 
en abondan ce, garçons et filles jouaient, après les avoir fait 
cuire durs et teintés en vert avec des feuilles d 'orties ou 
en brun avec des feuilles de groseillier et des pelures d'oignon, 
les œufs quêtés de porte en porte, c01nme je l'ai fait dans 
mon enfan ce, aux clairs matins bourdonnant de cloches du 
samedi saint, après avoir annoncé les offices du jeudi et 
du vendredi au bruit aigre des crécelles qui remplaçaient 
les cloches « envolées vers Rome » . c~ étai t le temps où les 
jeunes gars allaient couper en forêt de jeunes frondaisons 
pour les suspendre avant le jour à la fenêtre de leur « bonne 
amie ». Colin de Greux se souvenait d'avoir édi fié un « bon
homme de mai » , sans doute avec des verdures et des fleurs 2. 

Vieilles coutumes millénaires héritées des religions naturistes, 
survivances d 'un antique paganisme qui, jadis, célébraient le 
« miracle » du printemps, de la vie r enaissante, de l'amour 
et de la fécondité, m ais réduites dès lors à un folklore joyeux. 

Garçons et filles se retrouvaient en bandes folâtres sous 
le vieux hêtre des féesJ à « la feuillée des Dames », pour y 
danser des rondes et chanter le beau ~Iai - le « Mazo > -

dont je peux donner le texte et que je poun~ais chan ter tel 
qu'au début de ce siècle, dans ma région du Xaintois proche 
de quinze lieues seulement de la vallée de lVfeuse, le chantai t 
encore ma mère qui me l'apprit, rayant chanté elle-même 

l. Témoin de l'enquête de 1445. 
2. Déposition au procès de réhabilitation. 
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« dans l'humble grange » où Maurice Barrès « entendit 
les arrières-petites-filles des compagnes de la Pucelle le chanter 
au lever du rideau dans le rude patois autochtone de 
Jeanne 1 ». 

1 

Je r'veno de voir les bié 
Si bê je les ons trové 
Que j'raipoutio do mirguè 
Pou lai bwène Virge in bouquè. 

Oh 1 lo mazo t 
Oh! lo mât 
Lo joli mâ l 
Lo mazo l 

2 

Boinjou, not'dam' de céans l 
Baiyi-nos pou Diu-lo-gran, 
Soie do pain d é vot'fairine, 
Soie des tt dé vôs gélines. 

3 

Tiré hi houch e et les coudions 
I è stêpoi n'ècu au fon, 
Cé nos fré ben gran plaigi, 
Et j'ô d'lai piaice pou l'logi. 

4 

Bé Monsu, qué nos rwaiton, 
Dévié l'goussè, ct fiè-nos don 
Cent ècu ou ben mil'fran, 
L ai ménaue d'eune ècu bian. 

l. Les Amitiés françaises, p . 140. 

Traduction 

Nous revenons de voir les blés 
Si beaux nous les avons trouvés 
Que nous rapportons du lilas 
Pour la bonne Vierge un bou-

0 I le mazot 1 
0 1 le mai 1 
Le joli mai l 
Le mazot 1 

[quet. 

Bonjour, notre dame de céans 
Donnez-nous pour Dieu-le-grand, 
Soit du pain de votre farine, 
Soit des œufs de vos gélines. 

Tirez la bourse et les cordons 
Il y a peut-être un écu au fond, 
Ce(la) nous fera bien grand 

[plaisir, 
Et nous avons de la place pour 

[le loger. 

Beau Monsieur, que nous voyons, 
Ouvrez le gousset, et faites-nous 

(don 
(De) cent écus ou bien mille 

[francs, 
La monnaie d'un écu blanc. 
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5 

Si vos ne vélo rin nos baiyi, 
Né n'os fiè m'don tan bauyé, 
Lai préfète vâ nos hëchi, 
Si je d 'moiro tro d'toton-ci 1. 

Si vous ne voulez rien nous 
[bailler 

Ne nous faites mie donc tant 
[bailler, 

La préfète va nous appeler, 
Si nous demeurons trop de temps 

[ici. 

1 tb re J > 1 J J ~ 1 J. > 1 J J J ! tl 
•ou~ut OH! LO t1A • ZO ! OH! \.0 MÂ~ LO JO 
~ ~ 

l\ n1~ lO- HA ZO! --

L'exorcisme ùe l'Evangile selon saint J ean chanté sous 
l'arbre et au bord des sources ne parvenait pas sans doute 

1. Texte re~ucilli et sauvé de l'oubli par M. le Chanoine Hingre, 
dans Le mystère de Jeanne d'Arc, représenté par ses compatriotes à 
Ménil-en-Xaintois (Vosges), Saint-Dié, 1898, Editions L. Humbert. 
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à exorciser les c fleurettes » qui s'y contaient ct les baisers 
qui s'y échangeaient à la dérobée, ni les apartés dans le 
secret des taillis avoisinants, au scandale de ce11e que certains 
à ce propos raillaient, gentünent certes, car on l'aimai t bien 
parce qu'elle étail bonne fille, mais un peu trop réservée 
et dévote à leur gré, en lui lançant : « Eh I bien, quoi, la 
Pucellete 1 ;t 

Elle les quittait pour s'en venir apporter à l'église d u 
village une guirlande de l'arbre aux pieds de la sta tue de 
sainte I\1arguerite, prolongeant sa prière dans la pénombré 
envahissante. Cependant que garçons et filles s'en revenaient 
du bois, bras dessus, bras dessous, certains tendrem ent enlacés, 
et s'arrêtaient à la Fontaine des Groseilliet-s que l'on nommait 
aussi Bonne Fontaine des Fées Notre Seigneur 1, tandis que 
ceux de Greux revenaient de « faire leurs fontaines » - c'est 
ainsi qu'on appelait ces réjouissan ces - à la chapelle de Sainte
Mar:ie-de-Eennont - déformation de Belmont, ancien haut 
lieu celtique où le culte de Bel, le dieu du solei l, avait fait 
place à celui de la J\t!ère d u « Soleil de Justice ». (Soit dit 
en passant, M. Jean Bancal se1nble n 'avoir jamais été sur 
Jes lieux dont il parle malgré lout avec tant d'assurance, 
car il n 'aurait pas écrit que la < cha pelle dédiée à la bien
heureuse Marie de Bermont s'élevait dans le Bois-Chenu 2• » 

Si celui-ci est bien < à une petite lieue de Domremy », c'est 
vers le sud, au bord de l'ancienne route de 1\eufc.:hâtcau, 
tandis que la chapelle de Bermont est au nord de Greu..x, 
à environ deux lieues de Domremy, sur une col line à l'écart 
de la route qui fuit en bas en direction de Vaucouleurs 1 
Sans commentaire 1). 

!v! ais la récréation était de courte durée. Hersage et sarclage, 
auxquels Jeanne mettait la main 3, à peine terminés, l'herbe 
était haule el le foin mûr dans la prairie en fleurs. Alors, 
durant des semaines, dès le grand matin, à la rosée, au lever 

1. Déposition de Mengette. 
2. Jean BANCAL, Jeanne d'Arc princesse royale, Laffont, Paris, 1971, 

p. 153. 
3. Cf. déposition de Gérardin d'Epinal . 
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du soleil de juin, le père Darc et ses fils partaient faucher 
jusqu'à ce que la chaleur montante rendît l'herbe rèche et 
rétive à la faux. Femn1es ct fill es prenaient avec eux le relais 
pour « faner » l'herbe odorante à grands coups de rateaux, 
sous le soleil que l'on supportait quoique implacable, se 
réjouissant qu'il fit sécher le foin, tout en se plaignant tout 
bas de sa morsure, mais plus encore de sa trahison lorsque 
la saison était pluvieuse et qu'on luttait pieù à pied pour 
sauver ce qu'on pouvait de la poutTiture. 

La fenaison à peine teru'linée, rentrée la dernière charretée 
qu'on fleuris ait d 'un bouquet ùe fleurs champêLre pour 
fêter le « tue-chien », déjà commençait la n1oisson des seigles, 
suivie de celle des blés, puis des avoin es. Six semaines durant, 
jusque vers la fin du mois ù 'août, homn1es et femmes, jeunes
gens, j eunes-filles, enfants n1ê1ne, vivaien t courbés sous le 
solei l, la faucille à la 1nai n, entassant les javelle , qn' on liait 
en gerbes avec des liens ùe pai lle de seigle. La vieille Béatrix, 
veuve Estellin, « labourouse » de Domremy, se souvenait, 
en ses 80 ans, d ·a voir vu la ] eanneue ali cr « à moisson ». 

Septen1bre, lorsque l'été n'avait pas été n·op sec pour enlpê
cher l'herbe ùe repousser, ramenait la deuxième coupe de 
foin qu'on appelait le « regain ». 

A mesure que les champs étaient d6e1ublavés et les prairies 
fauchées, commençait la saison de la vaine pâture. Jeunes 
garçons et petites filles à tour de rôle conduisaient les bêtes, 
moutons et chèvres dans les éteules, vaches dans les prés, 
où l'on se r éunissait aulour des fe ux dont la fumée montait 
dans la lumière des lins d 'été et des automnes. Maigres feux, 
dont se moquaient les adultes en les appelant « feux de 
gaioux de biques » - g·ardiens de chèvres - mais qui 
faisaient la joie des « pâturaux , et « pastourelles » entre 
qui, dès ce temps de l'enfance, se nouaient des idylles, chaque 
garçon ayant à cœur d'avoir sa « bonne amie », chaque 
filleLte son « bon ami ». Que de clins d'yeux et de sourires 
échangés en cachette, le rouge aux pommettes, dans la crainte 
que les autres ne se n1oquent tou L en faisant de même ùe 
leur côté r Mais les secrets finissaient par percer et tout le 
monde savait sans doute que le Jean .Joyart avait pour « bonne 
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amie » la ~fengette autour de laquelle il ne cessait de tourner 
et qu'il s'arrangeait toujours pour avoir comme voisine, afin 
de se tenir par la main, en rougissant tous deux, dans les 
rondes autou1· du feu ; et l'Hauviette, elle, était déjà proba
blement la « bonne amie » du Gérard de Sionne qui s'en
tendait pour venir avec obstination faire paître ses bêtes 
dans la prairie mitoyenne afin de la rencontrer et d'aller 
s'asseoir avec elle :\ l'abri d'une haie; de son côté sans doute 
le Jean Colin de Greux venait relancer la Catherine Darc. 
Si une poétesse a pu parler nagu ère « du beau paradis bleu 
des amours enfantines », la prairie d'automne en était le beau 
paradis vert. Un paradis te1restre qui n 'était pas toujours 
innocent. Il ne manquait pas de n1auvais garnements et de 
filles délurées qui profilaient de cet isolement loin du village, 
de ses contraintes, de l'œil vigilant des parents, par delà 
l'écran du brouillarù automnal propice aux jeux clandestins, 
pour se risquer à des exhibition~ c l polissonneries qui provo
quaient che7 les copains ct les copines un scandale feint 
masquant une secrète complicité. Certains subrepticement 
s'éclipsaient en apartés à l'abri d 'un buisson pour de furtives 
embrassades, des enlacements osés, voire se hasarder à des 
expériences sexuelles prématurées. 

Les survivan ts des générations qui ont encore connu et 
vécu cette coutume de la « vaine pâture » vous diraient : 
« Oh 1 chez les pâturaux il se passait parfois de drôles de 
choses qui n'étaient pas toujours convenable~ l » 

Parfois aussi le pâturau x <les tUHérenls villages s'insul
taient d'un « finage )) à rautre, ~e lançaient des pierres, en 
venaient aux mains, lorsqu'une bête avait cn(reint la limite 
du territoire. Prenant le parti pol itique de leurs parents, de 
leu1· village respectif, ils se tra i caient, ùan~ un temps qui 
n'est pas encore loin, de « calotin » ou ùc « cas~croles », ct 
en ce tetnps-là, entre ceux de 1 faxey et ceux tlc Domrctny, 
respecl.ivement d'Armagnacs et de Bourguignon ·. 

C'est ainsi que les pâtureaux de l\1.éni1-en-Xaintois, mon 
village, chan~onnaicnt ainsi ceux de ï 'otainville, le village 
voisin, ùe la rive droite du ruisseau : 
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« Hé 1 les Totaingués, 
les bians pénés » 

(les blancs panneaux : probablement à cau e de leurs 
opinions royalistes) 

A quoi les gârs de Totainville répondaient 
« ~~reni, J\Icnillot ! 
Petit purillot 
Petit flamboyot 
(opinions de tendance « rouge » sans doute) 
Mâde pou ti ! » 

Ceux de Biécourt recevaient les sarcasn1es des deux ca1nps 
c Les llîcou 
n 'ont que de la mâ.de 
pou chauffer leus fours 1 » 

Parfois on en venait aux cailloux et, comme les pâtureaux 
de Don1remy et Maxey, l'un revenait avec un œil au beurre 
notr, un autre encore avec une plaie sanguinolante. 

Jeanne se souvenait « avoir bien vu que certai ns de ceux 
de Domremy combattaient contre ceux de ]\1axey, d'où en 
revenaient parfois bien blessés et sanglants 1 ». 

Aussi, encore qu'au témojgnage de son parrain Jean Morel, 
de la veuve Estellin, de Jeannette Thouvenin sa marraine, 
de Jean le Moen, de la veuve Thiescellin, de Thouvenin le 
Royer, de J acquier de Saint-Amant, du vieux :Bertrand la 
Choppe, de Perrin le Drapier, de Colin de Greux, « la Jean
nette ait parfois gardé dans les champs les bêtes du père », 

« selon la volonté de celui~ci », voire, « à son tour », « quand 
le temps était venu », « les troupeaux du village », et que ceux 
de son âge, Gérard Guillemette, Jean Waterin, Simon lVIusnier, 
H auviette, 1\'lengette, Ysabellette qui était sa « commère » -

sa « copine » - se souvenaient de l'avoir vue, comme eux 
et comme elles, « garder les bêtes », on comprend qu'elle, 
qui « dès l'âge de treize ans vouera sa virginité à Dieu autant 
qu'il lui plairait >t, ait très vite boudé à « mener les bêtes 
aux champs » et que, « depuis qu'elle a esté grande et qu'elle 

1. Interrogatoire du 24 février 1431. 
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a eu entendement, ne les gardait pas », et que n1ême « de 
son jeune âge, si elle les gardait ou non, elle n 'en a pas 
mémoire 1 » . Jean WateTin, qui était alors un garçon de 
son âge sc souvenait, quelque trente-cinq ans plus tard, 
c avoir été dans son jeune temps, avec d'autres filles ct 
elle, clans les pâturages ou les prés. Et souvent, témoignera-t-il, 
pendant qu'on s'amusait ensemble, la Jeanne se tirait à 
l'écart et elle causai t à Dieu, à ce q n'il semblait. Et moi et 
les autres, avouera-t-il, on se moquait d 'elle ». 

Eh 1 oui, c'était la règle de se moquer de celui ou celle 
qui n'était pas déluré : « Eh 1 va donc, la Pucellete 1 » 

Car c'est bien là le sens de ce surnom : la Pucelle, la 
Pucellete, et non pas, n'en déplaise à H enri Guillemin, celui 
de servante qu'il n'a jamais eu, ni en français, ni en dialecte 
lorrain. Je n1e souviens des vieilles fen1n1es, dans mon enfance, 
parlant des pucelles pour désign er les filles. J eanne, elle, 
préférait tenir la maison avec la mère, ou aller « à charrue ~ 
avec le père et ]es frères. J ean Waterin se souviendra d'y 
avoir été avec le père et elle. En effet, avec la sruson fi nissante 
commençaient les labours Œautomne, avant les semailles, et 
les labours de défonçage des éteules que l'on mettait en 
jachères - en « versènes » comme on disai t - pour l'hiver 
et l'assoletnent triennal. Longues march es à travers les 1nottes 
grasses à la tête des chevaux, dans le brouillard où s' envo
laient, quand perçait un pâle rayon de soleil, les alouettes 
migratrices. 

Lorsqu'elle travaillait ainsi dans les champs, en fenaison, 
à moisson, ou à la garde des bêtes, et qu'au loin sonnaient 
les cloches d 'un village, la J eannette s'arrêtait, s'agenouillai t 
à même le sol et se mettait en pr ières, ainsi qu'en témoi
gneront ceux qui l'ont connue. Et même, dira son parrain, 
jean l\1oret Il quand elle entendait sonner la 1nesse et qu'elle 
était aux champs, elle revenait au village et à l'église, pour 
entendre la messe, comme je vous assure, dit-il, que je l'aie 
vue :b. 

D ès qu'elle avait quelque loisir, on n e la voyait pas « traîner 

1. Procès de Rouen, interrogatoire du 24 février. 
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dans la rue », dira Ysabellette Gérardin, mais c'était pour 
aller à l'église où elle se tenait en prière c par dévotion », 

comme en témoigneront, entre autres, la même Ysabellette 
Gérardin et Jeannette 'Thouvenin. 

On la voyait aller souvent se confesser et, chaque matin, 
assister à la tnc ·se célébrée par sire Guillaume Fronté et, 
le soir, au chant des Complies. Et quand le marguiller, 
Perrin le Drapier « ne sonnait pas les Complies, la Jeanne 
lui en demandait la raison et le disputajt, disant qu'il n 'avai t 
pas bien fait, et lui promettait de lui donner des petits 
gâteaux - des « lunes » - pour qu'il ait soin de sonner 
complies ». 

Ce qui ne l'empêchait pas, dit Jeannette Thouvenin, d'aller 
c avec les jeunes filles se promener du côté de l'âbre des 
dames », encore qu' « elle ne chantait ni ne dansait, au 
point que les aun-es lui en faisaient reproche », dira sa 
« commère » - sa « copine », Ysabellette. Elle préférait 
« aller souvent avec sa sœur et d'autres femmes 1 ,., presque 
tous les samedis après-nliùi 2 », à la chapelle ùe l'ermitage 
de Bermont, dédiée à la Vierge Marie, y portant des chan
delles à brûler devant sa statues, que l'on y vénère encore 
de nos jours. Colin ùe Greux, le mari de sa sœur Catherine, 
se souviendra, en s'excusant, parce qu'a]ors « j'étais jeune », 

dira-t-il, s'être, avec d'autres jeunes gens, « moqué de la 
jeannette à cause de sa dévoLion ». 

Avec le mois d'octobre arrivait la fête de saint Remi, 
patron de la paroi se. Nul doute qu'à c.ctte occasion le curé 
Jean Minet ou Guillaume Fronté ne fît du haut de la chaire 
le panégyrique du vieiJ évêque de Reims qui avait catéchisé 
le premier roi de France, Clovis, et l 'avait baptisé et oint 
avec l'huile de )a sainte ampoule appor~ée par une colombe, 
comme le racontait la légende. Ainsi l'en(ance de jeanne 
fut-elle bercée et sa jeunesse rythmée, chaque automne, au 
retour de la fête patronale de la saint Remi et sans doute 

1. Perrin le Drapier. 
2. Colin de Greux. 
3. Jean Watetin cl Colin de Greux. 
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en maints autres din1anches où Messü·e curé ne 1nanquait 
pas l'occasion d'évoquer le souvenjr du sain t évêq ue des 
Francs, par la mystique du sacre royal, divine investiture 
d'un lieutenant du Ciel pour faire régner la justice au 
royaume de France. Ce fut~ de fait, ce rôle de justiciers que 
revendiquèrent les rois capétiens depuis Philippe Auguste et 
surtout Louis IX -Saint Louis, « le Roi jusLicier » -contre 
les exactions des grands ct petits féodaux ; et ils n'avaient 
cessé d'organiser la justice, en particulier par le développe
ment des cas royaux 1, du droit d'appel 2 et l'organisation 
des Parle1nents s, qui explique l'attachement du peuple à 
son roi et son refus du monarque anglais que prétendait 
lui imposer le traité de Troyes. Ce renom de la justice du 
roi de France rendue par ses Parlements débordait les limites 
du royaume, au-delà desquelles certaines villes dépendantes 
d 'un souverain étranger - telle nous avons vu Neufchâteau, 
ville lorraine - se mettaient sous la garde du roi de France 
pour se défendre de l'ar bi traire de leur propre seigneur. 
Et c'est ainsi, nous l'avons ·vu également, que le Parlement 
de Paris avait porté condamnation contre le duc de Lorraine, 
vassal de l'Empire germanique, pour ses exactions envers les 
bourgeois de Neufchâteau. 

Bref, ce n'est pas ridée de nation, voire même de « patrie ». 

qui explique l'opposition de la grande majorité du peuple 
de France, fidèle au Dauphin Charles, contre les partisans 
du roi anglais et du grand duc d'Occident, le duc de Bour
gogne, mais bien l'attachement à la sécurité relative que 
lui donnait cette justice si difficilement, patiemment, obsti
nément mise sur pied et laborieusement maintenue par la 
royauté française contre les tyrannaux du monde féodal, selon 
l'idéal prophétique qu'on rappelait au roi, lors de la céré
monie de son sacre : 

1. Cas qui ne pouvaient être jugés que par les tribunaux royaux 
même si les intéressés étaient justiciables en temps normal d'un sei
gneur. 

2. De toute sentence rendue par un tribunal, quel qu'il fût, on pou
vait en appeler à la justice du roi. 

3. Qui, entre autres choses, jugeaient en appel les affaires déjà jugéëS 
par les seigneurs. 
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C'e$t par la justice que règne un roi 
et les princes exercent le principat par le droit; 
.. .l'insensé ne sera plus appelé noble, 
le fourbe ne sera plus traité de gnnd person nage . 
... Car le noble n'a que de nobles desseins 
et agit en toute noblesse 1. 

C'est qu'en effet ce temps de l'enfance de Jeanne n'est pas 
un temps tranqui11e, encore que rude et laborieux, s'écoulant 
au rythme bucolique des saisons, comme pourrait le laisser 
croire l'évocation que nous venons d'en faire. Il suffit de 
nous reporter au chapitre Il pour éviter une telle errew·. 
Nous avons vu à l'œuvre ces bandes de soudards, au service 
de causes adverses, occupant, rançonnant, ravageant les vil
lages. Et Domremy, sur la grand'route de Dijon aux Flanùrcs 
a ùli en voir de toutes les couleurs. Souvenl, de jour, de 
nuit, c'était l'alerte que sonnait le tocsin, au clocher où 
guettait un veilleur désigné par le doyen, ] acques Darc, 
dont c'était l'une des fonctions. Alors, en toute hâte, on 
rassemblait les bêtes, chevaux, vaches, moutons, pour les 
mettre à l'abri dans la cour de la maison forte des Bourw 
lén1ont. Un jour on Iu t pris ùc court, ct, comme nous ravons 
vu, « aucuns cotnpagnon~ ùe guerre et larrons à la solde 
d'Remy d'Orly enlevèrent le bétail des villages de Domremy 
et Greux », réduits ainsi à la misère, mais auxquels il fut 
restitué sur l'intervention de la dame d 'Ogéviller auprès du 
sire de Vaudémont-Joinville, qui chargea le seigneur de 
Clefmont de la récupération. 

Des réfugiés fuyant la guerre frappaient fréquemment aux 
portes. La maison du père Darc ouvrait sur la route et le 
foyer, rela tivement aisé pour ces temps de misère, étai t volon
tiers accueillant aux fugitifs. La ] eannette, témoigneront 
Perrin le Drapier et Symon 1-'Iusnier, « {alsait beaucoup 
d'aumônes » . « Elle faisait donner l'hospitalité aux pauvres, 
ajoutera Ysabellette, et elle préférait c.oucher devant l'âtre 
et que les pauvres couchent ùans son lit. » 

1. Isaïe 32, 1, 5, 8. 
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Un jour, ce furent les habitants de Don1remy qui durent 
fuir devant les troupes du sire de Vergy ct se réfugier en 
Lorraine, à Neufchâteau, poussant les bêtes devant eux. 

Nous avons déjà eu l'occa. ion de parler ùc cet exode, 
durant lequel jeanne logea, avec ses parents, à l'auberge de 
c La Rousse ,., que les juges de Rouen nous présentent 
comme une maison de tolérance. 

Que des soldats aient logé dans cette auberge, cela n 'a 
rien d 'étonnant, en ces temps de guerre. Que certaines filles 
de mœurs un peu légères en aient profité pour tourner autour 
d'eux comme papillons volages, cela est de toutes les époques, 
partout où cantonnent des soldats. 

Que jeanne, dans cette atmosphère frivole, se soit trouvée 
mal à l'aise, et que, comme en témoignera Géra:rdin, « elle 
soit revenue à la maison de la mère, parce que c'était pour 
elle, à ce qu·eue disait, grave de rester là », cela aussi n 'a 
rien qui puisse nous surprendre. 

Au dire de I. Guillemin, « c'est alors que J eanne a connu 
une sévère aventure. Elle va e fai re traîner en justice devant 
l'officialité de Toul par un jeune homme CJllÏ l'accuse Ll'avoir 
rompu une promesse formelle de n1ariage. Donc elle a aimé 
un gat·çon, elle a eu envie quïl la prenne dans ses bras, 
elle a même dû lui dire qu'elle n'écarterait pas l'idée de 
l'épouser. Et ses parents approuvaient ce mariage (Jeanne 
en conviendra à Rouen). Puis elle s'est ravisée : je ne veux 
plus, je ne veux pas.. . Elle s'esl reprise, contre 1a volonté 
des siens ; elle leur a tenu têLe ; des scènes, je le crains, alors, 
au foyer. 

Pourquoi cette volte-face? En disant oui, ou presque oui, à 
ce garçon qui lui plaisait, qui l'avait émue, troublée, c'était 
une rupture que Jeanne consommait, autrement grave que 
celle dont le jeune homme lui demandera compte. .. Et le 
garçon, là-dedans, l'inconnu qui a failli faire qu'il n'y eût 
jamais de Jeanne d 'Arc? Le voici justement. Il survient en 
ce printemps de 1428 ; et sans doute n 'est-il pas indifférent 
de voir l'épi ode se situer au printemp , lorsque les sèves 
montent... Ce garçon qui la désire, qui veut l'épou er et 
qu'elle n'a, pour ainsi dire, pas regarùé jusqu'ici tant elle 
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avait l 'esprit ailleurs, pourquoi pas, mon Dieu, pourquoi 
pas ? Elle s'abandonne ; elle le regarde et lui fait accueil ; 
c'est un bon pa1·Li, ils sortent ensemble. Elle a bien dû lui 
donner ses lèvres 1. » 

D'où monsieur Guillemin tire-t-il tous ces renseignements ? 
Nous avons, sur cette affaire de promesse de manage, 

deux textes que voici. 
Lors de l'interrogatoire du 12 mars 1431, dans la matinée, 

on posera à l'accusée cette question : 
o: Qui vous poussa à faire citer un homme à l'officialité 

de Toul en cause de mariage? 
R éponse : « Je ne le fis pas citer, mais c'est lui qui me 

fit citer, et là j'ai juré devant le juge de dire la vérité : à cet 
homme je n 'avais fait aucune promesse. » 

Et, l'après-midi du même 12 mars, elle déposera que « tandis 
qu'elle était encore avec ses père et mère, lui fut dil par 
plusieurs fois que son père disait avoir rêvé que ladite Jeanne 
sa fille s'en irait avec les hommes d'armes ; et avaient grand 
soin ses père et mère de la bien garder, et Ja tenaient en 
grande sujétion. Et elle leur obéissait en tout, sinon au cas 
de mariage au procès de Toul » . 

Voilà, c'est tout. 
Là-dessus, pour ]\If. Guillemin il ne fait aucun doute que, 

lors du séjour à Neufchâteau chez la Rousse, s'est tissée une 
idylle entre Jeanne et un bel inconnu. Et si pour l\1. Guille
min, « il n'est pa~i indifférent de voir l'épisode se situer au 
printemps, lorsque les sèves montent », qu'il soit permis de lui 
rappeler que J'exode à Neufchâteau a eu lieu, lui-même le 
consigne quelques lignes plus haut 2, au, mois de juillet 1428) 
donc non pas au printemps, « lorsque les sèves montent », 

mais en plein été, lorsque Jes blés sont 1n ûrs 1 :'vfais passons : 
au printemps ou en été, à l 'automne ou au cœur de l'hi ver 
à Neufchâteau, à Domremy, nul n'a jamajs pu savoir ct nul 
ne sait où et quand placer cette affaire de promesse ùc 

1. H . GUILLEMIN1 Jeanne, dite Jeanne dJ A re, Paris 1970, p. 33-34, 
37-38. 

?. Ibid., p . 33 , 
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mariage. « Voilà ce que c'est de ne pas savoir 1 :. s'écrie 
de temps à autre lVI. Gui1lemin, au long de son ouvrage. 
Car lui, bien sûr, il sait, son imagination féconde suppléant 
aux documents absents 1 Singulière méthode d'écrire l'Histoire. 
Prend-on Clio pour la 1nuse de la Comédie ? 

A propos de cette affaire de promesse de mariage. Jeanne 
a nié énergiquement avoir jamais pris à l'égard d'un jeune 
homme semblable engagement. Dans le même interrogatoire 
du 12 mars au matin, Jeanne témoigne qu' « elle fit vœu 
de garder sa virginité, tant qu'il plairait à Dieu, et était 
en l'âge de treize ans ou environ ». Il est vrai que 11. Guille
min prétend que Jeanne n 'a jamais voué sa virginité, quitte 
à nous la faire considérer, ainsi qu'il le fait en maintes 
occasions, comme une menteuse l Lui seul possède la vérité ... 
infuse ... ct peut ainsi se permettre de citer Jeanne une fois 
de plus devant un tribunal, le sien, le seul vrai et au 
jugement définitif 1 Mais aussi, voilà ce que c'est de savoir! 

Le père Darc semble bien, lui, avoir tenté cie marier sa 
Jeannette, pour l'arracher à ses rêves d'aventure. En quelle 
occasion ? Lors de l'exode à Neufchâteau ? Ou à la suite 
d'un « dônage » de Carnaval à Domremy ? Qu'importe ! 
Ce qui est certain, c'est que j eanne qui - n'en déplaise 
à M. Guillemin, lequel ne saurait m'en vouloir de croire 
en elle témoignant face à la mort, plutôt qu'en lui - « a 
fait vœu de garder sa virginité », se refuse à ce projet et, 
pour la premièr e fois, désobéit à son père, quitte à se faire 
citer par l'amoureux transi devant l'officialité de To1ù, où 
elle gagne la partie, comme « ses voix Jui avaient assuré 
qu'elle gagnerait son procès à Toul l ». 

C'est qu'en effet, à cet âge de treize ans auquel Jeanne se 
réfère, s'était passé, comm e dira Paul Claudel à propos de sa 
propre expérience, « l'événement qui domine toute sa vie ». 

1. Procès de Rouen, interrogatoire du 12 mars. 
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Les << Voix >> 

« Je co?Jnais un chrétie11 qui, voici qttatorze ans 
- était-ce en so11 corps ? Je 11e sais ; était-ce 
hors de son corps ? Je ne sais, D ieu le sait
cet hontme-fà fut ra11i jttsqu' au troisiètJJe ciel. 
Et cet hotnme-là- était-ce en son corps? était
ce sa11s son t:orps? Je ne sais, Dieu le sait -
je sais qu'il jtJt ravi jtuqtt' att paradis et qu'il 
entetJdit des paroles ineffables, q11' il n'est pas 
possible à l' homtJJC de redire ». 

( 2 Cor. I 2, 2-4) 





Voici comment Perceval ùc Boulainvilliers, conseiller e t 
chambellan de Charles VII, sénéchal de Berry, dans sa 
fameuse lettre à Philippe Marie Visconti, duc de !vlilan, 
selon un genre littéraire qui tient déjà plus de la légende 
et de l'épopée que de l'histoire, décrit cet événement : 

Jeanne eut sa première vision alors qu'elle avait accompli les 
douze ans ùe son âge. 

Elle gardait avec des petites filles les brebis de ses parents 
dans les prés. On propose de courir soit pour faire un bouquet 
de fleurs soit pour quelque chose de semblable. J eanne y consentit, 
et à la secoude ou troisième épreuve elle se mouvait avec une 
telle agilité que l'on croyait qu'elle ne touchait plus terre et que 
l'une des fil lettes s'écria : 'Jeanne, je te vois voler au-dessus de 
terre 1 Comme la course finie, ravie et comme hors de sens, elle 
s'arrêtait pour reprendre haleine et reposer son corps fatigué, 
un jeune--homme s'approcha d'elle, qui lui dit : 'Jeanne, rentre 
à la maison; car ta mère a dit qu'elle avait besoin de ton aide.' 
Croyant que c'était un frère ou l'un des garçons du voisinage, 
elle revient en hâte à la maison. La mère s·enquiert de la cause 
de son retour et lui fait reproche d'avoir abandonné les brebis. 
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L'innocente fillette de r épondre : ' Est-ce que tu ne m'as pas 
app elée ?' - 'Non', dit la mère. Alors croyant avoir été l'objet 
d 'une farce d 'un g·amin, elle veut retourner vers ses compagnes. 
Soudain, devan t ses yeux apparaÎL une n uée lumineu5e, ct de 
la nuée vient une voix qu i lui dit : « J eanne, il te faut mener 
une autre vic ct accomplir des actions merveilleuses; car tu es 
celle qu'a choisie le Roi du ciel pour la re~tauration du royaume 
de France, l'aide et la protection du roi Charles, expulsé de son 
domaine. Tu reYêtiras habit d'homme; tu prendras les armes; 
tu seras chef de guerre ; LOUtes choses seront r égies par ton 
conseil1. » 

J eanne elle-1nêtne a donné de cet événe1nent une version 
plus sobre et tout ensemble plus détaillée et plus vraisem
blable au coun de son procès. 

Il ne nous sera pas inulilc de l'écouter de nouveau 
déposer : 

Dès l'âge de treize an , j'eus 'révélation de nostre Seigneur 
par une voix qui tn'enseigna à me gouverner. J e crois q ue j'étais 
en âge de treize ans q uand la voix vin t pour la première Iois. 
Et la première fo is j 'eus grand peur. La voix vint ainsi à midi, 
en temps d 'été, au jardin de mon père, ct point le jour précé
dent n 'avais jeûné, la voix vint au côté dextre, vers l'église. 
La voix u'est g'uèrc sans clarté, laquelle est toujours du côté 
de la voix. 

Car l'événement se reprodui::,it à maintes reprises. 

Après qu'eJlc l'eut ouïe par trois fois, elle counut que c'était la 
voix d'un ange. 

Et cette voix l'a Loujours bien gardée ... 
... lui apprit à se bien gouverner, Et lui disait qu'elle devait 

fréquen ter l'église. Et après lui dit qu'il éta il n écessaire qu'elle 
vînt en F1ance. 

Et lui disait deux ou Lrois fois la semaine qu'elle partît pour 
\lenir en France ... 

Avec ce la voix lui dit qu'il fallait qu'elle se hâtat de venir et 
qu'elle lèvera it le siège rle devant Orléans; et qu'elle allât à 
Roberl de Baudricourl, capitaine de Vaucouleurs ; et qu'il lui 
baillerait des gens pour la conduire. 

A quoi elle r épondit qu'elle était une pau\>Te femme, qui ne 
saurait chevauche1 ni faire ni ùémener la gut:rœ. 

1. QUICH~RAT, Procès, V, 116-117. 
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Une question se pose alors, qui lui fu t effectivement posée : 

Etait-ce voix d'ange ou de saiuct ou de saincte, ou cle Dieu 
~ns moyen? Or c'étail sainctes Catherine et 1\Iarguerite. Et 
leurs figures étaient cou ronnées de belle!> couronne5, tnoult riche
ment et moult précieusement ... 

Et sait bien que ce sont ell es; et les distinguait bien l'une 
de l'autre ... par le salut qu'elles lui faisaient, et même parce 
que se nomment à elle. 

Quant à savoir laquelle apparuL la première, elle ne les connut 
pa:> ~i LÔL, el l'a bien su jadis, mais ]'a oublié. 

Elle eut aussi le conseil de sainct 1\Iichel. Ce fut lui la première 
voix qui vint à elle en l'aage de XJJl ans. 

Lors, te fut saint l\1ichel <]U'elle vit devant ses yeux ; et il 
n'était pas seul, mais était bieu accomp;1igné· d'anges du ciel. Et 
elle ne vint en France, sinon du commandement de Dieu. 

Pour ce qui est de S-a inct :Michel et ùes anges, « Je 1es vis 
[décl~rera-t-elle _à se;; jugc!l], de mes yeux corporels, aussi bien 
que Je vous vols. :o 

Et quand ilz se partaient d'elle elle plourait et eût bien voulu 
qu'il l'eussent emportée. 

- l\'l ais quel signe peut-elle donner que cette révélation vienne 
de Dieu, et que ce soienl sainctes Catherine et ~Iarguerile? 

- J e vous l 'ai assez dit, rétorque-t-elle, q ue ce sont saintes 
Catherine et Ivfarguerite; ct croyeL·moi si vous le voulez 1 

En outre elle aimerait m ieux être tirée par les chevaux 
que d 'être venue en France sa ns le congé de Dieu ... El1e n'a 
rien fa it que par le c01nmandcment de Dieu et de ses anges 

Tout ce que j'ai fait, ne se Jasse-t-elle de répéter, est par le 
commandement de Dieu ... 

Quant elle -vit )a voix qui venait à elle, il y avait beaucoup 
de l umière de toule part, comme il est bien convenable. Car, 
lance-t-elle à l'interrogateur « Toulc lumière ne vient pas 
pour vous tout seul ! » 

Quant à dire si saint Gabriel était avec saint 1\fi chel, quand il 
vint à elle, elle n'en a pas mémoire. 

Ces « voix ,. elle les voü toujours sous même forme; et leurs 
figures sont couronnée bien richement. De leurs autres habits, 
elle ne parle pas ct de leurs robes, rien ne sait. 

- Comment sait-elle si son apparition est homme ou femme, 
cela bien le sait : les reconnaît à leurs voi.x, et elles le lui révé
lèrent ; et r ien ne sa it que ce ne soit par révélnti.on et comman
demen t de Dieu. 
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Quelle figure y voit-elle? 
Le visage. 
Les sainctes qui lui apparajssent ont-elles des cheveux? 
C'est bon à savoir? ironise-t-elle. 
Y avait-il quelque chose entre leurs couronnes et leurs 

cheveux? 
Non. 

- Leurs che,.'eux étaient-ils longs ou pendants? 
- Elle ne le sait. Ne sait non plus s'il y a\'aÎt des bras ou 

d'autres membres figurés, mais elles parlaient très bien et bellemen t, 
ct les entendait très bien. 

- !viais comment parlaient-elles puisqu'elles n'avaient pas de 
membres? 

- Elle s'en r apporte à Dieu ! 
En tous cas, cette voix est belle, douce ct humbl6, et parle 

langage de France. 
- Dans leurs cheveux, avec les couronnes, n'y avait-il point 

d 'anneaux d'or, ou au tres? 
- ~e le sait. .. 
- Saintes Catherine et ~1arguerite lui parlèrent-elles sous l'arbre 

des dames? 
Elle ne sait. 

- Et à la foutaine qu i est près de l'arbre, les saintes parlèrent
elles avec elle ? 

- Oui, et là elle les ouït bien ; mais ce qu'elles lui dirent 
alors elle ne le saü p lus. 

Quant à ce que les saintes lui promirent, soit là, soit ailleun, 
elles ne lui firent aucune promesse, si cc n'est par congé de 
Dieu. . .. Entre autres choses, eJJes lui dirent que son roi serait 
restitué dans son royaume, le veuillent ou non ses adversaires. 
Promirent aussi de conduire ladite Jeanne au P aradis; et a1ns1 
l'avait 1·equis d'elles. 

Il y a encore une autre promesse, mais ne la dira pas ... 
- Comme elle a dit que saint Michel avait des ailes, et que 

cependant elle n'avait pas parlé du corps et des membres de 
saintes Catherine et l\Iargucrite, que voulait-eJle dire ? 

- Je vous ai dit ce que je sais ct ne vous r~pondrai autre 
chose. l\ Iais elle a aussi bien vu ledit saint ~1ichel et les saintes 
qu'elle sait bien qu'ils sont saints et saintes rlu paradis. 

- Vit-elle rien d'autre que leur visage? 
- Je vous ai dit tout ce que je sais sur cela; et plutôt que 

de dire tout ce que je sais, j'aimerais mieux que vQus me fissiez 
trancher le col 1 

Croit-elle que s:1int Michel et saint Gabriel aient t~tes natu
relles : 
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- Je les ai de mes yeux vus, et crois que ce sont eux auss1 
fermement que Dieu est. 

Saint Denis - patron de la France - lui est-il apparu? 
- Non, à ce qu'elle sache. 
- P arla-t-<:lle à Notre Seigneur, quand elle lui promit de 

garder sa virginité? 
- « Il devait bien suffire de le promellre à celles qui étaient 

envoyées de par lui, c'est à savoir ~ sainte Catherine et à sainte 
Marguerite. » 

[Car] la première fois qu'elle ouït sa vo1x, elle fit vœu de 
garder sa virginité, tant qu'il plairait à Dieu; et était en l'âge 
de treize ans, ou environ. 

c De ces visions qu'elle dit avoir, elle n'a point parlé à son 
curé ou à un autre homme d'église, non, mais seulement à 
Robert de Baudricourt et ·à son roi . • [Certes] « elle ne fut pas 
contrainte par ses voix à les célcr; mais redoutait beaucoup de 
les révéler, par crainte des Bourguignons et qu'ils n'empêchassent 
son voyage; ct spécialement redoutait fort que son père ne 
J'em pêchât de faire son voyage. » 

... En ce qui concerne son père et sa mère, les voix étaient 
assez contentes qu'elle leur dit, n'eût élé la peine qu'elles lui 
eussent fait, si elle leur avait dit; ses voix s'en rapportaient 
à elle de le elire à son père ou à sa mère ou de leur taire. 

Bien sOr « elle faisait sa révérence à saint Michel et aux 
anges quand elle les voyait et baisai t la terre aprè·s leur départ, 
là où ils a\'aient reposé. » 

- Si les anges demeuraient avec elle ? 
- Ils viennent beaucoup de fois entre les chrétiens, qu'on 

ne les voit pas ; et les a bien vus panni les chrétiens 1 
- Ses voix l'ont-elles appelée fille de Dieu, fille de l'Eglise, 

la fille au grand cœur? 
- Avant le siège d 'Orléans levé, et lous les jours depuis. 

quand elles lui parlent, l'ont plusieurs fois appelée ] ehanne 
la Pucelle, fille de Dieu. 

- N'a-t-elle point d'autre signe que ce soient de bons esprits? 
- Saint .Michel le lui cer tifia avant que les voix lui vinssent. 
- Mais comment reconnut-elle que c'/>tait sai nt Michel? 
- Par le parler et langage des anges. Et croit fermement que 

c'étaient des anges. 
- Mais comment reconnut-elle que c'étaient des anges ? 
- Elle le cru t assez vite et eut cette volonté de le croire. 

En outre, saint J\fichel, quand il vint à elle, lui dit que sainte 
Catherine et sainte J\larguerite viendraient à elle, et qu'elle agît 
suivant leur conseil, et qu'elles étaient ordonnées pour la conduire 
et conseiller en ce qu'elle avait à faire ; et qu'elle les crût en 
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ce qu'elles lui diraient, et que c'était par conunandement de 
Notre Seigneur. » 

- J\1ais, si l'Ennemi [le diable] se mettait en forme et figure 
ù 'ange, comment reconnaltrait-elle qu'il fût bon ou mauvais 
ange? 

- Oh 1 pour cela elle reconnaîtrait bien si c'était saint Michel 
ou chose contrefaite à sa ressembla nce. La première fois, elle 
eut grand doute si c'était saint :Michel; et cette première fois 
eut grand peur; et le vit maintes fois avant qu'elle sût que 
c'était saint J\..1ichel ... Cetle première fois elle était jeune enfant 
et eu t peur; depuis sa in t Jv!ichel lui enseigna et montra tant 
de choses qu'elle crut fermement que c'était lui ... Sur toutes 
choses, il lui disait q u'elle fû t bonne enfant et que Dieu l'aiderait ; 
et, entre autres choses~ lui dit qu'elle viendrait au secours du 
roi de France ... Et lui racontait l'ange la püié qui était au 
royaume de France... il était en la forme d'un très vrai pru
d'homme ... Quant aux anges, elle les a vus de ses y.eux .... Elle 
croit aussi fermement les dits et les faits de saint Michel, qui 
lui apparut, comme elle croit que ~otre Seigneur J ésus..Christ 
souffrit mort et passion pour nous. Et ce qui la mut à le croire, 
c'est le bon conseil, confort et bonne doctrine qu'il lui a faits 
et donnés. 

Elle est venue au roi de France de par Dieu, de par la Vierge 
l\.1arie et tous les bénits saints et saintes du Paradis, de par 
l'Eglise victorieus.e de là-haut, et d e leur commandement ... 

- Et si elle était mariée, ses voix lui viendraient-elles? 
Elle n e sait et s'en a ttend à Notre Seigneur. » 

- Embrasse-t-elle parfois saintes Catherine et IY!arguerite ? 
- Oui, elle les a accolées, toutes les deux ... et il est bon 

à savoir qu'elles sentaient bon... En les accolant ressentait-elle 
ch aleur ou autre chose? 

- L a belle question 1 Ne les pouvait point accoler sans les 
sen tir e t touch er ! 

- Par quelle partie les accolait-elle, ou par hau t ou par bas ? 
- Il convient mieux les accoler par bas que par haut ... 

En leur honneur, à leurs images ou représentations aux églises, 
plusieurs fois leur donna « chapeaux -. de fleurs; quant à celles 
qui lui apparaissaient, ne leur en a point baillé d ont elle ait 
mémoire. Lorsqu'elle mettait chapeaux en « l'arbre ,., non. 
n e les mettait pas en l'honneur de celles qui lui apparaissaient. 

Quand les saintes venaient à elle, le p lus qu'elle pouvait leur 
faire de révérences, elle leur faisait, car elle sait bien que ce 
sont celles qui sont au royaume de Paradis. 

Et soudain cette nostalgie, qui tnonte aux lèvres de la 
captive, des sentiers forestiers de Bermont et du Bois·Chenu 
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Ah 1 Si j'étais dans les bois, j 'entendrais bien mes voix l [Car, 
ici] à cause du bruit de la prison ct des noises de ses gardes, 
parfois, la voix de sainte Catherine, elle manque à l'entendre. 

Ainsi donc, dans ce ten~oir de la vallée de 1\lfcuse, par 
un midi d'été et nombre die fois par la suite, durant 
quelque cinq ans, « la voix de Dieu » se serait manifesLée 
à une jeune paysanne « par le moyen de voix d 'ange 
ct de saintes ». 

Cette idée de l'intervention de Dieu dans le déroulement 
de l'histoire choque certains qui en conséquence expliquent 
l 'événement en n'y voyant qu'un habile plan politique secrè
tement téléguidé par la reine Yolande et le Tiers..Ordre 
franciscain promoteur et financier du relèvement n a tional 
sous l'égide ùc sainte Colette de Corbie, la grande réforma trice 
de l'Ordre. 

Cette version est for t ancienne. Elle a vu le jour dès 
le xve siècle chez les chroniqueurs du parti bourguignon. 
C'est ainsi que Jean de Wavrin, « cet esprit lucide et 
impartial », comme le reconnaît Quicherat, s'est c laissé 
égarer ... par l 'esprit de parti ». En effet il « est le premier 
entre tous le écrivains qui ont représenté Jeanne d'Arc 
comme l'instrument ù'une manœuvre politique 1 ». 

Elle fut envoyée à Baudricourt, écrit-il, et il l'introduisit et 
apprit ce qu'elle devait dire et faire et de la manière qu'elle avait 
à tenir, se disant pucelle inspirée de la Providence dh~ine, et 
qu'elle était transmise devers ledit roi Charles pour le restituer 
et remettre en possession de tout le royaume 2 . 

A noter que ce chef d'accusation, qui, pourtant, pouvait 
venir naturellement à l'esprit des ennemis de Jeanne, n'a 
pas été retenu par le procès anglais de Rouen! 

Il est vrai que Je successeur de Callis te III (1455-1458), 
qui fut le pape de la réhabilitation, Pie Il (1459-1463), 

1. QUICHERAT, IV, p. 405. 
2. Ibid., IV, p. 407. 
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ébranlé par la thèse bourguignonne, écrira dans sc 11émoires : 
« Quelques-uns pensent qu'une profonde pen sée politique 
fit imposer cet expédient de susciler une vierge qui se 
disait envoyée de Dieu ». Cependant pruden11nent il ajoute : 
« Etait-ce œuvre de Dieu ou interven tion des hommes? 
J'aurais pei ne à n1e prononcer sur ce point. » Car, reconnaît-il 
loyalement, elle é tait « animée de l'esprit divin, ainsi que 
le dén1ontrent les choses qn'e11e a faites ». 

Pour Guillaume du Bellay en 1548 1, Jeanne au1·ait été 
un instrument de la Cour du Dauphin. Pour Girard du 
Haillan en 1570 2 les « uns disent que cette Jeanne était 
la maîtresse de Jean, Bâtard d'Orléans, les autres du sire 
de Baudricourt, les autres de Poton ». Ni l'un ni l'autre 
n 'avaient lu ni le procès de Rouen ni le procès de réhabi
litation. 

Ainsi opèrent encore les historiens romanciers de notre 
époque, qui préfèrent leurs imagin ations aux textes authen
tiques et nous présentent une j eanne, jouet d ' un plan poli
tique de la reine-mère Yolande d'Aragon. 

Il est indéniable que Yolande prit le parti de Jeanne 
et poussa le D auphin à tenter raventure. Niais de là à 
la soupçonner d 'avoir manigancé l'affaire dès le début, grâce 
à Colette de Corhie qui, lors de ses voyages pour visiter 
ses couvents des Flandres, se serai t souvent arrêtée à Domremy 
et aurai t fait l'éduca tion de Jeanne, comme une sorte de 
« 1'fada1ne Gervaise » qu'inventa Péguy ! Celui-ci est un 
poète~ il le ~avait, et ne prétendait nullement, comme d'autres 
qui l'atlaqucnt, éo-ire l'Histoire l 

Yolande aurait agi aussi grâce aux Cordeliers de Neuf
château, qui auraient endoctriné ] eanne, et grâce également 
à J ean de l\fetz et Bertrand de Poulengy. q ui auraient 
é té les agents de ladite Yolande en Barrois, pour dresser 
l'héroïne au métier des armes. Sur quoi donc se fonde-t-on 
pour affirmer cela? 

Si nous en venions aux faits historiques? Et d 'abord 

1. instructions sur le fait de la guerre. 
2. Histoire ~énérale des rois de France, « De l'élat et merci des 

affaires de France :., 1615, p . 964. 
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1) Pour ce qui est du rôle des Cordeliers dans le relèvement 
n ationat voici les faj ts : 

En 1424, Frère Estienne Charlot, cordelier du couvent 
de Beuvray, au diocèse d 'J\utun, lequel voyageait sous prétexte 
de voir Dame Col elle, lut arrêté à Dijon conllllc agent 
d'espionnage ùu dauphin Charles. 

Avec lui était arrêtée Oclinettc Champclivas, « la petite 
Reine », qui avait été la favorite ùe Charles VI, lequel 
la cha1·geait d'informer \Tadame de Buurbon que l'évêque 
de Lyon se disposait à livrer la ville à Henri de Lancastre, 
comle de Salisbury, (celui qui sera tué devant Orléans) 1 . 

En 1425, les Conlcliers de Beauvais sont d'intelligence 
avec le parti d u Dauphin, sous le cornn1.andement de Jeanin 
Gralet, qui bloque la vi 11 e 2. 

E n 1428, le frère Richard, cordelier, prêche en Chan1pagne, 
à Troyes, à Châlon , n1 êlant le sentiment de fidélité à 
l'égard du Dauphin à la dévolion au Notn de Jésus. D'après 
le journal d'un Bourgeuis de Paris:~ il connut grand succès 
à Paris, jusqu·au jour où, ùcvenu suspect, il quitte la capitale. 
On le retrouve de nonvean prêchant en Cha1npagne. C'est 
lui qui incitera les gens de Troyes à livrer la ville à 
Jeanne, lors de la chevauchée vers Rciins. 

En 1430, un frère n1incur (le Valenciennes, nommé 
Noiroufle, sera un vaillant défenseur de Compiègne, la terreur 
des Bourguignons a. 

Quand J eanne arrivera à Chinon, elle trouvera un appui 
auprès de Je~ n Raph~ncl, cordelier, chapelain de Ï\larie 
d 'Anjou, grand aumônier en 1425, évêque de Senlis en 
1434. O n le retrouve parmi les 1nen1Lrc~ de la commission 
de Poitiers. 

Yolande d'Aragon fréquentait le couvent des Cordeliers 
d'Angers, où son beau-frère, Louis 1 d 'Anjou, fit procéder 

1. Cf. Archives de Bourgogne, citées par César LAvmoTIE : M émoires 
de l'Académie de Dijon, n e série, ze vol. p. 146-166. 

2. D'après M. de BARENTON : Histoire des ducs de Bourgogne, V, 
p. 169. 

3. D'après Georges Chastelin, chroniqueur bourguignon. 
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en 1371 à l'enquête de canonisation de son beau-père, le 
Bienheureux Charles de Blois, duc de Brelagne. 

Enfin, J ean Pasturel, franciscain, ramené du Puy par 
les compagnons de ] eanne, deviendra son chapelain. 

Oui, mais... parmi les Frères mineurs il y avait tout 
autant de farouches partisans de la cause bourguignonne : 
Au couvent de Paris, Pierre-aux-Bœufs, régent de l'école 
franciscaine, était confesseur d 'Isabeau de Bavière. 

Au procès de Rouen, on compte six frères min eurs qui 
sont très loin d'être favorables à Jeanne : Jacques de 
Touraine, Jean de Nibat, J acques Guesdon, Gérard Feuillet, 
Jean de Fano, J ean Bouchier. 

Si donc il y avait, parmi les fils de saint François, des 
« patriotes armagnacs », il y avai t aussi des « collaborateurs 
anglo-bourguignons ». 

2) Pour ce qui est de la légende de sainte Colette venant 
à Domremy déposer d ans le berceau de Jeanne un anneau 
gravé aux noms de « Jésus-Marie », elle est n ée au xvne siè
cle, sous la plume de Friard, dans sa « Vie des saints » 

en date de 1627 1. C'est cette légende, ôtée déjà par Hilaire 
de Barenton en 1909 (]eanne franciscaine) qu'a reprise et 
développée P. de Sermoise 1. On ne trouve absolument rien 
dans les documents contemporains de la vie de sainte Colette. 

Il est possible que Dmne Colette ait rencontré Jeanne, 
mais en novembre 1429, chez la duchesse de Bourbon. Un 
fait intéressant à citer et qui pose un problèn1e en sens 
inverse à la thèse de Sermoise el Cie : Iorsq ue ] eanne 
quittera Moulins pour attaquer la Charité-sur-Loire, Daine 
Colette accourra au couvent des Clarisses de Decize, et c'est 
alors que se produira le « miracle » ùcs horloges qui tnar
quèrent trois heures d'avance pour l'office ùes !v!atines : 
était-ce un signal convenu avec l'ennemi anglais? 

3) Pour cc qui est des liens de J canne avec le Tiers-

1. Op. cit., p. 50. 
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Ordre franci cain, d'après Siméon Luce, Léon de Kcrval, 
l'vhne Bessonet-Favre, J eanne aurait été « franci<;cainc ». 

Hila ire de llarenton cite la chronique de l\loros1ni : « crat 
beguina », autrement dit, pour lui, elle appartenait au 
Tiers-Orru·e franciscain. D 'après .Antoine de Sérent 1 , si J eanne 
fut tertiaire, ce serait bien plutôt du Tiers-Ordre des Ermites 
de saint Augustin, récemtnent créé, en 1'100, et qui était 
alors très florissant, tandis que pratiquement le Tiers-Ordre 
franciscain n'avait plus guère de vic en France à cette 
époque. Comment a lors aurait-il pu, comme le prétend P. 
de Serruoi~e, financer la « campag11e de France » ? 

Quant à arguer, ainsi que le font Sermoise et d 'autres, 
comme preuve de l'appartenance franciscaine de Jeanne, de 
la coupe ùe ses cheveux en rond, c'était là tout ~implement 

la coupe de cheveux des pages et des hon1mes d'arn1es. 
Il suffit de sc référer au tableau représentant jouvenel 
des Ur. ins. On argue égalen1ent con1me preuve ùans le 
même sens ù'une appartenance de Jeanne au Tiers-Ordre 
fra nciscain, des couleurs grise et nojre de son co. turne, 
au dépar t de Vaucouleurs. C'étaient les couleurs discrètes du 
costume de voyage d'un page. A ~on an·ivée de Domremy, 
elle était habillée d'une robe rouge. 

A l'opposé de ces htunbles données strictemeut historiques, 
le roman : « Pourquoi s'étonner, écrit P. de Sermoise 
de ce que « mère 1\icolette >> .. . se rende fréquemment en 
Lon·aine ou en Barrois, dès 1112, et peut-être mên1 e avan t ? » 

Eh 1 oui, peul-être mêruc a atH, pourquoi pas, pendant qu'on 
est en veine d 'imagina tion 1 

Ces Yoyages de « mère Niroktte » ont pour cause « de 
visiter le couvent de clarisses à Toul, à quelque vjngt 
kilomèu·es de Domremy », dit-on 1 

~f. J ean Bancal, lui, estime la distance de 'Toul à 
cent cinquante kilomètres 1 P. ùe Sermoise la réduit à vingt 1 
La vériLé, c'est quarante kilomètres. Ces messieurs connais5ent 
vraiment mal la région! D'autre part, Domremy n'a jamais 
été sur la route de Toul, laquelle, ancienne et célèbre voie 

1. « Jeanne d'Arc et l'Ordre de Sa;nt François ~, dans Revue d'his
toire franc iscaine, t. VIII, juill. oct. !931. 
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romaine de Lyon à Trèves, passait et passe toujours par 
Soulosse et Saint-Elophe, à l'est de la vallée de ~1euse. 

Domremy était et est encore sur la route, ancienne voie 
romaine aussi, de Langres à Verdun. Mais qu'à cela ne tienne 1 
La vraie raison des « nombreux passages officiels de c sainte » 

Colette à Domxemy - en direction de Toull - était d 'endoc
triner, à la solde de Yolande d'Aragon et des franciscains, 
Jeanne à servir un plan politique secrètement monté. » 

Et « lorsque J ehanne sc rendait à « l'Abre D ominarum » 

c'était pour y recevoir l 'enseignen1ent traditionnel correspon
dant de la connaissance au troisième degTé d'initiation des 
Dames » lors de « réunions d'inspiration druidiques » 

- mais oui, la prétendue racine celliq uc a breel (!) le prouve
rait - à proxin1ité des chênes sytuLoliques. A noter que 
l'Abre en question n'était pas un chêne, mais un hêtre, 
et que llois chenu ne signifie pa.'\ Bois de chênes, n1ais 
Bo.is blanc, comtne est précisén'lent un bois de hêtres. 

Qu'importe ! 

a: Politiquement cela signifie beaucoup de choses. Comme au 
« bois de chênes ~~ c'est en ce lieu que J ehanne la Pucelle sera 
initiée à entendre des voix bien terrestres. Au cours de réunions 
bien secrètes, la confrérie de tradi tion celtique, soutenue par le 
Tiers-Ordre, t ravaillaiL au plan de régénération, non seulement 
du royaume mais de tout l'Occident. 

[Et] qui donc, alors, pouvai t si excellemment prendre l'appa
rence de saint Michel ? - R éalité t<.:rrc~tre comme les divers 
« sainls et sainLCS » dans leurs fonctions religieuses, le frère 
1\ fichel n'étai t autre qu'un chcYalier appartenant au mouvement 
libérateur. 

Venir de la part de Dieu ou de par le Roi du Ciel, confor
Inément à la devise fran ciscaine, n'esL-ce pas la même chose? 

D'ailleurs, il est psychologue cc frère 1Vl ichel : il arrive en 
plein rn.idi. Sous un soleil éclatant, son annure est éblouissante. 
De quoi impressionner la n1oins émotive des filleltes. 

En ou tre un simple coup d'œil sur la terminologie usitée dans 
les fratern ités de sainL François suffit à r eplacer !v!ichel, Colette 
[dont ] carme ne fait jama is menL.ion 1] Catherine, !vfarguer.ite, 
dans r ordre nonnal des choses ... [J ehanne nom1nera ainsi] certains 
de ceux qu'ell e connaissait, en vertu des usages Lrès fréque nts 
dans les Ordres et Tiers-Ordre religieux. Au lieu d'appeler les 
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affiliés par leur nom civil, on les d(:signe par le prénom accepté 
au moment de leur profession de foi. 

Chez les franciscains, snrlout au ~Moyen-Age, la coutume voulait 
que ce prénom fût précédé du qualificatif « sa in t ou sainte ,. . 
Au lieu de di re sœur 1\1argucrite ou frère l\1ichel, on disait 
« sainte 1\farguerite, saint 1\fichel ! » 

J eanne d'Arc s'est servi de ces expressions très usitées dans 
les fraternités francisaincs pour d ésigner des personnalités 
vivantes ... 

(Car Dan1e Colette - pardon c sainte » Colette déjà de son 
Yivant - est chargée par Yolande d'Aragon de confier à Jeanne] 
la charge d 'animer le mouve1nent de libération. [Aussi], bien que 
le quartier g-énéral de mère Nicolette soit à Besançon , on la voit 
fréquemment à Toul, à Neufchâteau~ à Domremy t 1 ,. 

Qui donc l'a vue à Donucmy? Pierre de Sermoise, lui 
seul t l\1ais puisqu'il vous le dit ! Voilà cc que c'est de 
savoir, comme dirait 1\lf. Guillcinin ! 

Comment faire co1ncider tout cela avec les dépositions 
de Jeanne au procès de Rouen ct ùe~ témoins au procès 
de réhabilita tion? Quelle importance 1 

Puisqu'on vous dit que l'archange saint l'vfichel était u n 
chevalier appartenant au Tiers-Ordre de saint François, et 
sainte Catherine et sainte rvf arguerite des tertiaires francis
caines à la solde de Yolande embusqués dans les taillis 
du Bois-Chenu et jusque clans le jardin du père Darc, 
à la barbe duquel « frère » 1\1ichel fait étinceler sa cuirasse 
au soleil de midi, sans que le doyen Jacquot se doute 
de sa présence ct vienne lui de1nander ce qu'il fait là, 
alors qu'il ti~nrlra sa fill e en grande sujétion et parlera 
de la noyer à l'idée qu'elle puisse sc laisser entraîner avec 
des homtnes d'armes ! 

Revenons aux choses s(·ric uses, voulcL-vous, car rna foi, 
nous opinons avec A.l\.f. Gérard : « Non, déôùérncnl, s'il 
faut être dupe de quelqu'un, nous préférons l'être du Cicl 2 ::o . 

Car Jeanne en son procès témoigne J 'une intcr\'cntion 
du Ciel, et, après ce qu'elle a réali sé, et surtout ce qu 'elle 
a souffert jusqu'au bûcher, nous devons la prendre au 

1. Cf. P. de S ERMOISE, op. cit., p. 59-64. 
2. Jehanne la mal jugée, Paris 1964, p. 282. 

253 



DOMREMY 

sérieux - « Je crois aux tétnoins qui se laissent égorger » 

disait Pascal -, quitte à nous pencher avec le même sérieux 
sur le problèu1e qne pose cette intervention du Ciel dans 
l'Histoire. 

* 
Car le problèrne qui est posé là est h ien précisément le 

problème des rapports de Dieu avec l'I-Iistoire. Dieu est-i l 
cet Etre tellement transcendant qu'il n'ait aucun rapport 
avec l' univers des « étant » auxquels il donne d'exister 
et de créer à leur lour ? 

La transcendance ne va pas sans l'üruua nence. Si l'Etre 
est transcendant par rapport aux «étants » il leur est tout 
ensemble indissolublement ünn1anent. Si son être est tout 
autre que leur manière d'être « au delà », il est en même 
temps au cœur mêinc ùc leur être, au cœur du moindre 
brin J 'herbe de la prairie, de la 1noinùrc feuille d'un arbre, 
à plus forte raison de tout homme et de sa des ti née, au 
cœur même de l'évolu tion du monde, au cœur de l'Histoire. 
Bien plus mêtne, ce n'est que dans l'f-Iistoire qu'il se révèle 
et que nous pouvons prendre conscience, à notre faible 
mesure, qu'Il est et de ce qu'Il est. Le Dieu de la Bible, 
donc le Dieu chrétien, est un Dieu de l 'Histoire, ou, si 
l'on préfère, Dieu dans l 'Histoire. Lorsque :VIoïse, chargé 
par ce Dieu, à l 'Horeb, de délivrer son peuple de l'esclavage, 
ose lui deman der : « Qui es-lu ? Quel est ton nom? », 

la réponse est, d'après des exégètes con1pétents en langue 
hébraïque : « J e suis ce qu e je serai ». Autrement dit : « Va, 
fais cc qui t'es demandé, réalise ta destin ée, ta vocation 
propre, apprends aux !tommes <]UÎ te son t con fiés à réaliser 
leur de~ Lin, leur vocaliou ; c'es t dans l'événement, dans le 
déroulement de l'Hi. toire, q u 'y réfléchissant, vous apercevrez 
quelq ue peu <lue J e sui s et ce que Je sui s. Oui, la révéla tion 
biblique de Dieu est toute entière résunH~e dans ces quelques 
mots : « ] c sni <; ce q 11 e 1 e er ai ». 

Et celle Pensée créatrice qui était en Dieu, et qui élait 
ce que Dieu esl, el par qui fut le monde et tout ce qui 
est, cette Pensée est dans le n1onde, même si le monde 
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ne la reconnaît pas 1. Et comment Dieu nous fait-il « connaitre 
le mystère de sa volonté :o ? Quand ce mystère « se réalise 
dans l'accomplissement des temps 2 ». 

C'est dan~) l'Histoire que, « les temps étant venus a », 

cette Pensée s'est faite homme parmi les hommes 4, née 
d'une femme, soumise à la loi 5, et que Dieu, que pcnonn e 
n'a jamais vu 6 », a manifesté quelque chose de « sa gloire 7 » 

et s'est fait reconnaître s. 
Le « mystère » de J eanne s'insère dans cette révélation 

de Dieu à travers l'Histoire, à traven J'{·véncincnL Dieu 
n 'a jamais parlé et ne parle que dans rJ-T1 stoirc. « Toul 
ce que j'ai fait, répétait Jeanne, je l'ai fait par comn1andemcut 
de Dieu. Et j e n'ai rien fait que par son commandement. 
Et rien ne sais que cc ne soi l par cette révélation et comman
dement de Dieu ... » 

« Va ; j e suis ce que je serai » disait déjà la « Voix » 

à Moïse. 
~1ais, demandera-t-on sans doute, pourquoi Dieu a-t-il 

pris parti pour le Dauphin Charles contre le roi an glais ? 
C'est que, peut-être, depuis tonjours Dieu parle par la 

voix de son peuple au cœur du(jncl il est inunancnt comtne 
le levain de l' évangile dans la pâte qui la fait bon gré 
mal gré, vaille que vaille, leyer lenten1ent vrrs un idéal 
d'hu1nanllé créée à Son image afin qu'elle se rapproche 
de Sa ressetnblance 0. 

1\1ais alors, le peuple de France serai t-il son peuple d'élec
tion, un peuple plus proche de cette ressemblance, - Gesta 
Dei per Franros? 

Non. Dieu n'est pas français, ni mê1nc juif, encore qu'il 
ait r éalisé son dessein clans l'hi stoire du peuple d'Israël. 

1. Jn 1, J - 10. 
2. Eph. 1, 9 - 10. 
3. Gal. 4, 4. 
4. Jn 1, 14. 
5. Gal 4, 4. 
6. Jn 1, 18. 
7. Jn 1, 14. 
8. Jn 1, 18. 
9. Gen. 1, 26. 
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Dieu se sert des peuples, mais ne se confond avec aucun 
peuple. Dieu immanent au oœur de tous les hommes, de 
tous les peuples, fait monter l'Histoire tantôt par l'un, 
tantôt par l'autre. Ce qu'il défend, si j'ose dire, en prenant 
cause, semble-t-il, en ce premier quart du xve siècle, pour 
un Dauphin de Fran ce qui n'est certes ni un génie, ni 
un saint, cc n 'est pas un monarque contre un autr e, ni 
une forme ùc régime politique contre une autre, ni une 
nation contre une autre, mais, conn'e l'exploitation par les 
« grands » de ce monde de ténèbres, cet idéal de justice 
vis-à-vis de l'homme, surtout du plus faible, qu'incarnent 
depuis plusieurs siècles les instilutions de la royauté française 
laborieusement mises en place, et qui, quelque imparfaites 
qu'elles soient, certes, tcuùcnt cependant à promouvoir une 
certaine forme de justice qui se rapproche de la justice 
évangélique. Certains, dont M. Bancal, se sont posé la 
question : N 'eût-il pas mieux valu que Jeanne d'Arc n'eût pas 
existé et que l 'unité de la France et de l'Angleterre se 
fît sous la couronne du roi anglais? C'est là une vision 
de l'I-Iistoire {ondée sur ce que les philosophes jadis appelaient 
les « futuribles ». Or les futuribles ne sont que rêves. 
L 'IIistoire est ce qu'elle est, et c'est dans le déroulement 
des événements de l'Histoire où intervient la Jiberté de 
l'homme, liberté qui esl à la fois sa grandeur et sa limite, 
car, comme dit Bergson, la grandeur du Créateur est d 'avoir 
a ·éé des créateurs, que se révèle le Créateur lui-même et 
la liberté qu'il a laissée à l'homme de réaliser ses destinées : 
« Je suis ce que je serai » . Ce qui ne veut pas dire que 
si Dieu intervient, comme c'est le cas, semble-t-il, dans 
raventure de Jeanne, cela signifie qu'elle soit l'héroïne d'un 
« Gott mit uns » - Dieu avec nous 1 - mais le témoin 
de la Justice de Djeu dont a soif le peuple des pauvres 
gens, ce peuple auquel l'annonce de l'Evangile est donnée 
comme un signe de la volonté d'En Haut 1 • 

Jeanne est dans la lignée des prophètes, de cet Isaïe, 
entre aut1es, qui crie au nom de Dieu - « en Nom Dieu » 

1. Luc 4, 18. 
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di ait j eanne : « De quel droit éa·asez-vous n1on peuple 
et osez-vous broyer le visage des pauvres 1 ? » Ou encore : 
« l\Ialheur à ceux qu i ajoutent ntaison à maison et joignent 
champ à chan1p - co1nn1e les f,rranùs féodaux - an point 
de prendre toute la place et de rester les seuls habitants 
du pays. C'est pourquoi ainsi a juré à mes oreilles l'Eternel. 
maître de l'Univers : Quantité de maisons seront ruinées, 
belles et superbes 2 ! » « l\1alheur à ceux qui appellent le 
mal bien et le bien mal, qui changent les ténèb1·es en lumière 
et la lunlière en ténèbres, qut d 1angent l'amertume en 
douceur et la douceur en amertume 1 :rvialheur à ceux qui 
se croient des sages et s'estiment très malins 3• » 

Aussi « est-ce ce qu'il y a de faible dans le monde que 
Dieu a choisi pour confondre la force ; ce qui dans le 
monde est sans naissance et ce que l'on méprise, voilà 
ce que Dieu a choisi ; ce qui n 'est pas pour réduire à 
rien ce qui est », ] eannette, paysanne de Domremy, pour 
lever sur un monde meurtri par l'injustice l'é tendard de 
la Justice de Dieu, au nom de Jésus né lui-même d'une 
femme 4 : « J ésus-1\Jfaria » 1 

Tel est le sens de la Inission de Jeanne, trop souvent 
hélas déformée par l'annexion à une cause « patriotarde » 

parmi les pétarades d'une fête nationaliste. 
Jeanne, c'est la voix de la Justice de Dieu qui parle 

par la voix du pauvre qu'on opprime. Car « le dessein 
de Dieu est contrecarré chaque fois que l'homme est bafoué, 
ignoré, écrasé, diminué, non reconnu. Là où Dieu est ainsi 
atteint dans son image vivante qu'est l'homme, là surgit 
la protestation des prophètes. T émoins de Dieu contre l'injus
tice, les prophètes sont aussi les témoins de Dieu à l'œuvre 
dans l'histoire des hommes. Ils indiquent la valeur et le 
sens des événements. Ils en révèlent la trame cachée, ils 
y discernent ce qni est jugement ou promesse de Dieu lS ». 

1. l s. 3, 15. 
2. Is. 5, a el 9. 
3. Is. 5, 20-2 1. 
4 . Gal. 4, 4. 
5. Me~ age œcum~niquc. 
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« Il a je té les yeux sur sa petite scrv:lnle ct p:1r die 
il a fait des n1erveillcs 1nanifestant ainsi que seul son 
Nom est sa in L » Sainteté d e Dieu qui est synonyn1c de 
Jus ti cc. 

La Voix de Dieu par la voix du peuple des pauvres t 
La Voix de Dieu à travers ùes (j( dévotions » de pau\Tes l 
Voilà ce qui explique que cette Voix de Gloire qui en 
elle-même transcende toute voix et tout entenùcment hutnain 
s'est manifestée à Jeanne de Domremy par les voix de 
l'archange saint 1\tlichel, de sainte Catherine et de sainte 
IVIarguerite, sc mettant, si l'on peut dire, à la longueur 
d 'onùcs ùc~ « dévotion. » d'un terroir. Oui, la Voix de Dieu 
dans un terroir l 

Car Dieu, Iorsq u'il parle aux homrncs, parle leur lang-ne. 
A Abraham Je nomade, il parlait sous la figure de voyageurs 
du désert 1. A Isaïe, le prince, il sc manifestait en tnonarque 
oriental 2• A Ezéch:ie1, le prêtre, il parlait par les chérubins 
gardiens du tcn1ple 3. 

i\ Jeanne c'est par saint i'vlichel, Catherine et ~fargneritc. 
Pourquoi? 

Avant toute analyse il faut, comme le d emandait d éjà 
Siméon Luce, relire les interrogatoires de Jeanne sur ce 
point au procès de Rouen, « dans rordre exact où ils 
sc sont ~u ccédés, si l'on veut bien saisir le fond de la 
pensée de J caiUlC ». « Dès le début du procès, constate-t-il, 
ceHe-ci avait cxprin1é sa ferme résolution de garder sur 
la n ature et le mode, sinon sur le fait mêtne de ses Yi sions, 
le silence le plus absoltL » 

Cc qui rejoint la parole ùc l'apôtre Paul citée en exergue 
de ce chapitre : « ]e connais un chrétien ravi au troisièn1e 
ciel, avec son corps ou san · son corps, je ne sais, Dieu 
le sait, mais qui, ainsi ravi, entendit des paroles impossibles 
à redire en Jangage humain ». 

Le peu qu·elle en a dit, poursuit Siméon Lnce, c'e~t 1:t ruse 

1. Gen. 18. 
2. ls. 6. 
3. Ez. 1. 
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insidieuse, c.'est l 'obstinaùon infatigable de ses juges. secondée 
par sa propre lassitude, qui le lui a arraché pour ainsi dire 
lambeau par lambeau ... D'où il suit que, pour démêler à rravers 
les faux-fuyants et les échappatoires la vraie pensée de J eanne, 
il convient d e ne point s'arrêter à ses premières r éponses où 
d'ordinaire elle s'efforce de r ester dans les généralités, sinon même 
d'éluder plus ou 1noins ouvertement la question qu'on lui pose ; 
il fau t poursuivre graduellement cette pensée d'interrogatoire en 
interrogatoire derrière Jes retranchements successifs où elle se 
d érobe et où parfois., de guerre lasse, elle se laisse jusqu'à un 
certa in poin t forcer 1. 

Lors d u pre1ni er i nterrogaloire) le 21 lévrier, elle déclare 
en effel q u'clle ne dira rien au sujet de ses révélation , 
dôt-on lui couper la tête, car ses voix lui ont {ait défense 
expresse de s'en ouvrir à un autre que le roi 2• 

Au cleuxièine interroga toire, le 22 février, elle fait ce 
qu'on appelle sa confession, un des actes essentiels ùe la 
procédure. Et cette con fession établi t deux faits : 
1) que la première apparition eut lieu lorsqu·elle avait 
treize ans. Comme elle a déclaré avoir dix-neuf ans environ 
en cc février 1431, cela daLe cette première apparition de 
l' été 1425. 
2) c1u'elle fut so1n1née dès lors par ordre d'en haut de se 
rendre en France. Elle sc sert alors el u tenne vague ùe 
« vo.L'C ». Puis, après avo ir avoué que cette voix était ce11e 
d 'un ange, elle tente de se reprendre en disant ensuite 
qu'elle ne fera pas connaître, pour le moment, sons quel 
aspect la « voix » lui est apparue a. 

Au troisiè1ne interrogatoire, le 21 fév1·icr, la haine pers
picace du j ugc a percé ce systèn1e de ùéfense par réponses 
vagues. Il demande i la Yoix qui lw est apparue est celle 
d'un ange, d'un saint ou d'une sa inte, ou de Dieu sans 
intcnnéd iaire. 

J eanne refuse de répondre. Elle se contente de répéter 
qu'elle avai t treize ans c lorsque pour la prernière fois ... 

Lors du quatrième interrogatoire, le 24 février, elle consent 

J. Sinu~on LucE, op. cit., CXXXI. 
2. Proc~s. I. 45. 
3. Procès J, 5 l -56. 
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à donner quelques explications quelque peu plus précises. 
Cette voix qui lui est apparue la première fu t saint ~lichel 
et elle ra vu de ses yeux aussi clairement qu'elle voit 
ses juges. 

Cette apparition de saint ~.fich e! a précédé d'un certain 
tetnps les apparitions de saintes Catherine ct Marguerite, 
ct c'est l'archange qui lui a annoncé leur manifestation 1. 

J eanne est affinnative sur la réali té oùjcctive de ces 
apparilions, et finalement sur leur individualité, mais elle 
se refuse à ùonner des indications sur les dé ta ils et sur 
leur aspect physique. 

C'est en vain que les juges la pressent de questions, 
recourent à des n1oyens obliques, ils ne peuvent ·venir à 
hout de son refus. Tout ce qu'ils peuvent apprendre c'est 
que Catherine et ~1arguerite portaient des couronnes 2• 

Quant à saint l'v!ichel, quelle était sa figure, avait-il une 
couronne, des cheveux, une balance, était-il nu ou vêtu, 
point de réponse. Elle élude. 

Le 17 n1ars elle déclare enfin qu'elle a vu saint 1\fichcl 
« en la forme d'un très vrai prud'homme 3. Ce qui ne fait 
guère que confirmer ce qu'elle a déjà dit, à savoir que 
ses apparitions avaient une forme corporelle, individuelle, 
sensibJe aux yeux. 

Et quand on lui de1nande sur quel 1nodèle elle a fait 
peindre les anges sur ses étendards, elle répond : « comme 
on les voit peindre dans les églises 4• » 

Henri 1~Vallon en a conclu que cela autorisait à croire 
que J eanne n'entendait que des « voix » accompagnées 
de lumière"'· 

Pourtant le 12 mars elle dit qu'elle bai:,ai t la terre à 
l'endroit où elle avait vu ses apparitions o, ct, le 17 mars, 

J. Procès I, 71 -74. 
2. Procès 1, 71. 
3. Procès I , 173. 
4. Procès I . J 80. 
5. Histoire de Jeanne d'A 1c, II, Ji 1. cf. 364 ü 370. 
6. P10cès 1, 130. 
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qu'elle a e1nl>ra!>sé les saintes cl qu'elles senta ient bon 1, 

ct tnême que si elle ailnait regarder son anneau, c'est 
parce qu'il avait touché sainte Catherine 2• 

Quand elle était obligée aux. conseils du Dauphi11 de 
citer ses références célestes coinine g«u~antcs tlc sa mission, 
elle c tnployait ces formules plutôt vag-ues : « mon conseil », 

« n1es voix ». Et tout en s·y référant, elle répubruait à être 
interrogée plus avant ~ur ces intervenlions surnaturelles 3 • 

Eh ! oui : « Je connais un chrétien ravi au troisièxnc 
ciel - d e quelle manière. je ne sais, Dieu le sait -
qui entendit des paroles impossibles à redire cu langage 
huma in », disait ùéjà l'apôtre Paul. 
~fais en fin, tOUt de Inêrne, pourq UOÏ cr abonl l'archange 

1\ficheJ, car elle a fini par témoigner que « cc fut lui 
la première voix qui vint à elle en l'âge ùc treize a ns. 
Lors ce fut saint ~Iichel qu'elle vi t ÙC\'aut sc. yeux... Et 
lui racontait l'ange la pitié qui est au royaun1e de France » . 

C 'est un fait que 1 apparition ùe l 'archange J\Ii chcl eut 
une importance de premier plan dans l'aventure cle Jeanne. 

D'où la question que nous son1mes en droit de nous 
poser avec Siméon Luce : « Y avait-il des raisons pour que 
l'idée d'une intervention providentielle en faveur de la France 
s'incarnât dans le chef de la milice céleste plu tôt qu 'en un 
autre saint~ ? • 

Le saint pah·on de la France avait été, sons les T\férovin
giens, saint J\1arlin, rapôtrc ùe la Gaule rotnano-barbarc, 
sous les Carolingiens, saint Denis, premier évêque de Lutèce 
ct du pays parisien, martyrisé avec ses c01npagn ons au 
Ï\font-~Iartre C~Ions Maxtyt·um ?). J>Jus tard, sous les Bourbons, 
cc sera le roi Louis IX devenu sainL Louis . 

• t\ l'époque où nous so1nn1es, sous les Valois, le patron 
de la France e t alors r archange saint 1\lichel, du 1noins 
à partir de la d euxièn1e partie de la guerre d e Cent ans. 

1. Procl...,S l. J 86. 
2. Procès l V, 180, cf. 1, 185. 
3. cr. S. T_UCE. luc. t.:it. 
4. Siméon Luce, op. cit., LXXXIX. 
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.A la fin du X l "oe .:,iècle le pèlerinage au « l\fon t- aint-IVlichel 
au péril de la tncr » avait acquis une grande popularité. 
Les jeunes y venaient en bandes des confins de l'Europe, 
avec une vogue qui aueignit son apogée sous les règnes 
ùe Charles V et Charles V 1. 

[C'e t ain1>i que] ùepuis le pren1ier jour d 'aoust l\ICCCLXVIII 
jusques au jour de monseigneur saint J acques et saint ChristoHe 
ensuivant ont <'·tc'· logés ct h élJcrgt:s e n l'hosp it al d e céa ns 
XVI 111 vre lliiU x (16.690) pèerins qui aloient et venaient au 
l\fout Saint l\fichel ct autres pèlerins et povres 1. 

Item, la dicte an (1393), les enfants de l'estat cle XI, XII, 
XIII, XIV ct XV ans, se mogron en gran partida de 1\fontpellier, 
coma del realme de France, coma aytan ben des autres rialmes 
e pays, per arnor al ::\[on t Saint l\liqud eu Normandie 2. 

Charles VI, lui-1nê1ne, au début <le 1394, fera pèlerinage 
à Saint-Michel. Ayant recouvré quelque temps sa lucidité 
d'esprit, il décida, par reconnaissance, de faire appele1· à 
Paris la Porte d 'Enfer : Porte-Saint-l\1ichel. Et la fille que 
lui donna alors la reine Isabeau fut baptisée 1\'lichelle a. 

Par ailleurs, la dévotion à saint ~1ichel était ùcpui~ 

toujours extrêmement populaire aux marches du B:trrois 
où sur maints httuts-Iicux son culte s'était substitué à celu i 
de Bel, le dieu solaire celtique. Citons le plus célèbre de 
ces hauts-lieux : Saint-Mihiel ! 

Cette rlévotion connut une recrudescence dans les diocèses 
de Langres ct Toul, lorsque Je 30 juillet 11 14, Ferri de 
Lorraine, comte de Vaudémont ct son épou~e, 1-Iarguerite 
de Joinvi lle, fond èrent, au fJ anc de la colline sur laquelJe 
s·élevait le château de Joinville, une chapelle dédiée à 
sa int I\1ichel 4. 

L'archange était le patron ùu Barrois, province natale 

1. A1émoircs de la Sociht; dP 1'/t i.\toil e cie Paris, l 223, document 
publié par Henri Bordier. Cf. Siméon LucE, p. XCI. 

2. Thalamus pmTus, .tvfontpellie r, 1836, p. 4:!4. 
3. Cf. Chronique de Jean l utll·enel des Ursins, Editions du Pan

théon Ji téraire, p. 387-388. 
4. Cf. Siméon Luce, op. cit., Prcu\'CS XXX, 78-79. 
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d 'Isaùcllc Ramée, mèTe de J eanne, ct , ur les 1nonna ie'\ 
du duc tle Bar sa int l\fichcl tenait l 'écusson de leur maison 1 • 

Sur le haut lieu qui fajt face à Do1nren1 y, de l'autre 
côté de la 1\fcttsc, Olt les Rolnains, au 1\'0 siècle, à l'époque 
de l'empereur J ulicn l'Apostat ct ùe la t,rrande poussée 
barbare, avaient installé un camp, do11 t on de,·ine des 
vestige~ ùans la forêt qui Je recouvre, un sanctu aü·e à 
l'archange s:ùnt 1\Iichel - l\ ri-ka-èl : qui est comme Dieu 1 
- avait r cmp1aoé Je culte solaire de Bel. Et le village 
de ::VIoncel - Ï\•font i\fichel - en gardait alor s et en garde 
encore le n 01n, avec 1'.\ rchange cotnme patron de la petite 
égli se, au fl anc de la colline. 

D 'autre part, les rois Valois, soucieux d'opposer aux Anglais, 
qui combattaient sous l'emblème de saint Georges. un patron 
aux a tt ri buts non n1oi ns guerriers, choisirent l 'archange 
l\1ichcl, « Terrible Capitaine aux batailles du Ciel 2 », qui 
ùès lors prit la place de saint D enis, l'ancien patron de 
la France, dont d'ailleurs les Anglais s'éta ient e1nparés en 
1419 de l'oriflamme en même ten1ps que de l'abbaye de 
Saint-Denis, aux portes de Paris. Or, la croyance populaire 
voulait, à celle époqu e, q uc la protection du saint patron se 
fasse sen tir sur ceux qui étaient en possess ion de son sanc
tuaire. D'oit la que~tion posée à J ean ne. lors du p rocès 
de Rouen : 

« Saint D enis vott li e~t-i l C)Uelquefoi apparu? 
- Non , que je sache ,, répondra-t-elle a. 

Ans~i hien, d ès cette année 1119 ott fut pris par les 
Anglais le sanctuaire d e Saint-Denis e t son oriflamme, le 
D auphin Charles, r égent à cette époque pour son père 
Charles \'I, que sa folie rendait incapable de gouverner 
réellen1ent, avait pris pour patron de la France saint 1\fichel, 
qu'il fü peindre sur se~ étendards, ansc;itôt nprès sa rupture 
aYec sa 111ère Isab eau : 

« Sur lesd its étentlanls, p eut-on lire d ans u n Compte 

J. St-RV.\rs. Annales du Barrois, I. plnnche 2. 
2. 14oui · le Cl.JWON EL, Carmina mcra. 
3. Procl;t;, T, 127. 
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de l'hûtel du Dan phin cle 1419 1, il y a un saint l\·lichel 
touL arn1é qui ti ent une épée nue ct fait n1anière de tuer 
un ~erpent qui est devant lui et C'')t ledit étendard ~c1né 

du n1or q ne pot le n1ouseigncur » ; ct da ns 1111 autre <..Onlpte 
de 1·121 il est que~ tion « d'un étendard ur ti ercelin <le 
trois couleurs :'t ]a dc\·isc ùc 1non dit seigneur, c'est as~avoir 
un saint l\1ichel armé 2 ». 

Aussi, étant donné, à l' époque, la croyance que nous 
avons dite, étai t-il d'une in1portancc prhnordiale pour le 
tl au phin Charles de défendre à tout prix l'abbaye du l\font· 
S(lint-1\Iidlcl, ca r ce qui était en jeu, ce n 'était p:1s seule1nent 
pour lui et son pJ.rli une position stra tégique considérable, 
mais 3u5si le sanctuaire garant de la fortune de sa cause. 
C'est potu·quoi jl ne rectùcra pas devant de véritables sacr i· 
fiees pour ra\·itailler en vivres ct munitions cette forteresse 
tout à la fois militaire et 1·eJigieu c isolée au large des 
côtes de Normandie et qui, seule de cette province, n'était 
point totnbéc au pouvoir des Anglais~. 

J ean d'Harcourt, comte d'Aumale, auquel, lorsqu'en 1419 
l'Abbé Robert Jolivet abandonna son abbaye pour se ranger 
au parti de Henri V, le Dauphin. son cousin, a \·ait con fié 
la ùt:fcnse du :1\Iont, avait une sœur aînée à laquelle il 
était t1 ès cher, iVIaric de Har court qui avait épousé en 1417 
Antoine de Lorraine, comte de Vaudémont, seigneur ùc 
Join,·i lle 4 , dont le père Ferri de Lorraine avait construit, 
nous 1' :-~vons vu, sur la colline de son château, une chnpelle 
dédi(;c à saint 1\Iichel. 

La seigneurie ùc Domremy appartenait à Jeanne de 
Joinville, qui ét::t it en n1cillcurs lennes avec son cousin 
Vaudélnon t. Ans'\Î, a u village de J eannette, devait-on suivre 
attentivement les événcn1cnts du l\Iont au Péri l de la lVfer. 

F.n outre, Je 11 octohre 1122, dix jours exactement :n·ant 

1. Sim~on Luc;., Ojl. cit .. Prcuvc11 XXIV, 7-t et 75. 
2. i bid. 
3. Cf. Chro11iquc du A/ont Saint h.firhel, p. 114, 1 15, note G, 259 et 

260. 
4. P. A'-~St L \ I f. !li\·!,;irc r.:énéa!ogique ct rhrrmn!ogique de la famille 

de Frnnce, V. 134. 
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]a mort ùe Charles VI, le Dauphin, de pas~age à La 
Rochelle, présidait une assen1blée de notables quand le 
plancher de la salle de réunion brusquement s'effondra, 
précipitant les participants pêle-mêle au rez-de-chaussée. 
Bilan : plusieurs gentilshommes tués et de non1breux ble5Sé5. 
Le Dauphin, quant à lui, [ut à peu près le seul qui s'en 
tira avec q uelques contusions insignifianLes. On cria à un 
miracle de l'Archange, le Dauphin to u t le prcn1ier, qui, 
le 6 avril 1423, fera ordonnance de célébrer Jans l 'égli se 
du Ivfont-Saint-I\1idlel une messe en l'honneur de l'Archange, 
le Il octobre de chaque année, c afin que, sous la salutaire 
direction et grâce à la très pieuse intervention de l'Archange 
que nous vénérons et en qui nous avons la confiance la 
plus profonùc, nous méritions d'assurer la prospérité de notre 
royaume et de triompher de nos ennemis 1 ». 

Le c miracle » de La R ochelle ne fut connu, semble-t-il, 
un peu p artout qu 'au début de 1423, en mêtne tctnps c1ue 
la mort de Charles VI. L 'événen1ent ful considéré conunc 
une intervention céleste et suscita un enthousiasn1e ex lraordi· 
n aire en faveur du D auphin, jeune hon1n1c ùc 19 ans, idole 
alors du petit peuple qui s·au endrissait sur les in fortunes 
dont sa jeunesse était accablée 1nai · mettait dan. la reconnais
sance de sa légititni té ses espoirs ùe j us t i ce et clïnclépenda1tre. 

Jeannette, à Do1nren1y, venait tl'aYoir 0111.e ans.. . ou 
envnon ... 

Le 17 aoû t 112'1, ce pen Jan t, les Angla is écrasaient Jes an11ées 
du Dauphin, en Kormandie, à Verneuil. Us décidèrent alors 
de s'e1nparcr, coûte que coûte, du 1\Iont-Saint-1\tlichel, afin 
d 'acculer au désespoir le malheureux prétendant déjà terri
blement démoralisé par sa défaite, car alors il serai t amené 
à conclure, et ceux de son parti avec luiJ dont bc:-tucoup 
l 'avaient lâch é après Verneuil, que ~a cause était abandonnée 
du Ciel tout autant sous le signe de l'A.rchange que sous 
le signe de sainl Denis. 

L'opération fut menée avec lill vérilablc acJ,;nïlenlcnL de 
part ct d'autre. 1\bis la victoüc navale de5 l\faloui11s. ·ur 
les nadres dc~quC'ls ~ ·étai ent cntbarqués le~ ~(: igncur~ brclon"i, 

1. Cf. Siméon LUC'I , up. c.:t., P JC U\ C::, XLI V, : ~ '). 
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..._ le duc de Bretagne J ea n VI redoutant l'installalion ùcs 

.Anglais au ::\font - obligea Guillaume, con1tc de Suffolk, 
qui depuis le 21 1nai 1424 éta it chargé par Bedfo1d ùu siège 
ùe la place, à se replier, \·ers la fin de juin 1425, setnble-t-il, 
encore qu'aucun docu1uent contemporain ne donne la date 
exacte qu'on peut cependant fixer aius i d 'après un rcgi:,tre 
de comptabi lité du duché de Nornutndic 1 • 

L'effet de cette délivrance du ~fonL-SainL-l\ lichcl , a ·si(;gé 
depuis 26 ans, fut prodigieux. 

La nouvelle, propagée so.it par une Jeure du Dauplün 
à ses « bonnes villes » pour leur annoncer cel événement 
n1émorable, soiL tout simplement par la nnncur publique 
véhiculée tout au long de cette grande route commerciale 
sur laquelle ouvrait l'huis de la n1aison Darc, elut parYenir 
aux oreilles de Ja Jeannette au cours de l' été 142.5. 

Or, c'est, semble-t-il, en cet été 1425 qu'il faut placer 
l'événement dont elle témoignera au procès de Rouen : 

« A l'âge de treiLe ans... à midi, en tem.ps d'été} au 
jardin de mon père... vint une voix au côté dextre, vers 
l'église.. . EL après l'avoir ouïe par trois fois, reconnus qnc 
c,était la voix d'un ange ... Car ce fut saint J\Iichcl la prenlière 
voix qu i vint à moi en l'âge de 13 ans » . 

Ainsi Dieu parle-t-H Je langage des htuuains. 
Soit, dira-t-on, pour l'Archange, mais que viennent faire 

saintes Catherine et 1\Iarguerite, « ces deux Levantines » ? 
c Une :,ainle Geneviève ou une ainte Clotilùe n'eussent-elles 
pas été infinin1ent plus qualifiées? » pour « un message 
de caractère politique et national2 » . 

1\Iessage politique et national, le message de J ea1u1e ? Nous 
avons déjà elit cc qu'il faut en penser, car parler de scntilnent 
c national » à cette époq ue est un anachrouisn1c. 

De Clotilde sans doute J eanne avait-elle dû entendre parler 
du haut de ]a chaire par son curé, lors de ~es panég~ riques 

1. Cf. Chronique du /Ylont Saint Michel I , 28, 202. Cf. pour cette 
bataille du Mont : l, 146 à 179 ; 259-260 ; 195-198 ; 234 ; 199, 204, 
:!05. J84 ; 203-204; 18 1. 185-195 ; 20 l<~O~ ; 27-28; 107-108; 11 9-~ 1 2, 
et H istoire de Bretagne, P ads 1588, p. 295. 

2. J. U \NC \ L, op. cil. , p, 133. 
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de saint Remi , patron de Ja paroisse. ~fais Clotilde n'avait 
p:-~s de cu lte dans la Vallée de l\[euse. 

Quant :\ Geneviève, cette s:-~i nt c « parisienne », son cu1te 
n'avait cours en P,arrois, aux n1arches de cette Lorraine 
qui avait pour patron un grand évêque « levantin » du 
J\.e siècle, Saint-Nicolas, pour la gloire et la relique duquel 
avait été construite, sur les rives de la l\Ieurthe, aux abords 
d e ~ancy, la somptueuse basilique que l'on admire encore, 
avec les cathédrales de 'Toul et de 1\Ietz, comn1e l'un des 
trois grands témoins de l'architecture religieuse en terres 
lorraines, ct Ott .Jeanne t int ü fC'l ire pèlerinage lors de son 
voyage à la our du duc Charles. 

Et précisétnent c'étaient aussi des sa intes « levantines », 

Catherine et 1\Iarguerite, qu'on honorait, que l'on priait en 
la haute Vallée de l\Ieuse. 

Sainte I\Iarguerite avait sa statue en l'église de Domremy, 
où l'on peut encore prier devant elle, comxne j eaunette jadis, 
qui ain1ait lui porter « chapeaux » d e fleurs, mettant sa 
virginité, qu·enc avait ùésir de \'auer au C hrist, sous la 
protection de cette petite vierge du 1ne siècle, dont, d 'après 
]a légende qu'on racontait en exemple édifiant aux jeunes 
fill es depu is le XI8 siècle, un certain gouverneur d 'Antioche, 
Olibrius, éta it t01nbé atnoureux et qui lui aurait répondu 
q u'elle n 'aurait jamais d'autre époux que J ésuc;-Christ, mettant 
en fui te le dragon j n fern a l à elle apparu pour la faire tomber, 
n1ais finalement, après d'horribles torture ·, rnisc ~~ n1ort, la 
tête tranchée par ordre d'Olibrius. Il est encore cl e nom
bt eu-;es autre antiques sta tuc. ùe cette sain te dans les 
égli es de la r~gion . 

Sainte Catherine était alors la patronne d e l'église de 
J\Iaxey, de l'autre côté du pont sur la Meuse 1 , et l'on a le 
té!noignagc de la v~nération qui l 'entourai t dans ce passage 
c.lu tcstarnent de Jean de Bourlémont, seigneur de Greux 
et de Domremy, claté des 3 et 23 octobre 1399 : 

Item, je veul que les aianclres de saincte Cathcline de l'esglise 

1. Ce patronage n été ùepuis lors rcmpbcé p~r celui de la Vierge 
M arie d;m<; le m~\t~re ue son A..,.,ompLion. 
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de 1\1ascey dessus d it so ient rendues et restal>lies ~t la dicte 
esg1 ise pour prier pour mi 1, pour cc q uc Incssil-e \Naulchierz, 
curc tz jadis d 'icelle csglise, les m'a ail données. ensemble aulcunes 
aultres ai andres qu' il avaient faictes, si comme il disait, et escrites 
d . 1) e sa num .... 

Sans doute y avai t-il là une de ces nombreuses confréri es 
de jeunes filles placées sous le patronage de cette vierge 
alexandrine du 111° siècle qu'on leur donnait comme modèle, 
elle qui, selon sa légenùe, avait dédaigné tous le amours 
de la terre et n 'avait aspiré qu 'à être une perle de la couronne 
du Christ, inébranlable el evant les tortuTes con1n1e devant les 
fla tteries, réfutant les arguments des ph ilosophes e t couron
nan t par le n1artyre sa fidélité au Christ à qui elle s•était 
inviolablen1ent fi an cée. Le 25 novembre, la plus âgée de la 
confTérie - la préfète - offra it à la statue de sa patronne 
un voile de den telle, q u'elle avai t la faveur de lui poser sur 
la tête. On appelait ce rite « coiffer sainte Catheri ne », 

expression bien conn ue qui a pris un sens devenu célèbre. 
Son culte avait été impor té d 'Orient par les Croisés et 

apporté au diocèse de Langres en particulier, au débu t du 
XIIIe siècle, par qu atTe docteurs en théologie. 

Catherine étai L le préno1n de la sœur de .Jeanne, qui, lors 
de ses adieux à Aveline de ' ' outhon, sa tante n1a ternelle 
mariée à .Jean Vauseul, lui de1nandera : « Si vous a\'eZ une 
fille, ùonnez-lui le nom de Catherine en souvenir de ma 
sœur 3• » 

Qu 'importe q uc l"histoire proprement dite de ces deux 
saintes, Cath cri ne et 1\'I arguerite, se rédu ise à peu près à 
rien et que tout ce qu'on racontait d 'elles fût légendaire, 
car, là encore, Dieu, pour se fa ire comprendre, a parlé la 
langue des hommes, la langue d 'un terroir . 1:1 langue de 
1 eannette de Domren1y et de ses « dévotions » . 

Alors, h a 1111ci nations, crs « voix » de J eanne ? Non , mais 

1. N oter la forme en mi, du p rono m possessif. 
::!. Cf. Sim~on Luce, op. cit .. P reuves XTi l , 19. 
3. Enquêle de 1555, dans Nom·el/es recherches sur ln jnmi/le d~ 

JennnP d'Ar(', pnr E. de BoUTrrr.um et G . de BR AUX, p. 62 et 63. 
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voix de Dieu se n1ettant à la c longueur d'onde =- de sa 
créature. 

Car c'est de la Voix de Dieu qu'il s'agit, en définitive, 
à travers ces « voix =- du tetToir. 

Quand Dieu parle. 

« !"âme ne perçoit pas directement la force qui la meut, mais 
elle en sent l'indéfinissable présence, ou la devine à travers une 
vision symbolique ... Dieu est là, ct elle est en lui ... Elle ne se 
rend pas compte du travail profond qui s'accornplit obscurément 
en elle ... C'est une poussée irrésistible qui la jette dans les plus 
' 'astes entreprises. Une exaltation calme de toutes ses facultés 
fait qu'elle voit grand et, si faible soit-elle, réalise puissamment. 
Surtout elle voit simple, et cette simplicité, qui frappe aussi bien 
dans ses paroles et dans sa conduite, la guide à travers des 
complications qu'elle semble ne pas apercevoir. Une science innée, 
ou plutôt une innocence acquise, lui suggère ainsi du premier 
coup la démarche utile, l'acte décisif, le mot sans réplique. 
L'effort reste pourtant indispensable, et aussi rendurance et la 
persévérance. Mais ils viennent tout seuls, ils se déploient d'eux
mêmes dans une âme à la fois agissante et c agie », dont la 
liberté coïncide avec l'activité' divine 1 • 

C'est sans doute cela qui s'est passé 10, sur ces nves de 
la Meuse d'où J eanne revenait de faire boire les chevaux 
du père Darc à ce gué 1à, peut-être, que je longe, méditatif, 
cherchant l'ombre des saules, sous cet implacable soleil ù'août, 
en cette saison d'été où, pour la première fois, J canne, dans 
le jardin où elle se reposait des travaux de la matinée, 
entendit la c voix • et vit une grande lumière, du côté de 
cette petite église dans la fraîcheur de laquelle j'aboutis 
au terme de ma promenade, au pied de la statue de sainte 
:rvrarguerite où prie agenouillée une petite fille que, clans 
la pénombre, je pourrais prendre pour Jeanne ttc et que je 
crains de déranger, car Dieu sait ce qu'Il lui dit, peut-être, 
et ce qu'elle voit, derrière ses yeux clos, la préparant à ce 
qu'Il attend d 'elle, dans l'hUinblc quotidien ou pour une 
mission de choix. 

Que dire dès lors à M. Guillen1in, lorsqu'il se refuse à 

1. B ERGSON, Les deux sources, p . 246-248. 
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voir en Jeanne un tempérament « mystique », parce que 
pour lui « ce 1110L là, qui ~évoque une créature contctnplative, 
pcrùuc dans ses oraisons, s'ajuste mal à Jeanne telle que nous 
l'aperceYons, saine, soliùc, atnie du grand air et du grand 
jour, peu tournée vers la rêverie, préférant l'action 1 . • 

Précisément, à l'oppo é des hallucinés, des « désaxés », le 
portrait de Jeanne coïncide aYec celui des authcntiqllcs mys
tiques décrit par Bergson. 

Les « voix » ou « visjons » chez les Til)stiques - et c'est 
bien ici avec un authentique cas 1nystiqne <Ille nous avons 
allaire - sont secondaires. Ce qui est primordial, c'est la 
volonté de Dieu s'emparant de la volonté d'un être humain 
pour la faire coïncider avec la sienne et en fai re son instru
ment privilégié. 

Bergson l'a bien vu : 

Il est incontestable qu'extase, v1s1ons, ravissements sont des 
états anormaux, et qu'il est difficile de distinguer entre l'anormal 
et le morbide. Telle a d'ailleurs été l'opinion des grands mystiques 
eux-mêmes. Ils ont été les premiers à mettre leurs disciples en 
garde contre les visions qui pouvaient êtt·e purement halluci
natoires. Et à leurs propres visions, quanù ils en ava ient, ils 
n'ont généralement attaché qu'une i1n por tance secondaire : c'éta ient 
des incidents de la route ; il avait fallu les dépasser, laisser aussi 
bien derrière soi ravis.sements et extases pour atteindre le terme, 
qui était l'identification de la volonté humaine avec la Yolonté 
divine 2. 

Et Jeanne à son tour, après avoir juré tout an long de 
son procès qu'elle avait vu les anges el les saintes avec ses 
yeux de chair, les aYait embrassés même, a été a1nenéc, au 
seuil ùe la mort, dans l'angoisse de Geù1séinani, à les dépasser, 
à les lai. ser derrière elle, ct à cu venir à l'Essen li el qui p3r 
ce moyen voulait manifester sa volonté, celle volonté qu'elle 
savait, plus qne jamais à cet instant suprên1e, avoir eu raison 
de s'efforcer de r éaliser : « .1 c crois en Dien seul... Je crois 
en Notre Seigneur, le seul qui mc puisse ùél.ivrcr ... » 

C'est la 1narlyre de Rouen qui signe l'authenticité tles 
événements Inystiq ues tlc la J e=tnnettc de Do1nremy. 

J. Op. cit ., p. 245, 246. 
2. L es dl'u"f !inurceç, p . 244-245. 
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Que cherchez-vous ici 
parmi les morts ? 

(Luc 24,5) 



Aussi bien quelles leçons al10ns-nous donc, pèler ins ùu 
xxo siècle, chercher à Domremy? 

Et tout d'abord il faut laisser le sile produire son eHct. 
De la colline du Bois-Chenu, à condition de tourner le 

dos à la basilique qui, encore que sans être belle elle ne soit 
pas précisL"'D.ent laide, encombre malheurcusentent le pa) sage, 
avec les bâtiments qui l'avoisinent, dont, hélas l un Ieslau
rant, - c véritable sacrilège d'avoir ron1pu Je silence de 
jeanne J » gémissait déjà 1\laurice Barrès - cependant ~i , 

depuis le hêtre qui a rein placé, encore que ce ne soj t pas 
l'endroi t exact, l'arbre des fées, l'on descend quelque peu 
jusqu'à la source des fiévreux, on a sous les yeux, à perte 
de vue, au delà de la prairie où s'altarde la Meuse entre 
les saules et les peupliers e t la côte de :tvfonccl, l'échappée 
sur l'ondulation des plans successifs et quasi indéfinis de 
faibles vallonnements ct d 'humbles collines bleuâtres, jus· 
qu'aux limites de J'horizon où elles se confondent doucen1ent 
dans les tons pastels d'une brume azw·escente, en laquelle 
se perdent les vallées du Vair ct de la Vraine - don t le 
nom, dérivé du mot 1' ern (les aulnes, qui bordent ces petites 
rivières), nous ramène ;\ nos racines celtiques. Sur cette 
colline, là·bas, le beau clocher à battières ùc Sainl·l::lophe, 
dont la 1égcnLle du 1nartyre nous enfonce dans la uuit du 
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J\19 siècle, à l'époqu e où ' installa en bas, à Soulosse, ville 
relais des postes irn péri ale. , le premier lieu de culte elu-éli en, 
au bord ùc la grande voie rotnaine de Rome à Trèves par 
L yon et Toul. La grand route actuelle emprunte encore 
~on tracé depuis N eufchâteau. 

A droite, sur l'éper on qu i ép:1.re la haule vallée de ]\Ieu~e 

de celle de son affluent, la Saône11e, le château de Bourlétnont, 
ùont les sires habitaienl aussi, à Do1nremy, la 1naison-fo1 tc 
de l'Isle. 

En bas, voici le beau clocher rotnan de Cou~sey. Sur la 
gauche, perdu dans la verdure, les villages de Domrcrny e t 
Greux faisant face à ::\Iaxey. Dan lïntcrvallc, la prairie oi1 
le meugle1nent d'une vache ~ouclain rompt le ilence. U ne 
a ut re au loin lui répon<.l. ] c ferme les yeux et il me semble 
entendre les rires et les cris des « p âtureaux ,. de jadis, s'amu
sant, se d1an1aillant, parfois se battant : 

« Eh ! les Donlrcmy, les .A.rrnagnacs ! » 

« Eh 1 les 1\Iaxey, les Bourguignons ! "1> 

1\fais .ici, près de rctte source, ] eanne s'est retirée loin 
de ces jeux et de ces querelles pour prier à son aise ct « dans 
ses bois », enlenùre ces « voix » qui disaient : 

« Va, fille de Dieu l » 

C'est là q u 'il faut reli re cc qu'écri,·ait l\Iaurice Barrès : 

De tels lieux nous cn tnûnen t, nous foul admettre insen
siblement un ordre de fa its supérieurs à ceux où tourne à 
l'ordinaire notre vic. 1 ls nous disposent ~l connaître un sens 
de l'existence plus secret que celui qui nous est familier, et sans 
rien nous expliquer, ils nous commu niquent une interprétation 
religieuse de notre destinée ... Il setnble que, chargées d' une mission 
spéciale, ces terres ùoivcnt interven ir, œune manière irrégulière 
et selon les circonstances, pour former des êtres supérieurs ... Un 
rationalisme indigne de ce non1 veut ignorer ces endroits sou
verains. Comn1e i la raison pouvai t mépriser aucun fait d'expé· 
rience 1 Seuls des yeux distraits ou trop faibles ne distinguent 
pas les feux de ces éternels buissons ardents. Pour l'âme de tels 
espaces sont des p uissances comme la beau té ou le génie. Elle 
ne peut les approcher sans les reconnaître 1, 

1. La Colline lmpiréc, p. 73, édition Joseph Barbier, Berger 
Lcvraull, Nancy 1962. 
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!\Iais de cenùons ~l Do1nremy pour mieux encore retrouver 
J eannette : 

Quel délice si nous mettons nos pas dans ses p:~ s, faciles ·à 
suivre, car depuis qu'elle s'éloig11a, son village vit pour sc sou
venir . Quelle approche du my11 tère quand nous retrouvons, d éfail
lan ts de \;ei llesse, mais tels que sa jeunesse les connu t, les humbles 
objets inanimés don t son âme fut cliente l. 

Non p lus qu'à 1\1aurice Barrè.:s, « nul ne n1e fera r eproclie 
si j e ralentis notre pas. On ~~r pr(·s de la terre 1 On entend 
respirer cette belle campagne eL sa fjùèlc population 2 

>;, 

Et s'i l est vrai qu' « il y a de-; villages isolés au milieu 
des espaces ruraux, qui, le ~oir, à l'heure où l'on \'Oi t rentrer 
les bêtes et les gens, m'apparaissen t - avec Barrès encore -
comn1e des gaufriers », cela n 'est vrai nulle part ai11eurs 
comme à Dotnre1n y : 

Bien des générations reposent là, au cimetière, ma is leur activité 
persiste; elle est devenue ce groupe de maisons. ce clocher, cet 
abreuvoir. cette école qu'entourent les champs bigarrés de couleurs 
et de formes, et si l'on entre dans cette communa uté, on y vient 
n écessairement sc conduire et penser comme ont fait les pré· 
ùécesseurs a. 

Et ici, à Donuemy, les prédécesseurs, nous les connaissons 
outre la fatuille D arc, tous ces no1ns que nous aYons ren
contrés, transmis par les doctunents d'époque. 

Domremy, plus que nul autre vi 11 age d e la région, fait 
partie de « ces retrai tes lorr;d nes, si bien enveloppées, pressées, 
protégées par leurs verdures reconnaj santes, où les blés ondu
lent, où » - jadis - « les poulains caracol(a ien t) » - comme 
je les y ai encore vus dans 1na jeunesse - « où les filles et 
les garçons 'interpellent )) - hélas r non plus « en beau 
pa tois » comme je Jcs ai naguère entend us, n1a i toujours 
c avec des rega rds téternels"' ». 

1. Maurice B .\RR~s, L es Amitiés françaises, p. 168. 
2. Ibid., p. 147. 
3. Colette BaudorhP. 
4. Cf. M3urice B l.RR LS , Co!ell(' /Jaudoche. 
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Si « les vieilles Lorraines • n'ont plus « leur bonnet 
gaufré », que j'ai vu à n1a granù-mère, à ma grand-tante, 
el les ont gardé leur « vive ct saine malice » .•. et l'on peut 
toujours reconnaître l'accent de Jeanne, tel qu'il s'exhale de 
son procès, dans « l'accent railleur et gentil des jeunes filles, 
de qui malheurcuscn1ent, « la hâlette, sous l'itnmensc soleil •· 
ne « voile » plus « la figuTe » ainsi que jadis j'ai connu 
Ines amies tl' en fa nec. l'dais comme jadis, ces « fi 11es ... nettes 
ct 1urninenses, s'accordent aYec les prairies, les collines, le 
ciel et la ri\'ière 1 . 

[Alors. moi aussi). le génie du p3ssé vient m'assaillir a\'ec des 
accents tout neufs .... Je me retrouve en société avec ... des êtres qui 
passèrent ici ... C'est une épaisseur d'âmes qui m'entourent et me 
portent coilllne l'cau soutient le nageur . ... Quelque chose de calme, 
de panvre et de fort nous enveloppe ... Tout est clair et parle 
sëws artifice à l'âme. I\1ais le mystérieux, le sublime naissent et 
jaillissent du cœur. Nos sentiments sont agrandis; les voilà sou
d;tin bien plus a vaut que la raison. Quelle est celte fleur qui veut 
s'épanouir ... toute prête avec son pur désir pour le mariage du 
divin 2? 

Et, de fait, la leçon n1ystique de Domren1y est que pour 
entrer en cmnmunion avec le diyin il n'est point nécessaire 
de nous arracher à notre condilion d'ici-bas, mais que c'est 
dans le quotidien le plus terrien, les dévotions les plus 
courantes, que peut retentir à nos oreilles - sont-elles du 
corps, n'en sont-e lles pas? qui le sait? - la voix de Dieu. 
<Juand Il voudra, com1ne Il voudra, s'Il 1e veut. Car Dieu, 
transcendant certes à cet humble quotidien, y est tout 
ensemble immanenL, de par le n1 ystère même de sa Création, 
et plus encore de par le mystère de son Incarnation : la 
Pensée de Dieu s' est faite chair pour habiter parmi nous 
et révéler sa Gloire dans le plus banal de la vie quotidienne, 
aux yeux qui savenl voir, aux oreilles qui ~avent écouter 
ct entendre. H élas 1 nous smnmes aveugles et sourds, Jeanne 
nous en fait prendre consnenre : 

J . Ibid. 
2. !\bu riec R \R Rrs. La Colline in rp."de. p. 338-339. 
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c Les anges viennent beaucoup cle fois ent re les chréti ens, 
qu'on ne lrs , ·oit pa!> ! » 

La belle tournure de phrase, toute juteuse de la syntaxe 
d e son terroir, q u i est aussi le mien t 

l\Iais si nous ne savons les voir, « les a bien vus, elle, parmi 
les chrétiens [ » 

Cc que Jeanne nous apprend égalen1ent, c'e~t que, quand 
la Transcendance d e Dieu se 1nani feste à l'hon1nte, ce ne 
peut être, faute de quoi le Transcendant detneurcrait inexor:-t
blernen t, cl par d éünition , tran~cendant, donc incoinpréhen 
sible, invisible, ina udible que d ans son immanence à un 
c terroir », à travers donc les représeuwt ions, le:) « dévotio ns > 

de ce terroir. 
Et ainsi elle « nous aide à discerner panni d 'épais nuages 

le caractère et ia formation des faveurs surnaturelles 1 ». Non 
point que simplement « elle nous mène au tré or tnystérieux, 
aux réserves de la Nature 2 "· 

Certes, « d a ns ces paroles de Jeanne fraîchissent les nappes 
souterraines de la vie, de la vie commune à tous les êtres 3 .-. 

Cela, pour autant, ne nous conduit point à un vulgaire 
panthéisme, m ais à la manifestation de la Tra nscendance dans 
l'ünmanence. Car, depuis la pretnière n ébuleuse jusqu'à cette 
manifestation souvera ine des mystiques chrétiens, la Transcen
dance est à l'œuvr e dans l 'in1man encc. C 'est une lente 1nontée 
vers la conscience humaine capable, comme ùisait la vieille 
prière de mon enfance, de « conna ître, d 'aimer ct - jusqu'à 
un certain point - de posséder » ce Dieu transcendant. 
Plus juste q uc « posséder » Dieu, serait : « être posséd é .. 
d e Lui. ~·fieux encore serait : « collaborer » avec lui, si l'on 
pense avec Bergson que « la Création » apparaît « comme 
une entreprise de Dieu pour créer des créateurs, pour 
s'adjoindre d es êtres dignes de son amour 4 », bien plus encore 
si l 'on croit, selon l'apôtre Paul et la lie t:pî trc d e Pierre, 
q uc le mystère de la Rédcn1ption en ] é. us-Christ e t de 

1. Maurice B ARIÙ:S, Les Amitiés jrnnçaises, p. 148. 
') Tbid. p. 149. 
3. 1/Jid., p. 149. 
4. Les deur sources. p. 273. 
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nous révéler le dessein de Dieu q ui est de c nous rendre 
participants de sa nature divine l ]), 

Dès lors, plus rien ne nous gêne qu'à Domremy, « dans 
ce paysage qui n'a pas bougé •, au Bois-Chenu, près de 
l'arbre des fées, face au 1vloncel, « on voit les points de 
suture q ui relient le tnonde gaulois au monde catholique 
romain 3 », disons plus œcuméniquement : au monde chrétien. 

Car, ce q ne j eanne nous apprend, ici, c'es t que Dieu parle 
à travers un terroir lenten1en t, patiernrnent, irrésistiblement 
soulevé comme une pâle, suractivé, stnnaturalisé par le 
levain chrétien, vers le mysticisme total, authentique, vague· 
rnent recherché à tâtons dans le sacré des religions, pour 
rejoindre la volonté de Dieu transcendant, présent dans sa 
création et se révélant dans l'expérience prophétique. 

Non, point n·est besoin, homme, de te survolter, pour 
te dépasser et rejoindre le divin. Il est à ta portée, déjà, dans 
ce terroir, et, à travers Ja simple foi en Jésus-Christ, dans 
cette église où tu fus baptisé et où tu con1munies, dans celle 
maison oit tu vis et où tu ai1nes, dans ces cha•nps, cet a telier, 
où tu peines. 

Ne dis pas dans ton oœur : qui montera au ciel pour en 
faire descendre le Christ ? ou bien : qui descendra dans l'abîme 
pour faire remon ter le Cluist de chez les morts ? Car la justice, 
née de la foi, elle, parle ainsi : La parole - la c voix » - est 
tout près de toi, sur tes lèvres et dans ton cœur ... Si, .en effet, tes 
lèvres professen t q ue J ésus est Seigneur et si ton cœur croit que 
Dieu l'a relevé d~entre les morts, tu cs sauvé. Car la foi du cœur 
obtient la justice, et la profession des lè\Tes, le salut a. 

C'est à cela que ] eanne nous antènc. Si nous somtnes 
fidèles dans le q uoùdien à cette humble foi, Dieu nOliS 

« agira ) > pour, dans la justice, le salut de ce monde qu'Il 
a créé a fin de le hausser, à travers Sa connaissance, jusqu'à 
Sa ressetnblance, et en faire son Royaume. 

De quelle manière? Celle qui sera la bonne, se1on l'instan t, 
selon nolre place, hutnblc ou éclatante, clans le déroulement 
de l'Hi Loire : « Vn, j(' suis rP (pte j<-' ~er:-t i . » 

1. 2 Pi 1, 4. 
2. Maurice Barrès, Les Amitiés françaises, p. 147. 
3. Saint P::m l, épÎtre au:"~: R omains, 10, 6-1 O. 
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Et c'est ici que J eanne nous donne une leçon, coinplémen
taire des précédentes. Certains se scandalisent que Dieu, pour 
11étahlir la justice ait incité une petite paysanne à de\·cnir 
chef de guerre, lui qui, en ] ésus-Christ, a dit : 

« Heureux les doux, c'est eux qu i posséderont la te1re ... 
H eureux les artisans de paix, c'est Cl_LX qui seront appelés 

fi ls de Dieu 1 . » 

1-\ cette petite fille ~~ qui il a été dit : ac Va, fille de Dieu », 

nous sommes tentés de po!>er, conune ~Iaître Gui llatune 
Ayn1cri à Poitiers, cette question : 

c Tu as dit que la voix t'a dit q ne Dieu veut libérer le 
peuple de France de la calamité en laq uelle il se trouve. 
S'il veut le libérer, il n 'est pas n écessaire d'avoir des homrnes 
d'armes. » 

Et nous nous étonnons de a répon e 
c E n non1 Dé 2, les hon1mes d 'arn1es batai lleront, ct Dieu 

donnera la victoire. ,. 
Or, c de cette réponse le théologien l\Ia îlrc Cuillatune fut 

content 3 ». 

C'est qu'en effet « le 1nysliques sont unauitnes à té1noigner 
que Dieu a besoin de nou , co1rune nous avons besoin d e 
Dieu ,. ct que la Création n'esl point une œuvre inerte, 
achevée, paresseuse, 1nai << une cnlreprise de Dieu pour créer 
des créateurs 4 », que le <.le~tin de l'htunanité e. t t ctnis entre 
les lnains de l'lwnune, a idé rnais non suppléé par la grâce 
de Dieu, qu'au besoin « le R.ègne ùc Dieu souffre violence 
ct que ce sont ùcs violents qui le prennent - l'établis
sent - de force s :. . 

Cela nous accule-t-il à la théorie de la guerre juste ? A la 
limi te, pourquoi pas, lorsque la violence est le seul moyen 
pour rétablir la justice bafouée el faire déboucher les pauvres, 
écrasés par la violence de ceux qui détiennent la puissan ce, 

1. ~1at. 5, 4-9. 
2. Encore un mot en lequel résonne l'accent de mon Darrois ances-

tral ! 
3. Déposition de Frère Seguin au procès de réhabilitation. 
4. B eRGSON, Les deux ~Uill"t.:cs, p. ~73. 

5. 11at. 11, 12. 
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insiùieusetnenl masquée au Carnaval de l'ortlrc établi, sur 
c des lendetnains qui chantent » la ] us Lice ùc Dieu, dû celui 
ou celle qui a entendu l'appel illuminer cet avenir des 
fla1nmes de son bîtcher, ou, com1ne il n'y a pas si longte.tnps, 
de celles des crématoires, tnoùcrnes bûchers 1 

Déjà le prophète Isaie criait « en nom Dieu » : 

Otez votre méchanceté de ma vue. 
Cessez d e faire le mal I 
Apprenez à faire le ùicn, 
recherchez le droi t, 
allel au secours de l'opprimé ... 
Si vous Yous décidez à obéir, 
Yous mangerez les produits du terroir. 
l\Iais si vous vous obstinez dans la ré,·olte, 
c'est l'épée qui vous mangera 1 . 

] canne nous apprend que la justice - qui est un droit 
divin - YauL mieux que de milliers de vies, ct que celles-ci -
qui ne sont pas un droit mais un don - doivent savoir 
se sacrifier pour cet Absolu, auquel plus d'un, qui ne croyait 
pas en Dieu pourtant, ou croyait ne pas y croire, a su sacrifier 
la sienne. Car un tel sacrifice, qu'est-il d 'autre qu'un acte 
de foi ;\ un l\ lystère transcendant auquel on se refuse à 
donner un notn : « Celui qui croyai t au ciel, celui qui n'y 
croyait pas. » 

Non, Jeanne, encore que j e partage ta fo i clu·étienne, je 
ne t'annexerai p as, car ton nlyslicistnc, a tllhentiquenlent chré· 
tien, passe les rn urs de nos idéologies et de nos théologies -
c'est ce que tu t 'efforças vainen1ent de faire cotnprendre aux 
théologien li de Rouen mais q uc révèle la lumière de ton 
bûcher, - et notre attachen1eut peureux à la vie ct à un 
confort égoïste et paresseux pour nous a pprenclre à nous 
rejoiudre dans la lutte au nom d 'un 'Transcenùant, d'un 
Absolu, qui veut qu'on lui sacrifi e, au besoin, nos existences 
éphétnère,, quitte à en relrourer une autre qui ne p asse 
pa::, : « Qui perd sa 'ic la sauYe. » 

l. Ts. 1, 16 ~ 20. 
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Alors, une ré\·ol uti onnt~ irc, ] caHne? Si ron veut. à la 
tncsurc oü l'Evangile, t~u<ptcl elle trul, révolutionne nos 
concepts ct n os tranq ui llit és antuiscs p~tr son impitoyable 
dialectique de douceur ct d e violence qui uc se résout, cotn1ne 
c'est le cas pour j eanne, <jttC ùans le sarrifi ce de soi à 
l'Absolu qu i se ré"èle. 

Q ui aime son père ou sa mère plus que moi n'est pas d igne 
de moi ... 

Q ui ne prend pas sa croix et n<' ml rche p:1s à ma ·ui te n'est 
p as digne ùe moi ... 

Qui veut garder sa vie b perdra et q ui ~ur~ perdu sa vie ~l 
cause <le moi la trouvera t . 

Enfin, ne peut-on pas, avec le cardin:l l an~ la is john Wright, 
voir en Jeanne « comntc le type, I"exe1nplaire de notre 
jeunesse du xxe siècle » , de « notre génération de contesta
taires », non seulement « ceux qui sont fidèles à l'Eglise » , 

mais « même un certain nombre peut-être des hrppies, q ui, 
au fond , tiennent encore ~ la civi1i. ation ct a ux \'a1enrs 
spirituelles » ? 

Le cardinal lu i-mê1ne p1·évoit que certains seront choqués 
de cette manière d e « décrire l'actualit é de sain te J eanne 
d 'Arc ». 

Quand même ... aux yeux de ses p:1rents et cle beaucoup de ses 
contemporains, ... elle avait l'air d'ê tre un peu c hyppie :. ... Assez 
souvent c'est bien difficile ù 'iùeutifier qui sont-elles les personnes 
dites « charismatiques » et qui sont-ils les « types originaux ,. 
et vice versa. 

La même chose était vraie au sujet de saint François d 'Assise, de 
saint Roch, de saint Benoît Labre et de tous les saints qu i n ous 
o nt d élivrés du respect de ce monde et de son confornLisme, un 
conformisme qu i, bien lo in d 'être orthodoxe, en effet supprime 
l'espr it, les idéaux et le progrès du R oyaume de Dieu. 

Pensez, pour un moment, aux ressen1blances, au moins superfi
cielles, que l'on peut trouver entre sa inte J eanne d 'Arc et plu
sieurs parmi ]a jeunesse de nos jours, déconcertés par « la grande 
piti é » qu 'il y a dans le royaume du monde d'aujourd'hui . 

Si vous t!tcs inquiets :\ cause cle l'impatience des jeunes d'esprit 

l. ~! :1 t. 10 37-39. 
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pur, qui ont un motif sincère pour courir le risque d'être d ésavoués 
par leurs parents lorsqu'ils suivent leur vocation qui vient d e 
Dieu ... souvenez-vous de la r éponse de J ean ne : ~ Si j'avais cent 
pères ct cent mères ... » 

Certa inemen t elle aurait Youlu a\'oir tou jours le respect et 
l 'amitié des gens d'Eglise, mais ~pour elle c'était plus important 
d 'être dans la grâce de D ieu coùte que coûte ... 

Suivant ainsi son destin, elle a donné sa vraie valeur au mépris 
des hommes ... exactemen t comme font beaucoup de c non confor
mistes » su ivant l'icléal indiqué par Dieu pour eux, même s'ils 
semblent des « singuliers », c: bizarres :., même c fo us :., mais 
pas avec la folie de ce monde. 

Il y a encore la question de ses vêtements ... évidemment bien 
étrange aujourd'hui, comme en ce temps-l:'L .. . 

L'actualité de sain te J eanne d' A1·c se trouve dans sa passion 
pour la li berté personnelle dans le sens chrétien, la l iberté des 
fils de Dieu. C'est ça ... que nos frères cherchent partout d ans notre 
monde automatisé, absolutiste. Cette passion pour la liberté « sous 
Dieu. », pour l'amour d e toutes les choses que Dieu nous a données 
librement afin que nous puissions les aimer selon la volonté de 
Dieu, .$ans rendrt:: trop de compte des opinions et des préjugés 
des hommes. 

[Bref] J eanne d'Arc est toujours ' actuelle », elle nous inspire 
toujours, non parce-qu'elle érait une « originale » ou u ne contes· 
tataire, mais parce-qu'elle était une Sainte 1. 

Si nous sommes arrivés à ce point, écrivaient au pape les juges 
de J eanne, que les d evineresses qu i vaticinent fa ussement au nom 
de Dieu, comme certaine femelle prise dans les limites du diocèse 
de Beauvais, so ient mieux accueillies par la légèreté populaire que 
les pasteurs et les docteurs, c'en est fait, la religion va périr, la foi 
s'écroule, l'Eglise est foul ée aux pieds, l'iniquité de Satan dominera 
le monde 1 ... 

E t voilà, [ écrir::t Bernanos] . ... l'effigie de la devineresse exposée 
à Saint-Pierre ùe Rome .. . et - cent pieds au-dessous d 'elle -
J eanne aura p u voir un minuscule homme blanc, prosterné, qui 
étajt le pape lui-même. 

La « contestataire » canonisée 1 La c fugueuse » , la 
c hyppie » clir~it-on aujourd'hui , reconnue, encensée offi-

1. Discours prononcé l-t Rouen, le 6 juin 197 J. Publ ié par l'Ossen·a
tore R omano, Edition fr~n ç:1il\e du 1 R juin 1971. 
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<.iellen1ent par l'Egli~e, avec son LO~tun1e de pag·e, sa cuit-asse, 
son épte, son cheval, son étenù,u·ù brandi con1me un « mani
fe5te » ! i\Iais tout cela risq uc d' étoulier son message. C'est 
ici, à D01nremy, qu 'il faut venir retrouYer le point de départ 
de cette « contestation ,. alor~ invraisen1blable et à laquelle 
le!> sta tues conventionnelles out fini par nous habituer. Oui, 
ici, parmi ces cultivateur:, qui, en cet après-midi glacial de 
j anvier, où, Ha, en bas, clans la prairie inondée, la 1\feuse 
débordée sépare une foi · de plus la tive française et barroise 
de la rive lorraine, cond ui ·en t vers le chan1ps d u haut 
leurs charrettes de fumier dont l'âcre e l saine odeur amo
niaq uée emba tune le village q ui tout entier lu me de cette 
exhalaison paysanne. 

Les siècles s'effacent l Ce pay an que je a·oise pourrait 
l:tre le père Darc, cet autre, J ea n :.\~1orcl, cet autre encore, 
1\fichel Le Buen, qui sais-je? Et cette jeune fi lle qui n1e 
salue tl'un bonjour à l'accent « traînant » , est-cc Hauviette, 
ou 1\I engctte, ou ... ] eanneue? 

Sa 1naison, en ce temps de l'année, est déserte. J'y sujs 
tout seul, dans la pénombre du soir. Le foyer depuis longtemps 
eH éteint, le placard n 'a plus de porte, les montants en ont 
élé tailladés par des touristes imbéciles, désireux d'emporter 
un fétiche. 

~!ais je crois voir filer au coin de l'âtre Isabelle et sa fille 
ùans un silence tout sen1blable à celu i qui n1'cntourc. 

La gardienne qui paraît sur Je seuil interron1pt ma rêverie, 
Cll m'annonçant qu'il est rheurc de quitter cette 111aison 
qu'elle ferme derrière moi, et elle 1ne lai sse là tout seul, 
sur cette place oit fut jadis le jardin , le ômetière, près de 
l'église entr'ouverte où j 'aperçois la veilleuse eucharistique 
que J eannette a imai t à regarder p alpiter. 

C'est d'ici que J eannette est partie, un jour de janvier 
semblable à celui-ci. La bise devait s'engouffrer, venant du 
plein nord, dans la vallée de ~Ieuse, ou le grand vent d'ouest 
chargé de pluie, qui, par delà la côte du Bois-Chenu, amène 
les longues averses monotones. On est loin encore du prin
temps, surtout en ce pays où l'hiver sc prolonge souvent 
jusqu'en avril, et mêtne où il n 'est pas rare, au plein cœur 
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du mois ùc Jna1, de le voir soudain re surgH, brutal ct 
glacé, déflorant les n1irabelliers en plein épanouissement. 

C'est cela qui fait les races fortes, dont l'espérance est 
invincible, sachant déceler au cœur de l'hi ver la m ystérieuse 
attente qui dort sous les mottes rétractées par la gelée ou 
détrempées de pluie ct se1nble r ire sous cape, sûre tnalgré 
tout du renouveau. 

J eanne, l' automne dernier, avait encore guidé les chevaux 
du père Darc ~t travers ces si llons qu'elle regarde au passage, 
du haut de son cheval qui, aux côtés de celui de l'oncle 
Durand, peine et enfonce dan~ la bouc gra~se de la vieille 
route. Les branches d'uu saule, çà et là, jaspées de rouge, 
au borù ùe la f\.1ew;c, mettent un signe précurseur du prin
tcinps sur cc gTand paysage de glaise, de nuées ct de vent. 
Comment ne songerai t-elle pas, en croisant tel vieux paysan 
qui conduit ses chevaux au gué de la rivière, à son père 
qui va sans elle, cette année, au prochain Carên1c, retourner 
cette glèbe ? Ah l cette odeur du vent, de l'air, cette odeur 
d'eau, l'âpre senteur de ce terroir gorgé tic pluie ! ] eanne 
en emplit son âme une dernière fois, la hnrnant à pleins 
poumons. A Greux, le père Guillemette, snr le seuil de sa. 
porte, ra aperçu passer, ct lui a fait un signe d'amitié. 

« Adieu l crie Jeanne, je vais à Vaucouieurs. » 

On longe maintenant les bois dépouillés, endormis, qui 
fleurent l 'hutnidité, les feuilles pourris5antes. Les bois 1 Quels 
souvenirs l Le Bois-Chenu 1 Les rondes enfantines autour de 
l'Arbre des D~unes 1 Le profond murmure de la forêt, les 
étés derniers, dans le silence d'après-n1idi que venaient, seules, 
rompre les « Voix » ! Le printetnps sera beau, cette année 
encore, aux rives de la I\Ieuse quand fleuriront les glaieuls 
d'eau 1 L'âme de la telTe natale 1nonte en bouffées au cœur 
de cette adolescente, le gonfle ct le veut reten ir . Les antiques 
démons du paganis1ne qui itnprègnent cette contrée rôdent 
autour d'elle. 

D'un coup de talon énergique, presque brutal, J eannette 
:nTache son cheval à la glaise mouillée et le lance droit sur 
la route, devant elle. à perdre haleine... Fourbu, le cheval 
s'est arrêté. Tu peux Le retourner 1naintenanl, J eanncllc : 
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D omremy a disparu derrière ces coLeaux bleuis d'h.i ,·cr, o it 
le soir monte avec des tons lilas. 

Ce qui me sort de ma rêverie, cette fois, c'est le froid, 
qui s'insinue avec la nui t, ct l'angelus qui tinte au vieux 
clocher, là, juste au-dessus de tna tête. Ici , comrne jadis à 
Nazareth, « l'ange du Seigneur fit annonce à une Pucelle » , 

qui égale1nenL répondit : « Je suis la Servante du Seigneur : 
qu'il tn'arrive con1me vous d .ilcs. ,. 

Ici, une fois de plus, la Parole s'esL incarnée, d' une certaine 
façon, au cœur d ' une Pucelle. l a, D.icu a padé dans un 
terroir. 
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c J eanne, sc demanùent certains, était-elle r éellement la fill e de 
paysans lorrains? • Lorrains? Disons plutôt barrois ou français 
de la châtellenie de Vaucouleurs? 

Selon ce que d 'aucu ns appellent pompeusement l' « école 
moderne 1 » de l'histoire de Jeanne, celle-ci c était une princesse 
royale, filJe adultérine de la reine d e France I abeau de Bavière 
et du duc Louis d'Orléans, donc petite-fille de Charles V, sœ1tr 

(ou au moins demi-sœur) d e Charles VII, cousine du ùuc d e Bour· 
gagne Philippe le Bon (dont une sœur Anne, devait épouser le 
duc de Bedford, r égent du royaume de France de 1·122 à 1135 
par commission de Henry VI de Lancastre que le traité de Troyes 
avait fait roi de France et d' Anglete1Te) . 

c François 1 er allait être son petit-neveu, puhqu'il était l'arrière
petit-fils du duc Louis d'Orléans. J eanne était aussi la cousine par 
allia nce de Yolande, duchesse d'Anjou, surnommée la R eine des 
quatre Royaumes, qui fut pendant un quart de siècle crucial, de 
1417 à 1442, dans l'ombre, la véritable maîtresse du royaume d e 
France ct, à coup sûr, le premier cerveau p olitique de l'époque. 
Elle al lait enfin devenir en 1420, la belle-sœur du roi d'Angle
terre Henry V, donc la tante du jeune roi Henri VI. 

« La France, si 2 elle a é té sauvée par J eanne, le doit à. u ne 
vierge d e sang royal. » 

1. Cf. Jean BA~CAL, op. cit. , p. 23-24. 
2. L'auteur dit ~ si ~ parce que, précise-t-il en note, il n'e.st pas 

personnellement convaincu qu'à long terme l'intervention ùe Jeanne 
ne ~e soit pas révélé néfnste. 
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D'après eux, ~ loin d'en être altérée, la gloire de la Pucelle 
n'en est que plus éclatante ». j'avoue ne pas voir en quoi l'action 
d'une princesse jouit d'une gloire plus éclatante que celle d'une 
sjmple roturière. La gloire est frui t des œuvres de la personne, 
quelle que soit son hérédité. 

Précisément, le problème n'est pas de prétendre mieux expliquer 
par la naissance le « mystère » de J eanne, mais de constater his
toriquement cette naissance. 

Tenons-nou~ en donc à l'Histoire. 

* 
Et ù 'abord laissons la parole aux tenants de la thèse de la nais

sa nee se mi-royale de J eanne. 

Cette ù1èse fut souten ue pour la première fois par Pierre Caze, 
sous-préfet de Bergerac, en 1802, dans une tragédie en vers, refusée 
par la Comédie Française à cause de sa médiocrité, éditée en 1805, 
puis, en 181!) <lans un ouvrage intitulé : La vél"ilé sur ]eanne 
d'Arc ou. Eclaircissements sur son o1·igine 1, qui ne rencontra que 
lïndiffércncc des historiens. 

L'idée refit surface en 1932 avec J ean J acoby, qui croyait y avoir 
pensé le premier, dans un ouvrage intitulé : Le Secret de ] eanne 
d'Arc, Ptl>celle d'Orléans, suivi de trois autres : La Pucelle d'Or
léans (1936), La Noblesse et les armes de ]eanne (1937), Scènes 
de la vie de ] canne d'A,-c (1944) . 

La thèse fut reprise en 1947 par ~1. et L. Forlière : Qui fut 
]eanne d'Arc 1 J\.1ais le livre sombra dans l'indifférence ; puis en 
1952 par Jean Grimod : ] eanne d'A1·c a-t-elle été brûlée 1 ct par 
Edouard Schneider : ]eanne d'Arc cl ses lys, qui n'apportent pas 
grand chose de nouveau par rapport à Jacoby sur la question de la 
naissance de J eanne; en 1955 et 1962 par Jean Bosler : ]eanne 
d'Arc était-elle la sœu1· de Charles VII l en 1957 par c Jean d e 
aint J ean » : ] eanne 1407-1452; en 1959 par André Guérin : 

Opération B ergère, en anglais; en 1960 par Gérard Pesme : 
]ehanne des Armoises vraie Pucelle d'Orléans, réédité trois fois sous 
le titre ] ean ne d'Arc n'a pas été brûlée; en 1965 par David-Darnac: 
Histoire m.erveilleuse et véridique de la Pucelle d'Orléans réédité 
en 1968 sous le titre : Le Dossier de ] eanne ; en 1970 par Pierre 

1. Chez Rosa, à Paris, et chez Trentel and Wurtz, à Londres. 
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de Sermoise : Les tHissions sccrèlt's de ] cltannc h1. Pucelle. Enfin 
en 1971 par Jean Bancal : ] canne d'Arc j;rincesse 1 oyalc~ qui 
fait le point de tous celLx qui l'ont précédé. Aullsi est-ce à lui que 
nous nous référer ons principalement pour faire à notre tour le 
point !>Ul la que tion. 

On peut a<.hncttre, encore que, éta nt donné la science médicale 
du tempo.,, nous n 'ayons guère la possib ili té de trancher le débat, que 
c Charles VI n'éta it pas d ément au ~ens médical du tcnne 1 », 

qu'il fut pris, sous les effets conjugués de l a fatigue, d'une chaleur 
écra!>antc ct d'une brusque frayeur, de cc que les psychiâtres 
moderne'> appellent c une Louffée d élirante d'une extrême ,·iolence, 
suivie d 'une période d'atonie », qu' « ap rès quelques n1ois il 
rccou\'ra la raison », mais c que l' incendie d u Bal des Ardents. 
(29 janvier 1393) provoqua une rech ute » et que « dès lors i l 
de\ a it rester juS<) n'à sa mort sujet à des états d'eÀcitations pen
daru le quels il perdait tout contrôle d e ses paroles et de . es actes • 
que c la durée ùe ses crises de fureur variai t entre trois semaines 
et trois mois et ,. que c leurs d ates nous sont approximativement 
connues » - Il convient, conune nous nous permettons de le faire, 
de souligner rad\'erbe. 

« Entre se5 bouffées déli rantes, Charles VI aYaÜ une lucidité 
~t peu prè norm:1le mais était psychiqucmcut d iminué par la cons .. 
denee qu'il discernait de son é ta t, ce qui p rovoquait chez lui une 
tendance à la prostr:.tion ». Soit. 

« Au début, il continua d 'avoir des r apporls conjugaux avec 
1 abcau de B:n·ière pendant ses périodes lucides, m ais leur fréquence 
aJla en diminua nt, le roi témoignant une :1vcrsion de plus en plus 
Inarqute envers sa femme, ce qui fut Yitc réciproque. Les histo
riens sont d'accord pour situer à l'année 110-1 la fin ù éfinilivc de 
leurs rapports inti mes ». Encore que la no tation, dans sa chro
nique de l'an 1 •10-l , d' c un moin e contemporain d e Charles VI 
ct dont l'anonymat n 'a jamais pu être percé a\'CC certitude • soit 
insuffi~ante pour trancher avec certitude ce problème d'alcôve. 

Qu' c à cette d ate, ha beau avait trente-troi ans et était depuis 
plusieurs <ln nées la maîtresse a tti trée de M>n beau-frère, le duc Lo uis 
d'Orléans », est un fait, encore qu• c on n e sai t pas exactement 
quand débuta cette liaison ,. : 1396-1397 selon certains, 1402 selon 

1. J. B .\NCAL, v p. cit. , p. 24. .. 
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d'a utre~, c année où Isabeau quilta l 'llôtel Saint-11ol, qu i était à. 
cette date la résidence royale ~, et « acheta alors ... l'hôtel Barbette 
où elle s'installa , et où « Louis pou vait l'y retrouver presque 
tous les jours lorsqu'il était à Paris ». 

On ajoute que « toutefo is, en raiso n de la facilité avec laquelle 
elle devenait enceinte (onze grossc:,~es en d ix-sept ans 1), elle 
conserva pendant le~ deux années qui su ivirent son installation ù 
l'hôtel Barbette la précaution de faire de temps <\ autre de brèves 
apparitions à l'hôtel Saint-Pol au cours des p ériodes de lucidité 
d e son mari ». Rien ùe plus banaletnent nonnal - si l'on ose 
dire - dans l 'histoire d e tous les adultères. 

c Le 22 février 1103, elle tnettait au monde son onziètne en fant 
qui reçut le titre de comte de Ponthieu et devait être le futur 
Charles VII :&. C'est historiquement certain. 

Il est naturel c que sa légitimité ait été mise en doute par ses 
contctnporains », que « Chat·le VI, lui, embla.it bien avoir eu 
·;lus que des ùoutes puisque, dans le traité de Troyes, consigné par 
I sabeau, il it !.-::.rté !c rmellement de la Juccession au trône de 
France celui qu'il désignait par l 'express ion c le soi·disant Dau. 
phin » , lequel avait alors ùix-sept ans et était obsédé par la 
han tise de savoir de qni il é tai t le fils 1 » . Pauvre roi « fol » 1 Pau· 
vre dauphin ! On comprend leur angoisse f1. faire co nfiance à une 
telle épouse, à une telle mère, cette mangeuse de c compote de 
choux 2 » si capable de fabriquer des bâtards l Il est également 
naturel q ue on petit fils, le roi Louis XI ail pu écrire qu'il ne 
!javait au juste de qui il étai t le lïls, car ch acun savait que -
je cüe - « ma t,rrttud'ml:rc était un gru n jJu.lana a >>. 

1\Iais pour5uivons : 
« Le 10 novembre 14 07, nous dit-o n, Isabeau accouch a à l'hôtel 

Barbette de son dernier enfant qui, suivan t la généalogie officielle 
de la i\fa ison de France publiée par le R .P. Anselme, aurait été 
un garçon, prénommé Philippe, qui n'aura it vécu q ue quelques 
h eures ct aurait été inhumé à l'abbaye Sainl-Denis » . 

Cela tout le monde le sait. 
« Or, ajoute-t-on, tout concourt ~l établir que cet en{a11t dlait une 

fille prén-ommée ] eanne~ parfaitement viable, qui fut élevée secrète· 

1. J . B ANCAL, op. cil., p. 25-~8. 

2. A re/til es natimudes, sect. hist. , KK 49, f'' 46 v 0
• 

3. LettH' '> de l'amlwssadl'llr mi/aunis nur1 ès de Louis X l , du 13 j~n
H79. Al(·hh·es cie t.-ti/an. 
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ment iL Domrrmy dans la famille d 'Arc, el dc11int 1'/u:roïnc natio
mt!c 1. ,. C'est J'auteur que uou suivou~ qui soulig-ne. 

Et ,·oilà la t hr se qu'on sc propose de nous démontrer : « On 
dl-cou' rira a lm~ . nous dit-on, <.fUC tout ce qui parait my tér ieux 
et invrai!icmblablc dans 1 'ép opée johanniq ue, tout ce q ui semblai t 
r eposer sur d'i no-oya bles coïncid ences, devient d:~ir et logique, 
d ès lor;, r1ue l'on part d e l'hypothbe rete nue 2. » 

lti. il convien t d e faire une remarque : 11 est d ans l 'Histoire 
nombre d'événements q ui paraissen t « mystérieux et inrraisem
hlables », reposent sur « d'incroyable.;; coïncid ences » - que l'on 
song-e, entre au tres, à l ' invraisemblahlc aventu re reposln t sur 
dïncroyab1e~ coï ncid ences de ce petit corse qui devint l'em pereur 
Napoléon 1er 1 - Il n 'y a rien de moins « clair e t logiq ue » que 
l'Histoire et u ne stricte n1éthode historique doit se garder comme 
d e la peste de « partir d 'une h ypothèse retenue », mais s'en tenir 
aux témoignages textuels, qu'ils soient « in\'raiscmbbbles ~ ou 
« logiques » . 

Il es t inéYitable qu'un historien « se montre a u p remier abord 
1néfiaut ct guette la d émonstration » - il n'y a pas de demons· 
t-ration en Histoire - « avec une tendance au scepticisme » . 

JV[ais pu istlu'on « n e lui d ema nde que bon sens, bonne fo i et 
esprit critique :l ,. nous p ensons n'être d époun·u d 'aucune de ces 
trois con di ti ons. 

!\ous sommes ?t l'ér()ute. 

1) L~ sexe du dernier enfrznl d'Isabeau. 

« Da us a Chronique, le R eligi <"ux de Sn inr-Den is r ebte cette 
na issa nee en ces termes : 

« La veille de la Sajn t-lVIarlin d 'hiver vers 2 heures après m inuit, 
l 'auguste 4 reine de France accoucha d'un f ils en son hôtel près 
de la porte Barbette. Cet enfant vécut à peine ct les familiers 
n 'eurent que le temp:> d e lui d onner Je nom d e Philippe et de 
l'ondoyer au nom de la sainte et i ndivisible Trinité. Le lende
tna in soir, les seigneurs d e la cour conduisirent son corps à l'abbaye 
de Saint-Den ys avec un grand luminaire, suivant l'us:-tge, et l'inhu
mèrent auprès d e ses frères dans la chapelle ctu r oi son aïeul. » 

1. J . B ,\NC. L, Of?. cil. ' p. :!8. 
2. / bill. 
~. i bid .. p. 29. 
4. Admir·ons ce titre ù'nuguste pour cell e « g1r~ n r utnnél .!> ! 
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c C'est, nous dit-on, l' unique cfocume nt ùe l'époque qui existe 
sur cetle naissance dont ne parle aucun autre chroniqueur • et c il 
n 'en est fait aucune n1ention sur les registres de Sain t-Germain 
l'Auxerrois, paroisse des rois de France 1 . 

Eh 1 oui, c'est l'unique document de l'époque ! Et tout histo
rien digne de ce nom ne peut que s'en tenir aux documents de 
l'époque, sc réduisent-ils à un seul. Il n'en peut inventer d'autres 
pour étayer une hypothèse. Car l'historien ne connaît que les 
témoignages d 'époque. 

Qu'importe qu'à « l'infonnation donnée par le Religieux de 
Saint-Denis », qui c se retrouve tbns la prerrùère édition panae 
en 1764, de J'H istoù·e d~ France de Villaret .,, c.lont on nous 
dit qu'il « fut le p lus grand historien ù u xv1ne siècle - ce qui ne 
signifie pas grand chose car avant le xrx• siècle il n 'est que d es 
Annales écrites sans grande méthode historique, « une rectifi
cation ait été apportée , après sa mort dans les deux éditions 
postérieures de 1770 et 1783 où on lit 2 : 

c Le dernier enfant d 'Isabeau fut une fille prénommée Jeanne 
qui ne vécut qu'un jo ur ct fut en terrée à Saint-Denis 3. • 

Quelle certitude historique peut-on fonder sur une -recti fication 
post-mortem ct sans preuves à un texte d'un auleur du xvtn~ siècle, 
qu'on nous donne pour c le plus grand historien » de son temps 
et qui, de son vivan.t , confirmait le témoignage du seul témoin du 
xve siècle 1 Oui quelle autorité peu t attribuer un historien digne 
de ce n o1n à une ·rectification en 1770 d'un témoign:1ge de 1407, 
c'est-à-dire à 363 ans ùe distance 1 

De plus, le « rectificateur tardif • écrit que cette « fiJle pré
nommée J eanne n e vécut qu'un jour et fut enterrée à Saint-Denis • 
tou t co,mmc le garçon Philippe dont parle le témoin de l 'époque. 

On nous di t 4 que c ce chroniqueur n'a r ien constaté par lui-m~me, 

de visu » . C'est bien possible, mais le « rectificateur » de 1770, 
qu'a-t-iJ, lui, constaté par lui-même, de visu ? 

On nous dit qu' c il serait inexplicable que Garnier aü pu, de sa 
propre initiative, prendre la responsabilité de tnodifier le sexe et 
le prénom du dernier enfant d'Isabeau, en corrigeant le texte de son 
prédécesseur décédé, s'il n'avait pas eu bonne raison de le faire •. 
Le malheur c'est qu'aucune r aison ne nous est donn ée 1 c Dans un 

1. Ibid., p. 29, 30. 
2. T . XIV, p. 1 6~ . 

3. Cf. J. B ANC AL , op. d t. , p. 30. 
4. l hid., p. 34. 
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texte quelconque, nous dit-on, une précision peut toujour provenir 
d'une erreur, mais une correction a n écessairement une cause t. • 

J'avoue ne pas comprendre ! Si une précision peut provenir d'une 
erreur, elle a le plus sou,·en t une cause, et une correction n'a 
parfo is d'au tre cause qu'une erreur; les manuscrits et imprimés de 
tous les temps foisonnent de correctio ns de ce genre qui n'ont 
d'autre cause qu'une erreur de copiste ou d'imprimeur. Lapsus 
crtlami d'autant plus e.xplicablc que deux autres filles d'Isabeau 
po·r taient le nom de J eanne, do n t l'une était n1orte à deux ans 
(1388-lo90) ; l'a utre née en 1391 était devenue l'épouse de J ean VI 
de Bretagne cl mourut en 1·132. 

Alors? 
Alors, voici la thèse appuyée sur cette pointe d'aiguille : Le 

bâtard dont accoucha I sabeau le 10 novembre 1407 était une fille 
prénommée J eanne, laquelle n'est point morte cc même jour et n'a 
pas été enterrée ainsi qu' il nous est dit d'elle comme de Philippe, 
mais était parfaitement viable. Pour éviter un « :,candale ,. qui, 
« au-delà d' une certaine limite », n'était « plus tolérable •, « u~E 

SEULE solution s'offrait à eux » - Isabeau et Louis d'Orléans -
à savoir : « Au~sitôt après l'accou chemen t, il faudrait faire croire 
que le nouveau-né n'avait vécu que quelques h eures; on inhumerait 
dans la basilique royale un p eti t cercueil con tenan t soit le cadavre 
d'un nouveau-né quelconque, soit simplement du sable, ta nd is que 
l 'enfant serait confié à des parents nourriciers qui l'élèveraient 
secrètement dans quelq ue campagne aux confins ùu royaume 2. » 

Et voilà pourquoi votre fill e est 1nuette 1 
Ou si l'on préfère : 
Et , ·oilà comment s'écri t l'Histoire ! 
Il suffit d'un peu d'imt~gination, plus romanesque que scien ti

fi que à vra i dire 1 

]'avoue tout bête1nent que je ne puis que m'étonner que l'on 
~'étonne que c les défenseurs de la thhe conformiste affectent de 
ne voir là que le fruit d 'une imagination rocambolesque 3 ,. 1 

Oh l bien sûr, • de nos jours • - comme de tous les temps ! 
c le nombre de bâtards et d'enfan ts naturels qui disparaissent 
clandestinemen t, surtout d ans la haute société, est sans doute plus 
considérable c.1u'on ne le suppose ~. j\ fais quand bien mê1ne • le 

l. lbid ., p. 35 . 
2. Ibid .. p. 32. 
3. Ibid. 
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fib posthume de Louis X le Butin n e serait pas lllort cinq jours 
après sa naissance comme l'enseigne l'Histoire officielle » et qu'il y 
ait cu déj~t substitution de bébés, que le tsar Alexandre II fût 
sauvé à l'âge de sept au~ au moyen d'un cercueil vide J, ces 
appels tt la rubrique mondaine du scanùale, ancienne ou contem
poraine, ne constituent n ullement une preuve que l'enfant bâtard 
d 'I sabeau de Bavière était non pas un garço n nommé Philippe 
mais une fille appelée J eanne qui n'est pas tnorte aussitôt mai~ 
que l'on a cachée chez des paysaus u ·un lointain village aux 
confins ue Lorraine, ct que ce village éta it Domremy, et que la 
flUe en question était J eanne d 'Arc. 

On nous dit que « danli la. thèse soutenant q ue le dernier 
enfant ù'Isabeau de Bavière a été escamoté dès sa naissance pour 
être élevé à la campagne, les auteurs conformistes ne veulent ·voir 
q u' un r01nan imaginé dans le seul souci de démontrer la filia tion 
princière de J eanne d 'Arc, il y a là un vice flagrant d ans la 
rigueur ùe leur raisonnement ». On leur reconnaît certe!>, « le 
droit de nier que l'enfant mis au monde par Isabeau le 10 novem
bre 1407 soit de enu J eanne d'Arc, mais ils out au moins le 
d evoir d'admettre que, pendant la dtu·ée de la grossesst, ses parents 
ont été obligés par Jes circonstances d'élaborer le seul p lan leur 
permctlaut à la fois d'atténuer le sca ndale » - Oh 1 d epuis si 
long·temps q u 'il y avait scandales, un de plus ou un de moins 1 -
« ct ù 'élever l'enfant qui allait naltre. Il y avait, certes, la pct.ile 
chance d'une fausse couche ou d'nn enfant mort-né » - celle 
précisément qui est enregistrée par le chroniqueur, mais j'avoue 
ne pas voir la d ifférence au point de vue du scandale d'adultère, 
entre un enfant viable et u n enfant presque mort-né, dont l'inhu
InaLion eut ljeu en grande pompe, en présence des seigneurs de 
la cour qui conduisirent son tor ps à l'aùbaye de Saint-Denis avec 
un gTand lum inaire ! - « mais Ja gro. sesse d 'Isabeau créait une 
situation trop gnn·e pour qu'on pût se contenter d 'une espérance 
aussi a léatoire. Il fallait donc obligatoi?·ement décider à l'avan ce - ,. 
l'est l'auleur ci té qui souligne - que l'on annoncerait presque 
simultanément la naissance e l le décès du bébé) de même qu'il fau
drait, toujours à l'avance, arrêter le choix des futurs parents 
nou1·riliers!! ~. 

Voilà d onc <.:e que le5 hi~ to J iens aul':lÜ:n t « le devoir tl'aùmettl e » . 

i\Ia is le~ h btmic u n 'o n t« le dtr'uir d'admcl!n·., tptc tc tjui 

1. l bicl., p. 3 ~-33 . 

2. Jh;rt., p. 34. 
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repo~e ~ur le Lémojg11agc d'un c.locumenL twlhentique et vérifiable . 
Tout le I eHe c~t p ure suppositio n, ct l 'imagination peu l envisager 
toutes les « obligations » qu'elle yeut, l'historien méthodique -
même ct sur tou t J e l' « école moderne » - exige e t attend des 
p reuves historiques, une tout au moins ! 

D'ailleurs, o n le reconnaît : « Sans doute, ne sont-ce là que des 
spéculations » - or il n'est pas de spéculations en Histoire mais 
d es vérifications précises sur des documents vérifiables - « mais », 

ajoute-t-on, ce~ spéculations « procèdent d'un raisonnemen t suffi
samment logique pour ruiner la position des. historiens confor
InisLes 1 » . Or, la méthode hi!! toriquc ne procède pas par raisonne
ment, fût-il le plus logique qui soit, mais, encore une fois~ par 
vb·ification de documents i·rréfutablement authentiques. Il n'est 
rien d'autre en histoire qui puisse « ruiner l) la position d'un 
historien, car l' historien n 'a p as de position, pas plus con fonniste 
qu'anticonionniste : il lit des textes, des témoignages, et se refuse 
à spécule,· sur eux, en faveur d 'une position quelconque. 

On fa it éta t encore d u joyelL"'{ dîner treize jours après l'accou
chement, fL l'hôtel Barbette, ~L la sortie duquel , se rendant chez le 
r oi son frère, Louis d'Orléans fut assassiué par les tueurs à gages de 
J ean sans Peur, duc de Bom·gogne. On nous cite le Religieux de 
S:1int-Denis : 

« L'illustre duc ù'Orléans, frère ùu roi, lui rendit de fréquentes 
visites et s'efforça d'::tpaiser sa douleur par des paroles. de condo
léances. 1\I<1is la veille de la Saint-Clément, coffilne il sc rendait à 
l'hôtel royal de Saint-Pol, après avoir joyeusement soupé citez la 
reine, un crime affreux ... » 

Et l'on en déduit : « On imagine n1al un souper J OYE UX (cena 
jocunda) ent·re deux am(l nt.'i treize fours après la mort de leur 
enfant! Ce petit adjec6f jocunda. suffit à lui seu], à démentir les 
paroles de condoléances que, deux lignes plus hau t, le R eligieux 
attribue, sans doute par réflexe de convenance, au duc d 'Or
léans 2. » 

?\fon Dieu, que c'est mal connaître la psychologie.: de deux 
amants adultères, aux yeux de qui l'enfant, né de Jenrs relations, 
est plus un gêneu r, u n accusa teur , qu'une joie 1 

Si Louis d'Orléa n", « par réflexe ,. - disons plu tôt par mesure 
« de convena nces » , s'est rendu chez son amante, c'est moins pour 
la consoler, ca r je doute qu'elle en a it eu tellement besoin -

1. 1 bid., p. 35. 
2. 1 hid., p. JG. 
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l'enfant étan t mort-né, ouf 1 Que d'ennu is évitts ! - que pour 
la retrouver ct goûter à nouveau aux plaisirs d'un amour libéré. 

Pour notre auteur - ct la d ynastie des auteurs rlont il est le 
d erni er en date - « la joyeuse atmosphère du dîner s'explique 
par faitement si, au moment ùes releva illes d'Isabeau, le père et la 
mère fêta ient la r éussite de leur stratagème : l'inhumation n 'avait 
pas parue suspecte, la petite J eanne avait pu être escamotée et, dans 
quelques semaines, e lle pourrait être conduite à Domremy. Ouf 1 1 » 

Oui, ouf! m ais pour d 'autres ra isons 1 D e la p<'lrt de l'h istorien, 
ouf 1 Car tou t cela sent son roman, et un mauvais roman . Et de la 
pan des amants, je viens de dire comment ce ouf peut s'expliquer. 

On ajoute qu' « il est intéressa nt de noter qu'après l'assassinat 
du duc Lou i. par les Bourguigno ns, Isabea u envoya à T ours ses 
trois fils, Lou is, duc de Guyenne (I l ans), J ean, duc de Tou
r a ine (10 ans) et Charles, comte de Ponthieu (4 ans et den1i) pour 
les mettre en sû reté. Ainsi donc, si le bébé qu'elle a mis au monde 
le 10 novembre 1407 a vécu, elle ava it plus de raison encore, son 
ascendance paternelle n 'étan t pas douteuse, d e prendre à son 
égard les mCn1cs n1esures de sécurité que pou r ses frères. J ea n sans 
Peur, en effet, non content d'avoir fa it assassin er le duc Louis, 
avait juré d 'exterminer tou te sa de~cenrlance 2 :. • 

D'abord, il faudrait être assuré c si le bébé mis au monde le 
10 novembre 1407 a " écu ». Or cela est un {l p1·i.ori contredit par 
la chronique de l'époque. 1\-fais, passons : qu'Isabeau ait cru devoir 
mettre en sttreté ses fils, héritiers présomptifs de la cou ronne de 
France contre les tueurs de Jean sans Peur, on la comprend. :r.,rais 
elle a aussi des fille • ~fichcJle (12 a ns), Catherine (6 ans) , pour 
ne parler que ùcs plus jeunes. Pourquoi ne les met-elle pas à l'abri ? 
D'auLrc part, elle envoie ses fils en Touraine, dans l'Ouest, loin de 
la Bourgogne 1 Pnuvre petite J eanne qu'on envoie, pour la metlre à 
l'abri des coups d u Bourguignon, aux marche de l'est, aux confins 
de la Lorraine qui fleurte avec Dijon. dans cette vallée de l\Ieuse où 
s'affrontent s:1 uvagement, nous l'avons vu, les bandes des divers 
partis qu i di' isent le pay~! Singulière manière de Ja « met tre en 
sûreté » 1 

On nous cite, il esl vrai, « l\1. Bernard Beaumaine, spécialiste de 
la ch ronologie d u xvo siècle » qu i « doute que cel enfanL ai t pu 

J. lh id., p. 36. 
2 . l bid.. p. 37. 
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avoir pour père le duc d 'Orléans, car, dit-il, ce prince est rentré 
à Paris Je 18 février 1407, après aYoir fait campagne pendant plu
sieurs mois en Guyenne, à l'époque qui correspondrait à la date 
de conception ». 

On lui répond que c la p ériode la plus probable ùe conception 
d'un enfant n é le 10 novembre s'étend, d'après les sta tistiques 
méilicales, du Ier février au 2 mars (20 jours en deçà et 10 jours 
au-delà de la durée théorique de 275 jours). En admettant que le 
duc Louis soit rentré à Paris le 18 février, il est logique - c encore 
la logi<iue ! » - de penser qu'après une longue séparation, il a eu 
hâte de revoir sa maîtresse et une procréation aux environs du 
20 février, par c..xemple, donnerait une grossesse de 260 jours, ce 
qui est très fréquent. -:Yfême une semaine plus tard ce sera it encore 
possible 1. » 

Logique 1 Possible 1 Oh 1 tout ce que vous voulez 1 l\fais je me 
refuse - n'étant pas familier de la méthode Ogino ct de la pra
tique du thermomètre - d'entrer en tant qu'historien dans ces 
considérations incontrôlables d·alcôvc qui n'ont rien à voir avec 
le nécessaire contrôle de documents historiques authentiques. 

On répond encore que c dans sa biographie Isabeau de Bavière~ 
Thiébaut signale que la reine accompagnait fréquemmen t son 
amant dans ses déplacements de province, notamment dans son 
château de Melun. Aussi n'est-il nullement impossible qu'elle l'ait 
rejoint quelque part au début de février, car le du c Louis a quitté 
la Guyenne Je 14 janvier et il ne fallait pas cinq semaines pour 
rentrer de Bordeaux à Paris 2. :. 

Ce n'est c nullement impossible :., b ien sûr 1 Jvfais à cette sup
position gratuite l'historien préférerait pouvoir lire les c calen
driers de rendez-vous , de Louis et d'Isabeau 1 

c Enfin, nous dit-on, il a bien fallu que cet enfant eût un 
père » - oh t oui, monsieur 1 comme disait naguère mon vieux 
professeur de Première - c mais qui, en dehors du duc d'Orléans, 
puisque ce ne pouvait pas ~tre Charles VI ? Isa beau devait plus 
tard se livrer sans aucune retenue tt ses fringales érotiques, mais 
ce n'était pas encore le cas en 1407, époque où elle éta it très 
amoureuse de son beau-frère ,. - encore qu'Isabeau ne nous ai t 
pas fait la faveur ùe ses secrets d'alcôve et de ses mo'Yens d 'apaiser 
ses appétits sexuels, sinon encore ses fringales, en cas d'absence 
de son amant préféré - • e t surtout, s'i l av::tit été impossible 

1. Ibid., p. 37. 
') 1 bid.. p. 37. 
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à celui-ci, quant aux dates, d'être le père de l'enfant, il n'aurait 
certainement pas passé ses journées au chevet d'une maîtres. e 
infidèle au moment de ses couches! » . 

I'vfais puisque, nous a-t-on dit, il est rentré à temps pour que le 
change puisse lui être donné entre le 18 février ct le 2 mars, qui 
peut nous assurer qu'ji n 'a pas été ... Je laisse au lecteur le soin 
de compléter la phrase ! 

Non, vraiment, tout cela n'a rien à Yoir avec la mt:thode his
torique. Clio est une dame sérieuse qui ne se sa tisfait pas de 
conjectures d'alcôve, à moins qu'un document préci~. authentique 
et contrôlable les certifie et les date. 

]'avoue qu'en écrivant cela je ne sais cc qui, aux yeux de ceux 
que j'appellerai les « historiens (?) princiers », est en cause ou de 
mon « bon sens 11, ou de ma « bonne foi », ou de mon « esprit 
critique ». J e la isse au lecteur de juger si tout ce qu'on nous a 
raconté jusqu'ici prouve que J eanne de Domremy est une fille adul
térine de Louis d'Orléans et de la c gran putana » de Bavière, 
et serait n(·c le 10 noven1bre l tJ07 puis camouflée aux rives de la 
:rvr euse 1 

2) L,âge de la Pucellt!. 

Il est vrai que si la date conventionnellement avancée dans les 
manuels pour la naissa nce de J eanne d'Arc, soit v c-r·s 1412 2 soit 
de f;:~ çon plu5 audacieusement précise 1412, voire le 6 janvier 
en sc fondant sur une lettre de Perceval de Boulainvilliers, dont 
nous aurons l'occasion de reparler, n'est pas « certaionemen t fausse », 

elle est du moins approximative et su jette à caution. 
Elle « ne repose, nous dit-on, que sur un texte unique ct discu

table : une r éponse faite par Jeanne le 21 février 1431 au cours 
de la première uudience de son procès lorsqu'on lui demanda son 
âge : 

« Elle répondit qu'à ce qui lui sen1blait, elle avait environ 
19 ans3.)) 

Admirons au passage le scrupule de l'auteur que je cite de 
refuser de ne s'appuyer que sur un seul texte, lui qui ne s'est 
appuyé ju~qu'alors que sur des conjectures. !VIais passons. C'est 
vrai: Je;-tnnc a rfpondn, le 21 février 143 1, «qu'à ce qui lni 

(. ! hic!., p. 37. 
2. J. I sAAC, Classe ùe 5", Ed . 1971, chapitre XX, p . 220. 
3 J . fJ..H,CAL, or. cil., fL 3t.>. 
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semblait, elle av.tit environ 19 a us ». Elle avouait être incapable 
de préciser exactement son âge. De 1~. par soustraction, on a da té 
sa naissanLc de façon également approximati..,e, à cc qu'il semblait, 
de l 'arm ée H 12 envh·on. 

11 est vrai que le 22 février 1431, « in terrogée ensuite sur l'<1ge 
qu'elle avait lorsqu'eUe quittla la maison de son père, elle ùit ne 
pas pouYoir r épondre sur son âge • . 

L;\-dessus, ou nous dît : « Quel est le plus "raisemblaùle : que 
Jeanne ait perdu la mémoire du jour au lendemain, ou qu'elle eût 
des raisons de ne pas vouloir préciser l'année réelle de sa nais
sance ? • 

Il est ' '"ra i qu'on ajoute : « Pour expliquer les fonnules dubita
tives qui reviennent à chaque instant dans les procès verbaux 
(prout videtu r_, prout dicebatur), les historiens classiques insistent 
sur le fait qu'à cette époque, faute de registres d'état civil, per
son ne, dans le peuple, ne connaissa it exactement son âge. C'est 
assez vrai 1. » C'est non seulement assez Yrai mais tout ce qu'il y 
a de plus vrai. 

Car tout historien ~ait que les registres d'état civil n'existent 
o fficiellement que depuis François ) cr, par l'ordonnance de Villers
Cotterets, en 1539, qui, entre autres choses, prescrit aux curés : 
« Sera fait regis.tn; en forme de preuve des baptêmes, q ui contiendra 
le temps et l'heure de la nativité, et par l'extra it dudit regütre se 
pourra prou\·er le temps de la majorité ou minorité et fera pleine 
foi à cette Iin. • 

« Sans doute, explique 1\I. Bancal, n ·existait-il pas de regi~tre:t 

d'état civil. tuais les curés no ta ient la date c.les ùapt~mes qu'ils 
célébraient 2 ,. Voire comme? Car, avant le xvre siècle, où même 
alors ils sont assez rares, les plus anciens actes d'é tat civil connus, 
conservés à Châtea udun, remontent à l'année 1474 3. On a trouvé, 
en outre, ;\ Villedieu (Loir-ct-Cher) des actes de nai~anLe enregistrés 
depuis 14 79. 

« Au surplus, nous <lit-on, les gens connaissaient l'année pendant 
laquelle ~'éLaient produits les événements marquants pour leu r vie 
familiale ou pour leur village; ils savaient bien si Jeur fille avait 

J. 1 bid., p. 39-40. 
2. Ibid., p. 40. 
3. Ci. Lucien !Ylr:RU:.T, Notice jll/ le.:~ actes d'état ch il au xV sihle. 
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un an ou trois ou cinq lorsqu'étah surven u tel ou tel événement, 
et leurs enfants le savaient aussi pour l'a,·oir entendu dire 1 •· 

L à-dessus j'émets un doute formel, fondé sur l 'expérience p erson
n elle don t j 'ai déjà parlé z. 

Or, il s'agit du xxe siècle ! Et la naissance de J eanne d'Arc eut 
lieu au xve l 

On nous <lit que « par ailleurs, il faut noter que to utes les villa
geoises qui avaient été amies d'enfance de J eanne, entendues lors 
du procès de r éh aLili tation de 1156, ont été en mesure d'indiquer 
leur âge : Isabelle Gérardin, cinquante et un an, H enriette, qua
rante cinq ans, l\1engette, quaran te trois a ns, etc. J ]) . 

On oublie de noter que tous le~ villageois ct vil lageoises en 
question, ont, comme on peut s'en rendre compte en se reportant 
au chapitre VIII de ce présent livre, déclaré à propos de leur âge : 
cinquante ct un an ou environ, quara nte cinq ans ou environ) etc. 
Très exactement tout comme J eanne à R ouen, lorsqu'elle déclarait 
« qu'à cc qui lui se1nblait elle avait 19 a ns ». Et si, le lendemain, 
« elle dit ne pas pouvoir répondre sur son âge » , c'est qu'elle 
avoue simplement ne pas pouvoir préciser davantage, la pauvre 1 

C'est aller un peu vite en besogne que de conclure que c si 
l'on tient compte nou seulement d'un texte unique et suspect » -

admirons ce scrupule! - « mais de l'ensemble des données du 
problème l> - et quelles données h autement contrôlables s' il 
s'agit de celles qu'on nous a fourni es jusqu'alors r - « on est 
obligé » - eh 1 oui , vous entendez : « obligé ,. , rien moins que 
cela t - c d'admettre que Jeanne est née à la fin de 1407. 

l\1ais écoutons les c nombreux arguments qui le d émontrent ». 

1) c A la seconde audience de son procès (22 février), elle d éclare 
qu'elle a\·ait treize ans lorsqu'elle a entendu des voix pour la pre
mière fois ; elle le confirme le 24 en <1 isant « treize ans ou envi
ron » - notons à nouveau au passage ce t environ - ; « ct le 27, 
elle dit que, Jorsqu 'e11e s'est rendue pour la première fois à Vau
couleurs, il y avait bien sept ans q ue sainte Catherine et sainte 
Marguerite l'avaien t p rise sous leur protection ; elle ava it donc au 
moins vingt ans en mai 1428, date de sa première démarche auprès 
de Baudricou rt. :o D isons plus exactement, si n ous savons encore 
faire une soustra,ction : 1428-7-13 ou environ, que cela fixerait sa 

1. J. BANCAL, op. cif., p . 40. 
2. Voi r p. J 68. 
3. J . B ANCAL, op. cil ., p. 40. 
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naissance yers 1108... ou environ pour. parler comme Jeanne et 
tous les braves gens d'alors. Et après? Quelle difficulté voyez-vous à 
cela? c La difficulté • - si difficulté il y a 1 - c disparaît si on 
admet ::~~ - au nom de quoi? - c que J e(tnne avait juré de ne 
pas dévoiler le secret de sa filiation, car alors elle pouvait être par 
là même incitée à tricher sur son âge pour éviter tout rappro
chement avec la date de la naissance du dernier enfant d'Isabeau. 
Ce serait la seu le explication plausible de ses réponses embarrassées 
c.:t contradictoires 1. ,. 

1\fais qu'y a-t-il, je vous prie, d 'embarrassé et de contradictoire 
entre ces réponses : c qu'à cc qu'il lui semblait, elle avait environ 
19 ans ,. , c qu'elle dit ne pouvoir répondre sur son âge •, ct 
que, c lorsqu'elle s'est rendue pour la première fois à Vaucouleurs, 
il y avait bien 7 ans que sainte Catherine et sainte 1\farguerite 
l'avaient prise sous sa protection » ? Parlons d 'imprécisions, 
d 'approximations, mais non de contradictions à proprement parler. 

Et, à supposer que l'on y voit embarras et contradiction, est-<>n 
obHgé d'admettre que c la se·ule explication plausible » est ceJie 
qu'on nous propose? Soyons sérieux, voulez-vous 1 

2) On cite l 'article 8 de l'acte d 'accusation. en date du 
27 mars 1431 : 

« Vers sa vingtième ann ée, J ehanne ... est aJJ re à Neufchâteau 
pendant quelque temps ... » 

Nous connaissons déjà ce texte, et nous savons que rexode 
des gens de Domremy à Neufchâleau a dû probablement avoir 
lieu en juillet 1428. Quicherat a vu là une erreur de copiste : 
XX au lieu de XV, vers la quinzième année correspondant en 
effet à l'âge que Jeanne se donne au moment du procès : 19 ans 
environ en 1431, moins 3 ans (en 1428) aboutit vers la xve année. 
Mais à supposer que ce soit vers la vingtième année de Jehanne 
que cela eut lieu, cela fixerait sa naissance vers 1408 ou environ. 
Et après? 

On cite c un chroniqueur contemporain de J eanne, Enguerrand 
de Monstrelet » : 

« En l'an dessusdit, vint devant le roy Charles à Chinon ... 
une pucelle jo ne fille éagié de vingt ans ou, envi"J·on nommée 
Jehanne 2 ,, 

Faisons une sousLraction, là encore approximative : 1429 - 20 ... 
on en,riron = 11 09 ou en'\'Îron. Er alors? 

1. Ibid. , p. 40-41. 
:!. Ibid., p. 42. 
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3) On passe aux chroniqueurs. 
Et d'abord « Perceval <.le Cagny, l'historiographe des ducs 

d'Alençon ... un et es au teurs anciens qui nous ont fourni sur la 
vie de la Pucelle les renseigtH.:mcnls les plus sCtrs ~, nous dit-on. 

c L e Bon Dieu voulant d onner remède et fm à l'affliction des 
bons ct loyaux .Français, su. cita l'esprit d 'une jeune pucelle de 
dix-huit à vingt ans. » 

!\fais p lus loin » .• - nous di t-on - « à la page 139, il lui 
donne « vingt-huit ans ou en1Jiron lorsqu 'elle fut capturée ~l 

Compiègne, ce q u.i est t.ontraù i<.:Loirt l ». Pour s ür 1 
Alors? Eh 1 bieu « si J ean ne C:,t n ée le 10 novembre 1407 

à l'hôtel Barbette » - eh ! oui, si ! - « elle a,·ait vingt·deux ar1s 
et demi lorsqu'elle fut faite prisonnière » . 

« Si imprécis que soit P erce\·al de Cagny quant à l'âge exact , 
- cc qui c~t tout de même bien regretta ble pour un auteu r dont 
o n vient de n ous as urer quelques lignes plus haut qu'il était 
de ceux « qu i nous o n t fourn i sur la v ie de l a Pucelle les 
renseignements les plus slirs », mais passons - « il appor te ccp~n

dant un témoiguagc iuconcilia bk avec la version classique suivant 
laquelle J ea nne n 'a ura it eu que dix-sept ans er demi à 
Compièg ne 2 ~. 

Il serait bien cl'aborù que :-,es témoign ages l i t soient pas incon
ciliab les a cc l'Histoire qui fixe indubitablement ft un an l'épopée 
de J eann e et non pas à 10 an!), et inconLiliai.Jles entre eux , car 
nous avo ns id le choix entre trois soustractions : d 'après les 
premiers témoignage~ qui nous reportent à l'année 1429, cela 
do nne pour la n aissance de J eanne ou bien 1429 - 18 = 1411 , 
ou bien 1429 - 20 = 1409. D'après le second témoignage, q ui 
nous reporte à 1430, cela donne : 1130 - 28 - 14.02 ! .En fait 
de c renseig·nemeuts. les. plu:-, sûrs », nous voilà servis! 

On cite ensui te « Philippe de Bergame, con tempora in d e la 
Pucelle, d 'après qu i J eanne aur:1it eu seize ans lors de son arrivée 
à Chinon et vingt-quat re lorsqll'elle a élé brûlée à R ouen} alors 
qu'il ne ~·üait éc.;oul6 qu 'un peu plus de deux ans entre les 
deux événements. » 

Et alors? 
Alon t r:coutrz hien 

J. 1 bid., p. 43 . 
~- 1 bid., p. 43. 

a: Si l'~ ~c tle vi ngt q uatre ::m s pour 1:\ 
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m on e t bien exact, il corrc:-pow.l ri~ourcusc1nent à u n e naissance 
e ll 14 07 1 . lt 

Et voilà ! 
11 faudrait ajouter, cc qu'on sc garde l>ieu ùe faire, q ue Sl 

l'âge de eize ans p our l'arrivée ~l Chjnon est bien exact, il 
corre. pond à un e nai sance en J ·113 1 

P ourquo i J'âge cle la mort serait-il exact et non pas celui d e 
l'arrivée à Chinon, alor. que l'on a la can deur de ci ter à l'appui 
l'hilippe de Ber game : « Toul cc que je rapporte vient du 
seigneur G uillaume Gua sche ~, Lémoin fidèle, qui a lui-même vu 
et appris lou tes ces choses lorsq u' il é1 ai t à la cour 3 -» 1 Or on 
r écuse ce c: témoin fidèle ù es choses de la cour », pour l'âge de 
l'arrivée à la cour de Chinon, e t l'on re tient l'âge de la mort 
au sujet de l aquelle le susnommé seigneur ne fu t ni fidèle ni 
infidèle témoin mais très évidemment, ct pour cause, d'aucune 
m anière Lémoin 1 

On nous ci te encore le ] ou rn al cl'un n n·urgeois dt: Paris : 
« Vray e t qu'eUe d isait estre éagiée environ de vingt-sep t ans 4 • • 

Ce q ui p lacerait sa n aissance en 1404, voire en 1402. 
Il est bien certain q ue « totls ces chroniqueurs se contredisent 

eux-mêmes, ce qui prouve qu 'ils n e counaissaien t p as avec certitude 
l'âge exact de .T eann e • n, mais l'au teur se contredit lu i-même 
en a ffirmant qu' « aucun u 'en \'Îsage qu'il ait p u s'agir d'une 
gamine de seize O\J dix- ep t ans <s JI, puisqu'il a cité quelques 
lignes auparavant « Philippe de Bergame, con temporain de la 
P ucelle d 'après q ui J eanne aurlit cu seize ans lors de son arrivée 
à Chinon -., au rapport de Gu illaume de Gu ::tsche, témoin fid èle, 
q ui l ui-m ême « a vu et appris toutes ces tlto~t:s lorsqu'il était 
à la cow· • 1 

S'il trouve « r isible que ùes au teurs modernes, qu i n'ont pour
tant pas d r meilleures sources, sc cro ient autorisés à affirmer 

1. Ibid. , p. 43. 

2. 11 s'agirail « d'npr~s Villan~ l » d 'une oéformation de Raoul 
de G aucomt, homme de confia nce du d11c Charles d'Orléans, bailli 
d'O rléans c t qui a com~~rt u nux côté~ de la P ucelle lo rs de la 
délivrance de ln ville. 

3. J . B ANCAL. op. cil .. p. 43. 
4 . Ibid. , p. 44. 
5 . Ibid .• p. 44. 
6 . 1 bit!.. p. 44. 
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ex cathedra qu'elle est certain ement née en 1412 1 • , - ce 
qu'aucun historien sérieux ne sc croit autorisé d'affirmer ex 
cathedra, se contentant de dire uers ou euvirun - qu'il nous 
permette de trouver pour le moins aussi risible de se croire 
autorisé, d 'après les mêmes sources, d 'affirmer ex cathedra, avec 
une précision inespérée, qu'elle est née très exactement le 
1 0 novemb re 1407 1 

4) A pro pos du procès en r upture de mariage devant le tribunal 
de Toul, durant son séjour à Neufchâteau « elle raconte, nous 
affirme-t-on, qu'elle fit cc \'Oyage sans être accompagnée •. On 
en conclut que « vers vingt e t un an, c'est assez normal, mais 
si elle était née en 1112, elle n'aurait eu que seize ans et 
n'aurait ... effectué seule ce trajet de cent cinquan te kilomètres 
sur des ro utes infestées de soudards 2... » 

Premièrement, le trajet de Neufchâteau à Toul n'est pas de 
cent ci nquante kilon1ètres même aller et retour. Il y a très 
exactement 13 kilomètres soit 86 aBer er retour. Je connais, 
pour l 'avoir sillonnée bien souvent, cette route que Jean Bancal, 
lui, ne semble pas avoir beaucoup fréqucutée 1 iv1ais il lui 
suffisait de consulter une carte Michelin pour se doa1men ter. 
Cela nous confirme dans une certa.ine méfiance quant à la préci
sion avec laq uelle il consulte et cite les documente;. Et en voici 
une preuve immédiate. 

Où J eanne dit-elle s'i l \'Otts plaît, qu'elle a fait seul~ ce Yoyage? 

Reporto n -nous à ses réponses à ce sujet aux juges de Rouen : 

• J e ne le fLS pas citer ; mais ce fut lui qui me fit citer; et là 
je jurai de dire la vérité » (matin du 12 mars). 

Et : c T andis qu'elle é tait encore avec ses père et mère, lui 
fut dit par plu!\ieurs fois que son père disait avoir rêvé que 
ladi te J eanne sa fille s'en irait avec les hommes d'armes ; et 
avaient grand soin ses père ct mère de la bien garder, et la 
tenaien t en grande sujétion. Et elle leur obéissait en tou t sinon 
en cas de mariage au procès de T oul • (après-midi du 12 mars). 

Ses père ct tnère avaient si peur à l'époque qu'elle fît une 
• fugue • avec les hommes d'armes qu'ils c avaient, avoue-t-elle, 
granet ~oin de la bien g:uder et la ten :.t ient en grande sujétion • . 
Croyez-\ous qu'à ce moment précil, le père d 'Arc allah la !:tisser 

1. Ibid.. p. 44. 
2. /bit!. , p. 44. 
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p artir seule à Toul ? ~fais, protestera-t-on peut-être, elle reconnaît 
avoir désobéi c au cas de mariage au procès de Toul ~. Oui, mais 
désobéi à quoi? A la volonté de son père qui la voulait alors 
marier et en avait fait promesse, semble-t-il, à ce jeune-homme, 
alors qu'elle avait décidé par vœu de c garder sa virginité autant 
que Dieu voudrait ». 

On nous dit que si Jeanne aY<lit eu seize ans alors, elle n'eût 
c pil comparaître valablement devant un tribu1wl, car les règles 
du droit coutumier alors en vigueur en Lorraine. quant à l 'inca
pacité de.s 1nineurs à ester en justice, étaient à peu près les 
mêmes que dans notre droit actuel. Si Jeanne avait été wineure, 
J acques d'Arc aurait tté obligé de l'accompagner à Toul pour 
plaider en son nom 1 ». 

Et d•abord, il est probable, nous venons de le voir, que le 
père d'Arc l'a accompagnée ou, tout au moins l'a fait accom
pagner. Ensuite, que viennent faire c les règles du droit coutumier 
alors en vigueur en Lorraine » ? Toul ne faisait pa~ partie de la 
Lorraine ducale, mais, comme 1\fctz ct Verdun, était une cité 
épiscopale indépendante. 

Précisément ce n'est pas devant un tribun~ll civil que comparaît 
Jeann e, mais devant l'officialité, juridiction religieuse, pour défen
dre son vœu de virginité contre la promesse de mariage faite par 
son père. L'Eglise n'a jamais refusé d'entendre et d'aider une 
jeune fi lle de moins de vingt et un ans venant devant elle 
d éfendre contre toute contrainte de mariage son intention de 
consacrer s:-~ virginilé à Dieu. 

5) c Une autre preuve de la véri table année de la Pucelle, 
nous affirme-t-on, est fournie par le témoignage de Hauviette, 
une fille de paysans de Dornren1y qui avait été l'amie d 'enfance 
la plus intime de Jeanne. Déposant en 1456 au procès de réhabi
litation, .H:luvicttc, alors âgée de quarante-cinq ans (donc née 
en 1111), déclare que Jeanne avait trois ou quatre ans de plus 
qu'elle : 

« Jeanne était plus âgée que le témoin, disait-on, de trois ou 
quatre ans. » 

« Cc témoignage, ajoute-t-on, est décisif, car si Jean ne étai t 
née en 1412, comme le p rétendent tous les historiens da siques, 
elle aurait été d'un an plus jeune que Hauvicttc. » 

Si c l'c:tbbé Paul Guillaume est \' Ïsih lement emb:~rrassé, nous 

J. Ibid., p. 44 . 

~09 



D00.fRF.~ fY 

dit-on, par Je témoignage de Hauvie ttc » cl « cs:,4UC de s'en tirer 
en M>ulignant que celle-ci a ajouté dubitativement : c à ce que 
l'o n d isait 41: (prout diceb aiur). et a pu faire erreur 1 >) , c'est son 
affaire. Cela personnellement n e nous embarrasse guère ! 

Sans doute il serait « aisé de rétorquer qu'un quinquagénaire 
évoqua n t des souvenirs de jeunesse peut fort bien se tromper 
sur l'âge de telle g-rande personne qu'il a connue quarante ans 
plus tôt, MAIS F. R"\PPE LLE DE MANIÈRE ABSOLUMENT CERTAINE SI 

UNE AMI E D'ENFANCE AVAIT UN AN DE MOINS OU QUATRE ANS DE PLUS, 

CAR UN ÉCART DE CINQ ANS PENDANT L'F.NFM~CE EST CONSIDÉRABLE 2 » . 

• C'est un point, nous dit-on, sur lequel une confusion est 
impossible. ,. Et l'on demande à Paul Guillaume « qu'il veuille 
bien évoquer le souvenir des carnaradcs de jeux qu'il avait lors
qu'il avaü lui-même dix ans : confondrait-il une gamine de 
six ou sept ans et une jeune fi lle de treize ou quatorze ans? ~ 

J e me permets de faire remarquer à Jean Ba ncal qu'Hauvictte 
parle d'une différence de t·rois ou quatre ans et que 1ui nous 
donne une diHérence de sept ans... si je sais encore faire une 
souslraction ! Or, pour cc qui est de l'oubli par d es q u inquagénaires 
d'un intervalle de trois ans entre deux camarades d 'enfance, je 
pourrais apporter le témoignage personnel to ut récen t (été 1971) 
de semblable oubli de la par t de camarades culti vateurs avec les
quels j'ai u:,é mes fonds de culottes sur les bancs de l 'école pri
maire de notre commun village et que j 'ai revus ùepuis lors plu· 
sieurs fois par an ùepuis quaraute ans, alor qu 'Hauviette a perdu 
Jeanne ete vue depui 25 an~ 1 Pourquoi donc l'amie Hauviette 
sera it-elle la seu le à donner la date exacte de la naissance de 
Jeanne, cl non le parrain et la marraine qui l'ont tenue sur les 
fonts baptismaux à sa naissance e t les autres habit:-tnts de Domrémy 
d éclarant qu'elle avait seize à dix-se pt ans quand elle partit en 
france ? 2\Jais p«~~ons. 

A su pposer que Jeanne a it été, comme le croyait Hauvictte, 
d'après ce qu'on disait, de 3 ou 4 ans plus âgée qu'elle, alors 
que J eanne se croyait plus jeune, d'après ~;a tU'position à Rouen, 
cela prouverait tou t simplemeut une fois de plus que les gens 
de cette époque n'avaient qu'une notion très approximative de 
leur âge, qu'il~ ne pren:-~ient pas la peine ùe le co ntrôler très 

1. Ibid., p. 44, 45. 
2. C'est M. Bt.. ~Ct.L qui souligne :.tinsi. 
3. J . B ANC \L. op. cir., p. 45. 
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exactement - qu'on veuille bien noter, ce qu'on se garde ùe 
faire, qu'H auYiette se donne un âge approximatif, sc déclarant 
âgée de 45 ans ou. envi11on - qu'ils s'en r apportaient à ce qu'on 
disait, et qu'après tout si J eanne est née avant H auviette, dont 
d 'ailleurs l'âge approximatif - 45 ans OlL environ - ne nous 
permet pas de dater sa naissance avec p récision de l'an 14 11 , 
cela prouverai t tout sünplement que nous ne pouvons dater aYec 
précision la naissance d e J eanne, pas plus de l'an 1412 exactement 
que de l'an 1'107, surtout quand on nous précise la date du 
10 n ovembre et le lieu : à l'hôtel Barùetle, à Paris, etc 1 

Que p ersonne n'ait relevé, avant 1\I. David-Daruat; l, qu'un 
paysan de D omremy, Simon ~Iusnier, entcuùu lui aussi comme 
témoin au procès de réhabilitation de 1456, a évoqué certains 
d étail de la jeunesse ùc J eanne et a n otamment dit : c Elle 
était b.unne et consolait les m.alades. Qua.rzcl j'étais petit, je ne 
me jJOrtnis pas bien el ELLF. VI:NAlT ~JE SOIGNER E f ME R~CON· 
FORT~R 2 », pour en déduire que ce « Simon l\•fusnier » ayant 
« déclaré être âgé de quarante~cinq an~ » - ou environ) s'il vous 
plaît ! - « était don c né comme H auviette en 1411 :. - ou 
environ) :,'il vous plaît ! - « le trait de caractère touchant qu'il 
r apporte ne fourn it sa ns doute pas une preuve ,. - ah 1 tout 

de même! - « m . .ais au moins une forte présomption qui corro
bore parfaitement le témoignage d 'H auviette. Si J eanne, n ée 
en JL107, avait quatre ans de plus que son petit ca1nar ade Simon, 
son componcrnen t c&t plus \ITaiscmùlable que si elle avait eu 
uu an de moins que lui J . • 

Plus. vraisemblable? H o t Eh! bien laissez-moi vous dire, cher 
monsieur, que j 'ai dans le Barrois telle p etite cousine qu'à l'âge 
de 12 ans ses parents envoyaient, il y a seulement qu elques an nées, 
soigner ct consoler des gens plus âgés qu'elle. Oui, ùans nos 
villages, les parents en oyaient souvent la petite fille de la 
maison dans telle ou telle famille où il y avait un malade, 1nême 
p lus âgé et ù'autrc sexe, pour non seulement consoler mais aider 
alLx mu ltiples soins q11 e r éclamait la situation. Ah ! que c'est donc 
mal connaître nos villageois 1 Du moins ceux que j'ai connus, 
e t comme, Dieu merci, il en existe encore, de moins en moins 
hélac;, en ce sièd e oü 1:1 solidarité - (]lli avai t nom alors ch arité 
- cède le pa5 à l '(·goï~me, qui r ncl in\'rai-;emblable de<; gec;tcs 

l. L e dossier de Jeanne, p. 49. 
2. C'est encore lvi. BA.'\C:\L qui souligne. -
3. J. BANCAL, op. c:it., p. 45. 1 

<~~.!" 
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d'entr'a ide, jadis normaux, quotidiens, indépendamment de l'âge. 

G) On nous cite le sous-titre d'une gravure du xv ie siècle qui 
sc trouYc à la Bibliothèque nationale représentant Jeanne casquée : 

c Joan o[ Arc, the victorious. leader of the French Armyes ; 
:,he was condemned by the English for a witch and burnt at 
Rohan July 6th 1461 being about 22 Years of age. » 

On nous explique : c Dans le Inillésimc, le gTaveur a manifes
tement eu une inadvertance en dessinant un 6 au lieu d'un 3 ; 
il y a égalen1ent une erreur sur la date du suppli ce; mais -
nous dit·on - l'irnportant est l'âge. Or, environ 22 ans en 
mai 1431 correspond à une naissance en 1408 ou 1409, Dans 
son impr(·cision ce texte (qui n'émane pas d'un historien) » ~ 

en quoi je ne vois pas ce que cela lui donne d 'autorité 1 -
c implique une date de naissance intermédiaire entre 1107 et 11 12, 
mais nettement plus proche de 1407 1. » 

Plus proche ou plus lointaine de 1407, la date de toutes 
façons ne coïncide pas avec cette année. Si 14.09 n'est pas 1412, 
ce n 'est pas non plus 1407. !\fais il y a plus grave. Pourquoi 
retient-on comme exact l'âge de 22 ans environ donné à Jeanne 
par le graveur, alors qu'on est obligé d'avouer que manifestement 
il erre quant à la date de son supplice - 6 juillet 1461 - que 
tout le monde savait avoir eu lieu le 30 mai 1431 ? Un tel 
c document " (f) ne peut qu'être rejeté dans son ensemble par 
un historien respectueux de sa méthode. 

7) On nous cite, sc référant à Quicherat V, 52, cette strophe 
d'un poème de :Martial d 'Auvergne (1440-1508) qui mit en vers 
la chronique de Jean Chartier (annaliste de l'Abbaye de Saint
Denis, mort en 1462) sous Je titre de Vigiles de Charles VII : 

c C'cstoit une povrc bergère 
Qui gardait brebis ès champs, 
D'une douc...c et hu1nùlc mauièrc, 
A l'aage de dix-huit ans. » 

Lai~sons de côté c l 'aspect bucolique », auquel je ne sa is si, 
comme on nous l'affirme, Charles Vli tenait tant, et sur lequel 
nous aurons l'occasion de revenir, mais le poète, nous dit-on, 
« \ 'end la mèche sur l'âge puisC)u'il die, qu':\ rlix-huit <t ns, J eanne 
était encore u ne bergeretre. ce qui e&;c in concilia ble avec la 

1. 1 bid., p. 45-46. 
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date traditionnelle de naissa nce de 11 12 impliquant qu'elle avait 
seize ans lorsqu 'elle effectua, e n mai 1128, sa première d émarche 
auprès de Baudrkourl. Par contre, née en 1407, il est bien 
exact qu'à l'âge de dix-huit ans, elle se trouYait encore à Dom
remy t ». 

Premièrement, un poète n'est pas un historien. !\lais passons. 
J ea nne a quitté définitivement Domremy en janvier 1429. P ar 
soustraction, cela nous donne 1429 - 18 = 1411. Et s'il est 
é\·ident que « née en 1107 » - comme on veut le prouver -
c il est bien exact qu'à dix-huit ans elle se trouvait encore 
à Domremy », il suffit pour que cela soit tout aussi exact qu'elle 
soit née en 141 J, au plus tôt en 1410, si l'on tient à se reporter 
à son premier départ de Domremy pour Vaucouleurs en mai 1428 1 

8) On nous cite 1\'f. Gérard Pesme, qui « se réf~re à un article 
d e 1\f. Puymaigre publié dans la R evue des questions historiques 
de 1889, p. 563, ct intitu]é c jeann e d'Arc d'après un hi~to-rien 
du XV8 siècle ». 

c Le chroniqueur ita lien dont il s'agit, contemporain de la 
P uce11e, Giovanni Sabadino .,, - contemporain mais italien donc 
évidemment extrêmeme nt proche de l'épopée 1 - c écrivait en 
citant un document ~ - lequel ? - c daté de 143 1 : 'Telle fut 
la vai llante Pucelle ayant, d 'après ce qu'on m'a dit, vingt-quatre ans 
d'âge. .. Cet âge de vingt-quatre ans correspond exactement à une 
naissa nce en 1407 et recoupe parfaitement la déposi tion faite par 
H auviette au procès de r éhabilitation 2. » 

« D'après ce qu'on m'a dit », déclare le chroniqueur. C'est 
au si ce que disait H auvie tte ct bien d'autres, à commencer par 
J eanne qui avouait qu! « :1 ce qui lui semblait » elle avai t 
19 ans ou environ. Pourquo i tient-on pour vrai le c qu'en 
dira-t-on » lorsqu'il est favorable à 1407 et le rejette-t-on lorsqu'il 
n e l'est pas? 

I l serait plus conforme à la stricte méthode historique de 
reconnaître que nous ne pouvons préciser avec exactitude la 
date de naissance de J eanne, pas plus en 1407 qu'en 1112 ni 
entre les deux ù telle année déterminée, encore moins au mois 
et au jour! 

9) Enfin quand o n nous. dit que c la vie 'baroudense' que 
J eanne a menée pendant les années 1429 et 1130 sans y avoir 

1. 1 bid., p. 46. 
2. Ibid., p. 46. 
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été entraîn ée suppose une résistance physique peu vTaisemblablc 
si elle était JH~e en 141~, car clJc n'a urait 1nên1e pas eu dix-sept ans 
lorsqu'elle a quitté son Yillagc 1 », cela scrn it certes peu 'Tnisenl
blable d'une petite lille de la bnurgeoisic, n1:1is que vous 
connaisse~ mal « l'entraînement » des filles de nos campag·nes 
de l'Est, cher 1\IIonsicur, même de nos jours et plus encore 
naguère où, dès l'âge de 10 ans, une petite fi lle, chez nous, était 
debout dès l'aube en été - j'en appelle au témoignage de ma 
mère - , pour a lier fauciller Je blé ~t longueur de journée avec 
son p ère qui, lorsqu'elle se plaig·naît d'avoir mal aux reins lui 
répondait, en dialecte lorrain : c Do reins t ~ f à, te n'en ais cô 
poé 1 Des reins 1 ~fai s, tu n'en as encore p oint ! » Et à 
celles qui, con1me J eanne, allaient « ~t charrue », comme on 
disait, jou1· après jour, dès l'âge de 1 !J ans, du matin au soir, 
tout au long du carême, demandez donc ce que cela repré
sentait, à la tê te de quatre gros cheva ux de labour, dans la 
terre grasse et lourde de la vallée de la lYleuse ou de mon 
plateau du Xaintois voisin d 'e lle 1 Et, au retour, il fallait encore 
aider la mère au ménage, ou à battre le beurre, ou ft faire 
bouillir la pâtée pour les porcs, et combien d'autres choses plus 
p énibles les unes que les autres 1 Car les fermnes et les fi lles, 
chel nous, ajoutaient trayaux d'hom~ aux travaux de la maison, 
surtout dans la be1Je saison qui mobilisait toute la ferme et la 
laissait déserte de l'aube au crépuscule, sauf à l'heure de midi 
où la « gamine » venait chercher la soupe au lard au village 
où elle avait mijoté comme elle avait pu au coin de l'âtre. Tant 
pis si le lard croquait un peu et si les carottes et les choux 
éta ient à mo itié crus ! Et durant les guerres, donc 1 C'est là que 
nous les avons vues, les filles de chez nous, suppléer au n1anque 
de bras des garçons ! Si vous aviez vécu dans le pays, vous 
comprendriez que ce n'est pas plus une princesse qu'une « berge
rette » à la .vlarie-Antoinette qui explique J eanne, mais une 
forte fille de nos campagnes des marches de l'Est, entraînée 
à la résistance p hysique depu is la « tendre » (1 ) enfance. 
Je vous en prie, cher }\ (onc;ieur, ne blasphémez pas ce que vous 
ignorez. 

Rien à tirer non plus pour une datat ion plns précise de 
l' « extrait du r équisitoire lu à Jeanne au cimetière de Saint-Ouen » 

au cours de b fam euse scè ne de l'abjuration : 
« Tu as dit que, par les révélati on~; que tu JS euec; ft l'âge 

] . /bic!.. p. 47. 
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d e 17 ans, tu as laissé tes père ct mère contre leur gré et tu cs 
allée vers R obert de Baudricourt. » 

.Et l'on accuse l'abbé Guillaume de « tricherie flagrante • 
parce qu' il c triomphe » en cotnprenruH que « Jeanne avait 
dix-sep t ans lorsqu'elle a quitté ses parents (en décembre 1128) ». 

« Il suffit, nous dit-on, ùc relire honnêtement (c'est 1\1. Bancal 
qui souligne) le texte cité pour voir que la phrase ne vise pas 
l'âge auquel Jeanne est p :utie de Domremy, mais l'âge auquel ses 
r évélations lui ont donné l'ordre ùe parlir. C'est écrit en toutes 
le tt re~ 1 » t a jou te-t-on. 

Ütl est l et c tricherie fi;tgrante » en vue du triomphe? Qu'on 
veuille bien citer le texte de la tn iuulc française avec sa ponc
tuation, non en l'établissant en vue de faire c triompher ~ ce qu'on 
pense : 

c l tcm, tu as dit que, par les révélations que tu as eues, en 
l'aagc de dix-sep t ans tu as lai sé tes père ct mère etc. ::!. ,. 

Et non pas : « par les r évélations que tu as eues en l'aagc 
de dix-sep t ~n , tu as laissé tes père et mère » . 

Que tirer par ai lleurs de cette réponse que J eanne aurait faite 
au Dauphiu, ] or~ de son arri "ée à Chinon, d'après « le livre 
de Ber ofl lde de Yerville publié en 1599 et intitulé La Pucelle 
ctOrléans : 

« Vous êtes le prince Charles, le septièm.e de cc nom ct cette 
année c t la .>ejJlième de votre règne; 1non âge se c01npte Pt-· 
sept ct j'espère avoir fait dan!> sept mois une si grauùc preuve 
de vertu qu'avant qu'il soit sept ans, le pays sera changé en 
IDlCUX. » 

« 1\{. Pesme retient de ce curieux texte que J ean ne aurait dit 
que « so n âge se con1ptait par !>ept », ce 4.ui '-eut dire qu'il 
(•tait un multiple de sept, ce qui ne peut être que vingt et un an 
(eu 1·129). ,. 

.Entre parenthèse, cela fixerait la naissance de Jeanne en 
1129 - 21 = 1·108, non en 1·107 ! 

lVfais 1\-I. Bancal a l'honnêteté ùe rcconuaître que • ce dernier 
:ngumen t ... :'t lui eul, serait contestable ,._ li c ne vaut », 

d'après lui, « que ùans la rnesure où il s'ajoute aux autres » 

- dont Je lecteur a ou mesurer la valeur 1 
Bien que l'on reconnaisse que J3éroa1de de Verville a « donné 

d e l'épopée de la Pucelle une nanation pleine d 'inexactitude » 

1. l bid., p. 47 . 
.., Edition Paul Doncceur, M elun , lib mit ie ù'A• genees, l952. 
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~r. Bancal retient seulement ce qui ' 'a dans le sens de sa thèse, 
ct uniquement cela : 

c Quatre points, cependant - écrit-il - conservent leur impor· 
tance dans un ouvrage écrit un siècle et demi seu lement après 
la mort de Jeanne. • Admirez ce seul~ment. Comme si un siècle 
et demi n'était pas largement suffisant pour créer les légendes. 
Celles-ci pullulent dans les évangiles apocryphes, dès le u• siècle, 
un siècle et demi seulernent après J ésus-Christ. R oberto crede 
experto 1 

J>ourquoi ne ferait-on pas l'histoire ùe Charlemagne d'après les 
chansons ùe geste ? dont la première rédaction serait à placer 
entre 990 et 1020 1. 

Il faudrait donc retenir de Béroalde de Vcnillc : 

« 1°) La filiatiou de la Pucelle ... fille d'un g~ntilhomme français 
(qu'il ne nomn1e pas) et de la reine des nymphes} allusion transpa
rente à Isabeau de Bavière, car il n'y a qu·une nuance entre 
c reine des nymphes » ct c reine nymphomane •. • 

- On peut trouver transparent, à une nuance près, ce qu'on veut 
trouver tel. -

c 2°) L'âge qui lui est attribué (à Jeanne) à son arriYée à 
Chinon ,. ; 

« 3n) Le rôle attribué à un fils de Charles d 'Orléans (?) et au 
bâtard de son père 2, car, bien que cc rôle soit imaginaire, il 
n'en reste pas moins :~~ - n 'est-çe pas? - ~ que l'auteur a mis 
en relief les liens étroits entre J ea nne et la l\1aison d 'Orléans ». 

Sur quoi eu pareil cas, bien que le rôle de Roland daus la 
Chanson de gestes soi t imaginaire, il n'en restera it pas moins, 
- n 'e t-ee p as? - que Rolan<L préfet des marches de Bretagne 
. elon l'Histoire, mon dans un val pyrénéen, é tait bien histo
riquement neveu de Charlemagne ! 

Eufin c 4°) En aucun endroit, l'héroïne n'est désignée sous 
le nom de Jeanne d'Arc 3 •. 

Est-cc à la Chanson de Roland que nou~ demanderons l'iden
tité historique de son héros? 

Sur quoi cependant on prétend que ~ les auteur~> conformi tes 

J. J . GAUnti F.R, La Chanson de Roland, Tours, 1895, XIX. 
2. En effel « clans ce roman c'est Je fi ls aïné du duc d'Orléans qui, 

accompagné de Dunois, aurait été chercher Jeanne à Vaucouleurs pour 
la conduire à Chinon :t. 

3. Cf. J. B.~CAL , op. cil ., p. 48-49. 
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qui se refusent à croire que Geanne) a été la fille d'Isabeau 
de Bavière de\Taient, au minimum, convenir que, même si elle 
était née dans une chaumière de Dotnremy1 cela n'aurait pu être 
que vers 1407 1. » Car « Devant cette accumulation de preuves 
de la véritable an née de naissance ùe J eanne, nous dit-on, les 
auteurs acharnés à d éfendre 1a fausse date de 1412 son t réduits 
à des acrobaties dont j'ai ùéjà donné quelques exemples 2 . » 

L 'auteur de ces lignes a donné lui-tnêmc plus d 'un exemple 
d 'acrobaties baptisées c accun1ulations de preuves de la véri table 
année d e naissance d e J eanne », à savoir pour lui 1407 
(10 novembre). 

Le lecteur a p u sc faire lui-même une opinion : Tout ce 
qu'un historien peu t dire c'est que nous ne pouvons fixer avec 
exactitude - pas plus !vf. Bancal que les autres - l'année précise 
de la naissance de J eanne, puisque « l'accumulation de preuves • 
en question nous donne soit 1412, voire 1413, soit 1411, soit 1409, 
soit 1408, soit 1407, soit 1404, voire 14012

1
1 Cela n'aboutit qu'à 

nous faire sou.ligner l'adverbe environ qui accompagne les diffé
rents âges donnés. 

De toutes manières, M. Bancal lui-même avo ue qu'il n' ~ a, 
bien entendu, pas la légèreté d e prétendre que cela. suffit à 
constituer même une présomption de la fùiation royale de la 
Pucelle a. • 

Aussi nous donne-t-il en faveur de cette filiation royale un 
• faisceau de présomptions » que nous devons maintenant exa
miner avec lui. 

1. Ib id., p. 49. 
2. Ibid., p. 47. 
3. l bid., p. 49. 
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XIV 

Les présomptions d'un 
<< historien princier >> 





I 

c LA FAMILLE D
1
ARC ET SES RELATIONS 

AVEC LA CO'C R DE CHARLES VI. » 

On argue de ce qne « le jeu ne Louis duc de Guyenne (fils de 
Charles VI, né en 1397, qui fut jusqu'à sa mort en 1415 J'héritier 
présomptif du trône) , avait pou1· gouverneur ttn certain Guillaume 
d'Arc1 seigneur de Cornillon », lequel « habitait en 1398 à 
Courcelles-sur.Aujon, dans le Bassigny » et q ue Arc·en·Barrois 
d 'où était originaire la famille de J acqu es d'Arc - ce qui n'est 
qu'une h ypothèse, nous l'avons vu - « n'est qu'à deux lieues de 
Cou-rcelle.s·sur·Aujon, cela porte à p enser que le gouverneur du 
dauphin connaissait ce·r t.aincme11l :a - voilà une certitude acquise 
à bon march é, disons : peut·~trc - « son homonyme_, le prétendu 
père de la Pucelle ou tout au moins sa famille 1. » 

On note c l'existence ù 'un certain Jeanin d'Arc) lui aussi natif 
du Bassigny, qu i fut un familier du connétable de France Olivier 
de Clisson et était apparenté - ce n 'est pas cerLain - « aux 
d'Arc de Domremy 2 ». Or « on sait que le connétable de Clisson, 
leader des '~farmouse ts', a jou é un rôle politique de premier plan 

1. Ibid., p. 185. 
2. Cf. ci·dessus chapitre II. 
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jusqu'en 1392. » Jusqu'en 1392 ! Or, on nous parle de l'ann<':e 1407 
oi1 le rôle poli tique du connétaLle de Clisson est terminé depuis 
15 ans 1 On se réfère au Gallia Christiana qui « cite encoreJ au 
siècle précédent (en 1331), un évêque du nom de ] ehan Darc~ 
episcopus l\1imalensis et, plus loin, une l\farie Darc qui avait 
rpousé Je clue Jehan de Bourgogne (de la première dynastie bour
guig-nonne), lC qui implique qu'elle appartenait elle-même à une 
famille noble » . 

On ajou te : c A ceux qu i objecteraient que les ho·monymes 
sont choses fréquentes, je ferais observer que les d'Arc ciont il 
est ici question sont Lous (saur peut-être l'évêque de l'vfende) 
originaire du Bassigny ou d u Barrois, c'est-à-d ire du même pays 
que les Darc qui ont élevé la Pucelle d'Orléans 1. » 

J e ferai à mon tour une remarque : La famille Colso n à laquelle 
j 'appartiens est originaire de Poissons (Hau te-1·Iarne) où j 'ai pu. 
grâce aux archives municipales, remonter jusqu'en 1634. j'ai encore 
à Joinville, à 7 km 500 de PoissonsJ à ivTontreuil-sur-Thon nance 
à 5 km 500 de Po is~ons, des proches cousins issus de cette meme 
fami lle. Par contre il existe à Paroy-sur-Saulx, à 9 km 500 de 
!\rion treuil, des Colson qui n'ont point de parenté a\ ec ma fam ille 1 
l\1on père s'élant retiré dans les Vosges, à l\r!énil en Xaintois, 
pays de mes grands-parents rnflternels, ott il est mon ·~\ 70 km 
d e Poissons, j 'ai d écouvert a u citnetière Je Biécourt (à 4 km dudit 
l\rfénil), sur des inscriptions funéraires, le nom de plusieurs Colso n 
qui n'on t :'lll cu ne attache familiale même loinLaine avec lui 1 
De n1ême il exi:, te à Cltâteuois, à Il km de ?\fén il, des Colson 
qui n e sont point mes parents . Et il a existé aus~i en 1940 au 
grand état-major un gén éral Colson avec lequel je u'ai aucune 
paren té. Simple exemple qui tend à montrer qu'on ne peu t pas 
concl ure à la parenté de J acques Da.rc avec les autre~ Darc. 

« :\lais, n ous dit-on. il y a encore beaucoup mieux et « l'o n 
c en arrive à un fait qui, recoupant tout ce qui précède », -

or il faut avouer que ce qui précède n'est pas probanl, - « pour
r ait êLre considéré comme décisif à lui seul ~. Et de se référer 
à ce qu'on peut lire au li\·re de compte de Charles VI po1tr 
l'::mnée 1407 ;\ et dont P. ck Sermoise a publié la photographie 4 : 

c Le roy, pour argent donné à une po,.re femme nommée 

1. 1. H,u"lC L, op. cit., p. I~;5-J86 . 

2. A rchh•l'.f; llationnles, sect. hi~ t.. KK 31-32, !" 90. 
3. Cf. P. de Sermoise, Les missions secrètes de Jelzmllle la PurP7le. 

après la page 96. 
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J channe Darc 
dim:In che xua 
XVIII sols. » 
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qui 
JOUr 

lui nvait présen té chap peaux t. 
tic juing, ledit seigneur illec 

Pour ce, 
ar gent 

« L 'alméa suivant ... à ln même date men tion ne une somme de 
36 sols donnée à « Guillaume Hm·c (ou D arc) - (?) -, huissier 
d'armes. pour argent prêté au roi par lui pour donner à sa 
volonté. Et à la même page du registre, le dernier alinéa fait état 
d'une ilutre somme re1nise y uelq ues jours plus. tard ~L ce Guillaume 
Harc ou Dure, avec le même motH ~. ~ 

Pour !\I. Bancal, il est « probabJe » qu'il s'agit « d u Guillaume 
d'Arc, seigneur de Cornillon, orig-inah e ùu Bassigny et gouverneur 
du dauphin Louis ». 

« A q uoi corresponda it exactement le titre de huissier d'armes? 
On ne sait pas », écrit J\ f. Bancal 3. 

Voici ce qu'on peut lui apprendre : « C'est l,hilippe le Bel 
qui, par uuc ordonnance de novembre 1302, snivie d 'une autre 
le 13 juin 1309, institua, sous le non1 de strgeuts, les huissiers 
au Châtelet d e Paris. Ces fonctionnaires, constamtnent armés, d'où 
le nom d'huissiers d 'armes, étaient au nombre de cent cinq uante, 
soixante à cheval, quatre-vingt-dix à p ied. Ils étaient placés sous 
la dépendance du p révôt elu Châ telet, sans J'avis duquel ils ne 
pouvaient exécuter aucun arrêt, saisie ou emprisonnement. Chacun 
devait accourir quand ils cr iaient : A la justice du roi. Les 
huissiers à cheval ne pouvaient procéd er qu'en dehors de la ville 
et de sa ùan licue, où tout acte de procédure était r éservée aux 
sergents à p ied, q u'on appelait sergents à verge. L'une ct l 'au tre 
de ces catégories de fonctionnaires comprena it des clercs, tonsurés 
ct dépendant de l'Eglise. Pour mettre un terme aux abus, Charles 
le Bel. en 1327, limite le nombre des sergents, qui s'était consi
d érablement ~cern, interdit cette fonction aux clercs et ordonne 
que la polke ùes aadicnces fut fai te par deux sergents placés 
à l'huis du tribunal. Telle fut l'origine du nom d'huissiers que 
pri rent par la suite to us les sergents 4. » 

Cette fonction d' illettrés, puisque les états de Tours demanderont 
que les sergen ts ou hu issiers fussent tenus d e savoir lire et écrire, 
correspond assez mal, il fau t l'avouer~ avec la fo nction de gou
verneur ù u ùauphin 1 1\1ais passons, car, pour lVI. Bancal c quoi 

1. Gui rlandes de fleurs. 
2. J . B ·~NCA L, op. c:it., p. 186. 
3. i bid., p. 187. 
4. P . L\ROUSSEJ Grand dictionnaire u.nh erse/, tome 91 p. 441. 
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qu'il en soit, le rapprochement entre ces mentions et celle 
concernant 1a visite de la dame J ehanne Darc • - ce n'était 
pas une dame mais une « povre femme • - c est pour le moins 
troublante 4. » 

« Qui pouva it être cette visiteuse connue seulement par une 
écriture complable? » se demande :rvr. Bancal. 

c On ne sait pas ùavantage •, r épond-il. Et c on n'a donc 
pas le droit d'affirmer qu'elle venait de Domremy ct étai t appa
rentée aux d'Arc qui vivaient dans ce village » ... 

Il serait de bonne et stricte méthode de s'en tenir là. c Mais., 
ajoute-t-on, il faudrail un parti-pris flagrant pour ne pas <!tre 
au 1noins frappé par l'homonymie et par la date, puisque cette 
visi te se situe au milieu de la grossesse d'Isabeau. » 

On pourrait dire tout aussi bien qu'il [aut un parLi-pris flagrant 
pour, se fondant sur une homonymie et une date coïncidant avec 
une grossesse, en conclure que Jeanne de Domremy est la fille 
d 'I sabeau l 

« Nous savons, nous dlt-on, qu'à cette époque-là, au moins 
deux femmes portant le nom ùe Jeanne d'Arc habitaient Domremy 
ou les villages voisins. » 

Serait-ce J eanne, fi lle de J acquemin, frère ainé de la Pucelle 
qui se mariera ers 1450 ? Difficile que ce fût elle, cette « povre 
femme » venue au Châtelet en 1407 1 

On fait état de cette autre J eanne d 'Arc, veuve d 'un chevalier 
Eudes de Recey, qu i épousa en seconde noce un 1 icolas d 'Arc, 
dont il fa udrait être sûr qu'il était le frère de Jacques, père 
de la Pucelle, laquell e aurait cu comme marraine ladite tanle 
J eanne, c comme l' indique Charles du Lys, avocat général de 
la Cour des Aides sous H enri IV et qui descendait en ligne 
directe ùe J ean d'Arc à la cinquième génération (du moins 
l'affirme-t-il, mais cette filiation est con troversée) , dans son T1·aité 
sommaire tant du no·m et des armes que de la naissance el 
pm·enté de la Pucelle de F1·an ceJ paru en 1612 2 •. 

Que fonder de certain sur un témoignage aussi tardif - deux 
siècles d'intervalle - donné pa1· quelqu·un qui, bien sûr, s'inti
tule du Lys et se dit descendant à la 541 génération d'un frère 
de J ea nne, mais dont historiquement cette dcl>cendance est 
contestée? 

1. J . .BA~CAL, op. cit., p. 187. 
2. Ibid., p. 187. 
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Ce serait celte J eanne, YCUYC ùe Ni<.olas d'Arc qui fut mar
rai ne ùe ]a. P ucelle et « l ui donna sur les fonts cc nom heureux 
de J ean ne cle perpétuelle mémoire 1 ». 

A ce propos, l\1. Bancal s'étonne que i la Pucelle n'a é té q ue 
la fil le d' « obscun campagnards • - pourquoi obscurs? J acques 
d'Arc n 'était-il pas un notable et délégué des habitants de 
D01nremy pour la d éfense de leurs in térêts? - elle ait eu 
quatr~ p arrains et six marraine . « Pour aucun des fils de 
J acques d'Arc, nous dit-on, on n'a en connaissance d'une telle 
p1éthorc de parrains ct de marraines. » Bien sûr 1 ct pour cause : 
c'est q ue les frères de J ea nne n'ont jamais fai t l'ol>jct d f! procès 
h il>toriq ues ct qu'on ne ~·est j cuua is préoccupé de connaître l eurs 
parrains et man-aines 1 

Q u'il a it é té c d'usage de donner jusqu'n huit parrains c t 
marraines aux enfants des familles royales •, n 'empêche nullement 
que cet usage n'était pas réservé aux dites familles et qu'on 
trouve sur les registres paroissiaux, il est vrai postérieurs, mais 
témoignant d 'une coutume ancien ne, les signatures de plus ou 
moins nombreux parrains et marraines pour des enfants de rotu
riers. Il e~t ritlit.ule de dire q ue « toute explication e t impos
si ble cl::lns la version classique • ct que par contre « tout devient 
lumineux dans l'optique de l'hypothèse moderne » (L 'optique 
dépend un iquement dans cc cas des lunettes dont on se sert 
el qui ne sont pas, tan t s'en faut, les luucttcs de Clio, muse 
d e l 'H isto ire. mais plutôt celles ùe Polymnie, muse des rhéteurs) 
« surtout si l'on considère de surcroît » (les surcroîts n'existent pas 
en Histoire où la règle d'or csL celle du rninimum) c qu'Isabeau 
et le duc Lou is ava ient des raisons évidentes » (il n 'est d'évidence 
eH Histoire que les textes authentiques et incontestables) « de 
~·~1\.~urrr le concours d 'un nombre suffisant ùe personnes. sûres 
qu i pourraieut, par la suite. lorsque le danger serait passé et le 
scandaJe atténué par les années, porter témoignage de la vérittt b le 
fili ttt ion de leur fille ». Or, quel fut le témoignage des cultivateurs 
ct cultivatrices ùc Domremy, pan ains ct marraines de J eanne, 
au~ i nterrogato ires de 1456 1 

c Sous cet angle ,. (Clio se méfie des angles, elle témoigne 
aux Yu ct ~u de tous sur des documents itTéfutables) « quoi de 
plus nat urel q ue la convocation à Paris, cinq mois avant le 
terme de la grossesse, d 'une ùes futures marraines pour mettre 

1. Ibid., p. 187. 
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au point tous les d étails, notamment celLx du transport dandestin 
de Paris à Domremy 1 :a. 

On en appelle à André-)farie Gérard, que l 'on cite en ren
fort, pour présenter comme stir qu' c Isabeau avai t pour dame 
de compagnie une certaine J eanne Dart, qui peut ê tre Darc ou 
Darques à la faveur d 'une orthographe non fixée 2 ». On aimerait 
connaître la r éférence au document qui permet d'en être sûr. 
Car Je livre de com pte cité plus. hau t fait ét;:Jt non d'une « datne 
de compagnie » mais d'une « porrc fcnm1e » qui avait offert 
au ro i « chappeaux », autrement elit un « bouquet » 1 

De toute manière, à propos de ces trois J eanne Dar c, la « dan1e 
de compagnie d'Isabeau » identifiée a\·ec la c povre femme » 

c qui se présente le 12 juin 1407 à l'hôtel Saint Pol » - au roi 
Charles VI, avec lequel Isabeau n'a plus de relation , et auquel 
elle offre un c bouquet » ! - et a"ec la veuve de Nicolas d'Arc 
qui fut une des xnarraines de la Pucelle - « toute la question » -

Jean Bancal Je reconnaît lui-même - « est de savoir s' il s'agissai t 
de trois fermnes difCérentes ou de la même. Il n'est pas niable 
qu'ici un chaînon fait d éfaut à l'historien, ùe sorle que l'on 
consen•e la ressource de soutenir qu'il s'agit seulement d'une 
extraordinaire accumulation d'homonymies ct de coïncidences 3 ». 

Mais ce « chaînon » a-t-il jamais existé ? Et qu'y a-t-il ù' « exlraor
dinaire D que deux femmes aient porté le même nom à la même 
époqu~. l'une à Paris, l'autre en Barrois? Qu'on me permette une 
fois de plus de me r éférer à mon propre patronyme. 

Sous le 1er empire, mon arrière grand-père était un humble vigne
ron de Poi.ssons, aux limites du Barrois et de la Champagne, qui 
r épondait au nom de Jean-Baptiste Co !son. A la même époque 
vivait à Paris un J can-Baptistc Colson littérateur, qui publia sous 
Je p eudonyme de Eve>·y On~ le Tableau philosojJhiqu~ des peines 
morales 4 et La vie de l'expérience et <le l'obscl'-vation .s. Son grand
père J ean Baptiste Gilles Colson, qui était peintre, é tait originaire 
du Barrois (iJ l'Lait né à Verdun en 1680 ct mourut à Paris en 
1762), et Louis XV le chargeait de faire des miniatures qu'il 
envoyait dans les cours étrangères. 

Or, son petit-fils, le littérateur J ean Baptiste Colson, n'avait 

J. Ibid., p. 188. 
2. A.-M. GÉRARD, Jeanne la mal jugée, Paris 1964, p. 277. 
3. J . BANCAL, op. cil., p. 189. 
4. Paris 1820. 
5. Idem. 
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aucun 1 ien d e parenté aYec son contemporain, mon aïeul, Jean 
BaptisLe Colson , vig·neron du Barrois, et les deux hommes s' ign o· 
raient totalement. 

A ussi M. Bancal a-t-il raison d 'écrire qu' a: on a le droit de 
juger normal et sans portée que, cinq ans avant la naissance d'une 
fille dans u ne fami lle d'Arc, vivant aux ·confins du royaume et 
inconnue à la cour, une femme portant ce nom ait été reçue à 
l'hôtel Sain t Pol précisément durant la grossesse d'Isabeau, qu'une 
femme du même nom ait été dame d e compagnie (c'est-à-dire confi
dente intime) de la reine, que ce nom ait été à la fois celui des 
futures rnarraines de la Pucelle d 'Orléans (?) ct de plusieurs hauts 
fonctionnaires royaux dont l'un était Je gouver neur du d aupnin 
et un aulre chambellan de Charles VI 1. » 

D 'autan t plus normal et sans portée qu'il n'est pas dit que la 
« po•vre femme », dont parle le livre des comp tes, ait été reçue à. 
l 'h ô tel Saint-Pol, résidence royale, mais qu'elle c avait présenté 
chappcaux. » a u roi, c'est-à-dire lui avait offert un bouquet. Où? 
Peut-être s'agit-il tout simplement d'un geste spontané d'une 
femme du peuple qui a touché le roi, lors d' une démonstra tion 
populaire t Charles VI n'était-il pas, surnommé le Di en-A imé, 
bien avant son lointain successeur Louis XV ? D e tels gestes sont 
courants encore de n os jours, même pour un Présid ent de la 
R épublique! Ce geste, n ous dit-on, eut lieu « pendant la ùernière 
grossesse d'Isabeau ». On voi t mal ce qui aurait poussé à offrir 
un b ouquet à Charles VI une familière d'Isabeau durant sa 
grossesse « adultér ine » 1 On aimerai t d 'autre part qu'on nous 
d on ne la 1·éférence au d ocument qui nous assure qu'Isabeau avait 
une confidente intime répondan t au même nom que cette c povre 
femme » 1 

1\fais passons, puisqu'on n ous dit : « D 'accord » ct que « théo
r iquement, rien n 'interdit de croire à tout cela », qu' c il suffit 
d'::~voir snffisamment (sic) de crédibilité ... ou ùe parti pris 2 ». 

J e u1e po6e la question : Où est la crédibilité, si, devant ces 
coïncidences d e nom, qu'on veut me faire ·passer pour « prodi
gieuses », je demanùe, n'ayan t pas, loin de là, d e document contrai· 
gnant, la permission de d outer, m'en tenant à ce que disait Alain : 
c L'esprit qui ne sait p lus d o uter descend au-dessous de l'esprit. • 

Et cela n'ajoute rien que le sire de Baudricourt ai t eu d es c liens 

1. J. BA NCAL, op. cil ., p. 189. 
2. lb id. , p. 189. 
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avec les p lus grand e~ familles du p:trti de Charles VII 1 :. . On ne 
pouva it ac:céder en cc temps à un poste q uelque peu ïmponant 
sans ê l.rc p lus ou moins apparenté, de près ou de loin, ne serait-ce 
que de la main gauche, avec les grandes familles . 

Cela n ';tjou te r ien non p lus de noter a\.ec :\Iar cel T hiébault 
qu'en mai 1403, Isabeau se soit fait donner par Charles VI « les 
terres, châteaux et châtellenies ùc Saint-Di zier-en-Barrois et de 
Vignory au baillage de Chaumont », et qu'elle y ai t fait plusieurs 
séjours entre 1403 et 1407. C'est un peu violent de conclure q u e 
« n talgré l'éloignement géographique, le Barroi · était la province la 
plue; rtroitement unie par les liens familiaux, à la lvia ison royale 2. » 

c La plus étroitement unie i la. 1\faison royale ! » On pourrait 
citer ù'autrcs provü1ccs aussi é troitemen t unies à la di te ~ra ison 

royale. 
Et 1\f. Bancal a tou t à fait raison de conclure q ue « tout cela 

ne suffit pas encore à prouver que la Pucelle éta it la fille d'Isa
beau et de Louis d'Orléans ». Cela ne l'empêche pas ùc braver la. 
contradiction en ajoutant aussitôt q ue Louis d 'Orléans c avait 
certa inement son plan avant d'etrc assassiné » et • avait les raisons 
les p l us valables de choisir, pour faire élever secrètement le bébé 
attendu, cette famille d 'Arc qu'i l connaissait b ien , - c'est J ean 
Bancal qui nous l 'assure, cionc ce doit être vra i 1 Ce que c'est, 
tout de même de savoir, par le pouvoir de l' i tn~gination, ce que les 
historiens anciens et modernes, avec leurs méthodes scien tifiques, ne 
savent pas 1 - « et celte r égion de Domremy qui permettait, en 
c:1s de besoin, de chercher refuge sur les tenes de l'Empire en 
traversant simplement la 1\feuse » a, et se trouver ainsi en pleine 
sécurité, sans aucun d ou te, sur les terres du d uc Charles II de 
Lorraine, qui fl eurta it avec le parti du mortel ennemi dlt duc 
d'Orléans, le duc de Bourgogne, lequel allait le fai re as~assiner 

quelques jours plus tard 1 C'élC;lÎ t évidemment un refuge idéal, on 
ne peul plus \Taisemblahle et parfaitement logique, n 'est-il pas 
vrai, pour soustraire la « petite princesse • aux poursuite de Ph i
lippe ... le Bon ! 

]. l bid .• p. 189. 
2. l bic.J., p. 190-1 92. 
3. 1 hic/. , j') . 192. 
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Il 

« UNE l'\Lll DE L•EPlPHANlli » 

On se réfère à la lettre que Perceval de Boulainvillicrs adressa 
le 21 juin 1429 au duc de J\.1ilan, Philippe Viscont i, frère de Valen
Lint: Viscunli, veu e ùu üuc d'Orl~a.ns, où Buulain villieu> « t ésUine 
le d ébut de l'épopée » de cette manière : 

« La nuit de l'Epiphanie du Seigneur, au cours de laquelle on a 
l'habitude de célébrer dans l'allégresse les actions du Chri. t, voici 
qu'elle vient dans cette lumière des mo.rtels 1; c'est merveille de 
voir comme tous les habitants de cet endroit sont frappés d'une 
joie indicible et ignor::! n t qu'une fille est née, courant çà et là en 
demandant ce qui e~t arrivé d'extraordinaire. Quelques-uns, dans 
leur cœur, avaient ressenti ensemble une joie sans précéden t. Que 
d .ire encore? Les coqs, conlllle sous l'effe t d'une allégresse toute 
neuve, émettent des chants insolites qu'on n·a·vaient jamais entendus 
et, se frappant le co1·ps ùe leurs ailes, paraissent pendant près de 
deux heures annoncer un gTand événement. » 

Remarquez que :rvr. Bancal note lui-même que Boulainvilliers 
« résume le diùut d~une épopée 2 » , au trement dit de la légende 
de Jeanne qui conunence, au lendemain de cette « merveilleuse » 

délivrance d 'Orléans. 
Qu'est-ce en effet que l'épopée? « La narrc.ttion poétique qui 

précède les temps où l'on écrit l'histoire a. " Et « le premier carac
tère » d'on récil épique c'est « souvent le xnythc 4. » Dès qu'un 

1. T rad uction donnée par ~1. Bancal ::,ur le texlc latin : « In nocte 
Epiphaniarnm Domini, qua gentes jucunùius soient actus Christi 
reminisci, hanc int;at mortaJium Jucem ... ct mirum omnes plebeii loci 
ill ius jnaestim::tbj li commoventur gaudio et, ignari nntivitalis pu elbe, 
hinc inde discurrunt, investigantes quid novi contigisset. Nonnullorum 
corda novum consenserant gaudium. Qujd piura? GaJ li, velut novae 
laetitiae, praeter solitum in inauditos cantus prommpunt, et alis corpora 
tangentes, fere per duas horas novae rei praenosticare videntur 
eventum. » 

.., J B ., 1 9 ._., . -· . . ANCAL, np. Cl ., p . 
3. Léon G AUTU::. R, Les Epopées françaises, Paris 1878, p. 4. 
4. thiel. , p. 6. 
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personnage réussit une action d'éclat imprévisible, et c'est le cas 
de la d élivrance d'Orléans grâce à cette intervention invraisem
blable d 'une c p ucelle », Je personnage prend aussitôt une allure 
mythique ct les récits de sa naissance s'entourent d' une aura de 
men·eilleux pour « expliquer » cc qu' il y a d 'extraordinaire dans 
le rôle dudit personnage. 

Or, cette nuit ù 'Epiphauic o ù l 'un c.:Oinmén10re une au tre nais
sance enveloppée d'extraordinaire, celle du Christ, ces gens qui 
s'interpellent sur ce qui vient d'arriver, ces. coqs qui battent d es 
ailes et chantent dans la nuit, - tout le monde d ans nos cam~ 
pagnes vous dirait, comme je le leur ai maintes fois entendu dire, 
surtout naguère, et comme Pline l'An cien le remarquait déj ~1 , que 
les chants des coqs, 4( ces oiseaux les plus sensibles. à la gloire », 

« en tendus à des heures extraordinaires, formen t des présages 1 » -

quoi de plus banal comme cliché du genre littéra ire épique, tel 
qu'il éclôt spontanément dans une atmosph ère d'en thousiasme 1 
l ei, en milieu chrétien, cette notation d'un chant insolite des coqs, 
dans une nuit d 'Epiphanie, vise à établir un r approchen1ent entre 
Ja naissance merve111 euse elu Sauveur et ce1le Cie cette inesp érée 
libératrice 2. 

Et '11. J. Bancal a parfaitement raison : nous sonuues 1c1 au 
• début de l 'épopée » , genre littéraire spon tan é, don t Boulainvillicrs 
se fait l 'écho ici, tout comme lorsqu/il rapporte que, lorsque Jeanne 
s'amusai t dans les prés avec les autres fillettes, ses pieds ne tou
chaient pas terre et que l'une d'elles, un jour, s'éta it écriée : 
« J eanne 1 Je te vois voler au-d4ssus du sol ». C 'est dans cette même 
atmosphère d 'épopée naissante que le Bourgeois de Pari(), un Bour
guignon, écrivait, dès 1129 également : « Dans sa petite enfance, 
elle gardait les brebis, ct les oiseaux des bois et d es champs 

J. P LINE r..'A 'iCI EN, H istoire naturelle, l i v re X , XXIV , 21. 
2. L'on ne manquera point, par la suite, de rapprocher la condam

nation à Rouen du Procès de Jésus : « Et Je lendemain (du martyre 
de Jeanne) ledit évesq11e, inquisiteur et juges, cognoissants la rumeur 
et murmure qui en estait en la ville, et mesme saichants que par le 
rapport d'aucuns estaient advenus des signes en la nuit, d 'icelle Jeanne 
cuidants couvrir leur malice et faux jugement, firent comme les Juifs, 
lesquels. non contents d 'avoir fait mourir Nostre Seigneur, s'en allèrent 
à P ylatc, demandèrent qu'il leur baillast de~ gens, pour garder le 
sépulcre, affin que ses ùiscipl~ !) ne robassent k corps ct qu'ils signas
sent qu'il était ressuscité. Ledit t!vesque et juges fu·ent faire une 
information par tous témoing'), qlli avaient été au jugement. (Le 
Translatenr, page 188). 

<) Qo 
;.)J 
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venaient à son appel manger son pain dans son giron comme privés 
(apprivoisés) . :. 

Voici comment 1\1. J. Bancal, qui pré(ère, comme genre litté· 
raire, le roma n à l'épopée, nous explique pourquoi les coqs ont 
été révcilU-s ùans cette nuit de l'Epiphanie - dont il sait la date : 
1408, a lors que Boulaiuvilliers ne donne pas de date : Si Henri 
~!artin triche ind ignement, nouli dit-il, parce qu· « il sc permet 
d'afouier urze précüion qui ne figure pas dans le texte •, ma foi, 
trich eur pour tricheur, indign ité pour indignité, l'historien ne peut 
que les re n' oyer dos à dos : Les coqs donc, pour 1\1. Bancal, ont 
été bel ct Lien réveillés e t ont battu des ailes et se sont mis •:t 
cha nter de f:tçon insolite et les gens ont couru çà et là en se 
demandant ce qui était arrivé d 'extraordinaire. 

Et la seule explication raisonnable, selon lui, la voici : 
« Les hahitants sont réveillés au milieu de la n uit par l'irrup

tion d es cavaliers de l 'escorte , - laquelle amène la petite 
bâtarde -; « ils cherchent à savoir cc qui letlr arrive, craignant 
d'abord un raid de la soldatesque, puis laissent éclater leur allé
gresse quand ils comprennent l'honneur fait au doyen de leur 
Yillage. Qu;1 nt à l'effervescence nocturne dans les poulaillers ct aux 
ùattemems ùcs ailes, leur cause n'est que trop claire, car une che
vauchée creuse l'appétit 1 1 » Ainsi dans le texte de Boulainvilliers 
~ tout ... dev ient logique et lumineux 2 ~. 

« Soyons sérieux ! • conseille M. Bancal quelques lignes plus 
loin. Je ne demande pas mi eux. Je me suis trop amusé dans ma 
jeunesse, avec Je reflet d'une lanterne dans les vitres des poulaillers, 
à r éveiller les cof]c; en p leine nuit pour les faire battre des ailes et 
chanter, 4uitte à réveiller en même temps les villageois qui, le 
l end ema in, se demandaient ce gui s'était passé, pour prendre au 
sérieux le roman de M. Bancal, étrange genre littéraire où se 
mêlent des histoires d'alcôve, de chevauchées nocturnes et de 
poulaillers d écimés pour apaiser la faim des chevaliers, et par quoi 
l'on prétend ren1placcr la méthode h istorique, laquelle se refuse 
tout simplement à rien tirer quant à la date et aux circonstances 
de la naissance de J canne cl' un texte qui, cela J\1. Bancal avait 
rai on de le constater au départ, e t le résumé d'un début d'épopée. 

1. J . ll ANC \ T, op. cil ., p. 195. 
2. Ibid .. p. 1 !.'4. 
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LE N0:\1 DE « JE:A~E D, ARC :. 

Il est certain que dans le procès verbal de l'audience du 
21 février 14311, on lit : 

c Ce même jour, la dic te J ehanne interrogée de son nom et 
surnom (de nominc et cognomine) : 

R épondit que, au lieu où elle avait estée née, on r appelait 
J ehannette et en France J ehanne, et du surnom elle ne sait rien 
('ied de coguomine suo dicebat se ncscirc) ,. 

On nous dit que Jehanne a compris le « surnom » - cogno1nen 
- dans le sens de son nom patronymique et non pas, si j'ose 
dire, en faisant abstraction du sens péjoratif de ce tenne, du 
« sobriquet » par lequel on la d ésignait : la Puc.elle. 

1\-!ais on omet de citer la suite de l'inteiTogatoire. quelques 
cinq lignes plus bas : 

« Interrogée du nom ùe ses père et mère, répondit que son père 
s'appelait jacques cl' A·rc et sa mère Isabelle. » 

EUe a donc compris « surnon1 » dans le sens du « sobriquet » 

qui lui était donn é : la « Pucelle ,. . 
A t e propos, il serait intt-ressant de sc poser la question : d'où 

lui venait cc soùtittuet? 
Il est certain que, dans nos villages du Ban·ois et de Lorraine 

jusqu'il y a peu, le nom p:Hronymique n'était guère, voire po int 
du tout, hors des actes officiels, employé clans la vie courante, oit 
tous lc1> gens, dans mon enf;1 nee en ces pays, avaient un « soùri
quet » sous lequel ils étaient connus et désignés beaucoup plus que 
par leur nom de famille. Sobriquet dont on avait d'ailleurs la 
plupart du temps oublié l'origine, et dont nul ne s'offensait. Je 
pourrais, si la discrétion ne me l'interdisait - car de nos jours Ja 
descendance risquerait, elle, de se croire offensée - citer ]es 
« surnoms ,. de presque toutes Jes famill es de mon village et de 
villages voisins. Cette survivance d'une très ancienne coutume s'est 
en effet éteinte peu à peu chez nous avec le d éveloppement de 
l'école primaire, mais elle subsiste encore ç\ et 1:\ dans les vil-

:. Quicherat I, 46. 
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lages de la montagne des Vosges. Il semble bien, d'après les 
dépositions des paysans de D01nremy au procès de r éhabilitation, 
que Jeanne, dans son village, était appelée, outre de son pré
nom Jeannette, de ce c surnom » qu'elle immortalisera : « la 
Pucelle » voir : la Pucellete, comme en témoigne Thouvcnin le 
Royer. D'oit lui venait ce c surnom • ? Sans doute de ses réti
cences à sc mêler aux rencontres entre jeunes-gens ct jeunes-filles, 
au cours desquelles on dansait, certes, mais aussi où l'on trouvait 
occasion de se conter fleurette : on dirait aujourd'hui c flirter ». 

Qu'après le « miracle » d'Orléans, et même avant, puisqu'elle 
ne cessait de prétendre' qu'elle donnerait comme signe de sa mis
sion la délivrance de cette vi lle, la c Pucelle .. de Domremy, que 
les compagnons qui l'avaient amenée au roi continuaient sans 
doute d'appeler ainsi familièrement et amicalement, fût appelée 
par certa ins, comme cela deviendra courant plus tard, Ja « Pucelle 
d'Orléans », cela J eanne dit n 'en rien savoir. 

Quoi qu'il en soit de ce « surnom », quand on ose écrire que 
« tout au long de cet étrange procès, le nom de 'd'Arc' ne sera 
prononcé qu'une fois », à savoir le 2·1 mars, lorsqu'elle déclarera : 
« ~1on père se no1nme J acques d'Arc et ma mère Isabelle Romée ,, 
et qu'on argue de cc yue • le 21 mars a précisément été le seul 
jour où Jeanne ne fut pas obligée de prêter serment, car il ne 
s'agissait pas d'un interrogatoire en s~ance publique » et qu' « il 
est significatif qu'après avoir déclaré un n1ois plus tôt qu'elle ne 
connaissait pas son nom, J eanne ait choisi comme par h asard 
la seule circonstance où elle n'avait pas dû prêter serment pour 
dire que son père se nommait J acques d'Arc 1 » , cela parait fort 
éloign é de la « bonne foi • réclamée de la part du lecteur, c:1r on 
se garde de citer l a réponse faite par J eanne, précisément un mois 
~plus tôt et sous ln foi du serrrumtJ au cours de l'interrogatoire 
public du 21 février et qne nous voulons citer de nouveau inté
gralement : 

c Item ayant ainsi prêté serment, ladz:te }eanne fut interrogée 
par nous sur son nom et sut-nom : 

A quoi elle répondit qu'on la nommait Jeannette en son pays; 
et, apr~s qu'elle vint ~n France, elle fut nommée ]eann~. Quant 
lL son smmom.J elle disait n'en rien savoir. En corzséquence, elle 
fut inle·rrogée sur son pays d'origine. R épondit qu'elle était n ée au 

1. J . BANCAL, op .cit., p. 199. 
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village de Damrem)', qui fait un avec le village de Gre-ux; et au 
lieu, de Greux est la principale église. 

Item. inte17ogt!e du nom. de ses p ère et mère, répondit qtu son 
p ère s'appelait .farques Dnrc - ou T are 1 et sa mère I sabelle 
011 Isabeau. » 

A propos de sa réponse, le 24 mars : c ]e me nomme Da rc ou 
R oméeJ car dans mon pays, les en fan ts portent le nom de lettr 
mère » 1 on nous fa it observer « que ceLte dernière plu-ase est bien 
suspecte, car il est faux que dans le Barrois la cou tume ai t vou lu 
que les enfants portassent le nom de leu r mère 2 ». 

Erreur 1 j'ai en tend u d;ms mon enfance parler indifféremme nt de 
la « 1\1arie du J ean-P ierre » ou de la c lVIarie de l'Hortense ». Et 
les femmes avaien t elles au ssi, leur c surnmn » ct il est très pro
bable, j 'oserai même dire certain, qu'on ait parlé à Domremy de 
« la J eannette du J acquot » ou de c la J eannette du Doyen » ou 
de c la Jeannette de la Zabelette » ou de « la J eannette de la 
R amée » , R amée étant précisément le sobriquet de sa mère, et de 
c J ett nnette la Pucelle :& vo,ire simplement d e .: la Pucelle » ou de 
« la Pucellete 3 », et non pas de « J eanne Darc ». Je suis n1ême 
à peu près mor:tlement sûr qu'elle ne s'est jamais entendu appeler 
ainsi. 

Il faut avoir vécu, être enraciné, comme je peux ]e revendiquer, 
d ans le terroir de J ea nne pour « sentir » l'accent de vérité sous
jacent à ces réponses toutes simples de c J ean nette » ct ne pas 
aller, comme les historiens romanciers, chercher midi à quatorze 
heures. 

Pour accréditer son « hypothèse », M. J ean Bancal n 'hésite pas 
à nous présenter J eanne comme une rouée, passée mahre dans la 
simulation, la duplicité, qui profite d'une séance où elle n 'a pas 
prêté serment pour mentir sur son identité, mais en possan l lui
même sow silence une autre 1·éponse faite par ]eanne sous serment 
un mois plus tôt . 

Il est vrai qu'on tente d 'excuser le • mensonge » de J eanne en 
expllquant que « J eanne a été élevée j usqu'à l'âge de vingt ans 
par les époux d'Arc comme si elle était leur véritable fille :o (en tre 
parenthèses on ne nous a pas encore jusqu'ici fourni un seul 
argument historique qui prouve le contraire ct nous oblig-e à 
admettre qu'eJle ne l'é tait pas) « ct, pendant toute son enfance, 

J. Minute françai se d'O:léttPs. cf. Dom:a:ur, p. 87. 
2. J . B t\ c.·,L, op. cit., p. gl~. 

3. Déposition de Thom·cnin le Royer de Chemissey. 
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elle n'a jamajs p u imaginer qu'elle pouvait ne pas rêu-c. Il est 
donc parfaitement normal qu'elJe ait continué à employer les 
cxpres~ions « mon père » et « ma mère » en parlant de J acques 
d'Arc et d'ha belle Ron1ée. C'est ain~i q ue, <le tout temps, se sont 
e~prin10s ks enfants adoptifs 1. » 

1\lais il ne s'agi t p as précisément dans l'hypothèse d'une adop
tion, mais d'une Illise en nourrice fermière, puisque, nous a-t-on dit, 
« Isabeau et le duc Louis avaient des raisons évi<.lentes de s'assurer 
le concours ù 'un nmnbre suffisant de person nes sûres qui pour
raient, par la sui re, lor que le dang-er serai t passé et le scand ale 
atténu é par les années, porter témoignage de la véritable filiation 
de leur fille et lui permettre de reprendre le rang auquel la desti
nait so n sang 2. » 

:.\I. Bancal trou,·e « parfaitement normal ,. toul raisonnement 
qu'il fait pour masquer cc qu'on pourrait appeler - lui rendant la 
monnaie de sa piète - « la fragilité d e sa position » qui n'est 
certes pa « simpliste » mais invraisemblablement compliq uée, 
comme un mauvais roman policier, et dont il essaie par tous les 
moyens de nous convaincre qu'elle est la seu le raisonnable. 

Il est pour le moins tout aussi parfaitement normal que Jeanne 
ait employé les expressions « mon père » et « ma mère » en par· 
lanL de J acques d'Arc et d'Isabelle Romée, s'i ls étaient vér itable
ment, authentiquement, j'allais d ire normalement, ses p aren ts. Ce 
qui) encore une fois. ue nous a pas été jusqu 'alors démontré faux 
en bonne méthode historique. ~ous n'avons entendu qu'un plai
doyer en faveur d 'une hypothèse qui ressemble plus à un roman 
du type des Trois l\ lousqueta ires qu'à un événement historiquement 
établi et contrôlable. 

« Ce qui est décisif, pou r I\ r. J. Bancal, c'est que le Lribunal 
non seu] ement u'a tenu aucun compte de cette déclaration, mais 
encore a pris le plus grand soin d e ne faire figurer le nom de 
« d'.-\rc » cbns aucune des piètes ùe la volumineuse procédure a ». 

Ce qui est faux : qu'on sc reporte à l'article IV du premier r équ i
sitoi re où il e t écrit : « I L est vrai que ladite accusée fut et est 
originaire du village de Greux, qu'elle a pour père Jacques Darc 
et pour mère Isabelle, son épouse ; qu'elle a été élevée en sa 
jeunesse, jusqu'à l'âge ùe 18 an!> ou environ, au village de Dom-

1. J. BAr--C L, op. cie., p. 1~9. 
2. !bic/ .. p. 188. 
3 lhid .. p. 199. 
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remy sur la Meuse, diocèse de Toul, ùaillage de Chautnont en 
Bassigny, prévôté de Monteclaire et d'An delot ... , 

On ci te la. phrase qui ouvre le texte d u procès : « Au nom d u 
Seigneur, Amen. Ici commen ce Je procès en matière de foi contre 
une certaine femme ] eanne~ vulgairement appelée « la P'ucelle ». » 

c Cette formule révèle, nous di t-on, un souci visible d'éviter de 
préciser l'identité exacte de l'accusée 1 ». 

O ui, mais cette otnission est d ictée par le « souci visible » de 
1népris, en procès d' I nquisition, à l'égard d' une sorcière que l'on ne 
veut connaître et appeler que de son « sobriquet ,. : cr la Pucelle », 

q u'on lui jette à la figure avec dérision. Il en est de même, à plus 
forte raison, dans la formule de condamnation que l'on nous cite : 

« C'est pourquoi Nous avons déclaré, par j uste j ugement, que toi, 
J ehann e, vulgairemen t dite la Pucelle, tu es. tombée en des erreurs 
variées et crimes divers de sch isme, etc .. . » 

Et de même encore dans la cédule d 'abjuration. 
C'était d 'ailleu rs par ce c surnom » de « Pucelle ,. qu'elle était 

universellement connue alors et non sous son n om patronymique, 
de même que le libérateuT de Paris en 1944 n 'était con nu et 
appelé que du nom de Leclerc, son « surnom » de guerre, et 
aucunemen t de H auteclocque, son patronyme. 

Inu tile, voire inconvenant, de comparer le procès de J eanne au 
procès de Gilles de R ais : « Le nom d e famille de l'accusé y 
revient à chaque instant ainsi qu' il est normal. Pourquoi en fut-i l 
différemment dans le procès de J eanne ? » 

Pourquoi? T out simplemen t parce que J eanne « d'Arc - la 
Pucelle », comme « H auteclocque-Leclerc » cinq siècles plus tard, 
avait illustré son « surn om » de « Pucelle », non son patronyn1e, 
tandis que le 1\faréch al de Raix n'avait alors pas cle « surnom » 

qu'il ait rendu glorieux et populaire, au point d'être con nu et 
désigné par lui ... et pour cause 1 Ce n'est que bien plus tard qu'il 
servira de type à « Barbe-bleue ,. . 

O n invoque ensuite les « dépositions faites lors du procès 
de réhabilitation tant par Poulengy qui prétend ignorer le nom de 
la mère de la Pucelle, que par sa plus chère arnic d'enfance, 
H auviette, qui semble frapp(-e de la même amnésie et s'artange 
elle aussi, pour ne p~aJ prononcer le nmn de « d'Arc » 2. » 

Il est vrai que Poulengy déclare ignorer le nom de la mère de 
J eanne, mais il donne en toutes. lettres le nom cie son père : 

1. J . BANCAL , op. cit., p. 200. 
2. Ibid. , p. 200. 
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c Dixit per suum dictun1 juramentum, quod Johanna arliculata 
fuü oriunda de Dompno Remigio, ut dicebatur; fuitque ejus 
pater J acobus Darc ejusdem ville. Nomen ejus matris jg-norat. » 

En français : c: Il dit sous serment que J eanne en question étai t 
originaire de Domremy, à ce qu'on disait, e t que son père était 
j acques Dm·c, du même village. Le nom de sa mère, il l'ignore. • 

Pour ce qui est de la déposition d'Hauvieue, o.ici ce qu'eu ùit 
1\{. Bancal : 

c H auviette, épouse de Gérard de Sionne, ( ... ) dit que depuis sa 
jeunesse elle a connu J canne, dite « la Pucelle » ; nmis elJe ne se 
souvient ni de son père ni de sa mère, si ce n'est par ouï dire. • 

u o 1 Oui : HO 1 Car voici le texte authentique el in tégral : 
c Ilauvictta, uxor Gerardi de Syna, laboratoris, in dicto Dompno 

remigio ( ... ) dixit quod a juventute sua cognovit J ohannam, die
tarn la Pucelle, quae fuit oriunda de dicto Dompno Remigio, ex 
J acobo DARC ct Ysabelleta, conjugibus, probis laboratoriuus et 
vcris cathol.icis, bone fame. Et hoc scit quia multociens cum dicta 
J ohanna stetit, et jacuit amorose, in domo patris sui. Non recor
datur tamen de pat·rinis ct matrinis, ni per auditum quia ipsa 
J oanna erat antiquior ipsa teste, prout dicebatur, de tribus aut 
quatuor annis~ » 

Ce qui se traduit en français : 
c Hauviette, épouse de Gérard de Sionne, laboureur, au dit 

Domremy ( .. . ) dit que dans son jeune temps elle a connu J ean ne, 
dite la Pucelle, qui était originaire dudit Domremy, des époux 
J acques Darc et Y~abellctc, d'honnêtes laboureurs e t de vrais 
catholiques, de bonne r éputation. Et cela eJJe le sait, parce que 
nwultes fois elle a é té en compagnie de ladite ] eanne et a couché 
en amitié, dans la maison de son père. M ais elle ne se souvient 
pas des pan·ains et marraines si ce n'est p ar ouï elire, parce que 
la J ea nne était p lus âgée que le témoin, à ce qu'on disait, de 
trois ou quatre ans. • 

J'en appelle à la c bonne foi ,. que réclame de nous ~1. ]. Ban
call et je lui demande s'il la respecte en osant écrire - en sou
lignant s'il vous plaît 1 - que H auviette c s,aYr<ange~ elle aussi~ pour 
ne pas p·mnoncer le nom cle d'A1·c ». 

D'autre part, 1\cL Bancal eût bien fait, d ans le cas donné, de 
recourir, comme il l'a fait pour la traduction de la lettre de Perce
va l de Boulainvilliers, c à un éminent spécialiste du latin médié-

1. Ibid., p. 29. 
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' 'all », qui lui aurait appris que palrinus ct rnaln'na1 n e signifient 
pas : père et mère, mais : tJan·ain et rn.,ar,.aine. I-lauviette d éclare 
qu'elle « ne se ~ou v ient pas des jJarïains et man·aines » de 
Jeanne, mais elle n'a jamais dit ne pas. se souvenir de ses père 
et mère, dont elle donne les noms et dans la 1naison desquels, au 
contraire, elle s'est tenue et a m ême couché en compagnie de 
J ea nne, p ar an1il ié, comme le faisaient en tout bien tou t h onneur, 
après les longues veillées, les jeune amies de nos villages, pour 
éviter d'affronter la bise glaciale de la nuit d 'hiver. 

Il me semblerait normal, après un tel fbgrant délit de rompre 
la discussion a ec ?vi. ]. Bancal. Cependant, pour faire preuve de 
n1a « bonne foi », poursuivons, voulez-Yous? 

lV 

« JEAN~E Etf LA .fAMILLE D
1
ARC. » 

Il est vrai qu' « au cours du procès de réhabilitatio n a été rap
portée une parole de .Jacques d'Arc qui aurait, disait-il, préféré 
noyer sa. fille de ses propres mains plutôt que de la voir partir 
avec des soldats 2 ». 

lVI. Bancal trou vc « cette réaction toute n aturelle de la part d 'un 
père noun-icier re. ponsa ble d'une jeune princesse qui lui a été 
confiée. 

Naturel pour nn père nourricier de noyer u ne jeune princesse 
à lui confiée l Eh ! Lien, singulier sens de sa responsabilité ! 

« ~1ais s'il était le père véritable, comment expliquer qu'il n 'ait 
pas levé le petit doigt lorsque .T eann e a quitté par deux fois 
D omremy ct qu'il l'ait lai~sée parti r pour Chinon précisément aYec 
des soldat. 3 ? » 

Les inquiétudes yui troublaient le sommeil du père D arc, comme 
nous l'aYons \'U , se situent pr~cisémen t après la première tenta· 
tive de J eanne à Vaucouleurs. Ramenée à Domremy, « avaient 
grand soin ses p ère et mère, a témoigné J eanne elle-même à 

1. Ibid., p. 193. 
2. Ibid., p. 201. 
3. Ibid., p. ~01. 
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R ouen, de la bien garder, et la tenaient en grande sujétion 1 » . 

H enri Guillemin 2 écrit aYcc « ntoulc » yraisemblance à propos 
de ce po in c précis : 

« Au vrai, elle a bavardé, la J eannette. Elle ne tient plus en 
place en cette fin de l'année 1428. On ùevinera sa ns peine, par 
quelques témo ignages de 1456, r1u'elle s·e~t aventurée alors, sans 
se découvr ir enlièren1ent, à l ~ isser entendre de-ci de-là, autour 
d 'elle, qu'on allait voir ce qu'on allai t oir, qu'elle méditait quelque 
chose, qu 'elle étonn erai t son monct e, que Je fameuses prédictions, 
vous sa ez? ch bien, elles n 'étaient pas si fausses ... » 

J\ l ise ;\ part la manière d e parler prêtée à la J eannette, e t gui ne 
sonne pas très juste à m es oreilles d'en fant du pays, il est parfai
tement \'Tai que J ean vVaterin de Domremy, laboureur habitant au 
vill;~ge de Greux, témoignera au procès de réhabilitation c l'avoir 
entendue plu~ d 'une fois l ui dire qu'elle relèverait la France et 
le sang royal. » 

c Et, éo·il fort justement :\I. Guillemin, de bonnes âmes, tou
jours prêtes à rendre service au p rochaiu, anlient touché un mot au 
père, de ces propos inquiétants qui éch(l pp:-tient à sa fille 3. » 

R evenons à l\1. Bancal : 
c A près son second d épart de Domremy, J canne a passé cinq 

ou sjx semaines à Petü-Burey, chez les Laxart (ou Lassard ou 
Lassois) qui étaient de très proches parents de la famille d 'Arc, puis 
au moins trois semaines à Vau couleurs, chez une dame Royer (ou 
Le R oyer), en at tendant d 'être Jn ise en route pour Chinon. Les 
auteurs co nfonnistes se sont-i ls jamais demandé, interroge-t-on, 
pourquoi J acques d'Arc, après les menace qu'il avait proférées, n 'a 
p as été chercher sa fille à Petit-Burcy ou à Vaucouleurs, pour la 
ramener chez lui avec une bonne paire de gifles ? • Et c'est '\Tai 
q ue « J'autorité p aternelle sur une fill e de dix-sept ans était 
pourtant, il connaissait bien. (Il aYait notamment l':tnn ée précé
!\fais il n'est même pas iutcn·cnu auprès de Baudricourt que. 
pourtan t, il connaissait bien (Il avait notamment l'année précé
d ente p laidé devant lui u n procès au num des haoitants de Dom
remy). » 

« Une dizaine ùe jours avan t de patlir pour Chinon, ajoute-t-on, 
J eanne s'était rendw~ à Nancy accompagnée de N()velempont, un 
soldat; J acques d '.A rc ne semble même pas en avmr été consulté; 
tout se passe comme s'i l s'en était désintéressé. » 

1. Aptès-m idi du 12 marc; 143 1. 
"> H. CuiLLLMI ~. Jeanne. d iœ Jeanne d'Arr:, Puris 1970, p. 40. 
3. Ibid. 
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c N'est-i l pas éYident qu'il avait reçu des ordres venant de 
haut 1 ~ , 

Voilà : j'ai cité en toute « bonne foi • . 
Peut-être que, comme l'écrit H. Guillemin 
c Si le « laboureur • J acques a fait confiance au cousin Durand 

lorsque ce dernier lui a demandé J eanne pour tenir sa maison, 
quelques semaines, c'est sûrement que le lascar - ou c Laxart • -
était panren u à cacher aux parents sa faiblesse du printemps, son 
e~capade à Vaucouleurs, avec la petite, pour la démarche auprès de 
Baudricourt 2. » 

Ysabellette, épouse de Gérardin d'Epinal, cultivateur à Domremy, 
témoignera de fait « avoir entendu dire par D urand Laxart ... 
qu'elle lui avait elit qu'il dise à son père qu'elle allait aux rele
vailles de sa femme ... • 

Et Mengette, l'amie d'enfance, témoignera que « quand la J ean
n ette a voulu aller à Vaucouleurs, c'est elle, à ce qu'on disait, qui 
a fait venir Durand Laxart, pour faire croire à ses père cl mère 
qu'elle allait à la maison de Durand Laxart, habitant à Burey-le
Petit, pour aider sa femme :~~. 

Et de même Colin fils, cultivateur à Greux, beau-frère de la Jean
nette déclarera c avoir entendu dire à Durand Laxart qu'elle disait 
qu'i l fallait qu' il la conduise à Vaucouleurs, parce-qu'elle voulait 
aller en France ; et qu'il dise à son père qu'elle allait chez le 
Durand, pour les relevailles de sa femme qui était enceinte. Le 
D urand disai t qu'il avait fait conune ça. Et alors, du consentement 
du père, elle a été chez le Durand ... » 

Revenons à M. Bancal : 
« Pourquoi, se demande-t-il, J acques d'Arc, après les menaces qu'il 

avait proférées, n'a pas été chercher sa fille à Petit-Burey » (il 
faisait confiance à l' c onde • c ou à Vaucouleurs J ? • 

A Vaucouleurs? Lorsqu'il apprit l'affaire par la rumeur publique, 
il était trop tard : Baudricourt était décidé à tenter l 'aventure, 
ct le père d 'Arc n'avait plus qu'à s'incliner. 

B!eu ~Ctr qu'il a c reçu des ordres venant de haut » 4, mais il 
est inutile d'aller chercher aussi haut que la cour de Chinon. 
Emanant dn sire cie Vaucouleurs. dès lors qu'il avait pris au 

1. 1. B ANC •\L, op. cit., p. 201-20 :!. 
2. H. GuiLLEMIN, op. cir., p. 40-41. 
3. J. B \NC.\L. op. cil., p. 201. 
4. 1 bid., p. 202. 
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sérieux la nlission de J eannctlc, les ordres éntanaient d'assez h aut 
pour que le père d'Arc sc tînt désormais tranquille. Cela ne l'em
pêche pas d 'être furieux, il semble bien, et de bouder à la fois 
ct sa J eannette et Baudricourt. Nous avons ·vu, en effet, ci-dessus 
que J acques d'Arc, fondé de pouvoir des habitants de Domremy 
pour l'acte du 31 mars 1427, à propos de l'affaire entre le sire 
de Sarrebourg et les habitants du village, ne figure plus dans 
l'acte daté du dimanche 6 février 1429 relatif au même p rocès. li 
est re1nplacé par un nommé J ean Leclerc, d e Pulligny l. Le père 
d'Arc a récusé le mandat de ses compatriotes, sans doute parce 
qu'il ne tient pas à rcncoutrer la « fugueuse » et celui qui dès 
lors la prenù au sérieux. 

On s'étonne que J eanne ait quitté Domremy sans même faire 
ses adieux à ses parente; 2. Il était obligatoire, si elle voulait pou
voir partir ct ne pas en être empêchée par eux, qu'elle partit 
ainsi. On cite cet c argument » ùe Le Brun des Charmettes « Pour
quoi, se dcmancle-L-il, une fille si humble, si a ttachée à ses devoirs, 
se serait-elle permis cette action si elle n'avait pas su qu'elle ne 
tenait pas le jour de J acques d 'Arc ct d'Isabelle Rom ée » ? 

1\rl. Bancal trouve ce scrupule de conscience « très pertinent ». 

« Il est invraisemblable, pour lui, compte tenu. d~s mœurs de 
l'époqueJ qu'une fille sélge et d évote q uille ses parents sans autori
sation et même . ans un mol d'adieu 3. ,; 

Etant donné la date d u ùépart pour Chinon, le 23 février 1129, 
on est amené à conclure que la J cannette a quitté Domremy en 
compagnie de l'oncle dans la première moitié de janvier, aux len
demains des fêtes de Noël et d 'Epiphanie, où l'on commémore les 
mystèt·es de l'enfance ùu Christ. Et J eanne avait pu sans doute 
entendre proclamer et commenter du haut de la chaire, par son 
cnré Guill aume Frontey, cet éva ngile du premier dimanche après 
l'Epiphanie qu i raconte la • fugue ,. de J ésus à l'âge de douze ans, 
qu'on lisait ainsi alors ce dimand1c, d ans l'évangile selon saint 
Luc: 

c: Lorsque J ésus fu t âgé de douze ans, ses parents se rendiren t à 
J érusalem, selon leur coutume, au temps de la fête de Pâque. 
Comme ils s'en retournJ ient, les jours de la fête étant p assé , l'en
fant J é-sus demeura dans J érusalem, sans que son père ni sa ntère 
s'en aperçussen t. !\fais, pensant qu'i l était avec ceux de lenr compa-

J. Siméon LtiCé, op. cie., « Appendice avant les P reuves ». 
2. J. B ANCAl ,, np . rit., p . 202. 
3. 1 biJ. , J'l. 202. 
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gnie, ils marchèren t durant un jour, et ils le cherchaient parmi leurs 
parents ct les personnes de leur connaissance ; mais, ne l'ayant 
point trouvé, ils retournèrent à J érusalem pour l'y chercher . Après 
trois jours ils le trouvèrent dans le Temple, assis au milieu des 
docteur , les écou tan t et les interrogeant ; et tous ceux qui l'en
tendaient parler étaient d ans l'aùm iration de sa sagesse et de ses 
réponses. A cette vue, ivfarie et J oseph furent très étonnés, et sa 
mère lui dit : ~fon fils, pourquoi avez-vous agi de la sorte avec 
nous? Voici q ue, votre père et moi, nous vous cherchions, tout 
affligés. Il leur répondit : Pourquoi me cherchiez-vous? Ne saviez
vo us pas que je dois m'occuper de ce qui regarde le service de 
mon père 1 ? » 

Quel exemple et quel encouragement pour u ne fi1le c dévote » 

qui se sent d ivinement appelée à quitter ses père c t mère, que 
cette c fugue » du Fils de ~farie et J oseph, que l'évangile d it 
pourtant leur avoir été c soumis » à Nazareth 1 

Et sa réponse aux juges de Rouen au sujet de ses parents : 
c En toutes les autres choses, je leur ai bien obéi ; excep té 

en ce départ ; mais puisq ue Dieu le commandait, il convenait de 
le faire. Puisque Dieu le commandait, si j'avais eu cent pères 
et cent n1ères, si j'avais été fille de roi :. - T iens t elle n 'avai t 
ùonc pas conscience d'être de race royale ... même de la main 
gauche ! - c je serais pa·rtie 2 1 » 

Cette réponse est parfaitement consonn an te, non seulemen t à 
l'exemple donné par J ésus, mais à son enseignemen t : 

c Si quelqu'un vient à moi sans sc détacher de son père, de 
sa mère, ses frères, ses sœurs, et j usque de sa propre vie, il ne 
peut être mon disciple a. » Et c quiconque aura quitté maison, 
frères, sœurs, père, mère, enfants ou champs à cause de mon 
Nom rece\'ra le cen tuple et aura en échange la vic éternelle 4. » 

Q u'Isabelle Romée, en vieille chrétienne désorien tée qui veut 
confier sa peine ct son anxiété à la ~r ère des Angoisses, lon;qu'clle 
apprit que sa fille s'était embarquée dans u ne folle aventure, 
se soit rendue, elle, c la Romée », en pèlerinage au jubilé de la 
Vierge Noire du Puy qui avait lieu le 25 mars 1429, rien de 
plus normal. Que certains ùe ceux c qui avaient amené J ea nne 
devers le roi » le 6 mars soient aJlés, eux ::tussi, pour le 25 mars, 

1. Luc 2. 42 ss. 
2. Interrogatoire du 12 mars 1431. 
3. Luc. J 0, 26. 
4 . Mt . 19 . 2Q. 
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au Jubilé du Puy, rien là que de Yra isembl:lble. Qu'ils aient 
d ouné à I~abelle des nouvelle!> de sa fille, quoi ùe plus naturel? 
Qu'ils aient parlé de J eanne à frère Pal><}ucrel qui c le~ connais
sait un peu • et lui a ient dit c qu'il fallait qu'il allât avec 
eux voir Jeanne ct qu'ils ne le lai seraient p as partir qu'ils ne 
l'eussent conduit à elle 1 », qu'y a-t-il là d' « enfantin 2 • de la 
part de chevaliers enthousiastes, dès la première heure, à l'égard 
de la Puc<.:lle? 

!\lais en conclure avec Siméon Luce, Anatole France, Gabriel 
Hanotaux, que c J eanne, uavréc de n'avoir pu accompagner sa 
mère, aurait, ùès son arrivée à Chinon, envoyé quelques hommes 
d'armes de son escorte à un rendez-\·ous au Puy avec J!)abelle 
Romée " pour prendre de graves décision!> '' (sic), cela - j'en 
conviens avec l\.f. Bancal - " relève du roman " l'> . Les c graves 
déci~ions • au sujet de Jeanne éta ient à prendre par le Dauphin 
et son co nseil, et ont é té, de fait , pric;es tt Chinon ct à Poitiers. 
Il est bien inutile de discuter si l'on a confondu, comme le 
pensent Ernest Lesigne et G ér ard Pesmc : Jlniciensi (Le ruy 
en Velay) r t Auceiensi (Auché en Touraine) •t! 

.:\ propos du ' 'oyage, ùon t témo igne le procès d e réhahilitation, 
de c Jacque~ d'Arc, accompagné du bon Durand Laxart • à 
R eims « pour assister à la cérémonie du sacre », ~I. Bancal écrit : 

« De quels transports de fierté paternelle n 'eût-il pas été !>aisi si 
]a Pucelle, re jour-là à l'apogée de sa gloire, avait été de son 
sang! Quelles chaleureuses effusions ! Jeanne n 'eû t pas manqué 
de le présenter aux vaillants capi ta ines qui avaien t combattu 
à ses côtés, à tous les grands seigneurs de la cour, au roi lui
même. Une p lace d 'honneur eût été ré crvée au père d e l'héroïne. 
~lais non ; rien de tout cela. Pas un mot sou la plume d'Alain 
Chartier, de !\Iorosini, de 11 erceval de Cagny. de ]\Jonstrele t ; 
pas une allusion plus tard d ans les d épositions faite!> au procès 
de réhabili tation ott n'e t mentionn~c que très in cidemment ]a 
pré~ence de Ja cques ù':\rc dans la roule accourue de tou te 
p art. 5 » 

~fais qui peut préjuger d e la fier té paternelle dont a été saisi 
le père d'Arc à la vue de sa fille, ce jour-là pan·enue à l'apogée 

J. Déposit ion de Ft ère Pasquercl 
~. J . BANCAL, op. Cil ., p. ~03. 
J. i bid .. p. 203. 
4. J bid., p. 203 -~04 . 
5. Ibid., p. ~04. 

au pt O(..ès ùe 1 éhabilitation. 
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de sa gloire ? Pourquoi, sinon pour jouir de cette fierté paternelle, 
s'est-il rendu au acre de R eirus? Quant aux effusions entre lui 
et sa fille, qu'en savez-vous, Àf. Bancal? Et puis on est pudique, 
très pudique, chez nous, en ce genre de chose. Oui, c les grandes 
scènes, avec noble étalage de sentiments héroïques, cela ne 
convient guère aux gens solides de ces contrées. La richesse du 
cœur s'y aime bien gardée sous le mot pesé juste et Je geste 
économe 1. » 

Merci, f\.f . Gérard : je reconnais là les réactions retenues, réser
vées de mon père - un auLhen tique Barrois - ennemi des 
démonstrations, des embrassades, soucieux de cacher son émotion 
ct son orgueil, les camouflant sous une boutade, devant xnes 
c succès -., se contentant de grorruneler avec un sourire narquois : 
c J e vais pouvoir dire comme un vieux de mon vil!age : Eh 1 vous 
avez déjà vu un capitaine dans ce pays-<:i? » 

Ah 1 que vous (;Onnaisscz mal nos villageois, 1\ f. Bam.al ! Et 
q u'un séjour parmi eux vous eCLt appris bien des choses qui ne 
s' inventent pas 1 

« 0 11 a l'impression pénible, clites-Yous, que J acques d'Arc a d(l 

assister aux cérén1onies perdu dans la foule, anonyme et discret, 
ignoré de tout le monde » . Discret, certaineinent, oh 1 combien t 
voire même quelque peu gêné tou t autant flue fier, comme sont 
no~ gens quand ils se trouvent tout à coup appelés à sié-ger dans 
un monde qui n 'est p:1s le leur! Anonyme, ignoré, perdu dans 
la ioule ? Cela, c'est vous qui le dites. En tous cas nullement 
d écorllenaucé. Les gens de chez nous, ne perdent pas la tête pour 
autant 1 Car vous l'oubliez, l\1. Bancal, et :i\I. Gérard a raison 
de le rappeler « ils rentreron t chez eux, les mandataires des 
paroisses de Greux et Domren1y, avec l'âme en chaud. e11 bons 
parents, ct les mai ns plcinec;, en bons dépu tés : exemption pour 
toujours accordée 'à cause de la Pucelle' aux habita nts de leurs 
heureux villages, de tou tes tailles, aides eL subventions; lettres 
patentes signées du roi en fourniront garantie dans quelques 
jours; elles seront datées ùe Ch~lteau.'T'hierry1 le 31 juillet 1429 z. » 

J eanne, dites-vous, ne l'a pas présenté au roi ? Comment le 
savez-vous? Qui alors a demandé cette exemption ? Et d'où 
vient que l'oncle Lax.art déclare avoir parlé au roi 3 ? 

1. A .-1\1. GLRARD, op. c:ir.. p. 1 ·9. 
") A .-M. GfR,\RD. op. cit., p. J 59-160. 
3. Déposition de Durand La:.. art :1u p1 oc\!::, tlc Léhabilit alion. 
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On nous signale que ~J. Guillemin relève, ù'après ùes registres 
de coJnpte, que le Trésor royal a p ayé la pension de Jacques d'Arc 
à l'aubcrg·c de c L 'âne rayé » à Reims « pendant les deux mms 
qu i ont suiYi le sacre ~. 

Sur ce, ::\f. Bancal s'étonne « S'il s'était agi du vrai père 
d'nnc fille de tlix-sept ans, sage et pieuse, on ne s'expliquerait 
pas qu'ü :tit pu passer deux n1ois à sc goberger sans bourse 
d élier ùans une auberge de Reims, sans chercher à la revoir ni 
tenter cle prendre le moindre contact avec elle, sans manifester 
la moindre marque d'intérêt lorsqu'elle fut grièvement blessée sous 
les m urs de Pari~. (C'était, nous dit-on, une semaine avant qu'il 
n e qu itt:it R eims, et Pa1·is n'étaü qu'à 32 lieues 1. » 

Là, :\I. Bancal emboîte naïvement le pas à M. Guillemin et le 
suit dans une erreur monumentale. Sous p1·étexte que le 5acre 
ayant eu Jieu le 17 juillet ct que c les comptes de Reims nous 
apprcnnnent qu'on au ra payé pour lui vingt-quatre li vres à la 
date du 18 ~eptembre » et c un cheval pour s·en aller » , 

11. Guillemin en conclut que J acques d'Arc est resté à Reims 
à « se goberger » duran t deux mois 2 ! 

Comme le rappelle à j uste tiLTe Régine Pernoud, c c·est 
ignorer un fait pourtant encore courant dans les usages des muni
cipalités : lorsqu'un conseil municipal dél ibère et décide de payer 
telle ou telle somme aux créanciers qui les lui r éclament, c'est que 
la raison pour laqu elle on la réclame est d éjà passée et depuis 
longtemps quelquefois ; le 5, puis le 18 septembre, il y a eu 
d élibéralion et décision pa r Jes échevins de payer la nole et 
la dépense présentée par les hôteliers de l'Ane-Rayé pour le 
séjour de J acques d'Arc et Isabelle Ramée. La mention « de lui 
bailler un cheval pour 1>'eu aller » sig11 ifie en effet que ce cadeau 
a é té fait, mais il est ridicu le cie prenrlre la date d'cnregis trcrnent 
ou de paiement pour la date à laquelle le cadeau a été fait, 
puis d 'en tirer la concl usion que Jacques d 'Arc aura passé 
deux moi à Reims 3 •. 

Régine Pernoud fait allusion à la présence au sacre d'I abelle 
Romée, dont :\L Bancal pour son compte tlit qu'elle, « qui n'avait 
pourtant pa h él>ité, cinq mois plus tôt, en p lein hiver, ~ faire 
un long voyage jusqu'au Puy ayec une fin ùe parcours à travers 

1. J . BANC.\L, op. cil ., p . :w:. 
2. H . GUJ LLn.!JN, op. cit., p. 111. 
3. R . P CRN()UD, ] c(lnllc clc1'ant les C alwhrms, Paris 1970, p. 9:. 
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d es rég·ions montagneuses enneigées, n'a pas jugé à propos 
d'accompagner son Inari à Reims t » . 

Qu'en sait-il? Il est vrai que R égine Pernoud n'en sait pas 
davantage sur la présence d ' IsabelJe à R eims. Alors, si nous disions 
que nous. n'en savons rien ? Et s'il était prouvé qu'Isabelle n'est 
pas al lée au sacre, cela prouverait-il qu'elle n 'est pas la mère 
de J ean ne? Je serais ten té de croire, pour ma part, qu'elle 
n'était pas du voyage. Quand on connaît bien les habitudes d es 
paysans de chez nous, surtout jadis, ainsi qu'il en était encore 
dans mo n enfa nce et ma Jeunesse, l e mari et la femme ne 
s'absentaient pas tous les deux en même temps, même pour 
une raison grave, surtout en juillet, à l 'époque de la fenaison, 
où le travail presse à la fe1n1e. Et les bêtes à soigner l Car 
J acques et Isabelle sont seuls désormais à la maison : le fils aîné, 
J acq uemin est installé à Vouthon, et Pierre et J ean ont rejoint 
J eann e au.x armées. Qui donc s'occupera des « manou\Tiers », 

leur d istribuera la besogne, préparera leurs repas? 
Vrain1ent, ~~r. Bancal, il vous manquera toujours, p our comprendre 

l'enfance et la jeun esse de J eanne, d 'avoir ·vécu clans son pays, 
parmi les paysans, ses cOinpatriotes qui so nt aussi les miens et 
que je connais bien : braYes gens, certes, mais peu sentimentaux, 
âpres, rudes même, car la vie est ù ure, comme le climat, dans 
ce pays, et eUe éta it encore plus dure dans le temps passé d ont 
j'ai connu, au cours des an nées 20, les dernières survivances. 

« En réalité, tou t sc passe b ien, nous affirme-t-on, comme si, 
en raison du secret de sa naissance, J eanne avait répugné à faire 
des présentations qui se fussent imposées dans la version classique. 
Et pas un des historiens conformistes ne s'étonne de tout cela ! 
Aucun n'a fait cette remarque 2 t » 

J e ne vois pas ce q ui « r épugnerait » à ce que J eanne, « en 
raison du secret d e sa naissance », ait p résenté le père d'Arc 
com1ne son père, bien au con traire cela se serait plutôt imposé 
d ans le cas du secret de sa naissance. Elle aurait dû faire 
conm1e si 1 

On note aussi que c: n i J acques d 'Arc ni son épouse ne se 
soucièren t de faire une visite à leur glorieuse fill e » au château 
d e Beaurevoir qui c: n'était pas tellement éloigné ùe la l'vfeuse », 

c pas plus qu'ils n 'allèrent la voir ensuite dans sa prison de 

1. J. B ANCAL, op. cit. , p. 204. 
2. 1 bid.J p. 204. 
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Rouen ou, cependant, elle recevait couramment des v1s1tes ~. 

Cc n'c:,t pas parce qu'entre J eanne la Pucelle ct Jeanne duchesse 
douairière de Luxembourg, sa nièce Jeanne de Béthune et J eanne 
de Bar « des relations affectueuses se nouèrent 1 , , - affectueuses 
au point ùe la laisser Yendre aux Anglais par le sire Jean de 
Luxembourg! - que l'idée pouvait Yenir au pauvre père d'Arc 
et à sa patlVTe Zabilette d'oser aller frapper à la porte de ce 
personnage ennemi de leur fille et dont elle éLa.it la prison nière. 
A plus forte raison d'aller à R ouen frapper à la porte des 
Anglais ! Autant demander à des paysan~ de ma Lorraine d'avoir 
eu l'idée d'aller frapper à la porte des collaborateurs ou des 
occupants allemands, entre 1940 et 1944, pour o btenir de rendre 
visite à leur fille en captivité pour chef de « résistante » 1 

Jeanne recevait couramment des visites dans sa prison de 
R o uen, nous dit-on. Quelles visites? Des visites de ses ennemts, 
oui, mais non de ses ami~ 1 

On relè' e qu'alors q uc nous ont été conscn·ées trois lettres 
de Jeanne aux Anglais, une à Philippe le Bon à l'occasion du 
sacre, une au comte d 'ATmagnac, une aux habitants de Tours, 
trois aux R émois, une aux gens de Tournai, de Troyes, de R iom, 
et même une aux Hussi tes de Bohème, « on ne connaît aucune 
lettre que Jeanne ait fait porter aux époux d 'Arc pour leur 
donner de ses nouvelles, leur raconter ses combats, les prévenir 
ùe ses blessure , les informer de sa capture. Sans doute relève-t-on, 
dans le prad! ~, une allusion à une lettre qu'elle leur aurait 
écrite pour leur demander pardon d e les a,·oir quittés sans même 
leur dire au revoir » . 

C'e!>t eÀact : « Interrogée !li elJe croyait bien faire de partir 
sans le congé de père et mère, pu isqu'on doit honorer père 
et mère, répondit qu'en toutes auu-es choses elle leur avait b ien 
o béi, excepté en ce départ ; mais depuis leur en avait écrit et ils 
lui ont pardonné 2. » 

1\Ia is, comme cette lettre est gênan te pour l'hypothèse de 
1\I. llJncal, il d éclare sans Yergognc : 

• C'est bien suspect : psychologiquemen t, parce qu'il n'était 
pas dan~ le caractère de Jeanne d'avoir des remords tardifs ,. 
- bref, il faut admettre ~ur la foi de l\I. Bancal que psychologi
quement Jeanne éta it une menteuse et une sans-cœur. 

1. Ibid., p. 205. 
2. Interrogatoire du 12 mars (matin). 
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c •est bien su pect a ussi « historiquement, n ous dit-on, car il 
serait incn>yable qu'un e telle lettre n'ait pas été conservée par 
Isabelle Romée et versée par elle au dossier d e réh abilitation . 
Cette lettreJ aucun de ses contemporains n e l'a vue et aucun 
chercheur n'en a trouvé trace, alors que p resque toutes les 
autres onL été conservées 1 » . Presque toutes, donc pas toutes ! 

Dire que « J eanne écrivait beaucou p 2 », c'est quelque peu 
exagéré. Ce n'était tout de même pas n'fadame de Sévigné t On a,. 
dictées par elle ou sig·n ées d 'elle, quelques lettres d 'ordre poli
tique qui, par suite, on t été conservées. Qu'eUe ait éprouvé le 
besoin d 'écrire à Domremy pour racon ter sa vie, c'est une autre 
histoire 1 Qu'elle ait écrit ou fait écrire une lettre à ses paren ts 
pour expliquer sa « fugue » et leur demander pardon de la 
peine qu'elle avai t été amenée ainsi à leur faire, elle l'a d éclaré 
aux juges, de Rouen et nous n'avons, à moins encore une fois 
de lêi traiter de menteuse, aucune raison d 'en dou ter . Qu'Isabelle 
ait conservé cette lettre et qu'eUe se soit perdue ensui te, c'est 
une possibilité. Que le père d 'Arc, n on encore revenu de sa 
mauvaise humeur, si cette lettre écrite tôt après le départ de 
VaucouleursJ lui est parvenue avan t la gloire d 'Orléans et de 
Reims, l'ait tout simplement jetée dans le feu de l'âtre familial, 
est une autre possibilité, fort explicable psych ologiq uement. 

On parle de la « rup ture complète avec le ménage d 'Arc • · 
Rupture, soit. l'via is il s'agit d e celle rupture que connaissent 
les appelés à une vocation exceptionn elle. Combien d 'autres ont 
connu semblable rupture simplement à cause d 'u ne entrée en 
religion ! 

On reconnaît que cependant J ean ne a conservé des Iela tions 
avec ses deux frères, J ean et l >ierre, que l'on qualifie sans autre 
preuve, de « frères de lait 3 », et l'on s'étonne que ce n e fû t 
pas eux « qui la déshabillaient ct la soignaient quand elle était 
blessée » . 1\-fa is ceJa revenait précisément à « son écuyer Jean 
d 'Aulon » ou à « son pag·e » . Et l'on écrit, sans mên1e voir la 
con tradiction, qu' « ils la suivaient non en frères aînés, mais 
en laquais » 1 On s'étonne également que « jamais elle ne les 
ai t consultés n 1 même informés de ses intentions ». Mais ce 
n 'étaient pas des généraux, ces pauvres gars, n i des politiciens r 

1. J . B ANCAL, op. cil. , p. 205-206. 
2. l bid ., p. 205. 
~ . Ibid., p. 206. 
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D'ailleurs, qui a t-elle jamais consulté, même parmi les c géné
raux » et les politiciens? Jeanne ne consulta jamais que ce 
qu'elle appelai t « son conseil », c'est-à-dire « ses voix ». • Jai 
t Onl>eil, leur elisait-elle, meilleur que le YÔtre 1 » 

v 

« L'ÉDUCAT.lON OE JEANNE » 

On s'étonne que Jean Chartier, 
saint Denis, mort en 1462, c note 
Charles VII, 

analyste contemporain de 
que, mise en présence de 

c elle fit toutes les inclinations et révérences accoutumées à faire 
aux rois, ainsi que si elle avait été nourrie à la Cour. On eùt dit 
que cette jeune fi lle avait été éle"ée non pas aux champs. mais 
aux écoles, ùans la culture des lettres 1. » 

Cette c aisance de ton et de manière~ » que l'on trouve 
c extraord inaire •, les filles de nos villages, l'acquièrent vite, 
car elles ne sont pas c empruntées », comme on dit ù1ez nous. 
Et quelques répétitions à la petite « cottr » de Vaucouleurs out 
pu suffire pour initier Jeanne à faire les courbettes d'usage, 
d'autant plus facilement qu'il ne fa udrait tout de même pas, 
quand on parle de ~: rites compliqués » confondre la cour du 
début du XV0 siècle avec la cour de Louis XIV, ni avec celle des 
marquis et marquises du xvrne siècle 1 Les grands seigneurs de 
l'époque sont plus des soudards que des marquis. Et puis, l'on a 
toujours appris c les bonnes manières » ct l'art d'aborder les 
c grand » chez les paysans de nos villages, où l'on sava it encore, 
dans mon enfance, sa luer différemment, qu'il s'agî t d 'un notable, 
de c ~losscur Curé » , d'une c dame », d'un vieillard ou d' un 
égal. Il me souvient des minutieuses recommandations que me 
faisaient mon père et ma mère pour que je sache saluer ct 
mc présenter convenablement. Il y avait naguère des r ites de 
politesse très com pliqués en Lorraine, et l'on se moquait en 
Fra nce de ce qu'on appelait c 1es embarras de Nancy "· Ma 
grand-mère n'était qu'une hurnl>le femme du peuple, fille d 'un 

l. i bid., p. 207. 
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menurs1er, e~ pourtant, lorsqu'elle avait l 'occasion d'aborder l 'aris
tocra tie ou la bourg·eoisie, elle étonnait p ar ses bonnes manières 
et cc raffinement dans la distinction dont elle avait comme le 
secret inné et qu'elle aYait communiqué à ma mère. On eût dit 
qu'elle aussi n'J.vait pas été élevée aux champs mais dans un tout 
autre milieu. Allez dcmanclcr, l'vf. Bancal, à ceux de mon village 
qui ont connu ma Yieille gT;mcl-mère. J]s vous diron t, comme je 
l 'ai entendu rl:péter encore cet été : « C'était une grande dame » . 

Car il n 'est point de noblesse que d;ms les cours, I\IL Bancal! 
« 11 n'était point >> serai t peut-ê tre pl us exact. En effet, celui qui 
n1e p arlait ainsi de ma grand-m;-re, un homme de 84 ans, déplorait 
que depuis quelques dl:cennics, cc genre de « grandes d ames , 
- car ma grand-mère n'é·ta it point la seule et mon interlo
cuteur me parlait d'auLres « grandes dames :!> que je n 'ai point 
connues - ai t cüsparu rle nos. v illages avec les mœurs modernes. 

C'est pourquoi jadis un curé de mon village : Ménil-en-Xaintois 
- l\1auricc Barrès en parle dans les Anùtiés Françaises 1 - avait 
pu mettre sur pied « des représentations dans le genre d'Oberau
mergau », dans lc:::q uelles, sur uuc population d e « deux cen t 
six âmes ,, il y avait « plus de cent quarante personnages », et 
pouvait dire à Barrès : « Ainsi, nos dames de la cour, au 
quatrième acte, à Chinon, Yous n' imaginez p as leurs bonnes 
manières! » Le rôle de la duchesse de la Trémoille était joué 
p ar u ne jeune fille q ui cle\rai t devenir ma mère, stylée préci
sément p:-~r n1a grand-mère, dont on aurait pu dire, comme 
P . Champjon le dit de J ea nne, qu'elle était ~ la tet·re paysanne 
de France ... dans son an tique politesse ». 

« J eanne avai t le goüL du faste ct des étoffes de grand prix ; 
so n scus du pres tige é tait très déYeloppé ; elle saura revendiquer 
les h onneurs qui lu.i é taienl dus et faire respecter ses. volontés, 
en s'irritant des contradictions 2. » 

l'oint n'est beso in d 'être pri ncesse pour cela. Nos jeunes 
paysannes a iment toul naturellement le faste et se procurent des 
robes de p rix, dès qu'elles en ont les moyens. Allez donc voir 
simplement ]es toilettes lors des mariages en nos campagnes : 
on y copie, à la mesure, parfoi s au delà de la mesure des 
moyens, les mariages de « prince ses ». « On n'est pas moins 
quelles, après tout 1 » vous dira-l-on. Et partant, l 'on sait au 
besoin re,•endiquer les honneurs, faire respecter ses volontés, et 

J. L es Amitiés françaises, p. 140-143. 
2. J . B ANCAL, op. cit . 207. 
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nulle part aille urs l 'on ne s'irrite :Jutant qu'en Lorraine-Barrois 
ct l'on ne garde davantage rancune de n'ayoir pas les honneurs 
que l'on &'estimait dûs. 

On s'étonne que, devant ses juge ... , J eanne, « alors qu'il n'y 
av ait que deux ans qu/elle atait quitté les champs, (c'est l\ L Bancal 
qui souligne) ait eu (on cite ici A. Lang) « le dédltin d'une 
reine jugee par ses sujets n:volth ». 

« J ssue d'une lignée de vingt empereurs, l\Iade-. \ntoinette, nous 
ùit-oo, ne Ùe\'ail jam.ais retrouver la hauteur et la noblesse des 
apostrophes de J eanne. Qui peut donc croire honnêtement que 
ce fû t le fait d'u ne petite campagnanl~. à une époque où le 
fossé qui sépara it une fille de p a)'sa ns d'un e princesse était sans 
commune mesure a\·ec ce qu'il est aujourd'hui? Qui, dans 
l'h istoire de France, a eu un comport ement plus royal que la 
Pucelle d'Orléans 1 ? » 

C'est profondément m(·con naî trc la Fierté de nos paysans ct ùe 
nos paysannes, qui sait leur in~pirer, lorsq u 'on les bafoue, un 
dédain roy:l l. Il n'e~t pas de noblesse seulemen t dans les familles 
Îlnpériales ou princières. Le sentiment de la noblesse ex iste aussi, 
et exista it p lus encore naguère, dans le peuple. Je pourrais en 
appeler, ici encore, ~t cenaincs artituclcs de ma grand-mère et de 
ma mère. D'être le fils de ces humbles m ais nobles e t fières 
femmes me console sans diffîcul té de n•être point « cousin » 

d e lVI arie-Antoi uette, car dl es éta ient « cous• nes » de J eanne 
de Domremy. 

Et puis il y a ces paroles de l'EYangile dont la foi a imprégné 
J ea nne et sa \'OC::tt ion : 

c Q uauù o u 'ou s. euunèncra pour Yous li \'rer, ne vous préoc
cupez pas de ce que ' 'ous direz, mais dites cc qui vous sera 
donné sur le moment : car cc n 'est pas Yous qui parlere7, mais 
l ' l::sprit Sain t::!... je yous donnerai moi-même un langage et une 
sagesse, à quoi nul de vos ach·ersaires ne poun-a résister ni contre
dire 3.» 

C'est là une dimension (']llÎ (dli:lppe sans doute à certa ins, 
mais c'est celle qui fa it la grandeur des paroles de tous les 
martyrs, fussen t-elles de petites cc; elaves comme Blandjne de 
Lyon ou d'humbles paysann es comme .J canne ùe Domremy. 

Quan t au cr fossé qui s( parait, nous dit-on, une fille de paysans 

1. Ibid., p. 208. 
2. Mt. 13, J l. Cf. Mt. 10, 18-20. 
3. Luc 21 , 15. 
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d'une princesse », fo..c;sé c sans commune mesure avec ce qu'il 
est aujourd'hui », c'est ne rien comprendre au J'vfoyen Age. 

Comme il avait autrement raison Pierre Champion, lorsqu'il 
écrivait : 

« Peut-être que c'est notre instruction, notre éducation, notre 
civilisation, en un mot, qui ont le plus séparé les hommes, et cela 
à mesure qu 'ils se montraient toujours plus avides d'égalité. 
Comme ih sont loin de nous, parfois, nos frères les paysans et 
les ouvriers ; comme ils sont rapprochés, les grands seigneurs 
et les paysans du ten1ps de Jeanne, qui savent à peine signer 
leur nom, mais qu'une expérience commune, un commun bon 
sens, une même intuition » - j'ajou terai : une même foi -
c unissatent 1 •. 

Seigneurs et paysans n'étaient point alors si loin les uns des 
~n1tres. I je. sires et dames de Bourlémont - de haute extrace 
pour tant - SP mêlaient aux jeunes gens et jeunes filles pour 
pique-niquer av~c eux, sous l'Arbre des Fées, en mangeant des 
petits pains, des noix et des œufs. 

c On imagine mal •, nous di t-o n, « les grands chefs de guerre 
de l'époque qui n'étaient certainement pas des hommes faciles 
i manier se plaçant sous les ordres d'une bergeret te. » 

Premièrement, il ne s'agit pas d'une bcrgcrette mais d'une 
forte fille de rnon pays que fimagine très facilemen t, r"r compa
raison avec telle ou telle que j'ai connue ou que je connais. 

D cuxièmemenl, si les grand~ chefs, voire des chefs de bande 
du style La Ilire ou des bandits comme Gilles de Rais, se sont 
placés plus ou 1noins docilement sous les ordres de J eanne, c·e~t 

que, malgré leurs travers, voire leurs vices, ces rudes gaillards 
- qu i éta ient loin, vous l'avouez vous-même, 1\.1. Bancal, en 
contradiction avec cc que vous écriviez quelques lignes plus haut, 
des r affi nements de la cour de Louis XIV - ces rudes gaillards, 
dis-je, avaien t la foi et s'inclinaient devant un être en qui ils 
reconnaissaient une intervention d'En-H aut. 

On s'étonne que c J ea nne montait à cheval comme une 
écuyère accomplie, ct nou en amazone, ce q ui exige un ensei
gnement et un en traînement auxquels n'est soumise aucune fille 
de paysans 2 » . 

N'est p lus soumise de nos jours, c'est vra i, et pour cause : 

1. P . C H AMPION, Procès et condamnation de Jeanne d'Arc, Paris 192 1, 
t. U , « Introduction ». 

2. J. BANCAL, op. cit., p . 208. 

352 



P.\ YS.\NNE OU PRIKCESSE 

il n 'y a plus d e chevaux, c.:t les filles, dès l'âge de quatorze ans 
ct même plus jeunes, conduisent aujourd'hui les lourds tracteurs 
d e labour dans les terres a: en1·agées » de la vallée de :\!cuse ou 
du plateau larra in. 

~1ais la scène, que cite Pierre Champion, décrite par un 
compagnon d'armes de la guerre de 1914, scène Cl·oquée au pays 
de :Meuse, je l'ai vue, au long des jours et des années, après 
cette même guerre, sn1· mon plateau lorr;tin, voisin de cette 
vallée : des gamines « de douze à quinze ans » en c gros 
sabots », qui gardaient les bestiaux ct conduisaient les chevau.~ 

à la 1i' iètc.:, ou à l'abreuvoir. Et c'était pour moi, qui, garçon, 
en faisait souvent autant, bien que je ne fusse pas fils de paysan, 
mais qui n'avait pas plus grande joie que d'obtenir d 'un culti
vateur l'autorisatio n de le faire, u ne scène journalière que celle 
que décrit ce « Collaborateur de l'Illust-ration faisant campagne 
dans l'E t ., : 

« Juchée sans étrier ni selle sur un cheval dont la rude ossature 
sen1ble attendre les plaques d'un harnais de guerre, une fillette 
de treize ans, les jupons aux genoux, pressant les flancs de la 
lourde bête docile à ses impulsions, s'avance, maniant la bride 
de sa gaurhe et tenant de sa dextre une branche, coupée à quelque 
arbuste de la route. Nu-tête. avec ses cheveux blonds rejetés en 
arrière et doucement tressés, ses yeux clairs et candides, son innv 
ccute quj (· tude. sa tonfiante sérénité sur cette énorme monture, 
pareille atLx cheva ux d'armes de jadis, elle me donne, sous le 
frémi~liiUJt feuillage des peupliers, une intense et bntsque et 
glorieuse vision . » 

Et J'on comprend que son c voisin de rang », quoique c assez 
lourdaud pourtant, lève lentement vers elle u ne face qui s'éclaire 
soudain , er, allègrement, lui crie au passage : Bonjour, Jeanne 
d'A re 1 1 » 

En ai-je con nu, dans ma jeunesse, des « Jeanne d 'Arc » de ce 
genre, à califourchon sur un magnifique ardennais et le faisant 
gal0per en cri:1nt ù tue-t~le : c Tlue 1 Cocotte 1 » 

1\f. Bancal no us dit enrore a: qu'il y a dans l'édu cation reçue 
par J eanne d'Arc nn mystère auquel presque personne n'a songé • , 
à savoir qu'outre « les usages de la cour, la politique » - oh 1 la 
p oli tique pour elle était fort simple : elle se résumait à vouloir 
faire sacrer roi le Dauphin Charles 1 - « la géograpbie » - croyez-

1. « Croqftis de Lorraine » G.S. Tllustralion du 30 janvier J9J5. 
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' 'ous que les seigneurs d'alors étaient beaucoup plus forts en géo
grap hie? Et nos paysa ns o n t un instinct in faillible pour d écouvrir 
un terroir ct s'adapter , le « reconnaître » sans l' rn·oîr jama is vu . 
n faut, pour s'en r end re compte, écouter les paysans anciens 
combat ta nts d~crire leurs r éactions quand ils ar rivaient pou r le 
combat dans u ne région incon nue - « l 'éq ui tation , l'art d e ln 
gu erre » - art fon rudimentaire car si J eanne galvanisait les chefs 
et leurs années, ce n'e~ t pas forcémen t elle q ui faisait les plans de 
bataille - en fin, vo ici « le mystère a uquel personne n'a songé » : 

« elle a aussi apprjs la langue franç.aise » . 

On pose la question q ue posai t ~\rn1and Ephraïm à Al ber t 
Da.uz<ll 1 : 

« Vous ~tes-vous jamais demandé si J ea n ne pa rlait frança is ou 
lorrain ? Sinon, et si J eanne parlait le français, où l'avait~elle 

ap p ris? » 

J eanne parlait le dialecte français d e son terroir avec ce l accent 
traînard que les chroniqueurs ont n oté, cet accen t qu e je conna1s 
bien et que je voudl-ais pouvoir vous faire entendre. 

Pour ce qui en est de ce d ialecte lorrain-champenois que je 
connais fort bien, - je l'ai entendu parler dans ma jeu nesse et je 
suis un des rares. qui puisse encore le parler, mais ceux qui le 
p ar laien t sont mor ts e t ùe nos jours il n 'est plus personne qui le 
parle, - R rgine Pernoud a bien raison d'écrire non seulement 
qu 'il a « tou jours été proche de celui d 'lie cie France » mais que 
« presque Tien ne le disti ngue du cüale<..te d 'lie de France ». 

Oui, J ean ne parlait le ù ialecLe français d u Barrois e t de la 
Lorraine. Nous en avons une p reuve qui, pour le lorrain-barrois 
que je suis, est inco ntestable. Frère P asquerel raco·nte que J eanne, 
lors de l'a 'isaut dc\'ant Orléans, le 7 mai 1-129, criait au capitaine 
anglais : c Clasd ns 1 C1 asdas 1 R en-ti, ren-ti an R o i des cieux 1 » 

J e crois entendre les gens d e chez nous llire : « Couche-li 1 Lève~ti 1 
L ave-ti ! Oye~mi ! Rewâte~mi 1 » pour « Couchc~toi 1 L ève-toi t 
LaYe-toi ! Oye-moi ! Regarde-moi 1 » 

C 'est qu'en effet. comme le souligne R égine P ernou<.l, d ans 
le dialecte champenois-lorrain c c'est le cas datif du pronom per
sonnel q ui a été conservé, alors q ue, (l:l ns Je di :-t lecte d'IJe-de~ 

France, comme dans notre français moderne, seul l'ablatif s'est 
transmis. C'est d ire qu e d ans ces régions Cbanlpagnc~Lorraine-Bar

rois, on emploie les formes miJ tiJ si (m.ihi, tibi, sibi). alors que le 

1. Lettres F rançaises du 25 octobre 1955. 
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d ialecte d'Ile cle-:Frauce dit moi1 loi, soi (meJ tcJ se), l'ablatif 
ayant dans r U!>age supplante,; le datif. » Et c'e!l l vrai : c N 'importe 
quel ouvrage de p hilologie 1néme démcntaire mentionne cette 
particularité 1 ,. . 

1\fais ~lessieurs Bancal et Cie sans doute ne le savent pas ou, 
s'ils le savent, ils se gardent bien de le dire. ~fonsieur Banca l, en 
p articulier, ne souffle m ot de ces paroles de J eanne à « Cladas •, 
rapportées par Frère J>asquerel, n i de son accent c traînard » 

remarqué par les chroniq ueurs. 
Cela lui permet de jouer à l'étonnement en rapporta nt l'anec

dote q ue raconte, au procès d e xfhabilitation, Frère Segu in, ce 
dominica in du limousin « qui faisa1t partie de l 'ar éopage » ùe 
P oitiers. Ayant demandé à J eanne quel fra nçais parlaient ses Voix, 
elle lui r épondit : 

c l\feilleur q ue le vôtre l » 

1\f. Bancal trouve « la repartie non seulement phlisan te » ma1s 
instructive dans la m esure où eHe révèle que J eann e, pour pou
voir sai~ir au vol un Jccent du lenoir, devait elle-même s'exprimer 
sans en avoir ::tucun. » 

Oh 1 la issez-moi r ire 1 Les paysans de Lorraine-Barrois qui ont cet 
ineffable accent qu'ont popularisé naguère par le disque les 
« paysannen es » de Georges Chep ferJ c t qu i fut le mien dans ma 
jeunesse, qui r aparaît, paraît-il, ~;à et là, an dire de mes auditeurs, 
dans ma diction et trahit mon enracinement dans ce terroir - ce 
don L je ne suis n uTicment con fu s mais au con traire heureux et fier, 
car je crois à la valeur de l 'e nr:tcinement - e t que je voudrais, si 
je le pouvais dans un livTe, vous faire entendre, les paysans, dis-je, 
de mo n pays, sc mOlJUCllt, avec ce m ême accent qu i est le leur, de 
l'accent des Ahacicns o n des Provençaux ou des Limousin !> qu 'ils on t 
l'occasion d'entenru:e. A titre de reva nche, d 'ailleu rs l Vraiment, 
rvr. Bancal, si pour \'OUS c ce petit fait suffirait à prou ver qu'il ne 
s'agissait p as d' une paysanne et que l'éd ucation ùc la Pucelle avai t 
été particulièrement soign ée », oui, la issez-moi r ire 1 

Ecrire, que ~I. Da\ id-D..trnac, q ue cite nf. Bancal 2, « après avoir 
mon tré: que t]eanne ~-'exprimait en ['rançaü et même en. excellent 
français', pui11 noté 'qu'une paysanne lorraine de 1129 ne se serait 
pas fait comjJrenclre sans quelque difficulté à la Cour de Ch ino'1l 
comme plus lard dc-uant les j uges de R ouen' » ... arrive à cet te 
conclusion : ' Il ne nH.: paraît pas douteux que Jeanne d'Arc parlait 

1. R. PER~ouo, Jeanne devant les Cauchons, Paris, 1970, p. 74. 
" J. B.\NC.\L, op. cit., p. 209. 
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le pur français (rAlT EXTRAORDINAIRE) Y A-T-ON RÉFLVCHI ?) . Sl JEM'r\E 

EST L"II UMBLE PAYSAS~.E DE LA TRADITION) (je reproduis fidèlement les 
majuscules de l\ f. Bancal) , où et comment ava it-elle appris le 
français qu'elle 1naniait avec autan t d'aisance que de sûreté ? • , 
cela - j'en d emande parùon ~L ces messieurs - est tout simplement 

A ' u ne anene. 
Oui, R égine P t:ruoud a raison de le rappeler « La 

question prouve ... une complète ignorance dt: cc qu'était la France 
a u xvo siècle : une en lilé d~jà formée et tendflnt vers l'unification 
même linguistique au point q ue J ean d'Aulon, l 'intcnd(t nt de 
J eanne, a pu être par la suite sénéchal de Beaucaire, région de 
langue d 'oc, ott cependant le français était cléj:t suffisamment 
implanté pour qu' il n 'en ft"Jt pas gêné dans ses fonctions 1 ». 

J eanne savait-elle écrire? Elle ~a' ait signer son nom, oui, et, ma 
foi assez b ien, encore que d 'un dessin h ésitant ct applitlu~, q uoi
qu' en elise 1\f. Bancal. 

i'vfais d'où sa it-n « que J eanne tou te petite fille, fréquen tait l'école 
de !\1axey, village situé » - en effet - « en fa ce cie Domremy, 
sur l a rive cfroite d e la l.Vf euse "b 1 cc a « traversé quotid ienne
nient la rivière pour s'y rendre », et pourquoi donc, c si ce n'avait 
été pour apprendre à lire et à écrire ? » 

L 'occupation quotidien ne de J eanne, telle qu 'en on t gardé le 
souvenir les gens de Domremy, c'était non pas qu'elle alla it à 
l 'école, mais « à charrue », c: à moisson », « herser », « bê<ller », 

« garder les bêtes à so n tour -., « filer le ch:tnvre et la Jaine '~~ 1 
« vaquer aux travaux du n1énag·e ... » 

C'est ce que vous dir:tient également les vieilles paysannes de 
chez nous, compatriotes <le J eanne, si vous l es interrogiez : bien 
que déjà c dans leur jeune temps » l 'école primaire fû t « obligatoi1·c 
et gratuite », elles y manq uaient la plupart du temps pour vaquer 
aux travaux des champs ou du ménage. Qua11t aux garço ns 1 j'en
tt:nùs mon vieux cousin, qui aura 86 ans en celle année 1973, me 
r acon ter. l'été dernier, ses souvenirs d'enfance à ce sujet. 

Minimisez, J\ I. Bancal, interprétez comme vous voulez, la parole 
de J eanne à ses juges : « J e ne sais ni a ni b », mais ne faites pas 
d'anachro nisme, en la comparant à c un bachelier, aya nt une once 
de modeslÎe et se trouvant en présence de savanls » ct qui « pour
rai t fort bien dire : J e ne suis qu'un ignora n t. » 

Il est possib1e - non point prouvé - que c l e.= frè1e d'Isabelle 
R oméc était curé d'une paroisse , mais pas aussi c voisine » q u'on 

1. R . PERNouo, op. cir., p. 74. 
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le 5uggère, puisqu'il s'agissait de Sermaise, ct l'on nous dit qu' « à 
tette époque, ce que nous appelons aujourd'hui l'enseignement 
primaire, ét::lit donn é presque exclusivement par le clergé parois
si<ll 1. ,. 

On voit bien, 1\I. Bancal, que yous n'avez guère - voire point -
feuilleté les registres d'état-civil tenus par le clergé paroissial avant 
la R évolution. Vous ,·ous seriez aperçu que, même au xvu11) siècle, 
Je siècle des lumières, bien des curés savaient tout j uste <:crire et 
sotn ent fort mal ... d 'un e écriture parfois infantile. 

Et pourtant le Concile de Trente était passé par là et :n·ail fondé 
les séminaires 1 11ais relisez donc l'histoire de ~lon~ ieur Vincent : 
vous y verrez ùans quel état d'ignorance était le clergé paroissüll 
de son temps 1 Certains ne savaient même pas la formule d 'abso
lution 1 Et au x~ siècle, vous êtes b ien forcé de l'avouer vous
même, nombre de seigneurs, \ 'OÎrc de reines ct de princesses étaient 
illettrés. Ne sachant pas écrire ils dictaient leurs lettres. Et l'on 
aurait fait fréquenter l'école quotidiennen1cnt à une petite bâtarde 
soigneusement camouflée ct sans avenir pour lui appren dre à 
« manier le français avec au tant d'aisance ct d e sens des nuances 
qu'une Parisien ne ou une T ourangelle -. ! D'ailleurs, je voudrais 
bien savoir ce q ui différenciait alors, quant au maniement du 
français et q uant à l 'instruction, une petite Parisienne ou une 
paysanne de Touraine d'une paysanne du Barrois ou de la 
Lorraine, mis à part les accents divers? 

VI 

c LE VOYAGE A ~ANCY » 

On uous réfère au voyage de J eanne à N ancy. 
Il CH vraisemblable, de fait, que ce voyage ai t été conccrLé entre 

R obert de Baudrico urt ct René de Bar. Celui-ci, sollicité depuis 
cinq ans par l'Anglais à prêter serment ct faire hommage à Henri VI 
pour la partie de son duché mouvant de la couronne de France, 
n 'avai t cessé de s'y refuser. !viais, cn ce d ébut de 1429, Bedford, 
enhardi par les succès tnilitaircs de Suffolk, Talbot et &ales, arrivés 
devan t Orléans dans les premiers jours ùe décembre 1428, r enou-

1. Op. cit., p. 210. 
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' ·elle ses sommations, et met en demeure René ùe Bar de s'acquitter 
de ses obligmions de vassal ou de voir ses Etats confisqués et d'être 
frappé de déchéance. 

Le jeune duc se trouve ùans un cruel dilemme : ou renier ses 
sen timents ùc fidéli té à son beau-frère, le Dauphjn Charles, ou 
entrer en conflit avec sou Leau-père Charles Il, qui Heurte avec le 
duc de Bourgogn e, et son grand oncle le Cardinal de Bar, qui a 
peur des Anglais. Tous deux poussent René à céder, afin de 
rendre sécurité et paix aux duchés ùe Lorraine et de Bar. 

On comprend que le duc René ait essayé, par cette entrevue 
ùe l'Inspù:ée avec son beau-père, Ch:.ules II, d'amener celui-ci à 
la cause du Dauphin. 

D e fait, en ces derniers jours de jau' ier 1429, Otl eut lieu le 
voyage de Jeanne à Nan<..y, H.ené quitte Saint i\fihicl po ur aller, lui 
aussi, à Nancy, près de son beau-père 1, L'avant-veille de son départ, 
-à savoir le samedi 29 janvier, il avait envoyé à Vaucouleurs un 
message à Robert cie Baudricourt 2. 

R ené avait eu vingt ans le 16 janvier de cette année 1129. C'était 
une nature généreuse, une imagination vive, un esprit c.urieux, avec 
une pointe ùc naïveté. D'où son attrait pour l'élrangc. C'est ainsi 
qu'il s'était attaché, entre autres, un noir de I\Iauritanie 3. On ne 
s'étonne pas qu'il a it été curieux de voir Jeanne, et ait pensé 
qu'elle p ût faire impression sur son beau-père Charles II ùe Lor
r aine, ct l'amener :\ se détacher des BourlTuignons. Comme ledit 
beau-père étaie attdnt depuis longtemps d 'une maladie qu i finira 
par le conduire au tombeau, il était facile de lu i in~pircr le désir 
de voir l'Inspirée, en lui laissan t entendre qu'elle pouiTait peut
être lui rendre la santé. 

C'est ain:,i que J canne reçut du duc Charles un sauf-conduit, 
car le p:1ys e-.t considéré comme pays ennemi, ct, accompagn~e de 
Jean ùe l\Ietz jusqu'à Toul, de l'oncle Laxart jusqu'à !\ancy, elle 
eut audience du ùuc ct lui demanda de lui donner son « fils >, 

plus exactement ~on gendre, à savoir René de Bar, car Charles Il 
n'avait pas llc fils, pour la conduire en Fran ce:. Cc qui prouve 
combien Jeanne, sur le rapport sans doute de Baudricourt, pensait 
pouvoir compter sur Je déYouement de René à la cause française. 

J\1ais, cc qu i préoccupait le vieux duc Charles, était ~a santé. 

l. Siméon LucR, op. cit., Preuves, p. 237, note 1. 
2. I bid., Preuves CCV, 236-237. 
3. Cf. Dom CxuŒT, fi istoire dt: L or, aine « l'rcU\c~ Ju tome Il » 

cul. CXCIX. 
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Je~tnuc lui el it <tu ïl ne la rccou\'rcrai t s'il n e rompait aYcc .\ li!:>on 
d u 1\by, s;~ maitrc'"se, pour r eprendre sa « bonne femme •, qu'il 
avait abandun ut·c scandalcu!:>cmcllt pour Yi' re a' cc tette tréalure, 
fill e d'un pr( 1re I. 

Charles li n'uiJLClHpélcra puiut aux bons conseils d e J eanne et 
garde1a son 6 \ li~on du l\l ay à qui, depuis le 16 j a1n ier 1125, il a\ ait 
donné en rfcompense d e ses lou. tbles et agrénbles ~ervires, pour elle 
ct p our ses sccm~, « nonobstan t q u'elle soit basta1 de, fi lle n aturelle 
c L illb,sil ime de p rc::>tre », u ne n1aison avec: d épendan ces, meubles 
eL \'aisselle cl'nr cl d 'argent, sise à N ancy en la r ue Bonduté 2. 

Il se contentera de donner à J eanne q ua tre francs eL un cheval 
noir . Il 11e se détachera p a"; non plus de l'allian ce bourgu ignonne, 
c t, Je 29 mars d e ceu e armée 1429, son gendre, lt: duc R ené rte Bar, 
acculé, sera contra int d e faire serment de fo i ct homnnge à 
Henri Vl, qui tte, ne voub nt le faire en person ne, à le faj re par la 
procuration d u Yi eux Cardinal de Bar qui n 'a v a it cessé J e l 'y 
pousser 3, 

Tels so nt les fai ts. 
Que R eHé d 'A n jou, d uc de Btt, ai t, comme le suppose 1\I. Ban

cal, m is {'gaiemen t au courant sa mère, Yolande d'Aragon, belle
m ère du Dauphin, ct que celle-ci ait favorisé le voyage à Chin on, 
pour ten ter }'~venture, c'est possible, j'osera i mêm e dire p robable, 
d e la par t de cene l'Cine p ieuse. 

1\fa is, en d éduire p our a utant qu'elle c tir a it les ficelles •, 
c sou cieuse d e l 'ap titude de la jeune princesse à tenir le grand 
p remier r ôle :D qu i a lla it lui être con fié, p arce q u 'elle sa"ait 
que J ean n e C:tait u ne bâtarde d'Orléans ct d 'I sabeau, c'est plutôt 
é tra nge qu'elle ai t pu penser à elle p our ce c grand prem ier 
rô le », q u and on sai t la con sidération, l 'estime et la con fia nce 
q u'avait Yolande tt J'égard rte 1 ~ ~ gran putana >> qui avaü l i\rré 
la France, dé~hérité le D auphin , a u traité de Troyes, d'où 
venaient. Lo u~ les m alh eurs d u temps 1 N 'y avait.il don c d a ns 
tout le royaume d 'au tres jeu nes pr incesses, '\Taies ou faus~es, légi
times ou bâtardes, connues o u clandestines, a uxquelles elle eû~ 

p u penser pour ce « gr:1nù r ôle », la aintc fctnmc, tertia ire de 
;1i n t Fran çois? 

J. Cf. déposit ion de J\.f argucrite la T ou roulde, vc tJve de Ren i~.:r ùe 
Bouligny, nu procès de réhabilltation, Quicherat, III, 87. 

2. Archir(s nmionales, KK J1 24, P 2 16 v" ct 2 17. 

:l. Siméon 1 ccr. Of>. cir .. Prt!uvcs CCX, ~39 à 24 1. 
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VJI ct VIII 

c L
1
A."<KONCE FAITE PAR DUNOIS 

ET LE DÉPART POUk CJil:-lOX " 

c Le 12 février 1429, nous dit-on, Duuoil», fils bâtard de 
Louis d'Orléans qui commandait la garnison de la vi lle d'Orléans 
ass i c~gée depuis qua lrc mois par les Anglais et qui venait de se 
faire bnttre à Rouvray (bataille di te « d es h ar engs ») fi t une 
étrange prédict ion : pour soutenir le moral ùes assiégés, qui 
comn1ençait à fléchir, il leur révéla que la viHe alla it être 
bientôt délivrée c par une Pucelle venue des marches de L orraine •. 

On nous demande de bien noter la date : 12 février. 
Et l 'on nous fait r emarquer c que ce fut seulement la semaine 

suiva n te, en tre le 18 et le 20 de ce même mois de fé\Ticr, 
q ue Baudricour t prit la décision de meltre J eanne en route, et 
son départ eut lieu le 23 février. , 

O n en d éduit que le voyage a « été Lélég·uidé d e Chinon •, 
et qu' « il n'aurait pu J'être s'il s'était agi d'une petite paysanne 
visionnaire qui serait parvenue ~t granù peine à convaincre le 
hobereau local » . Autrement, se demande-t-on, « comment Dunois 
aurait-il pu savoir que la ville d'Orléa ns allait être délivrée 
p ar une Pucelle venue de la fronti~re lorraine 1? » 

Si c I\1. Ifenri Guillemin a été ébranlé par l'argument », moi 
pas le moins du monde. L a réponse a déjà été donnée plus haut. 

Baudricourt, ébranlé par la ténacité de celte fille qui fini t par 
l'impressionner, p rudent, en bon Lorrain, se voit mal l'envoyer 
au Dauphin sans préa\i îs, mais conseillé sans ùoute par René 
de Bar, ?\ qui il en a parlé et <]Ui appuie auprès de sa mère 
la démarche, a envoyé un messager à Chinon où. sur le consei l 
d e la pieuse Yolande, on a décidé de te nter la chance que semble 
o[rir le Ciel. 

Dunois, en tant que défenseur d'Orléans, a été mis au cou
rant. Au poin t oia il en e li t, il a bondi sur cette p lanche d'espoir. 
Il en a parlé aux. assiégés. En attendant la r éponse de Chinon, 
René a mé-nagé une entrevue de J eanne a' cc so n beau-père, 
le duc de Lorraine, espéra n t que celu i-ci permettra de tenter 
l 'aventure lui aussi. Vers le 20 février, la r éponse donnant 
le feu vert arrive de Chinon à Vaucouleurs, apportée par Colet 

1. J . B""CH, op. cir .• p. 2 14. 
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d e Vienne, héraut du Dauphin. C'est alors que Baudricourt 
d onne rordre du départ le 23 févr ier, en disant non sans un 
reste ùe scepticisme dont la petite p aysan ne a,·ait fini tout de 
même pur aYo.ir raison : c Va, et advienne que pourra ! » 

Voilà, c·e~t tout. Rien, dans ce cas, que de parfaitement 
nonnal. Alors que s'il s'agissa it d 'une princesse mise en réserve, 
préparée à l'avance, pourquoi eût-elle eu besoin de forcer la 
main au e<tpitaine de Vaucouleurs? Pourquoi n'eût-elle pas 
attendu sagement à Domremy la « convoca tion , comme ùil 
1\I. Bancal, lui annonçant que le moment ~tai t venu de se mettre 
en route? Pourquoi serait-elle partie en cachette du père d 'Arc? 
Pourquoi celui-ci aurait-il fait difficulté ? 

Ou demande • pourquoi la bergerette • (encore cette carica
ture de J eanne bergerette qui n'a jamais existé que dans les 
imaginations et l'imagerie, non dans les textes historiques) c avait 
besoin d' une autorisation de Baudricourt et même pourquoi 
elle a été le voir, le supplier. Qu'est-ce qui p ouvait bien l'empêcher 
c.le parti>· sans rien dema11der à personne 1 ? • 

Ce qui ren empêchait, Nfonsieur Bancal ? La sagesse. Sagesse, 
h éritée de son terroir e t de sa paysannerie, doublée de la sagesse 
de l'Esprit d'En-haut qui l'inspire. 

Si Jeanne n 'a pas imjté les -. VISionnaires mystiques qui, 
affirmant être envoyés par Dieu ou par la sainte Vierge, ont 
obtenu des audiences roya les, mais avaient tous voyagé par leurs 
propres moyens », et c aucun d 'eux n'arriva de sa lointaine 
province aYec une escorte fournie par le représentant local du 
roi el commandée par un chevali er », et c j amais les frais de ces 
Yoyagcs ne furent à la charge de la couronne 2 », cela prou ve 
précisément que Jemne n'était pas une illuminée, mais une authen
tique mystique que Bergson pl ::tce cc dans le domai ne de l'action » 

à côté d' c un sain t I)aul, une sain te Thérèse, une sainte 
Catherine de Sienne, un saint François a », en qui il admire 
• une ~anté intellectuelle solidement acq uise, excep tionnelle, qui 
se reconnaît sans peine. Elle se manifeste par le goût de l'ac tion, 
la faculté d e s'aùaptcr et de se réadapter aux circonstances., la 
fenncté jointe à la souplesse, le discernement prophétique du 
possible et de l'impossible, un esprit de simpl icité qui triomphe 
des complications, enfin un bon sens supérieur », qui fait qu'on 

1. l bid.1 p. 217-218. 
2. Ibid., p. 2 J 8. 
3. L es th·ur ~OlfJ'(:cs, p. ~.J 3. 
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se demande : « Ne pourraient-ils pas servir ~L la d éfinition même 
de la robu&tes~e intellectuelle 1 ? » 

l\1ais, comme le remarque Bergson, « certains, s:.ms aucun 
do ute, sont totalement fermés à l'expérience mystique, i ncapables 
d'en rien éprou\'er, d'en r ien imaginer :J ». Et 1\lf. Baucal se 
range, semble-t-il, parm i ceux-là. « 1\Jais o n rencon tre également 
des gens pour lesquels la m usique n'est q u'un bruit; et tel 
d 'en tre eux s'exprime avec la même colère, sur le même ton 
de rancuue versonnelle, au sujet des musiciens. P erson ne ne 
tirera de là un argument con tre b musique a » . 

Cc sont là gens, do nt parle I'épîLre de J ude, qui « ulasphètuent 
ce q u' ils ignorent; et ce q u 'ils connaissent par nature » -

n 'ayant pas l 'expér ience de l 'Esprit - « comme les bêtes sans 
raison, ne sert qu'à les ég-arer 4 ». 

C'est ainsi que J\1. Bancal tra ite de légende le fait c que les 
hahitants de Vaucouleurs aient organi:;é une collecte pour payer 
l 'éq uipement de J eanne, l'acha t d'un d1eval ct !>CS fra is de 
voyage » . Il la p ré tend « fausse, p uisque nous sa \'Ons q ue le 
d uc de T orr:1 ine lui aYait fait cadeau d i..x jo urs plus tôt d 'un 
beau dcxtrier noir et d'une somme rondelette, que Baud ricourt 
l ui avait o[crt son épée (il faudrait ici le futur, car ce n 'est 
qu 'au départ qu e Baudricourt lui fera ce p résent) et que 
1\ovelempont s'est fait r embourser ses frais de Yoyage dès son 
arrivée à Chinon ». 

Pourquoi, ~·il \ous p laît, le témoignage de Novelempont au 
prot:ès de réh~bilitatio n est-il légende quand il d éclare que c les 
habitants de Vaucotùell rs fire n t à J eanne des h abits d 'homme 
(Cëùceamenta et ocrcas) e t ce q ui lui était n écessaire, ct lui 
achetèrent un che' al pour le prix de seize francs ou environ », 

ct que « c'est lorsqu 'elle fu t ainsi habillée et eut un cheval 
q ue, sur sauf-conduit de ~Jonscigneur Charles, duc de Lorraine 
elle alla parler au dit seigneur accompagnée j usqu'·à T oul par 
Novelempont ]ui-même », c t lorsqu'il affirme qu' il l a conduisit 
à Chinon, « à ses (rais et à ceux de Bertrand (de Poulengy) » 

et qu'on donne uniquement comme yérité le remboursement par 
le roi dc~>Ùils Irais? 

Pourquoi est-ce vérité qu and Durand Laxart ù tcbre que 

J. Ibid., p . 244-245. 
,.. Ibid., p. ~63. 
3. / bic/ .. p. ~63. 
4 Juctc, 10. 
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Charles de Lorraine « a donné quatre francs » à J eanne - il ne 
parle pas de cheval mais elle lui a montré les quatre francs -
ct que c'est légende quand il affirme que « lorsque J eanne fut 
de retour à Vaucouleurs, le~ habitants de la ville lui achetèrent 
des habit.s ù 'h01nme, etc... et q ue lui-même et J acques Alain, 
de Vaucouleurs, lui achetèrent un cheval à leurs propres frais 
pour le prix de douze francs ,. ? et qu'on ne retient corrune 
\ éridique que le ténwignage du parrain ?v!orel lorsqu' il dit que 
« le d LI C cle Lorraine lui a donné un cheval, ùe roue noire ù c:e 
qu'on disait » ? etc.l. 

Au nom de quoi, ùans les témoignages, élimine-t-on, dans le 
meme procès, certains comme légc uduircs ct garùe-t-o n d'autres 
comme véridiques, sinon par suite d'un parti-pris pour une 
hypoth~sc ? 

c Selon Philippe de Forceville, c'est Colette ùe Corbie qut 
aurait préparé les étapes dans les maisons franciscaines jalonnant 
l'i tinéra ire entre Vaucouleurs et Chinon 2? » 

Cet auteur a raison d'employer le mode dubitatif car sur quoi 
se fonde-t-il pour paraître aussi bien ren seign é? 

En fait d e maison franciscaine, la première étape fut à 
l'abbaye bénédictine de Saint-Urbain (près J oinville) 1 On a 
franchi l'.Au be à Clain aux (abbaye cistercienne !) . 

l'vi. Bancal inviLe les défenseurs de la légende à expliquer 
pourquoi Ja grande amie de b reine Yolande (Colette de Corbie) 
aurait prjs la peine d'orga niser le voyage d'une bergeret te 
(cn(ore 1) Yisio nnaü e 3 ? 

finviLc à mon tour lVf. Bancal à nous expliquer où il trouve 
l'org:-~nisation de ce voyage par Colette de Corbie? 

• Vers la fin de janvier 1429, Raoul de Caucourt avait eu 
à Chinon uu long enlretien a\ec Guillaume de Bellier ... Caucourt, 
premi er cham bellan de Charles VII, bailli d'Orléans confident 
du ùuc Charles avec qui, ayant t:!té fait prisonnier, il avait été 
d étenu à Londres ... rentré en France d epuis moins d'un an 
après a oir payé rançon ... Bellier (souligne-t-on) ... venait tout 
juste de t·evcni-r de Londres où il avait été chargé dJune mission 
auprès du duc Charles. Et c'est quelques jours seule1nent après 
cette con\'ersation que le messager Colet de Vienne part pour 

1. Cf. J . B ANCAL, op. cit ., p. 219. 
"1 l bid .. p. 219. 
3. 1/ll.tl .. p. ~19. 
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Vaucouleurs ; si.v. semaines plus tard, ] eanne était ù Chinon 1. ., 

Et apr~s ? Qu'y a·-t-il d'étonnant qu'au reçu du rapport d e 
Vaucouleurs, au sujet d'une c inspirée • qui prétenù être envoyée 
du del pour sauver Orléans, il y ait eu conversation entre le 
bailli d'Orléans et un chargé ùe n1ission auprès du duc Charles 
à Londres? 

IX 

c LE PREMIER CONTACT AV.EC CHARLES VU » 

Qu'ft son arrivée à Chinon, c la Pucelle eut tout de suite 
accès auprts ùe la reine ]\fa rie d'An jou, l'épouse de Charles VJI, 
avant même ci' être reçue par le roi 2 » que, c comme plusieurs 
historiens l'afftrment •, c pendant ces trois jours d 'attente, donc 
avant d'avoir vu Charles VII, la Pucelle a été reçue en audience 
secrète par la reine Yolande », où voit-on que nous 4: tombons 
dans l 'invraisemblance :a ? Comment, demande·t-on, c dès l'hiver 
1428-1429, les deux reines, Yolande et 1\Iarie, auraient-elles pu 
soupçonner !"existence <l' une petite campagnarde qui aurait eu 
des visions dont elle n'a parlé à. personne, c même pas à son 
confesseur? • 

Elle en a parlé à Baudricourt. Celui-ci, sur les conseils, 
semble-t-il, de son ami René d'Anjou, a fmi par se laisser 
c.onYaincre. On a envoyé un rapport à qui? Sans doute: sur 
le conseil de René, à la reine Marie, sa sœur, et à leur mère, la 
reine Yollnde. Et ce sont elles qui ont décidé de tenter l'aven
ture, ont envoyé Colet de Vienne donner le c feu vert », ont 
voulu, à l'arrivée de J eanne, se rendre compte, durant les tro is 
premiers jours, avec qui elles avaient affaire, avant d'organiser 
l ' entrevue royale. 

Voilà. C'est tout. 
Que ln convocation à cette entrevue ait été ponée par c un 

prince du sa ng, Louis de Bourbon. comte de Vendôme •, cela 
su ffi t pour expliquer le choix non que J ean ne !Ot princesse 
royale, mai que led it comte ftît c neveu par a11iance de 
Baudricourt » 1 

On s'étonne qu'on l'ait in troduite c dans la grande salle 
OLl, à la lueur de qn:nn nre torches, lie prel\~ent rro is cents sei-

J. Ihid .. p. 219. 
2. Rulfl•tin deç LettJ e!i, Sci~ llCf'S t'f A liS de" Bar-le-D uc (juillet 190..f). 
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gneurs et grandes dames en costumes d'app:t.rat conviés sp écialement 
pour la circonstance ... Deux reines sont présentes ... Est-ce la 
réception d'une petite paysanne venue de sa propre initiative 
ou celle d 'une princesse attendue 1? » 

C'est tout si1nplement la réception-test par une cour curieuse 
de cette paysanne qui se dit envoyée de Dieu. 

Charles, ayant tendu un pi ège en cédant sa place au comte 
de Clennont et en se mêlant à la foule des courtisans, pour 
voir si Jeanne le reconnaîtrait, on nous dit qu' « il faut néces
sairement que quelqu'un lui ait d écri t l'aspect physique de 
Charles qu'elle n'avait jamais vu, donc que sa mis~ion ait été 
préparée :.. 

Que Yolande et 1\fruie l'ait préparée, durant les trois jours 
précédents, à sa réception par le Dauphin, et mise en garde 
contre les pièges, et lui ait décrit le physique de Charles, suffit} 
sans que pour cela elle fût la bâtarde d'Isabeau 1 

Si « l'histoire de France ne s'enseigne pas en fonctions de 
miracles~ 7> - encore qu'elle soit bien obligée parfois d'enre-
gistrer des faits qui tiennent du miracle - elle ne se bâtit 
pa& sur des présomptions. 

Et d'ailleurs l 'auteur de la Chronique de la Pucelle écrit : 
« I.a dicte Jeanne fut amenée en sa présence (du Dauphin), 
dist qu'on ne la ùéceust point ct qu'on lui montrat celuy 
auquel elle debvoit parler a. » 

li est bien vain d'ergoter durant plusieurs pages pour tenter 
de percer le secret de la convers3.tion en aparté durant deux heures, 
dans 1'embr:1sure d'une fenêtre, entre le D auphin et Jeanne? 

Puisque c'est un secret} ch 1 bien, force nous est de respecter 
Je secret 1 

En tous cas q ue, quant à savoir ce qui a remonté le moral 
du Dauphin au point de le transformer si rapiùement, c la 
r éponse soit évidente si l'on admet que Jeanne était la fil le 
d 'Isabeau : la Pucelle a révélé à Charles le secret de sa nais.. 
sance 4 », « Jean ne a dû lui dire : « Le véritable enfant adul
térin du duc Louis et de notre mère, ce n'est pas toi} c'est 
nwi n, que « dès lors. tout change p our Charles qui sort méta-

J. C f. J. n ',N(" AL , op. cit. , p. 221-2'22. 
? l bid., p. 2::!2. 
3. Qu icherat IV. 207. 
4. J. B ANC:\ L . op. cit. , p. 2_3-224. 
5. lbitl., j1 . '227 . 
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morphosé de ce conciliabule, à voix basse » ct qu' c il a trouvé 
une hardiesse royale et est déterminé à l'action, etc. », je vous 
en prie, laissez-nous rire avec .J.-r-.1. Gérard : c Nul doute que le 
lugulJre Charles ne soit tout content de recevoir, sïl en doutait, 
telle confirmation éclatante du don qu'a sa mère pour fabriquer 
des ldtards l. » Et cela ne pouvait manquer, n'est-ce pas, de 
lever les cloutes qui le torturaient quant à la légitimité de sa 
natssance qu'avait précisé1uent mise en cause ladite I sabeau au 
traité de Troyes ! 

Jeanne d'ailleurs a fourni, nous dit-on, la preuve de sa 
filiation bâtarde. Comment? Jvfais, c'est très simple l L'nn des 
anneaux qu'elle portait et qu'a saisi Cauchon, vous savez d'où 
il venait? Jeanne a déclaré qu'elJe y tenait parce que cet anneau 
de lai ton doré, donc sans valeur d'orfèVI·erie, lui avait été donné 
par ses parents. Pensez-,·ous 1 Demandez à 1\1. Bancal. Pour lui 
« tout est dair 1 ).} « n s'agis ail ùe la bague que le duc 
d 'Orléans portait lorsqu'il a été assassiné; ce signe de reconnais
sance établissait la véritable filiation de la Pucelle » 1 Et quand 
Jeanne ùit tenir à cet anneau, parce qu'il a touché sa inte 
Catherine, « ces p aroles deviennent limpides si l'on admet » 

- que de choses à aclmctt1·eJ cher 1\fon:,ieur! - « qu'il s'agissait 
du signe de reconnaissance remis à Jeanne par Colette de Corbie 
dont le mythe de sainte Catherine dis:,imulaitJ aux yeux des 
j uges ùc R oucu, la véritable identité 2 1 » 

Et puis il y a auss i « la tertia_ïre francisca1ne n essonnet
Favre » - comme si la. qualité de tertiaire franciscaine donnait 
une qualification historique 1 - qui déclare sans autres preuves 
que « la Pucelle, serrant sur sa p oitrine le message de Baudricourt, 
cachait d·:tutres missives plus précicu~cs ct plus secrètes 3 ». 

On r etrouve là le roman de Daviù Darnac qui r:1conte - sans 
donner ses sources et pour cause ! - que Gérard 1\Iachet, confes
seur du roi, « avait fait appeler Bertrand de Poulengy et lui 
avait ordonné de 1·emeure à J eanne le dépôt qu'il avait reçu 
vingt-deux ans plus LÔt, ùans la nuit de l'Epiphanie 14.07; H 
s'agissait ù'un petit coffret scellé qui contenait plusieurs plis 
et une bague. D eux le tt t·es d'Isabeau cl de Louis établissaient 
la filiation de la jeune fille. La troisième, signée de Jacques d'Arc, 
relatait les raison~ et les circonstances qui avaient amené la 

1. A.-Ivf. Gf.R '\Rn, flJ>. cil. , p. 218. 
2. J. B .•.Nc .. u, op. cil., p. ::!2--J.-2~5. 

3. 1 bid.. p. 22 "· 
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femme de confiance d e la 1·eane à fa.ile élever l'enfant à 
Domremy. Par la dernière enfin, Yolande d'Aragon mandait 
à Bernard de Poulcn gy ùc veiller sur la petite fille et le nommait 
dépositaire des documents qui la concernaieut. Quant à l'anneau, 
c'élait une IJague en or don t le chaton r eproduisait les armes 
d e la l\Iaison d 'Orléans ct que le d uc portait a son doigt 1 » . 

Au cours de l'entreti~n avec le D auphin dans l 'embrasut·e 
d 'une fenêtre, « Jeanne lui remit alors la bague et les docu
ments qu i prouvaien t, sans le moindre douLe possible, que le 
fruit ùes amours d' IsabeM.u de Bavière avec le duc d 'Orléans, 
c'était elle et non lui 2 •-

On croit lire un roman d'Alexandre Dumas, voire un feuilleton 
d'Eugène Sue 1 C'est pourtant à l 'imagination de David Darnac 
que se relèrc 1\ f. Bancal, après qu'il a reconnu lui-même, dans 
ces pages de l' c :Histoire merveiJ1euse et véridique de la Pucelle 
d'Orléans ~. qu'dies « évoquaient les romans historiques d•Alexan
clre Dumas 3 >~ et que David Darnac « donne de nombreuses 
précisions inédites mais qui son t incontrôlables car il n'indique 
jamais ses sources » - et pour cause 1 Mais, ~ parmi toutes les 
assertions de David Darnac, que l'absence d e références ne 
permet pa~ de vérifier :a, il cite p récisément le passage q ue n ous 
citons, en di. an t que son « importance est telle qu'il n'y aurait 
même plus de controverse, si la justification en avait été fournie 4 ». 

Niais il doit savoir que cette justification ne peut être fournie, 
ct pour cause ! Alors pourquoi s'y référe-t-il? 

« Par contre, nous dit-on, com1ncnt une conversation de d eux 
heures a' ec une fi lle de pa ysans, don t quelques semaines plus 
tôt personne n'ava it entendu parler, aurai t pu décider Charles VII, 
p r ince indécis, inconsistant, sans personnalité ... etc ... » - u n frère 
pourtant, d'après vous, de la prince~se J eanne, issu de la même 
pu tana ! Oh 1 111ystère de l'hérédité q ui explique tout en donnant 
à J eanne tout cc qui manque à Charles 1 - « à traiter cette 
obscure visiteuse en grande dame ... et à l ui confier aveuglément 
les destinées du royaume » . 

« I ci, sou ligne-t-on, nous tombons en pleine énigme 5. :.. 

Eh 1 lJ Ue 'oulez-Yons, cher i\1onsieur, c'est précisément là, non 

]. David D ARNAC, op .cil., p. 56 ; cf., J. B \NCAL, op. cit., p. 79. 
2. Dnviù D ARN>\C, op .cit., p. 60 ; cf., J . BANCAL, op. cit., p. 79. 
3. J . D \ 'lCAL, op. cit., p. 80. 
4. J. H \ '\C. AL, op. cit., p. 79. 
5. 1 bic/., p. 225. 
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pas l'é n igme, ma is Je mystère de J c:mne. Si Yous préfé·rez 
l 'expliquer à la manière tl'Eugèuc Sue, p lutôt qu'à la manière 
d e Bergson, je Yous laisse l' initiative dn choix. 

On argue que J ean ne, a<.cueillant le ùuc <l'Alençon, lu i aurait 
d it : • Soyez le très b ien Yenu . Plus nou serons ensemble du 
sang de frantc CL mieux cc sera t 1 • 

L e texte exact est celui-ci : c Quan to pluries erun t ... " 
Et l'on j ette à la figure de Oursel e t <k l'abbé Henry qui font 

ren1arquer tluc c'csL la troisième personne et non la première 
qui est employée, cette invcctiyc : 

c Q uel ucl exernple des sottises q ue l'on peut énire q uand le 
p arti-pr is pJ r:Jlyse le r:lison nen1ent 2 1 » Entre parenth èses, cela 
n e saurai t, évid emmen t, en au<.uuc manière, s'appliquer à ~1. Baucal 
d o nt visiblement le raisonneme n t n 'est point du tout paralysé 
par le parti-pr is, mais qui n e s'aperçoit pal> q u 'il est en trau1 
d 'ajouLer 1.1 ne sot ti e d e p lus à tou te celles q u 'i l a d&j ~L 

accum ulé-es. 
Bien !>Ûr, J eann e, à C hinon, et d '.-\ lençon, d a ns s~ dép osi t ion , 

c s'exprimaient en français et non en l.atin , . Inu tile de souligu er, 
1\f. Bancal : no us en sommes très facilemen t convaincus 1 Jvfais 
c quan to plu ries ern nt » se tradui t très exactem ent en fra11çais : 
c P l us il y en acna du sang de France ... » All ez d'abord appren dre, 
cher l\1onsicur, comment en la tin on traduit normalement le 
g;lll icisme : ii y en a, il y en twra! E t laissez-n ous r ire de ·vos 
eÀpl icatious alambiqutes . 

.Et que t rou,·cr de biz:ure .\ ce que Challes VII constitue à. 
celle qu'il accueille d ès lor:> coiru.ue le salut envoyé du ciel une 
J\.I aison digne d 'elle, et qu'il choisisse d e préférence dans la 
famille d 'O rléans p uisqu'après tout il s'agit de délivrer Orléans 
e t non point J>amp clu ne, ct que la pensée de J ea n ne, en consé
quence, soit allée, après le roi, yers le d uc Charles d'Orléaus 
prisonnier en Angleterre, et vers cc d 'Alençon, époux d'une fille 
de ce même duc, et que Jeanne fu t invitée c à passer quarante
huit heures dans le d1ù.teau que posséùait le duc d'Alençon 
à q uelq ues lieues de Chinon, en tête-à-tê·tc :1lrectueux avec la 
duches~e do uairit>rc et :wC'c l.L femn1e du duc Jean, fi1le de 
Charles d 'Orléans , donc j;elile-fille du duc Louis » ? 1\Iais eu cp..roi 
cette cur io)jté lJ ie n naturdlc de la famille d'O rléans pour tette 
fi lle, q ui prétendait être envoyée du ciel précis0men t pour sauve 1 

J. 1 bit!., p 22R . 
., Ib id., p. ~2 1J. 
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Orléans, nous amènerait-elle à conclure que l 'épouse de d'Alençon 
était c nièce de Jeanne » ! 

Je m'étonne, T\ L B:mcal, que, vous qui ayez pourtant tellement 
d'imag ination, ne voyez pas « comment expliquer autrement • 
que par c égalité du sang entre ces trois 'nobles dames' et « par 
une r éun ion de famille » c cette invitation ct la chaleur de 
l'accueil » ! Il est vrai q u' il en faut encore davantage pour ima
giner cette explication et savoir que c nul doute que l'on ait 
beaucoup parlé du « demi-frère » de J eanne, c père de la 
duches c d 'Alençon 1 1 » 

Tout rle m ême, ce qu'on en :1pprend des choses, en les ima
ginant - t'esL telletuent plus facile ! - selon la c méthode • 
de ce que lVf. Bancal appelle pompeusement l ' c école moùerne • 
d'Histoire ... pardon : d'histoires ... 

x 

« L'ENQUETE A POITIERS 2 » 

Que le D auph in, avant de s' engager plus a,·ant dans ce qui 
apparaissait toul d e même comme une singulière aven ture -
cette fille de paysans qui se elisait envoyée d u ciel pour délivrer 
Orléans et le n1ener à Reims - a it éprouvé le besoin de 
d emander l'avis d'une comrnission de th éologiens el de membres 
du Parlement chargée de fa ire passer une sorte d'examen à J eanne, 
et qu'il ait décidé « de se rendre en personne à Poiliers pour la 
circonst::mce .. , non point par honneur pour « une gardeuse de 
moutons 'J) (encore ces moutons 1), mais pour assister aux déba ts 
et se faire une opinion « ex auditu )>, quoi de plus normal ? 

Que J eanne ait logé là dans l'hôtel d'un conseiller du duc 
d'Orléans, J eban R abateau - e t non Pibareau (sic) - q u 'y a·t-il 
d'extraordinaire, p uisque, encore une fois, il s'agit pour J eanne 
de sauver Orléans ? 

Si les membres de la commission n 'ont point fait compara ître 
J eanne dans la salle du Parlement mais l'ont longuement inter
rogée à son domicile, c'est qu'il ne s'::tgissait pas précisément 
d'un procès - le procès de P oitiers tomme on s'ach arne à le 
répéter - mais d'un examen, d 'un test sur b personne c t 

sur le &~rieux de sa mission, afin tle s'assurer qu'on n'avait 

1. 1 bid., loc. cit. 
~. Cf. J. B \l\L,,L, op. cit ., p. ::!3 J ~:s. 
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pas a[aire aYec une aventurière ou une folle, avant de s'en 
remettre à elle 

On monte en épingle la parole de J eanne à Rouen au sujet 
de cet examen de Poitiers : « Les ciers cessèrent de m'arguer 
quand ils eurent su ledit signe 1 » 

Que ce signe soit « le nœud même du problè1ne johannique ,. , 
que ce soit « par lui qu'elle obtient la confiance ùe Charles VII 
lors du premier entretien », que « c'est lui qui fa it tomber les 
r éticences de la commission de Poitiers », que « c'est lui encore 
qui, deux ans plus tard, lors du procès d e Rouen, sera au 
centre ùes préocc.upations d u tribunal ecclésias tique », soit. ~1ais 

que « le fameux signe était la preuYe de la filiation royale • 
et qu'il n'y ai t « aucune explication ' 1alable » que celle-là 1 Et 
qu 'u n « ami de longue date d e Poulengy et de Novelompont, 
Gober Thib:ntlt », ai t été envoyé à r oi tiers comme « observateur » 

par Gérard 1\Iochct, le confesseur de Charles VJT, soit la prcu'<e 
« d'une volonté directrice qui d irige ct prévoit du fond du 
confessiouual royal », et prétendre que « du coup tout s'éclaire : 
les visites des deux amis à Domremy, leurs conversations avec 
J eanne » - que le lecteur se reporte simplement sur cc point 
aux dr-positions de ces deux amis a u procès de réhabilitation, 
pour se rendre compte de la majoration de ces v1s1tes aux 
parents de Jeanne et de ces conversations qu'ils eurent avec elle 
à Vaucouleurs - c l'aide qu'ils lui prêtent, le consentement de 
Baudricourt, le ' 'orage ~t Chinon, l'audience solennelle », tout 
quoi ... c'est donner là p our de l'Histoire un de ces ténébreux 
clichés clas iques des feuilletons de cape et d'épée, d1er aux 
rom:1ncier!\ de l'époque romantique l 

Et le contrôle de sa virginité? 

« Si J eanne, nous dit-on, arai t élé une lille de paysans, c'est 
à qL1elque matrone que l'on se fût adressé pour procéder à 
des investigations aussi in limes. Or qui en fut ch:ngé ? Deux 
·reines : la reine de France Marie d'Anjou et sa tnère Yolande. 
Imagine-t-ou ... ,. 

Oui, qu'imaginer? La mauvaise foi ou l 'ignorance? Car, si 
c'est bien à l 'instigation de la reine mère Yolande d 'Aragon, 
qu'eut lieu ce conLrôle, ce n'est ni elle ni sa fille ?vfarie, qui 
le firent subir à J eanne, mais deux dames de sa suite, dont 
l'Histoire nous a consen•é les noms : Jeanne ùe PreuillyJ dame 

J. (>ukheJ ;tt, I. 1.:! l. 
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de Gaucourt, ct J canne de ~Iortcmer, d ame de Trèves lJ De 
1nêmc, s'il est '\. r;:li que Je nou' cau contrôle d e virginité, décidé 
à Rouen, fut fail su r l'ordre de la. dud1esse de Beùford, ce n 'est 
pas elle en personn e qui a procédé à l'examen mais elle l'a 
confi é à des matrones et sages-femmes et notamment, d'après la 
déposition de Jean ~fassieu, à c Anna Bavon et une autre 
matrone dont il ne sc rappelle pas le nom!! •· On touche du 
doigt combien scrupuleuse c~t en Histoire l' « école » dite 
« moderne • 1 

* 
A propos de l'exatnen de J eanne à Poitiers, 1\1. Bancal reprend 

ce que déjà 1\f. Gérard Pesme, dans son ouvrage ] eanne d~s 

Armoises, vraie Pucell~ d'Orléans et divers articles, affinne tenir 
de M. Edouard Schneider, à savoir que celui-ci a découvert en 
1935. à Rome, le Livr~ de Poitiers c enfoui dans les fonds 
secrets de la ùil>lio thl.-que du Vatican • , et qu 'il aurait ainsi 
constaté qu'à b d ernière minute, au reçu des témoignages venant 
de Domremy, les prêtres qui ne voulaient pas admettre que 
Jehan ne venait d e Dieu, s'éta ient inclinés quaud on leur révéla 
le ~ecret de ~a naissance royale :l ». ~fa is, par crainte du scan
dale que provoquerait la destruction d 'u ne légende, les hautes 
autorités du Vatican ont pri é Je malheureux historien de taire 
sa découverte. On met ntêmc en cause le Cardinal Tisserant 
qui aurait con fié à 1\I. Schneider ct à Ja l\1 aréchalc Pétain qu'il 
c avait bouleversé les fonds secrets apTès son extraordinaire 
trouvaille, afi n que personne ne puisse plus rclrouver le docu
ment nhé1Ltteur 4 •. On chuchote qu'un prélat atn·(li t dit qu' c il 
est bien fâcheux qu'on n'ait p as mis au pilon le Livre de Poitiers; 
cda aur·ail é' itt: aux archiYcs YJticane~ ]es inYestigations des 
imposteurs G » , r t autres potins de popotes ecclésiastiques. 

On cite des lettres de ~r. Sd1neider, celle en particulier adressée 
à Gérard Pcsme, où il écrit : c Là (au Va tican) j'ai eu (la 
cha nce) inattendue de rencontrer le document que vous savez 6. • 

l. Déposition ùu Frère Jean Pasquerel nu procès de réhabil itation. 
2. Déposirion de Jean ~l assicu à Ja réh~lb i lit i.ltion. 

3. J. R \NC ', L, np. dt.. p. 72-74. 
4. l hicl., p. 76 
5. Ibid., p. 76. 
fl . lhid p ï'; 
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Mais on sc garde de parler de la lettre en date du 12 férrier I9GO 
par laquelle I\1. Schneider dément catégoriquement les « impos
tures grossières » qu'on lui a imputées. Et il en ressort que 
le document dont fait état :J\I. Schneider n'est autre qu'un texte 
d'Etienne l,asquier (1529-1615) - donc postérieur ùe près de 
deux siècle~ 1 - se référant à J canne. Encore ne l'avait-il pas 
été cherù1er lui-même à la Bibliothèque Vaticane, mais avait 
pu le lire chez un bibliothécaire ct n'en a\'ait aucune copie mais 
en parlait tle n1émoire. 

J e ren\·oie le lecteur aux ùrochures édit(es par I\I. Roche
BoitJud qu i a mené une enquête sur cette afb ire pour conclure 
à « la fin d'une plaisanterie 1 ,. . 

Ces his toriens de fonds secrets, d'armoires de fer inaccessibles 
à la Bi blioLhèque Vaticane, fonL partie de l'arsenal des romans. 
Il y a longtemps que. depuis Léon XIII, les archive.~ du Vatican 
sont ouvertes à tous les cherch eurs, et q u 'ils y ont trouvé des 
documenL~ autrement intéressants, ne serait-ce que la corres
pondance d' ,\lexa ndre VI et Savonarole et le procès de Galilée, 
terriblement plus gêna nts pour les gens d 'Eglise que la naissance 
bât~rde de J eanne d'Arc l L'Eglise n'a jamais rougi d 'avoir 
canoni:>é des bâtard . Comme le rappelle justement Régine 
Pernoud, elle a b éa tifié, dès 1837, puis canonisé le G mai 19G2, 
!\{artin de Ponès, fils bâtard d'une Noire et ù 'un chevalier 
espagnol2 1 

Le jour où un chercheur \'Îendrait 'à trouver, s'il existe, le 
Livre de Poitiers, à la Bibliothèque vaticane, nul doute qu'il 
puisse l'utiliser, le publier, dû ce document appor ter la preuve 
d'une naissa nce royale de Jean ne. :.\Iais jusqu'alors ce Livre de 
Poitiers n'a été trouvé, pas plus à la Bibliothèque Vaticane qu'à 
h Bibliothèque Nationale ou dans toute autre bibliothèque. 

Après tout, ce J iure de Poitiers a-t-il même jamais vérita
blement existé? On peut sc le demander. Car à Poitiers, ce 
n'était pas un procès, comme cc iu t le cas à R ouen ou pour la 
réhabilitation. ma is un simpk examen d ont le roi chargea une 
commission de théologiens pour s'asc;urer de la « fiabilité " -
comme on dit aujourd'hui - qu'il pouvait accorder à cette 
<"trange c Pucelle )) qui lui proposait une telle avenlure au uom 
d u Roi du Ciel. Cet examen dura non poiu t des mois, comme 

1. J. R OCHE-BOIT.\UD, Du Nou1 ·eau à propos tle Jeanne d'A re? 
Au Papier cl' Angoumo!s. J ~60 : La jin d'une plaisc:mu•, ie. ihid . 196.3. 

2. R Pt R:-;or:>. }; c t~ll t.: d,•t"lll!l ft\" Cnuclu Il\. p. 7'2. 
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les deux procès susdits, mais en viron trois ~emaines, et aboutit 
sans doute à un simple rapport, un « feu vert » don né au roi, 
qui était présent à Poitiers. De [ait nous ne connaissonc; de cet 
examen de Poitiers que des con clusions insérées ùans le R egistre 
D elphinal de 1\iathieu T homassin 1 par une refonte qui se trouve 
dans la Chronique de T ournai 2. Les conclusions ont été repro
duites p ar Eberhard vVindecke 3. 

Il est vrai que Jeanne, au procès de Ro uen, fait allusion 
• f.t. ce q ui est marqué dans le registre à Poitiers, à ce qui est 
écrit à Poitiers 4 ». Elle avait vu ses d octes exatninatenrs prendre 
des notes c L puuvail t:ruin: qu'<.:lks avaient éLé consignées daus 
un registre comme elle le voya it fa ire tt ses juges de Rouen. 

Ce n 'est là q u'une hypothèse. 1\Iais, hypoLhèsc pour hypo
thèse, celle-ci vaut hien celle de ~Il\1. Pesme, Bancal ct consorts. 
Et je serai le premier à me réjouir avec l'Eglise qui n'a rien 
à y perdre, avec l'HisLOire q ui y gagnerait sans doute, mais pas 
forcément dans le sens de la thèse de la bâ ta rdise, qu'on 
retrouve le R egistre d e Poitiers, s'i l a jamais existé et s' il exisLe 
encore. En a ttendant cet heureux hasard, inutile d'invoquer un 
document in,·isible, incontrôlable, et d 'échafaud er sur son hypo
thétique con tenu d e non moins hypothétiques d éductions. 

XI 

« LFS V \JUATIOKS DE MONSEIG);EUR GÉLU Il » 

Il est certai n qu e c'est à Ja cques G élu, alors évêque d'Embrun, 
que J ean Girard, Président ùu Parlemen t de Grenoble ct Pierre 
l'Hermite, sous-doyen de ~,ours, sou mirent le cas de la Pucelle, 
comme à l'un des théologiens les plus éminents du temps, c11 

tant aussi que grand sen •iteur des maisons de France et d'Orléans, 
fin diplomate, q ue le Dauphin vénérait comme ancien maître. 

Or l'avjs de J acqncs Gélu « fut plutôt défavorable c )). Diso ns 
qu'il donna d es conseils d e prudence faisant "aloir comme incon -

1. Quicherat, Procès, IV, p . 306. 
2 . Edüions de Smedt, III, p. 406. 
3. G. L EFE.VR E.-P ONTALÈS, Les sources allemanclc.•s de l'lt istv ire de 

Jeanne d'A re , J 903, p. 36-4 1. 
4. Interrogatoire des 24 février c t 3 m~ re; 143 1. 
5. Cf. J. B ANC .; 1 , op. cit., p. 23-t ss. 
6. l hit!. , p. 2 34. 
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vénients les faibles moyens du roi, le manque de r essources, que 
cette femme qui se disait envoyée comme un secours d 'En-Haut 
n'était qu'une paysanne, facile à tromper, ct qui, de plus, se 
présentait, chose anormale, en Yêtements d'homme 1 G élu conseille 
une enquête et c'est sur ses conseils de pn1dence qu'on nomme 
la commission rle Poitiers. 

On parle d 'un « revirement, car au début de mai ... il r édigeait 
un document connu sous le nom de « Traité de J acques Gélu • 
dans lequel il parlait ùe J eanne en termes enthousiastes 1 ». 

1\I. Bancn l a bien ùe la chance de pouvoir dater ce traité, 
avec, une fois d e plus, la sécurité imperturbable qui caractérise 
sa « méthode », d'avant la déli vr ance d'Orléans. 

D'autre part, on nous dit que J acques Gélu a composé ce 
trailé au début de mai. Or, si la victoire finale d'Orléans eut lieu 
le 8 mai, J eanne était entrée dans la vllie dès le 29 avril, vers 
les 8 heures du soir. Il a fai t vite, le cher évêque, pour composer 
so n traité entre ces deux d ates, sans attendre, lui, si p r udent 
j usqu'alors, le r ésultat de l'action engagée 1 

On nous dit que J acques Gélu, dès lors, s'ex.prin1e c en termes 
dithyr:tmbiques •. Ce qui se comprendrai t m ieux - avouez -
après le succès d 'Orléa ns ! « Il fait néanmoins, no us ùit-on, des 
rr;;sen ·es ft p ropos de J eanne qua nt ~t ses conn::l.lssances de l'art 
de la guerre : 

« Pour ce qui est des préparatifs et des. expéditions, machines 
de guerre. ponts, ét..hclles et semblables attila ils, pour ce qui est 
des approvüiouucmcuts en rapport avec le nontbre de soldats, 
pour la manière de se p rocurer des fi nances, pour l'extérieur de 
l'enlrepri~e et les autres choses sans les{l uelles elle ne pourrait 
se prolonger que par le miracle » - se prolonger, vous entendez, 
l\L Bancal ? C'est donc, semble-t-il, que l'entreprise est commencée 
ct que la manière don t la Pucelle la mène, précisément c la 
m :1 nière clonL J ea nne avait dirigé l'assau t des Tourelles2 , 
amène le prudent théologien et homme d 'Eta t qu'est Gélu à 
conclure : c Nous serions ac;sez d 'avis qu'ii faut y pourvoir par 
voie de jJ rurlence lwnuline » . 

Eh t oui, 1uême après Orléans, peut-être même à cause préci
sément de l' imprudence qu'a manifestée J eanne à Orléans, la 
c prudence humaine » garde ses droits ünprescriptibles pour un 
homme de Ill trempe de Gélu q 11i sa it, mnlc-ré J'admiratio n qni 

J. Ibid., p. '234. 
"' Ibid .. p. ::!15. 
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s'allume en lui pour cc qui lui appara1t d ès lors comme une 
intervention divine capaLle certes de rendre la foi et l'enthou
sia:nne aux armées, garder cependant la tête froide ct ne p as 
s'en remettre aveuglément au miracle, pour ce qui est de la 
con du itc des opérations 1nilitaires. 

1\fais non 1 Pour Nf. Bancal, c la véritable explication de son 
r evirement, il (Célu) la donne lui-même dans une lettre adressée 
à Charles VII où il relate des entretiens quil a eus, entre sa 
première consultation et la rédaction ùe son traité, avec le 
card inal de },oix q ui, revenant de Rome où il avait vu le pape 
1\1artin V, passait par Embruu. Et Gélu dit - le point est 
cap ital - que c'est le cardinal de Foix qui lui a parlé ùe 
J eanne ». 

Et alors? 
Alors J\f. Bancal de <.:onclure : ' C'est une sérieuse présomp

tion qu'avant même d'avoir r ien fait, J eanne était déjà connue 
p ar le pape ct soutenue par lui 1> 1 

Que le cardinal de Foix ait parlé de Jeanne arec l 'évêque 
d '.Embrun est une chose. J\tfais qui vous ùit que le cardinal était 
l'écho de J\ fartin V? Qui vous dit que J\{artin V était au courant 
ct que Rmne était la source d'information ùudit cardinal? Il 
aurait quitté Rome le 28 janvier et serait passé à Embrun à 
la fin mars o u au début d'avril. Or, Jeanne était déjà à Chinon 
et c'est à ce moment-là que l'évêque d'Embrun, consulté par la 
Cour, recommrtnda it la méfiance et une enquête sérieuse. S'il 
avait été tellement influencé par l'attitude de Martin V, à. lui 
r apportée par Je Cardinal de Foix, pourquoi attendre le début 
de mai, c'est-à-elire après l 'épopée d'Orléans, où Jeanne entra, 
rappelons-le, dès le 29 a ril vers les 8 h eures du soir, pour 
manifesLer un « revirement » ? 

D'autre part, peut-on croire que Charles VIl e t ses conseillers, 
gallicans s' il en fut, jaloux de l'indépendance Ju pouvoir royal 
à l'égard de Rome, eux q ui, en 1438, promulgueront la Pr.agmatiqtu 
sanction de Bourges proclamant la supériorité du concile sur le 
pape, supprimant les réserves, les annates, les grâces expectatives, 
n :streignant les effets de l'excorrunu nication et de l'interdit, limi
tant les appels à R ome à des c.1s exceptionnels, assuran t la liberté 
d 'élection des évêques, ::tbbés, etc., document que Rome ne voulut 
jamais approuYcr et considéra comme une sorte d 'hérésie, peut-on 
troire qu'un tel prince cr une telle cour, si jalousement indé
pendante à l'égarù du pape ct de R ome, aient pu meu re 
1\i art in V Jans le secret ù' uu pl&n poliUque? 
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l\Ia is cc q ue 1\I. Ba ncal trouve cle « p lus iuté1cssan t encore 
datLc; le « Traité de J acques Gélu », L'e t son titre D e Puella 
Aurelianensis » . Il fait remarquer que si « l'archeYêq ue d 'Embrun 
désigne j ea nne sous l'expression de Pucelle d'Orléans dans une 
brochure écrite A\'Al\1T qu'elle ne marchât sur Od éa ns 1 - ce 
tiu ' il a décidé être prou vé mais est loin de l'être - le nom 
que Gélu donne à J ea nne serai t donc inexpli cable s'il ne s'agissait 
pas du nom de son père. Puella Aureliensis signifiait « Mademoi
selle d'Orléaus », car l\1. Bancal trouve « l'ex pression » c le 
Bâtard d'Orléans » symétrique de c Pucelle d'Orléans » 1 

Q ui sc serait dou té que « Pucelle » - c'est-à-dire c Vierge » -

fût le ynonymc féminin de « Dâtard » - c'est-à-dire « fils illé
gitün e • ! 

l\~f a is passons. Encore une fois il est loin rl'être prouvé que 
le Traite de Gélu ait été écrit avan t la délivrance d 'Or léans 
c t que cch ne sonne p as un peu, de façon analogue, à « soldat 
de Verdun » , ainsi que le reconnaît J\1. Bancal. 

A suppo er que Je Traité fût éLTit avant la délivrance d 'Orléans, 
on \ 'Oit Jort mal le prudent hom me d'Etat qu'était Gélu dévoiler 
a insi, à supposer qu'il veuille parler de « Demoiselle d'Orléans ~, 

un rnystC.:r ieux pla n d'Etat r igoureuse1n ent tenu secr et 1 
:.\if. Bancal répond, il est vrai , à l 'oùjcction, en elisant que 

le « terme 'traité' est trompeur : il ne s'agissait pas d 'une 
œu\TC destinée ~L être rendue publique, mais d'une com.muni
rat ion personuclle adressée au roi ,. . 

:.\lais i l y a une chose beaucou p plus simple, l\I. Bancal, ct 
q ui est bien connue de quiconque fait l'histoire d 'un manuscrit. 
C'est que le~ t i tre~ do 11 n(·s aux manuscrit~ sont prec;que toujours 
post (·lieurs, et non a ut henriques. T ous les exégètes saYcn t, par 
exemple, que l'épître intitulée « Epitre aux Ephésiens • n 'a 
jama is été adressée par l'apôtre Paul aux Ephésiens ct que 
ce n 'est que beaucoup plus tard que ce titre lui fut donné. 
Et les exemples abo ndent de faiLs semblaùles. Ce n 'est pas parce 
que la hlo<.:h ure de Gél u porte le titre « De Puella Aurelianensis » 

yuc cc titre, qu'il porte ùans le cat<llogue de Langlet-Dufresnoy 
- et non p as Duvernoy t - et . ur sa reliure, dont il faudrait 
préciser la clare, est de lui et non p as ajout(· postérieurement 
lorsqu'ü fut courant de parler d e J c:l.nnc comme de la Pucelle 
d 'Orléans et qu'on nut le « Trailé » aux Archives on en 

1. C'est 1\ l. D.\ tC".\L qui ~ou]jgnc . 
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bibliothèque. Sïl s'agissait, en effet, non d'un traité, c terme 
trompeur », nous dit-on - tiens, pourquoi le terme traüé est-il 
trompeur ct le titre De Paella Aurclianensis exact? - mais 
« d'une communication per a nnelle adressée au roi, » d'un rap
port, il est difficile de croire que l'original fût relié ct r elié en si 
peu de temps 1 

Prétendre que c personne ne peut contester que cc soit bien 
là le titre donné par Monseigneur Gélu », c'est l:i précisément 
d'une rare outrecuidance historique. Tout autant que d'affirmer 
que ce traité a it été r édigé « avant que la Pucelle n'eût attaché 
:;oH nom à la ille qu'elle venait libérer ». Et la chronologie 
donn ée est loin de « défier » toute contestation. Affirmer avec 
beaucoup d'assurance ne remplace pas des preuves précises et 
vérifiables. Et de telles affirmations plus ou moins gratuites ne 
sont p as (aites pour c gêner terriblement » les c défenseurs 
de la thè e orthodoxe ». Perso nnellement je ne défends r ien et 
serais prê t à tOUt ac-cepter} à condition que cela s'impose histori
quement. Et s' il y a « défense », c'est bien de la part de l\L ]. 
Baucal, p uisqu'il a pris la précau tion - bien inutile - de nous 
mettre en garde, :m d ébu t de son ouvrage, en nous prévenant 
qu'il s'agissait ù' « une p laido irie l :.. Or, il n'est pas de plai
doirie en H istoire, et il n e faudrait pas confondre avocat et 
histo·rien. 

XII 

« } EAN:-.IE A riED D'ŒUVRE!:! :t 

On fait état de cc que le Dauphin et le duc d'Orléans lui 
aient fait c présent de riches costumes de soie, ùe velours ct 
de brocard », c.1u'on lu.i fasse « confectionner son étendard per
sonnel, avec les fleurs de lys de France ct un blason d'azur avec 
u ne colombe d'argent tenant d ans son bec une banderollc 
p ortant la de ise « De par le Roi du Ciel l). » 

Et l'on conclut : c Si J eanne avajt été d'extraction roturière, 
elle aurait été la seule, en mille ans, à qui un roi eîtt offert 
une bannière personnelle portant blaso n s. » 

J\1ais, cher 1\[onsieur, <.:'est qu'en mille ems elle a été 1:1 seule 

1. J. B ANCAL, op. cit., p. 9 (non paginée). 
2. 1 bid., p. 238 ss. 
3. Ibid., p. 239. 
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reconnue comme enyoyéc au roi et à la France « de pJr le 
Roi du Ciel » . Une fois admi~e par les théologiens de Poilieu; 
sa vocation d'En H aut, ce que le roi honore ainsi p;;tr cet 
étendard fleurdelisé et ce blason ce n'est pas une noblesse ter
restre. charnelle, majs le Roi du Ciel « de qui relève tous les 
empires », comme on le sait, dès cc temps-là, ùien avant que 
Bossuet le rappelle à Louis XIV et à sa cour. 

Car - tant pis si vous trouvez cela naïf, IV!onsieur Bancal, 
mais c'est là un fait historique - on a foi, en ce temps-là, 
que Dieu n'est pas indifférent aux affaires ù'ici-bas. 

Il faut en dire autant pour l ' « armure argentée d'un prix 
exceptionnellement élevé » et « des éperons dorés, ce qui consti
tuait le privilège exclusif de la hau.te n.oblesse 1» . Quelle noblesse 
de la terre pouvait être comparée à la noblesse de celle que 
l'on reconnaissait et honorait comme l'Envoyée de Dieu au 
secours des lys de France ? 

Et l'épée de Fierbois ? D 'où provenait-elle ? Nul ne saurait 
le dire. C'était l'épée de Charles lVfartel, chantera la légende. 
Allez·y voir l 

l'vi ais ce que nul ne sai t, M . Bancal va vous l 'expliquer par 
une de ces hypothèses dont il a le secret. Ecoutez bien : 

« Les épées du duc d'Orléans étaient ornées de cinq lleurs 
de lys », celle de Fierbois de cinq croix. Mais « si l'on considère 
que rien ne ressemble plus à une croix qu'une fleur de lys 
stylisée, on peut se demander si l 'épée de Fierbois n'aurait pas 
appartenu au père de J eanne qui l'aurait déposée dans la cha
pelle à l'occasion d'un pèlerinage ». En l'enterrant 1 

Quand je vous d is que 1\1. Bancal était fait pour écrire des 
romans de cape et d 'épée t 

« Cc n'est qu'une hypothèse, sans doute », reconnaît tout de 
mêm~ l\1. Bancal, « mais » - lenez.vous bien 1 - « si on la 
reje tte, on ne trouve aucune autre explication 2 ». 

Mais pourquoi vouloir trouver une explication ? ll y en a une, 
probab lement, mais l'Histoire doit reconnaître l'impossibilité où 
elle est, dans l'état actuel des choses, d'en donner une, pas p lus 
celle de la légende d e Ch:ules :tvfartel que celle du roman de 
J\1. Bancal. 

l. Ibid ., p. 239. 
2. 1 bid., p. :!40. 
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XIII 

« JEANNE l:.T LE DUC D'ORLÉANS. 

LES COt:J.EURS T>E LA MAISON D'ORLÉANS 1 ». 

]vfais voici, nous pro1net-on, ce « qui est peut-être le plus déci
sif de la controverse. :. 

J ea n ne ayant décl:l ré, lors de son procès, le jeudi 22 février : 
• J e sais bien que Dieu chérit Je duc d'Orléans; aussi ai-je eu 

p lus de révélations sur lui que sur homme qui vive, le TOI 

excepté » ; • 

rerceval de Cagny soulignant dans sa Chronique : ' 
c Et à l'occasion de l'amitié et d u bon vouloir qu'elle avait au 

duc d'Orléans et a ussi de ce qui était partie de sa charge, elle 
se fit très accointe du duc d'Alençon, q ui avait épousé sa fille , , 
et encore : 

« Elle disaoit que le bon duc d'Orléans estoit à sa charge •, et 
enfin : 

« ... la Pucelle qui a \roit toujours l'œil ct sa pensée aux 
affa ires du duc d' Orléans » ; 

J eanne, d'autre p;trt, ayant déclaré son projet de d élivrer le 
duc d'Orléans, soit eu prenant « assez d'Anglais d eçà la mer pour 
le ra,·oir en échange ,, soit, si elle n'eût « pas fait assez d e 
prise au deçà », en « passant la mer pour aller le quérir p ar 
puissance en Angleterre ,, que « sainte :\farguerite c t sainte Cathe
rine lui avaient dit sans co ndi tions ct absolument qu'elle pren
drait gens suffisamment pour avoir le duc d'Orléans », qu'elle 
c l'a dit au roi ,. et que si e11e eût « été trois ans sans empesche
men t » e ll e eût « d élivré le duc 2 » ; Ja Clz,·onique de 1\forosini s, 
dans une lettre du 9 juillet 1429, disa nt : 

« D 'abord elle était venue pour lever le siège que les Anglais 
tenaient à Orléans ; en second lieu pour le couronner librement 
e t le faire roi de toute la France ; en troisième lieu pour fai re la 
paix entre lui et les Anglais ; et encore pour faire sortir à l'amia
ble le duc d'Orléans de sa prison d'Angleterre. 

« lVIais cette dernière p artie contient chose qui, si la m.iséri-

1. Ibid., p. 240 ss. 
2. Intcrrogatojre ùu 12 mars. 
3. T. nr, p. 95-97. 
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corde de Dieu ne s'y mêle pas, sera malaisée à adrenir sans grande 
effusion de sa ng de part et d'autre; et finalement, si les Anglais 
ne consentent pas à rendre :.\fonseigneur d'Orléans, elle passera 
eu Angleterre et l'enlèvera en dépit d'eux, les subjuguant avec 
honte et dan1 infini pour lesdi ts Anglais • ; 

Etant donné enfin qu'en a\·ri l 1 -!29, Gaucourt, gérant des biens 
du duc Charles d'Orléans, commanda pour Jeanne, ainsi qu'en 
témoignent les comptes de la forteresse d,Orléru1s « deux aunes de 
fine Bruxelles ve rm eille et une aune de vert perdu destinées à une 
1obe ct ~t une huque » et « une demi-aune de deux verts achetée 
pour faire les o1·t ies des robes de la Pucelle •, on en déduit que 
J eanne éLait la demi-sœur du duc Charles 1 

Car il ne pouvait, n'est-ce pls, y aYoir d 'au trc raison à l' inté
rêt que Jeanne portait à la fam ille d'Orléans, alors que, pour tant, 
J..I. Banut! lui-même avoue que « le duc d'Orléans était, pour 
les Anglais, un sujet de préoccupation wajeur puisqu'il serait 
devenu l'héritier de la couronne de France, donc le rival de leur 
roi Henri VI, en cas. de décès du fils. unique de Charles VII, 
hypothè e très pré,•isible si l'on songe qu'à cette époque la plu
part des dauphins sont morts ayant leur père 1 • . Ce qui élait 
précisémen t arrivé aux quatre frères ainés de Charles VII. 

Et cela ne vous suffi t p::1s, J\1. Dancal, pour expliquer que 
Jeanne, après avoir fait sacrer Charles à Reims. ait brûlé d'un 
tel d ésir de pouvoir reprendre aux Anglais un tel otage maJeur, 
de bon g ré ou de force ? 

Oui, de bon gré, car c'est bien ainsi qu'il fau t traduire, dans la 
Chronique de Jl.1orosini, était donné le contexte, l'expression per 
mnur, dont Yous prétende7., 1\f. Dancal, qu'elle « n'a jamais voulu 
dire « ~t 1';1rniablc », mais bien « par amour », d'où vous concluez 
;, l'amour d'une « sœur » pour son frère. Conn::Jisscz-vous la langue 
i talicnne, J..J. Bancal ? Il ne semble pas. ~fais ou v rel simplement, 
non un gros dictionnaire savant, ruais le petit Dictionnaire italien
français de la collection « Portefeuille » édi té chez Hatier (édition 
1927) ct vous lirez au mot nmon~, ceci : « m. amour. Amor proprio, 
amour-propre. Fare all'amore., faire la cour, être fiancé, enfin (c'est 
précisémenl le scus elu contexte dans la Chronique de J..forosini) : 
per anwre o per forza) de g-ré ou de force. :. 

Quant à ]a livrée offerte à Jeanne sur les biens du duc d'Or
léans, on nous dit que le vett perdu avec orties en bordure carac
térisaient b livrée de la famille d 'Orléans. On en déduit : « Si 

1. J. B.o\I\CAL, op. cil., p. 24~. 
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elle n'avait pas apparten u par le sang à cette m.aison princière, 
il y aurait cu là une usurpation qu'avec les mœurs de l'époque, 
personne n'eût tolérée » et que c si l'appellation « }lucelle 
d'Orléans » avait été donnée à Jeanne à cause de la délivrance 
de la capitale du duc Charles ... ce sont les couleurs de la ville 
qu'elle eût portées et non celles de la famille d'Orléans; elles 
n'étaient pas les mêmes ». 

C'est vrai. 1\-Iais quelles étaient les couleurs de la ville, s'il vous 
plait? Pourquoi ne pas nous avouer qu'elles étaient précisément 
« de gueule (autrement dit rouge en héraldique) à t'rois tierce 
feuill es d'argent, au chef ù'azur chargé de trois fleurs de lys d'or 1 

Or, précisément, si pour la robe et la huque on achète un~ 

aune de vert perdu, on achète par contre deux aunes de vermeil 
(rouge) . Les couleurs de la livrée de la Pucelle d'Orléans étaient 
aux couleurs mêlées de la ville ct de son duc. Ce qui est tout ce 
qu'il y a de plus normal. 

XIV 

« LES AR!\.i.ES ET LA NOBLESSE DE JEANNE 1. , 

« Le ne jour de jung Iv1IIIICXXIX, led\t seigneur Roy ayant 
cogneu les proesses de J ehanne la Pucelle et Victoires du don 
de Dieu, et son Conseil inten,enu, donna, estant en la ville de 
Chinon, armoyries à la elite Jehann e pour son estendart et soy 
décorer, du patron qui s'ensuit : 

D'azur à deux fleu1·s de lys d'or accornpagnées d'une épée d'ar
gent à la garde d'or, chargée de cinq fleurs de 1ys sur la lame, 
Jérue clans une cotu·onne aussi d'or », 

cela constitue, r épète-l-on, après Le Brun des Charmettes 2, 

« une faveur insigne à cette époque et qu'on ne croit pas avoir 
jamais été accordée à aucune personne étrang~re à la maison 
l-oyale :» , 

Bien sûr. Et pour cause 1 1\ifais la cause, point n'est besoin de 
l'aller chercher dans une royale bâtardise de Jeanne, bâtardise 
que signifierait l'épée remplaçant la troisième fleur de lys. Elle 
est donn~e pJr le roi lui-mêxnc clans les attendus de l'acte confé
rant ces armoiries à J canne, à savoir : 

« ayant cogneu autrement dit : ayant t·econnu - les 

l. Cf. J. BANCAL, op. cit., p. 246 ss. 
2. Jeanne d'Arc, 1823, IV, p. 430. 
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j>roucsse.s de J ehanne la Pucelle et Victoires du don de Dieu ». 

Ce n'est pas une nobles&e charnelle - oh 1 combien charnelle 
dans l'hypothèse de :rvr. Bancal ct de ses prédécesseurs ! - que 
·reconnaît le roi, mais le don de Dieu) autrement dit la noblesse 
supérieure à toute humaine noblesse, hors pair, « d'un autre 
ordre ,. , eût dit I,ascal, de l'envoyée de Dieu dont les prouesses 
et victoires sont dons de Dieu . 

Et ce blason qui est accordé là à J eanne - « pour son éten
dard et soy décorer ~ - est tout simplemen t ce qu'on appelle des 
armes parlantes : 

J eanne a relevé à la pointe d e l'épée, à OrlC:ans (les cinq fleurs 
de lys sur la lame) , la couronne du D~mphin de Fran ce, la cou
ronne d es lys. 

Bien sûr, 1\1. de Sermoise, c à cette époque, où les a1·moirics 
constituaient une véritable Gtrte d'iden lilé au niveau de la Cour, 
il était impensable de distribuer un tel élément symbolique à tort 
et à travers 1 •. 

lVIais dans le cas donné, « un tel élément symbolique l} n'a 
pas été donné « à tort et à travers ». Il voulait hau tement pro
clamer aux yeux ùe la Cour et du R oyaume que le roi « recon
naissait en la personne de J ehanne la Pucelle le don de Dieu. 
I nsigne de dignité, d'une dignité transcendante à toute dignité 
de la terre, même royale. Insigne de reconnaissance de la part du 
roi et de la France. 

Libre à J\,1. Bancal de voir là « le blason qui confirme le lien de 
bâtardise avec la Nl aison d 'Orléans » . Mais ce n'est pa~ « sans doute 
parce que c'était trop r évélateur que Jeanne ne porta jamais ces 
armes et ne les fit même pas peindre sur aucun de ses étendards », 

mais simplement parce que, d ans l 'humilité qui authentifie les 
vrais Envoyés de D ieu , elle savai t, pour l'avoir chanté dans les 
caù1édrales avec les paroles mêmes de la l\1ère de Dieu, qu' « Il 
avait jeté les yeux sur la petitesse de sa servante et que c'était 
pour cela q ue toutes les générations la proclameraient bien
heureuse :. et que, « s'il avait accompli par elle de hauts-faits, 
c'est son Nom qui est saint 1 » 

Je ferai remarquer aussi à 1\.f. Bancal que si J eanne avait été 
« D emoiselle d'Orléans », je ne vois pas ce qu'il y eût eu pour 
elle de gênant d'arborer ce symbole « trop r évélateur ». Ce qui 
est plus gênant, d ans l'hypothèse de lVI. Bancal, cc serait de voir 
Je roi et son conseil r évéler a insi ce fameux secret d'Etat qu'on 

1. Cité par J. B ANCAL, p. 248. 

383 



DO~fRET\IY 

s'efforçait par a illeu1·s de tenir si soigneusement caché, not1s 
dit-on t 

J eanne, elle, a donné au sujet des fameuses armoiries la ver
sion suivante : 

Interrogée, le 10 mars 1431, par Jean de la Fontaine : 
c N'aviez-vous pas écu et armes, et n'en Iîtes--·vous pas donner à 

vos frères ? » 

« Oncques n'en eus 1 r épond-elle ... l\1a is le roi don na à mes 
frères des armes à la plaisance d'eux. sans requête de n1oi, ni 
r évélation, as~avoir un écu d 'azur avec des fleurs de lys d'or, et une 
épée au milieu. » 

Ce serait donc ses frères qui ont t·êvé d 'un blason, et le roi aurait 
obtempéré à leur désir en donnant à J ean ne des annoiries par
lantes, reconnaissant en elle un Don de Dieu. 

A cc propos, on cite la lettre que c le duc de Bedford... a 
adressée au nom du jcu11e roi ù'J\ngleteiTe après le procès de 
R ouen à tous les princes d e b chrétienté pour leur annoncer 
et justifier le supplice : 

CIC En trop grand oul tragc, orgueil ~.:t présompLion, ùemanda 
avoir e l porter les très nobles et excellentes armes de France, 
ce que, en partie, elle obtint. :o - Ce sont donc les armes de 
Fra7Ice et non d'Orléans qu'on reconna issait dans ses armoiries, 
du moins en partie ! En p:rrtie, nou pas au titre de bâtarde mais 
au titre symbolique de ce qu'elle avait accompli en faveur de la 
l\Iaison France. l\1ais poursuivons la citation : 

« Et les porta en plusieurs courses et assaulx, ct ses frères, 
conune on dist, c'est assavoir ung écu, etc ... 

Sur ce on conclut : « Là, il n'y a pas de doute : le duc de 
Bedford reconn aît implicitement que les deux frères d 'Arc n'étaient 
p as les Yéritablcs frères de la Pucelle. Dans la controverse, ce 
texte est d 'un poids considérable; il est curieux qu'il n'ait jamais 
été exploilé j usqu'à présent 1 :o. 

1\1. J ean Bancal est p assé maitre - il nous en a déjà fourni 
norubre de preuves - dans l'art d'exploiter les textes. Et iJ nous 
en donne ici de nouveau un bel exemple. 

Le texte authentique en effet se lit : 
c Et les porta en plusieurs conflictz et assaulx, el ses frères, 

comme 1' en dit » (et non pas « comme l'on dit :o, 1\'!. Bancal 1) cc 
qui se traduit en français d'aujourd'hui 

1. J. Bo\~CA L, op. cil., p. 248-249. 
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« Et elle les porta en p lusieurs bataHles et assauts, a1ns1 que 
ses frères, à ce qu'on en dil ». 

Bref, ce n'est pas la légitimité de ses frères qui est mise en 
doute par Bedford. Celui-ci rapporte un c ou di t » au sujet 
du port, illicite selon lui, des armes de France par Ja Pucelle 
ainsi que par ses frères. En clair 

« Et l'on d it qu'elle les porta en plusieurz confli ts et assauts, 
ainsi que ses frères. » 

Mais nous savons déjà que l'vf. Bancal et son école ont une 
manière à eux de lire les textes pour leur faire dire ce qu' ils ne 
el isent pas mais qu'on dèsire qu'ils disent 1 

R evenant à l'acte royal conférant armo1nes « à J channe la 
Pucelle », on nous fai t remarquer que « son texte ne contient pas 
u n mot sur la fan1illc d 'Arc dont le nom n 'est même pas men
tionné. C'est un cas absolument unique, car on chercherait en 
vain au cours des siècles, en France comme à l'étranger, un autre 
exemple de lettres patentes royales décernan t des armoiries sans 
que fût très soigneusen1en t précisé le nom pa ttonymique du réci
piendaire. I ci, on lit seulement « J ehanne la Pucelle » . 

C'est très vrai - et i1 n 'est personne « en France comme à 
l'étranger » qui s'élèvera là contre - que le cas de J ehan nc la 
Pucelle est un cas « absolument unique » l l'vi ais, nous explique-t
on, « dans un acte officiel, on ne pouvait ni écrire J eanne d 'Arc 
parce-qu'on savait q u'elle n'appartenail pas à la famille d'Arc ... 
ni J eanne d 'Orléans, puisque c'eût été révéler publiquemen t un 
secret d'Etat 1 ,. . 

La vérité c'est que ce n 'était pas à la fille du père d'Arc en 
tant que telle qu'était octroyé l'insigne de dignité de ce fameux 
blason, mais à cette Pucelle que le document royal reconnaît en 
tou tes lettres comme un « Don de Dieu :&. 

Qu'importait son nom patronymique « Aucun de ses con tem
porains - c'est vrai - je l'a jamais appelée ainsi » , mais de ce 
nom de « la Pucelle », c'est-à-dire c la Vierge » . 

« L 'acte » - c'est vrai aussi - « ne contient aucune formule 
anoblissant J eanne. Or, le droit au blason était inséparable de la 
q ualité nobiliaire. ,. 

Mais la noblesse qui est reconnue par le roi et signifiée par le 
bla~on qu'il lui octroie, ce n'est pas une noblesse d'ici-bas} mais 
bien celle d' un « Don de Di~u », non d e fille de reine - et de 

1. Ibid., p. 249. 

385 



DOMREiviY 

quelle reine, grand Dieu l - mais de • Fille de Dieu • ainsi que 
ses voix la saluaient. On peut, comme J . J acoby, écrire un livre 
entier sur « La Noblesse e t les armes de J eanne •. Cela prouve 
tout simplement q u'o n refuse qu'un « roi très chrétien •, malgré 
ses défauts - c'est-à-dire un roi qui avait la foi , qui croyait en 
l'inten·ention de Dieu - ait pu reconnaître, par l'octroi excep
tionnel d'un hlason, la noblesse hors pair d'une Envoyée de 
Dieu, d'un « D on de Dieu ~ pour relever la l'vlaison royale et le 
R oyaume. 

xv 

« LE TON' DES RELATIONS ENTRE LA PUCELLE ET LES GRANDS 1 ». 

On argue du « ton des relations entre la P ucelle et les grands », 

Et de citer, entre autres faits, « à propos du voyage à la cour 
ducale de N'ancy ... l'audace d e J eanne qui n'hésite pas à repro
cher à Charles II le scandale de sa vie privée •, sa m anière fami
lière ùe parler à la d uchesse d'Alençon : « N'ayez nulle crainte, 
l a Pucelle Yous. promet d e vous ramener vo tre mari sain et sauf », 

et à d'Alençon lu i-même qu'elle appelait « mon beau duc » et 
qu'elle secouait en le t1.1toyant : c A l'assaut, gentil duc, as-tu 
pe1.u? Ne sai~-tu p~ que j 'ai promis à ta femme que je te ramè
n cnü sain et sauf ? • 

On . 'étonne qu'elle d ise « votre mari • , ta c femme • et non : 
c le duc )) ou « la duchesse •. Mrus c'est très précisément la 
manière de parler des paysans ct ùes paysannes de chez nous 
sur qui les grandeurs de ce monde n'ont jamais fait telle impres
sion qu'ils les <lient estimés d'une race différente. Pour une pré
tendue princesse dont on nou~ dit qu'elle connaissait par faite
ment les manières de la Cour, elle signe ici son appartenance à la 
pay annerie de la région de 1\r!cusc. 

De même sa désinvolture à l'égard de Dunois, bâtard d 'Orléans, 
qu'on appeJait respectueusement c Monseigneur le Bâtard • et à 
qui elle dit : 

c Bâtard, Bâtard, en nom Dieu, je te commande que sitôt que 
tu sauras la venue dudit Fal ·taff, tu me le fasses savoir, car s'il 
passe sans que je le sache, je te promets que je tc ferai ôter la 
tête. » 

1. Ibid., p. 252 ss. 
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Que cela neure bon la désinvolture des gamines de mon pays 
a uxquelles le rang social n'en impose pas au poinL de les inLi
mider, qui sont même facilement insolentes à l'égard d'un granù 
de cc ruoude au poiltt de souligner malicieusemenL ce qui devrait 
le rendre moins fier de son ascendance, afin de le replacer à leur 
niveau, au nheau co1nmun où, par exemple, un bitard est un 
bâtard, le fût-il d'un duc ou d'un prince 1 Au diable le c !\Ion
seigneur » 1 

De plus, nous avons affaire à une mystique qui depuis l'âge de 
treize ans vit dans l'intimité avec les grandeurs ùc l'Au-Delà, 
avec Dieu et ses sainls, q ui c a vu ce que nul œil n'a vu, entendu 
ce que nulle oreille n'a entendu, ressenti ce qui n 'est venu à 
l'esprit de personne , », sur qui ne saurait plus faire 
impression les grandeurs charnelles. Elle parle et agit comme 
tous les mystiques à propos de c la voie où ils veulent marcher ». 

Et si quelqu'un tentait de les en écarter, c nos mystiques n'hésite
raient pas à secouer son autorité et, forts de leurs relations 
directes avec la divinité, à se prévaloir d'une liberté supérieure 2 ». 

Quand Jeanne fait reproches au duc de Lorraine ou dit à 
Raoul de Caucourt « sans mâcher ses mots » : « Vous êtes un 
méchant homme et, qu 'il vous plaise ou non, les habitants vien
dront avec moi ct gagneront comme ils ont déjà gagné », ou 
donne des ordres à d 'Alençon qui obéit : « J e veux ... Faites ... », 

fût-ce à l'encontre des ordres du roi, c'est là le 1nême Lon que 
l'on retrouve chez les grands inspirés. Qu'on relise saint Ber
nard écrivant pa1· exemple au pape Eugène III : 

« Vous n'avez qu'une chose à faire, c'est de revenir sur ce que 
vous avez f::tit ... lVfettez-vous en colère et cessez de pécher 3 ll, 

C'est la même audace chez sainte Catherine de Sienne obli
geant le pape Grégoire XI à qui tter Avignon pour rentrer à 
Rome, et Urbain VI à réformer l'Eglise, à s'entourer de saints 
personnages, etc. 

Tradition vieille comme le prophélis-me le plus authentique, qui 
remonte à Amos disant au roi d 'Israël, ] éroboam : 

« j'étah vacher et je cultivais les sycomores. C'est le Seigneur 
qu i m'a pris de derr ière les bestiaux, c'est le Seigneur qui m'a 

1. Saint Paul, F 0 épître aux Corinthiens, 2,9. 
2. M. de MONTMOR "''D, Psychologie des mystiques catltoliques ortho

doxes, Paris 1920, p. 17. Repris à son compte par BERGSON, Les Deux 
Sources., p. 264. 

3. Ep. CCLXVIll, C 742, c. 473 A . 
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dit : 'Va, prophétise' ... Eh 1 bieu, voici ... ta femme se prostituera 
en pleine ville (pour pouvoir vivre) , tes fils c t tes filles tomberont 
sous l'épée, tes terres seront partagées au cordeau, toi-même, tu 
1nourras :,ur un sol impur 1 ». 

Et si le duc d'Alençon témoigne à J eanne « la plus respectueuse 
arnitié », il n'y a là aucune « énormité » de la part de quelqu'un 
qui, ayant la foi, r econnaît et vénère en elle un mystère <l'inter
vention céleste. 

C'est pour la même raison q ue, lorsque Dunois l'aborde sous 
les murs d'Orlén ns, il la salue avec respecl : « Comment va, 
Noble D ame ? » qu'en d 'autres documents on parle d'elle comme 
« Très haute et puissante Dame », titulature réservée non seule
ment aux reines et princesses de la terre, 1nais qu'on employait 
pour prier les sain tes du ciel. De même encore, quand J acques 
Boucher l'accueille à Orléans « p ar une formule de profond 
respect : « Dame J eanne, noble princesse, comment vous va? • 

On nous dit qu' « à cette époque, un grand bourgeois, fami
lier d 'un prince, n 'aurait p as employé à la légère l'expression 
« Nohle princesse », s'il ava it cn1 avoir affaire à une gardeuse 
ù 'oie!i 2. » (sic) . 

C'est que dans la « gardeuse d 'oies » - que Jeanne n 'a jamais ~ 

été d'ailleurs, encore C] ue le mépris que l'on manifeste là n'at
teigne q ue celui qui le professe, car « il n'est point ùe sots 
métiers mais de sottes gens ... , - da ns la « gardeuse d'oies » , 

donc, seigneurs ou bourgeois de cette époque de foi révéraient 
celle que le roi lui-même reconnaissait comme un « Don de 
Dieu », noblesse qui, à leurs yeux de cluétiens, surpassail toute 
noblesse terrestre, et faisait d'elle une c noble D ame •, pour le 
moins équ ivalen te à une « noble princesse ». 

Mais oui, 1\f. Bancal, c'est bien précisément p arce qu 'au comte 
d'Armagnac « elle apparaissait comme l'élue de Dieu » qu 'il lui 
écril : 

« l\1a très chère Dame, je me recommande bien humblement à 
vous ». 

Et c'e:,t avec la conscience qu'ont eu tous les prophètes de 
parler au nom de Dieu qu'elle répond « comme l'aurait fait la 
reine de France s'adressant à l'un ù c ses vassaux • avec cette 
aisance souveraine à l'égard des grands de ce monde qui caracté
r ise les prophètes : c !\fou très cher el bon ami • 

1. Amos, 7, 14- 17. 
2. J. B .\.."'lCAL, op. dt., p . 254. 
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c Puis J eanne, c·e~t. vrai, lu i répond cavalièrement, comme 
q uelqu'u n qui yeut se débarrasser d 'un importun, ... sur le ton 
le plus désinvoHe 1 » . 

Car je ne connais personne de plus libre et désinvolte à l'égard 
cles grandeurs charnelles q ue les vra is mystiques. C'est qu'ils 
savent par expérience, avan t même ou sans que Pascal le leur 
a it dit, que « les sain ts ont leur empire, leur éclat, leur victoire, 
leur lustre, et n 'on t n ul besoi n des grandeurs char nelles ou spiri
tuelles, oi1 elles n 'ont n ul rapport, car elles n'y ajoutent ni ôtent. 
Ils sont vus de Dieu ct des anges, e t non des corps ni des esprits 
curie~x : Dieu leur suffi t... ,. 

c l\1ai i l y en a, ajoute Pascal, q ui ne peuvent admirer que les 
grandeu1·s char nelles 2 . . . » 

C'est sans doute p arce que le fier connétable breton, Riche
mont, n·est pas de ces dern iers et, tout comme le Dauphin, a 
plus confiance, à j uste titre, en une envoyée de Dieu qu'en un 
prince du sa ng pour sceller d ans la vérité ct la sincérité, au-delà 
de tous détours ct embuscades politiques, sa réconciliation avec 
le D auphin, qu' il s'adresse c humblement à. Jehan ne la Pucelle, 
à qui le roi avait confié le droit de pardonner les offenses 
commises envers l ui, la suppliant d'inte1·céder en sa faveur ». 

XVI 

« o 'ORLÉA!\S A COMPIÈGNE, VIA REIMS .3. » 

Ce que ~1. Bancal écrit très justement au sujet du sacre vaut 
précisément pour l'ensemble des honneurs octroyés à la Pucelle. 

« Certains on t voul u voir une preuve du sang de J ean ne dans 
la place d 'honneur qui lui fut réscn ,ée lors de la cérémonie du 
sacre. Elle se tenait aux côtés du roi, debout, son étendard à 
la main, ayant préséance sur la reine de France elle-même. C'est 
un honneur, a-t-on dit, qui n 'eût pas é té accordé à une gar
deuse de moutons » - moutons qu'encore une fois elle n 'a jamais 
garùés, maLe; bien plutôt vaches e t chevaux, à l'occasion, comme 
toute autre jeune paysanne de Domremy. c L'argument, écrit 
M. Bancal, me paraît faiulc. » En effet, « ayant tenu toutes ses 
promesses, J ean ne venait de p rovoquer, en l'espace de quelques 

1. N o 793 de l'édition de Bruscbwick. 
2. Ibid., D

0 255. 
3. Cf. J. B ANCAL, op. cit., p. 257 ss. 
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semaines, un si fulgurant renversement de la situation politique 
et militaire que, si humble q u'eût été son extraction, la place 
d 'honneur ne pouva it lui être contestée par personne. A travers 
elle, c'était Dieu qui paraissait présider au sacre 1. » 

Dommage que l'vf. Bancal ne raisonne pas ainsi en d 'autres 
occas ions 1 Oui, si J ea nne a é té comblée d'honneurs excep tionnels 
- y compris le blason et les marques de déférence princière avec 
lesquelles on s'adressait à elle - c'est que l'on reconnaissait qu'à 
travers elle, c'était Dieu qui procédait au salut de la justice et du 
droit. 

On nou~ fait remaryuer c le brusque changement d'attitude à 
l 'égard de J eanne non seulement de Charles VII, mais de son 
entourage ct notamment de la reine Yolande aussitôt après 
Reims. » 

C'est vrai. Le roi r efuse de marcher sur Paris, que Jeanne 
attaquera, malgré l'ordre contraire et dont elle sera obligée, 
après avoir été blessée sous ses murs, d'abandonner la recon
quête. On se repliera sur Gien où on licenciera l'armée. L'in
fluence sur le roi de l'irr(:ùut:lible opposant, la Trémoille, 
reprendra ses droits. Jeanne en est ré-duite à des « actions secon
daires, avec des moyens réduits », où souvent elle échouera, 
comme devant L a Charité-sur-Loire. Elle passera la fête de Noël 
à Jargeau. Sur quoi l'on s'étonne que c l'idée ne l'effleure même 
pas d'aller passer l a grande fête de la clu·étienté à Domremy, chez 
ceux que la légende (1) présente comme son vrai père et sa 
vraie mère ». C'est que, p étrie de l'esprit d e l'Evangile, Jeanne 
sait qu'à celui qui lui demandait de lui permettre d'aller prendre 
congé des siens, J ésus réponùil : « Quiconque a mis la main 
à la charrue » - e t e lle sait, elle, ainsi qu'en t&moïgneront les 
paysans de Domremy, ce que c'est que d' c aller à charrue • - c et 
r egarde en arrière est impropre au Royaume de Dieu 2 • ; et 
encore qu'à ceux qui disaient à J ésus : c Voilà que ta mère et tes 
frères et tes sœurs sont là dehors qui te cherchent », il r épondit : 
« Qui est ma mère? et mes frères? » Et, promenant son regard 
sur ceux qui étaient assis en rond autour de lui, il dit : c Voici 
1na mère et mes frères. Quiconque fait la volonté de Dieu, 
celui-là est mon frère e t ma sœur et ma mère a_ • 

Jeanne s'installe à Orléans, puis au ùébut de mars, elle va 

1. Ibid., p. 258. 
2. Luc 9, 61-62. 
3. Marc 3, 32-35. 
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retrouver le roi à Sully-sur-Loire, où c elle est fêtée et adulée ; 
la richesse de ses costumes fai t sensation ; mais elle s'ennuie et 
ronge son frein. Le roi reste sourd à ses exhortations et Yolande 
se tait. La mission qu'elle s'est assignée n'est pas achevée puis
qu'elle n'a pas encore pu obtenir la délivrance de Charles d'Or
léans, mais elle a compris qu'elle n'était plus soutenue 1 ». 

Tout cela est exact. Et il est vrai aussi que n'y pouvant plus 
tenir elle va, avec quelques fidèles et une ttoupe de mercenaires, 
repartir en campagne, à ses risques et périls. Risques et périls qui 
aboutiront à la trahison qu'elle appréhendait et qui la fera 
captive devant Compiègne, le 23 mai 1430. 

XVII 

« r.' ABANDON 2 » 

Pourquoi cet abandon, de Yolande en particulier? 
1\I. Bancal « reconnaît honnêtement que l'attitude de la reme 

des Quatre Royaumes ne plaide pas en faveur de la fili ation 
royale de la Pucelle », mais il trouve que « par contre, elle s'ac
corde très bien avec la thèse d'une mission politique soigneuse
ment limitée, donnée non par Dieu mais par les hommes 3 ». Et 
de citer le mot de P. Lesourd ct CL Paillat « Les agents secrets 
doivent savoir mourir saus livrer le nom de leurs maîtres 4 ». 

Que les politiciens aient repris leurs droits et qu'après s'être 
servis de J eanne un moment ils l'aient abandonnée et jusqu'à un 
cer ta in point s~crifiée à de prudents plans de négociations avec 
Bourgogne, cela semble éviden t. ~fais en quoi cela prouve-t-il que 
l 'épopée d'Orléans et de Reims aü été une machination pré
parée de longue ùate par Yolande d'Aragon au moyen d'une prin
cesse bâtarde mise en nourrice par Isabeau de Bavière ? 

On nous d éclare : « Dire qu'une bergère (!) ayant reçu sa 
mission de Dieu a été abandonnée, capturée e t brûlée comme 
sorcière avant d'avoir achevé sa tâche, c'est dire que les hommes 
qui étaient de bons catholiques ont vaincu Dieu, ce qui est 
impensable 6 » . 

1. J . BANCAL, op. cil., p. 261. 
2. Ibid., p. 262 ss. 
3. Ibid., p. 263. 
4. Cité par J. BANCAL, p. 264. 
5. J. B ANCAL, op. cit., p. 267. 
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Impensable? Oh ! non, h élas ! L 'Histoire de l'Eglise est pleine 
de faits lamenttibles de ce genre, qui fon t penser à l'abandon 
par ses disciples et la trahison par l'un des sie ns de J ésus lui
même qui, à cette pensée, p leurait su r Jérusalem parce<ju'elle 
n'avait pas su reconnaître le temps où Dieu la visi tait, après 
pourtant l'avoir acclamé en triomphe au matiu ùes R ameaux 1 

J eanne avait eu sa journée des Rameaux à R eims. Elle allait 
connaître, comme son Maître, l'abandon: la trahison, son Vendredi
Saint où certains allaien t, comme pour J ésus, pouvoir crier « A 
mort 1 » et l'y mener, sans qu'aucun de sc admirateurs, voire 
de ses « ~upporlcrs '~'~, lèvent le petit doigt, se contentant de consi
dérer de loin l'affaire, d'un air consterné 1. Le roi lui-même, 
grâce à elle sacré, ne tentera rien pour racheter celle qu'on s'ef
force de nous présenter c:omme sa sœur. 

« Dieu a permis qu'elle f\J t prise parce qu'elle s'était cons
tituée en orgueil ... Elle ne voulait croire conseil mais faisait 
tout à son plaisir », éct~ira R egn ault de Chartres. 

« Comment, demande-t-on, l'archevêque de Reims) qui est 
d evenu, après la mort du grand cardinal Gerson, la plus haule 
autorité religieuse du royaume, aurait-il pu s'exprimer ainsi s'il 
avait cru que la Pucelle obéissait aux voix de Dieu ? Il n'y 
croyait certainement pas ». C'est probable. Pourquoi? « Car n ous 
dit-on, il savait mieux que personne de qui venaient ces voix. , 

Nous savons hien, nous, chrétiens, que « la plus haute au torité 
religieuse du royaume », en ce temps-là, le grand Pontife Caïphe, 
n 'a pas cru, lui n on plus, à l'Envoyé de Dieu par excellence, 
J ésus Cru.ist eL que, politicien ayant tou t, jaloux cle sa position, 
il a p u dire : « ~c conLprenez-\·ous pas qu'il est mieux qu'un seul 
meure p lutôt que tout le peuple », sous-entendu « plu tôt que 
son pouvoir politique à lui ». 

Le cœur de l'homme e~t un labyrinthe étrangement tortueux 
dont il est bien vain de vouloir extraire une explication, qui 
lui échappe souvent à lui-même, de ses attitudes religieuses et poli# 
tiques plus ou moins louches, de ses revirements, ou même de 
ses ambitions, voire de ses trahisons et de ses complots. 

Non, vraiment, ce n'est pas dans cette direction qu'il faut 
chercher la lumière sur l'origine ne J canne et de sa mission. 
Et si, peut-êlre, « il est ridicule de soutenir ... que la thèse de la 
f iliation royale de Jeanne porte atteinte à son honneur •, je ne 
pense pas que « bien au contraire elle la magnifie ». Car je ne 

1. Cf. Luc 23, 19. 
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vois pas en quoi cela c magnilie » la Pucelle qu'elle ait été 
bâtarde d'une « grande putain -. - pour parler comme le petit· 
fils d'Isabeau, Louis XI, qui ne se sentait pas tellement « magni
fié » d 'avoir celle-ci pour grand-mère - ct qu'elle ait été le 
jouet docile et la victime inconsciente tout ensemble d'un plan 
machiavélique que l'on prête à une « noblesse » plus véreuse 
que c noble -. 1 !\fa foi, jusqu 'à plus sérieuse information hjsto· 
r ique qui m'obligerait à conclure à sa royale bâtardise, je pré
fère, pour expliquer J eanne, sa noblesse paysanne et villageoise à 
laquelle je me sens « magnifié » d'appartenir moi-même par mes 
origines. 

Et, à tout prendre, je me sens plus d'accord, quoique catho
lique, avec ce qu'écrivaient très loyalement, dans l'rlumanité du 
10 mai 1936 que M. J. Bancal cite lui-même, des gens ordinaire
ment jaloux du c sens de 1'1-Iistoire » : 

« La paysanne de Lorraine qui s'était levée contre les factions 
alliées de l'étranger et qLù fut livrée - disons, pour être moins 
sévère, abandonnée - c par &on roi, appartient au peuple de 
France ». 

Et l'Histoire, si elle a compté certes de bons serviteurs parm1 
les gTands de ce monde, q ui, en outre, au départ sont sortis de la 
roture par leur valeur person nelle hér itée ù u peuple dont ils 
étaient issus et dont leurs héritiers se contentent d e c descendre -. , 
a été écrite surtout avec la sueur, les larmes et k sang de ceux 
qui sont restés le peuple. Et Jeanne, malgré son blason, à elle 
octroyé à titre personnel pour ses « miraculeux » services, est 
restée peuple. Car si, trop souvent, l'on « descend » chez les 
gTands, c'est toujom-s du peuple que l'on « monte » . Et cela me 
rappelle l'anecdote de ce jeune ingénieur, fils d'ouvrier, à qu i une 
viei lle douairière di. ait, lors ù'une réception : « Vous oubliez, 
jeune homme, que dans ma famille nous descendons, depuis le 
XIV' siècle, d'un connétable de France 1 ». A quoi fi èrement il 
répondit : « Vous descende1, ~Iadame, c'est visible. Dans ma 
famille, depuis le xrx• siècle, nous montons. d'un plombier-zin· 
gueur. » 

Et ce tte autre anecdote d'Alexandre Dumas père : A une 
noble dame qui ironisait sur sa descendance d'une Tahïtienne il 
répondait : c C'est vrai. Mon père était un mulâtre, mon grand· 
père un nègre, 1non arrière·grand-père un singe. Ma famille 
commence par où la vôtre finit. » 

Pourquoi donc s'acharner par de mauvaiS arguments, qui ne 
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relèvent en rien de la méthode historique, à arracher, dans la 
conscience ùu peuple, J eanne la Pucelle à ses origines populaires, 
pour soi-di s:-~ nt la c magn ifier • en en faisant la bâtarde d 'une 
reine éLrangère pourrie de mœurs et traître au royaume qu'elle 
avait pri en charge par suite de son mariage avec le roi de 
France ? Bâtarde qu'elle aurai t camouflée hypocritement pour 
s'en débarr~scr et se livrer sans vergogne à son érotisme de cour 1 
Bâtarde devenue par la suite le jouet complail>ant de politiciens 
ambigus 1 Bâtarde sacrifiée par le roi, son frère, infidèle aux liens 
du sang [ 

Croit-on vraiment que cela c magnifie • J eanne ? A vrai dire, 
cette trop longue plaidoirie pou r c magnifier » J eanne la Pucellete 
de Domremy, en la travestissant en princesse bâtarde, n'est autre 
chose qu 'une insulte à la noblesse du peuple, souvent plus authen
tique et loyale que l'autre, et pour moi, en plus, une méconnais
sance de la faveur et de la confiance que Dieu a fai t à ce peuple 
en le visitant. 

XVIII 

c LE PROCÈS DE ROUEN 1 :t 

Ce chacal qui avait nom Regnault de Chartres s'est hâté, 
au lendemain de la capture de Jeanne, de remplacer l'Envoyée 
de Dieu, en qui il avait refusé ùe uoire parce qu'elle s'érait 
refusée à être le jouet docile de stl politique personnelle, - c elle 
ne voulait croire conseil 1nais faisait tout à son plaisir », lui 
reproche-t-il, - par un petit pâtre illuminé du Gévaudan, 
qu'il pouvait, lui, manier à sa fantaisie, c lequel, proclamai t-il, 
disait ne plus ne moings que ava it faict Jehanne la Pucelle, 
et qu'il avait commandement de Dieu d'aller avec les gens du 
roy ; et que sans faulte les Anglais ct les Bourguignons seraient 
déconfitz •. 

Le petil pâtre fut capturé sans tarder p::tr les Anglais. On 
argue du tra itement ùi[érent r éservé à lui et à Jeanne. Il fut, 
sans autre forme de procès, coul>u dans un sac et jeté à la 
Seine. La capture de J ea nne donna lieu à de longues tractations 
dans les milieux Angle-Bourguignons et à u n long procès. On 
en déduit que c'est là la preuve qu'on savait avoir entre les 

1. Cf. J. BANCAL, op. cil., p. 268 ss. 
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mains un maître atout : la bâtarde d'Orléans, la fille d'Isabeau. 
Mais alors, M. Bancal, les Anglais étaient donc au courant du 
fameux plan d'Yolande d'Aragon? :Mais alors, ce secret d'Etat 
n'était qu'un secret de Polichinelle 1 D'après ce que vous nous 
avez dit, la Cour, les chefs militaires, le duc ùe Bar, le duc 
de Lorraine, Baudricourt, les gens de Domremy, le pape, le 
cardinal de Foix, l'évêque d'Embrun, que sais-je encore, tout 
le monde le savait et même aussi Bedford, régent pour le roi 
Anglais, le duc de Bourgogne à qui Jeanne s'est empressée 
bien sûr, d'après vous, de livrer le secret de sa naissance et 
du plan dès la première rencontre avec lui 1 (1), l'évêque de 
Beauvais : Cauchon 2, confident d'Isabeau de Bavière, Luxembourg 
et son gynécée 3, l'Inquisition ct l'Université 4. Qui encore? 
Dj eu 1 Quel secret 1 

I\Jfais revenons à la différence de traitement réservé au petit 
pâtre et à J eanne. D 'abord, J eanne n'est pas tombée direc
tement entre les mains des Ang1ais, comme le pâtre en question. 
Si cela était advenu, il est probable que le jugement eût été 
plus sommaire. Niais elle était tombée entre les mains de 
Luxembourg, vassal de Botugogne. li a fallu aux Anglais traiter 
pour l'acheter, et, dès lors, il n'était plus question de pouvoir 
s'en débarrasser sans y mettre les formes. Et puis, elle avait 
réalisé bien autre chose que le pâtre du Gévaudan, elle avait fait 
sacrer le Dauphin Charles, et ainsi J'avait fait reconnaître par 
le peuple comme vrai roi de France. Il fallait donc déconsidérer 
] eanne par un retentissant procès de sorcellerie pour, du même 
coup, déconsidérer ce roi sacré illégitimement par l'inlervention 
d'une sorcière. 

Aussi l'Université de Paris, aux lendemains de ]a capture, 
avait-elle enjoint, dès le 26 mai 1430, d'amener « par ùevers 
nous J eanne, soupçonnée véhémentemen t de divers crimes sentant 
l'hérésie, afin de comparaître ... » 

L'Inquisition, elle, se dérobe le plus qu'elle peu t. Le grand 
Inquisiteur, Jean Graverent, se refusera à intervenir personnel
lement. Ce n'est que sur les instances répétées de Cauchon, 
qu'il ~e fera seulement représenter par l'un de ses vicaires, frère 
J ean Lemaître, lequel ne fera qu'assister au procès, sans trop 

1. Ibid., p. 271-272. 
2. Ibid., p. 273. 
3. Ibid., p. 274. 
4. Ibid., p. 271. 
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intervenir. E t l 'huissier 11assieu déposera au procès de réhabi
litation : 

c J e sais q ue J ean le IVIaistre, Inquisiteur-d élégué, se récusa 
plusieurs fois et fit son po. ~i ble pour n'y point preuùre part ; 
mais il lui fut die par certains l.onnus de moi, q ue s'il n'y 
venait pas, il ser ait en danger de mort. Il obéit, con traint par 
les Anglaisl. » 

Cela étant exact, savez-vous pourquoi « cette redoutable Inqui
sition, qui se montrait si acharnée, si imp lacable, dès qu'un cas 
d'hérésie était sign alé quely_ue part, a ostensiblement voulu 
marquer qu'elle restait aussi étrangère que possible à un procès 
qui avait mob ilisé tant ùe prélats, abbés e t docteurs, précisément 
pour juger une hérétique ? » 

Po urquoi i> i\I:tis c'est très simple 1 M . Bancal fournit la 
r épo use à votre (: tonnement : 

c parce qu'elle relevait directement de Rome et que ROME SAVAIT 

DE QUI I L s':\C ISSAIT 2. » C'est i\I. Bancal qui souligne en majus
cu les, selon son habitude de mettre d'autant p lus en r elief un 
argument qu'il est inexistant. 

c Comment ne pas s'étonner i> » demande-t-on. rvrais il n'y a là 
ri en d'étonnant. Pour l'Université de P aris, de tendance en majo
rité bourguignonne, J eanne ne peut être qu'une h érétique, une 
sorcière, mais une sorcière qu i a ébranlé le peuple de Fran ce 
dan<> ses profo ndeurs etJ par le sacre de R eims, lui a fait acclamer 
Charles VII comme roi. Aussi ne demande-t-elle p::ts mieux que 
de citer cette hérétique devant un tribunal d 'Inqu isilion. Seule
men t voilà : dans l'i nten·alle, les Anglais on t réussi à se faire 
vendre la Pucelle - fort cher, c'e~t vra i ; à prix royal, c'est 
vrai ; mais il leur fallait l'acheter à tout prix pour pouvoir la 
soustraire à tou le juridiction « française », même colla boran te, 
mais qui, tel Bourgogne, traite avec Charles VII ct conclut des 
trêves et, en définitive, traYaille plus, à l'évidence, pour ses 
propres ambitions que pour celles du roi anglais. L 'occupan t, 
à toutes les époques, n 'a jamais fait confiance aux c collabo
rateurs ». Souvenons-nous d'un passé moins ancien. Les Anglais 
l'ont donc nùsc <..:u prison milita ire anglaise. Ils ont acheté un 
évêque arr ivis te, Cauchon, et l'ont chargé d' instruire un procès 
dirigé sous leur étroite surveillance. Cauchon récl:tme la cautio n 

J. Déposition du 12 mai 1456. 
2. J. B ANCAL, op. cit., p . 279. 
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de l' I nquisi t ion . Et celle-ci, jalouse de son indépendance de 
tribun a 1 d'Eglise, sc dérobe. Elle était prt:te, sans doute, à faire 
à Jeanne un procès d'Eglise, mais non un procès à la solde 
d 'u ne p uissa nce politique. Loin de moi de prendre la défense 
de cette s<.;a ndalcuse institution que fut, dans l'Histoire de 
l'Egli e, l'Inquisition, et de ses méthodes de terreur. Mais pour 
une fois que. consciente de l'irrégularité du mauvais coup, elle 
mérite un bon point, accordons-le lui. Dommage qu'elle n'ait 
eu le courage d'aller j usqu'au bout de ses revendications d'indé
pendance et que, cédant à la crain te, elle ait finalement consenti, 
en se faisant « tirer l'01·eille 1 », à envoyer, ponr la représenter. 
un vicaire, contra int sous menace de danger de mort d'assister 
au procès, qui tte à y bouder « sans présenter d'observations •. 

Cela, :M. Bancal, n 'a r ien à voir avec « l'explication toute 
naturelle » - pour \'OUS - c qui vient immédiatement à 
l'esprit • - le vôtre. Et, si ,,ous pensez que par suite de cela, 
1\1. André ~1arie Gérard a été comme vous le lui faites dire, 
« troublé et ébranlé » par la thèse du sa ng royal, soyez sûr que 
ce n'est pas cela qui peut troubler ct ébranler ma fidélité 
à une stricte méthode historique. 

« Ce qui frappe, dans l'étude des procès-verbaux, nous elit-on, 
c'est le désordre des débats. L es juges s:luten t d'une q ucstion 
à une auu·e, n 'ép uisent pas les sujets, revienuent sur les points 
abordés et abandonnés lors d'une précédente audience 2. :a 

Entre nous soit dit, on r etrouverait cela dans bien d'autres 
procès, même de nos jours, où rentrelac des questions vise 
à mettre le prévenu en contradiction avec ses dépositions précé
dentes. Par ailleurs, que Cauchon et certains de ses assesseurs 
n 'aieut pas senti leur conscience très à l'aise en ce procès, face 
~ une Jeanne qu'ils se figuraient cormne une sorcière et que 
ses réponses aux in terrogatoires leur faisaient apparaître sous 
un tout autre jour, devant l equel il leur fallait ou fermer 
les yeux ou risquer de se les faire fermer définitivement par 
l' « occupant », c'est prob able. Que Cauchon et certains de ses 
comparses aient alors, dans un inextricable maquis de procédure, 
c cherché son salut ct non sa mort », selon les paroles de 
Cauchon lui-même, - sincère ou machiavélique, Dieu le sait 1 -
je veux bien verser cela à leur actif. Que leur conscience ait 
finale1nent h ésité à obliger coî'tte que coûte cette jeune fille 

1. Ib id., p. 280. 
2. lbid., p. 280. 
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à avouer sous la torture des crimes dont ils se rendaient compte, 
maintenant qu'ils la connaissaient mieux, qu'elle ne pouvait les 
avoir commis, cela est encore en faveur de leur revendication 
d 'indépendance vis-à-vis de l'occupant. L'arriviste Cauchon eût, 
semble-t-il, préféré, comme il le dit à Jeanne, pouvoir la condamner 
à la « prison perpétuelle » , ce qui, tout en soulageant sa conscience, 
eût m én:1gé, ponr ce rusé renard, l'avenir au cas où, à la suite 
du revirement de la situation qui se dessinait, depuis Orléans 
et Reims, en faveur de Charles VII, celui-ci en viendrait à 
l'en1porter finalement. 

c 1\1ais, no.us dit-on, le duc de Bedford devait être paralysé 
par la crainte que Jeanne, trahissant son serment, ne révélât 
le secret de sa naissaucc. C'eût été une catastrophe pour les 
Anglais, parce que la possibilité de faire monter la prisonnière 
sur le bûcher leur eût échappé; ensuite parce que la reconnais
sance pu blique de la naissance, en 1407, d'une fille adultérine 
d'Isabeau de Bavière aurait jeté un doute sur la légitimité de 
Catherine, autre fille d 'Isabeau, née six ans plus tôt, ct qui était 
la mère de H enri VI. On aurait pu se demander si ce dernier 
était vraiment le petit-fils du roi de France Charles VI, puisque 
Louis d'Or léans était déjà l'amant d'Isabeau lors de la conception 
de Catherine. Celle o-ainte que Jeanne ne finisse par faiblir 
et par trahir son serment en révélant son secret explique sans 
dou te que la torture lui ait été épargnée 1. » 

1\!Iais tout le Inonde savait qu'Isabeau avait donné naissance. 
le 10 novembre 1407 à un bâtard. Bâtard ou bâtarde, mort-né 
enterré en grande pompe à Saint-Denis ou survivante camouflée, 
cela n e change rien à la question, et sa renomm~e pour ce don 
qu'elle avait de fabriquer ainsi des bâtards était suffisamment 
établie pour qu e Cl1arles VII lui-même doutât de sa légitimité. 
Et elle-même ne s'en cachait point puisqu'elle s'était réclamée 
de ce don po n r le déshériter officiellement au traité de Troyes. 

Q ue Jeanne eùt avoué être une bâtarde d'Isabeau n'eût pas 
ajouté grand chose à la suspicion qui pouvait rejaillir sur la 
légitimité de Catherine. 

Que Cauchon, enfin, ait octroyé la faveur du viatique à une 
excon1m1.miée, le matin de son supplice, en quoi cela prouve-t-il 
sa naissance royale? Geste incohérent d'un collaborateur pris 
dans ses propres rêts, mais r évélateur de l'incohérence dans 

1. Ibid. , p. 282. 
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laquelle, depuis des semaines, semble bien s'être débattue sa 
conscience. 

* 
J eanne à plusieurs r eprises, renvoie ses juges à l'enquête de 

Poitiers : c EnvoyeL à Poitiers, et vous le saurez. » Ce qu'on 
n ·a pas fait. 

C'est aller un peu vite en besogne historique que de conclure : 
c N·cst--ce pas une très forte présolllption que ce L iVJ·e de Poitiers 
contenait la preuve de la fili ation royale de la Pucelle, puisque 
n i Charles VII ni les Anglais n e voulaient que cette filiatiou 
ftît di vulguée 1. » . Déclarer très forte présomption ce qu'on 
imagine gratuitement avoir été conten u dans le L ivre de Poitiers~ 
c'est là u ne méthode pour le moins plaisante t 

Et quand J eanne, le 22 février 1431, lance à ses juges : « Si 
vous étiez bien renseignés à mon sujet. vous devriez souhaiter 
me voir hors de vos mains », il est b ien évident, n'est-ce pas, 
que c·est le secret de sa naissa nce royale qu i c lui brûle les 
lèvres 2 l » 

De même, le 24 février 
« Vous qui vous dites mon juge, prenez garde à ce que vous 

faites. Vous vous mettez en grand danger. » 

Ici, pour faire sous~entendre au lecteur que c'est le secret de 
la naissance royale qui est sous-jacent, on tronque le texte, 
avec cette bonne foi qu'on n'a cessé de nous recommander . Voici, 
en effet, le texte complet : « Vous qui vous dites mon juge, 
avisez-vous bien de ce que vous faites : car_, en vérité) je suis 
envoyée de par Dieu_, et vous vous tnettez en grand danger. 

Ce danger, d out elle prévient ses juges, quel est-il? Un danger 
d'ordre politique ? Allons donc : 

« J e vous avertis, déclare-L-elle le 11 mars, si Notre Seigneur 
vous ptmitJ j'aurai fai t mon dévoir en vous prévenant. » 

Et 1\f. Bancal c en revient toujours, a-t-il soi n de nous prévenir, 
à la m~me question : Est-ce là langage de prin cesse ou langage 
de bergerette? 

Il y tient vraimen t à cette opposition d 'une p rinces e à u ne 
« bergerette » 1 Une vraie fille de nos campagnes, connaît pas 1 
Iv1 ais passons. 

1. Ibid., p. 283-284. 
2 . .Ibid., p. 284. 
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Ni langage de princesse, ni langage de « bergerette :11, Langage 
de quelqu'un qu i sc sait envoyé de par Dieu, non de par 
le diable, et qui met en garde ses juges ecclésiastiques contre 
le jugemenL de Dieu auquel elle en appelle, comme jadi , p lus 
violemment encore, l'apôtre Paul devant le grand Pont ife d'Israël : 
« C'est Dieu qui tc frappera, Loi, muraille blanchie 1 Eh 1 quoi, 
tu sièges pour me juger selon la Loi, et tu mépr ises la Loi 1 1 » 

Oui, langage, non de princesse, mais de témoin de la vérité 
et de la jusLice de Dieu ·à qui on en appelle pour réveiller le 
sens de la justice au cœur de ces gens d'Eglise qui fon t profession 
de défenseurs de la dlv.ine vérité. 

Par ailleurs, « .il paraît assez évident que, comme l'écrivait 
Pierre Champion, Jeanne désira peu de voir comparaître les 
témoins du parti français à son procès » ct que a: quand elle 
eut fait son récit de J'ange apportant la couronne précieuse 
à son roi, lors de l'entrevue de Chinon, 1·écit où il sembl~ bien 
que la pauvre ] eanne se soit un p eu aventurée » - notez bien 
le passage souligné : !vf. Bancal qui cile ce texte de Champion 
passe sous silence cette ligne en omettan t, bien sîlr, selon sa 
m~thode coutumière, de nous en averlir, conunc il se devrait, 
par des points de suspension. j'en soupçonne la raison, sur 
laquelle nous allons revenir - « on lui demanda si elle voulait 
s'en rapporter aux témoignages de l'archevêque de Reims, du 
sire de Boussac, de Bourbon, de la T rémoille, de la Hire : elle 
répondit par un détour, d'ailleurs plein de bon sens » - ces 
mots soulignés manquent également, sans préavis, dans la citation 
du texte par 1\lf. Bancal - : « Baillez ung· messagier, ct je leur 
escripray de Lout ce procès » - ici c'est Champion qui souligne, 
et 1\!I. Bancal omet de le faire - « ... Et (les points de suspension 
sont de Champion) autrement ne s'y esl voulu croire ni rapporter 
à eux 2. » 

« On lui demande encore s1 ell e répondra it au sujet de ses 
apparitions, dans le cas où ses juges manderaient des chevaliers 
de son parti, protégés par des sauf-conduits : j eanne répliq1le 
frruclcrnment qu'on les fass~ d'ab&rd venir~ ensuite elle leur 
répondra. » - Le passage souligné est également omis sans point 
de suspension avertisseurs par 1\lf. Bancal dans la citation de ce 
texte. Les j uges de R ouen lui demandent alors « si elle veut 
s'en rapporter aux témoignages des religieux de Poitiers qui 

1. Actes. 23,3. 
2. Pierre CHAMPION, ll p. XIV-XV. 
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l'avaient « arguée » à sa venue en France : Jeanne fait (alors) 
ajoute :rvr. Bancal) cette étonnante réplique : c Me cuidez-vous 
prandre par ceste manière et par cela attirer à vous 1? :o 

Remarquons tout d'abord la singulière manière qu'a I'vf. Bancal 
de citer les textes, en omettant ce qui pourrait le gêner dans 
ses conclusions. 

Car pour M. Bancal, Jeanne « n'avait qu'un mot à dire pour 
que son fidèle compagnon d'armes La !lire vînt à Rouen et 
déposât en sa faveur. Belle occasion aussi de demander que des 
amis sûrs, comme le duc d 'Alençon ou J ean d'Aulon ou Poulengy, 
fussent cités comme témoins à décharge ; elle la laisse échapper 2 .•. » 

N'est-ce pas plutôt M. Bancal qui laisse échapper la réponse 
de Jean ne qui, comme le dit P. Champion « réplique prudemment 
qu'on les fass.e d'abo'rd venir) ensuite elle leur répondra ». 

Car, pour :rv1. Bancal « la vérité bien troublante, c'est qu'elle 
ne voulait voir arriver à Rouen, pour déposer en sa faveur, 
aucun de ceux qu'elle avait connus 3... » 

La vérité, :rvr. Bancal, c'est qu'elle a répliqué prudemment 
« qu'on [.es fass.e d'abo,rd venir) ensuite elle leur répondra :a. 

Mais pour NI. Bancal, alors que cependant c'est ce que le 
contexte laisse clairement entendre à condition, il est vrai, qu'on 
ne l'ampute pas, « la méfiance ne suffit pas à expliquet· cette 
dérobade », non, « une fois de plus tout s'éclaire si l 'on part 
du postulat » - sic! Or, aucun postulat n'est de mise en Histoire, 
:Monsieur 1 - c que Jeanne avait juré de garder le secret sur 
sa naissance et sur les origines de sa mission. Ce secret, elle était 
s(tre qu'elle-même ne le trahirait pas, mais elle était nroins sûre 
des autres. Une parole malheureuse est si vite prononcée 1 Et si 
Cauchon n'insiste pas c'est parce que lui-mêrne et le gouvernement 
anglais avaient le même souci 4 )), 

« Et voilà. elirait Molière, pourquoi volre fille est muette :a ••• 

et pourquoi Jeanne est une bâtarde d'Isabeau l 
La « méthode » dont use M . Bancal pour nous convaincre ne 

réussit qu'à nous convaincre - il l'avoue d'ailleurs candidement -
qu'il défend un postulat. Ce qui est le type même de l'anti
histoi?:e. 

1. Cf. P. CHAMPION, II, p. XV. 
2. J. BANCAL, op. cit., p. 285. 
3. Ibid., p. 286. 
4. 1 bid., p. 286. 
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XIX 

« LE PROCtS DE RÉHABILITATION 1 » 

On en arnve au procès de réhabilitation. 
Qu' il s'agît pour le roi dans ce procès d' ceffacer une condam

nation qui avait jeté le di:)crédit sur son sacre •, en faisant 
« casser le jugement de Rouen par lequel de hautes autorités 
religieuses avaient déclaré 4ue la fille qui avai t conduit le 
dauphin jusqu'à Reims ... était une hérétique, une idolâtre, une 
apostate et évocatrice de démons •, tout le monde est prêt à 
l'admettre. !viais que c ce qui était en jeu, ce n'était pas la 
mémoire de Jeanne, c'était le prestige du roi », je comprends 
mal, car les deux causes étaient étroitement liées. 

Que « les que~tionnaires employés pour (les) interrogatoires • 
aient c été rédigés avec un art méticuleux. en faveur des premiers 
juges, de leurs héritiers ou de leur mémoire », en faveur est un 
peu fort, mais il est certain qu'on vise, en évitant de c faire 
éclater lem· conduire coupable », à ne pas compromettre la 
politique d'amnistie qui avait été celle de Charles VII, depuis 
qu'il avait refait autour de lui l'unité du peuple français : 
politique sage que l'on aurait eu avantage à prendre pour modèle 
en d'autres circonstances 1 

Mais de là à dire qu' « engagé en fonction de ce double impé-
ratif, le procès de réhabilitation ne pouvait pas être autre chose 
qu'une arlequinade ~ 1 « Ce procès de réhabilitation présente, 
en effet, aux yeux de ivf. Bancal, cette anomalie sans précédent 
de n'avoir aucun caractère contradictoi1·e ». 

« Il suffit d'une once d'esprit critique », comme nous le 
recommande 'IvL Bancal, pour lui faire remarquer que cette 
anomalie - si anomalie il y a - avait eu au moins un précédent 
à Rouen car, si l'on reproche au procès de réhabilitation l'absence 
d' c: un avocat du diable », on cherche en vain à Rouen, la 
présence ù'un avocat de la défense l 

On nous dit « sentir l'artifice qui se dt-gage ùe presque tous 
les documents, ne serait-ce que par les sommations réitérées faites 
« à la partie adverse -. de comparaître pour apporter la contra
diction » ... 

Si la plupart de ceux qui surYivaient du tribunal de Rouen 

1. Cf. J. B ANCAL, op. cil. , p . 286 ss. 
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se sont dérobés, ont feint d'avoir perdu la mémoire, ce qui est 
humain - qu i n'a connu de semblables dérobades en d'autres 
circonstan ces 1 - il en est cependan t qu i ont usé de la liberté 
qui leur était laissée et qui, en apportant la contradicùon, ont 
voulu rester des hommes li bres. C'est, en particulier, Jean Beaupère, 
qui témoigna dès 1450 : « Au regard des appari tions dont il est 
fait n1ention... j 'ai eu et j'ai plus grande conjecture que ses 
appari tions étaien t plus de cause naturelle et intention humaine, 
que de cause surnaturelle; tou tefois de ce principalement je me 
rapporte au IJrocès... Quant à l'innocence de Jeanne, elle était 
bien subtile de subtilité appar tenant à femme, comme il me 
semblai t... • Pierre 1\.figet, en 1456, marque lui aussi son scepù
cisme : c lui semblait qu'elle insistait trop sur les visions qu'elle 
disai t avoir ... Je n'ai rien su d'elle qui ne fût catholique, si ce 
n 'est ces révélations qu'elle disait avo ir eues des saints, et l'avoir 
pour dit.. . • André ~1argucrie, lui, doute de sa soumission à 
l'Eglise : c J e crois plutôt le contraire, car, j'ai entendu dire 
parfois par J eanne que sur certaines choses elJe n 'en croirait ni 
son prélat, ni au pape, ni à qui conque parce qu'elle tenait cela 
de Dieu. Et je crois que ce fut l'une des causes p our lesquelles 
il lui fut fai t procès contre elle. » 

~!ais venons-en aux interrogatoires fa its à Domremy et à Vau
couleurs, dont, Bous en sommes d'accord, « la préoccupation domi
nante était d'enregistrer le maximum de dépositions sur la vie 
que J eanne, petite fùle, avait men ée à Domremy, au foyer des 
époux d'Arc 1 ». 

Oui, bien stir. lVIais ce qui, parait-il, c saute aux yeux • dans 
le procès de réhabilitation de J ea nne, « tant par le choix des 
questions que par celui des témoins » , c'est c que l 'objectif était 
de bien établir, u ne fois pour toutes, qu'elle avait été une petite 
fille bien sage, très comtesse de Sé-gur (sic), etc .... Et surtout, qu'il 
s'agissait de leur faire dire qu'elle éta it bien la fillè d'Isabelle 
R omée » . 

~fais, se demande-t-on, c que valent ces d épositions de paysans ? » 

Admirez en p assant cc dédain pour les paysans. 
c Leurs réponses au questionnaire ont é té données verbalement » 

- et alors? - c et sans témoins » . - Ce qu i est faux. Qu'on 
. e reporte au chapitre Vlll de cet ouvrage - c les scribes ont 
donc pu consigner ce qu'ils voulaient ... • Ces paysa ns, par ailleurs, 

1. Ibid. , p. 292. 
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c endoctrinés par les gens du roi) ils ont tous fait la déposition 
qu'on attendait d'eux ... • 

A nouveau, quel mépris des paysans 1 Que c'est mal les 
connaître, de croire qu'on peut si facilement les endoctriner au 
point qu'ils acceptent de mentir sous serment - surtout en ce 
temps-là 1 - pour déposer dans le sens auendu 1 

On nous dit en soulignant que c s'il n'y avait eu aucun doute 
sur la naissance paysanne de ] eanne, quel besoin y au, rait-il eu 
de la faire certifier par ttne qua1·antaine de vilLageois de la vallée 
de la A1euse 1? • 

Car on nous dit que « lorsqu'il s'agit d e réhabiliter la mémoire 
d'un accusé injustement condamné pour les crimes qu'il n'a pas 
commis, ... son éta t civil n'est pas remis en question » . T iens 1 
Alors, le tribunal nommé par le p ape pour reprendre l'affaire 
à zéro et se fflire une opinion personnelle sur celle fille qui s'est 
dite envoyée de Dieu et porter un jugement en conséquence, 
aurait dü s'en remettre, quant à ses origines, purement et sim
plement aux données des enquêteurs de R ouen 1 Singulière 
manière de c reprendre l'affaire à partir de zéro » 1 

Et puis ce qu'on demande à ces paysans c'est moins qui étaient 
ses parents que quels ils étaient : Si erant boni catholici et bone 
fame •. 

1\-fais « Comment veut-on, nous dit-on, que des p aysans illettrés, 
quinquagénaires ou s~xagénaires, interrogés sur une fillette qu'ils 
avaien t vue jouer dans leur village JI) - pardon : très peu jouer, 
mais surtout travailler - c quaran te ans plus tôt, aient pu 
cer tifier qu'elle était bien sortie du sein d 'Isabelle Romée? » 

Avec au Jnoins autant de chances de ne pas se tromper que 
vous, Monsieur, en certifiant qu•ene est sortie ùu &ein d'Isabeau 
de Bavière 1 

c Si l'on posaitJ dites-vous, de nos jours la même question sur 
la progt·nir ure de leurs voisins à des paysans d'une campagne 
reculée • - je vous ferai remarquer que Domremy n'était pas 
une campagne reculée mais un lieu de passage très fréquenté 
sur une grand'rou te au trafic international - c combien seraient 
capables, .wr des souvenirs vieux d'un demi-siècle (c'est M. Bancal 
qui souligne), de distinguer avec ceHitude un enfant adopté 
à l'âge d'un mois ou deux d 'un descendant du sang? ,. 

Sur ce point, détrompez-vous, cher Monsieur, vous prenez nos 
paysans pour d es naïfs 1 Tous les anciens de mon village pour-

1. Ibid., p. 292. 
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raient vous dire si un tel ou une telle était un enfant naturel, 
un enfant légitime ou un enf;mt adopté. On vous donnera 
même le nom du père el lous les détails ùc son identité s'il 
s'agit d'un enfant naturel. Ce sont de ces choses qui n'échappent 
pas à la perspicacité des gens des campagnes où l'on vit au 
porte à porte, où l'on n'a ni les yeux ni le oreilles dans sa 
poche, où le:, langues ne chôment jamais et oi1, croyez-moi, sur 
ce point, dn moins, les mémoires ont tenace~. Non, vraiment, 
vous n'avez même pas la moindre expérience de ce dont vous 
parlez. Moi - je sais qu'il est de mauvais goût de mettre ainsi 
son moi en vedette, qu'on n1e le pardonne, je le fais à titre de 
témoin - ch 1 bien, moi, je les connais, ces paysans, pour avoir 
vécu mon enfance, ma jeunesse, et vivre encore p lusieurs mois 
chaque année parmi eux, chel eux, l'un d'eux. Croyez-moi ils 
vous en remontreraient sans peine, en bon sens, en bonne foi 
et en sens critique. 

Et pourquoi souligne-t-on que certains de ces t émoins aYaient 
trente-huit ans en 1456, et passe-t-on sous silence que certains 
aYaient été pat rains et ma1·raine~ ùu bébé Jeanueltc? Comme on 
~ai t trier p<umi les textes ceux qui fa,·ori ent la thèse en oubliant 
le.') a utre5 1 

Et de nouveau on s'étonne de ce qui est, paraît-il « énorme, 
aveuglant •, ct l'on souligne en majuscule, de peur que nous 
ne sach ions pas lire : « Isabelle Roméc~ qui pasSiait pour être 
la mèr~ de la Pucelle) n'a pas été entendue au procès d.e réha
bilitation) où son rôle fut étrangement discret, car elle se borna 
à signer (ou à tracer un signe quelconque valant signature, puis
qu'elle était illettrée) - c'est 1\f. Bancal qui le dit - un 
document rédigé par le promoteur 1, » 

On oublie de nous citer son intervention, lors de l'ouverture 
solennelle du procès de réhabHitatio n, où elle déclara le 7 novem
bre 1455, à Notre-Dame de Paris, arrachant les larmes de l'assis
tance : « De mon légitime mflriage, j'avais une fille : Jeanne ... » 

:\fais, b ien sûr, pour ~1. Bancal, sans doute a-t-elle menti, 
cette mère crucifiée 1 

Après quoi, Isabelle elit retombée ùans ~on silence. Pourquoi? 
Eh 1 parce qu'à cause de sa qualité de plaignante, son témoignage, 
selon toute procédure régulière, ne pouvait êlle rc~u : on ne 
peut être plaignante et témoin, il me semble 1 

1. Ibid., p. 293. 
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Bien sûr, vous dira M. Bancal et son « école », mais « la 
procédure avai t ... été organisée de telle sorte qu'Isabelle Romée, 
ayant la quali té de den'landeresse, se trouvait être la seule qui 
fût dispeusée de prêter sermenl. Par crainte, sans doute, d'une 
parole malheureuse d'une vieille femme, on se garde bien de 
la convoquer aux audiences d'un procès où il s'agissait pourtant 
de savoir si celle dont elle se disait la mère était une h éroïne 
ou une sorcière 1 1 » 

Voilà ce qu'on pense de la d éposition d 'une p laignante 1 J'en 
la isse juge les lecteurs. 

De même, on s'étonne que « les procès-verbaux ne contiennent 
pas non plus de dépositions des deux frères d'Arc, alors pourtant 
que personne n'aurait pu donner plus de détails qu'eux sur 
l 'enfance de l'intéressée ». 

Tout le monde sait qu'avec leur tnère, ils s'étaien t portés 
plaignants et que, par suite, leur témoignage ne pouvait être 
reçu. 

Mais voilà, tout est truqué, d 'après 1\.1. Bancal - pas à Rouen, 
bien sùr, mais lors de la réhabilitation 1 - parce qu' « on craint 
des dépositions d angereuses » 1 

« Quant à J ean d'Arc, il a joué dans ce procès un rôle 
curieux ... , nous dil-on : lui non plus n 'a pas déposé ; il n'a 
donc rien révélé de tout ce qu'il savait de l'enfance de J eanne 
à Domremy, mais, par contre, c'est lui qui fut chargé de recueillir 
les réponses des témoins de la -région au mois de février 1456. » 

(c'est 1\1. Bancal qui souligne). 
Nous lisons, - je cite - en effet, textuellement 
c Dépositions reçues à la requête de l'honorable personne J ean 

dit D ulys, Prévôt civil au diocèse de Toul 2. » 

« Quelle situation invraisemblable 1 » s'écrie 11. Bancal. Voilà 
donc le présumé frère de l'héroïne sur laquelle porte l'enquête 
qui est chargé par le roi son maître de recueillir des réponses 
à des questions sur elle, alors qu'il en sait lui-même infiniment 
plus long que tous ceux qu'il interroge. 

Et d'abord, où est-il di t que Jean Dulys était chargé par le 
roi son maître de recueillir les réponses? J ean Dulys s'était, avec 
sa mère, porté plaignant. Un tribunal avait été nommé par le 
pape, et ce tribunal avait désigné des enquêteurs ecclésiastiques 
qui ont reçu les ù éspositions des té'Tlloins à la requête du plaignant, 

1. Ibid., p. 293. 
2. Ibid., p. 294. 
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lequel avait la fonction de prévôt civil à Vaucouleurs, donc auquel 
ils n'avaient à rendre aucun compte, car il n'étai t à leurs yeux 
que « rcquerrant », mais au tribunal d 'Eglise dont ils étaient 
les mandatés. Ce qu'ils ont fai t. Q uant au « requerrant • , il n'avait 
pas à être entendu d'eux, bien qu'il en sût évidemment beaucoup 
plus sur sa sœur, en compagnie de laquelle il avai t passé son 
en Eance et sa jeunesse, pour la simple r<t ison qu'il ne pouvait 
être à la fois c: requerrant » et défenseur 1 

:l\1ai5 où donc cet « avoca t scrupuleux » que l'on nous présente 
sur la couverture de son livre, a-t-il reçu cette « formation de 
Juriste » qu'on nous vante ? En tous cas, où a-t-il appris la 
méthode historique ? 

Sur ce, on nous cite c l'historien Louis Bertrand » à propos 
de c cette poétisa tion un peu fade de la bergerette » qui « a été 
faite après coup, surtout au procès de réhabilitation, sur des 
témoignages qui ont l'air d'obéir à un mot d'ordre peut-être 
pour faire ressortir le caractère surnaturel de la mission 1 ». 

Le caractère surnaturel - du moins extraordinaire, si l'on 
refuse la notion de surnaturel - ressort suffisamment de l'attitude 
et des réponses de Jeanne, même mutilées par ses juges, au 
procès de Rouen, et s'il en est ainsi, à moins de faire de Jeanne 
une fieffée menteuse, ce dont ne se privent pas les tenants de 
l'école dite, par eux seuls, c moderne », il n'était besoin d'aucun 
mot d'ordre pour faire dire aux paysans de Domremy l'impression 
qu e leur ayait laissée cette gamine exceptionnelle. 

De plus, où voit-on - j'en appelle au lecteur et le renvoie 
aux dépositions des témoins de Domremy, intégralement citées 
ci-des us au chapitre VIII - où voit-on dans ces dépositions 
« une poétisation un peu fade de bergerette » ? Jeannette y 
apparaît au contra ire comme une forte fille de nos campagnes 
de l'Est. J'aime bien Louis Bertrand qui fut essentiellement un 
·romancier. J e sais qu' il a écrit des romans historiques, comme 
c: Sanguis PY!artyrum • où il a su camper un Cyprien de Car thage, 
que je connais bien par ma profession d'historien des Origines 
du Christianisme, avec, ma foi, beaucoup de talent, mais que 
nul historien, et Louis Bertrand lui-même, n'a jamais pris pour 
une étude historique. Quant à son Saint Augustin~ le simple 
Larousse le caractérise comme c reconsli tution viva nte et colorée », 

et son Louis XIV.~ le même Larousse juge qu'il c appartient 
plutôt au genre de l'éloge ». A chacun son métier, M. Bancal. 

1. Ibid., p. 294. 
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Au romancier, le roman. A l'avocat, la plaidoirie. A l'historien, 
l'histoire 1 

On n'a pas « jugé utile d'entendre Pibareau » - non, 
R aha1eau ou R abutcau 1- « qui, à Poitiers, érait l'hôte de Jeanne 
1\Iais on a entendu Seguin qui était men1bre de la commission 
de Poitiers 1 , 

On a oublié, nous elit-on, c: Baudricourt qui vivait encore ». 

H élas 1 .1\ fonsieur, tout cc que l'on sait, c'est qu'il vivait encore 
en 1450, mais, y_u 'cn 1455 il n'est plus de ce monde, et que proba
blement il e~t mort en 14.54. 

On a oublié d 'interroger, nous dît-on, « J ean d'Aulon, l'ami 
le plus fi.ùèle, le plus dévoué qui n'avait pas quitté J eanne 
d' une semelle de Blois à Compiègne, avait connu tous ses 
problèmes, rc~u toutes ses confidences » 

Or, d 'A ulon a été prié par lettre de l'archevêque de Reims, 
en date du 20 avril, de con ign er par écrit « bien et largement » 

tout ce qu'il savait de Jeanne. Et, le 28 mai, par devant notaire, 
d'Aulon éYoqua ses souvenirs de campagne en présence du vice
inquisiteur, qui eut la bonne iùée de laisser en français les 
récits et les confe:,sions du sénéchal1. 

C'est à e demander si l'vf. Bancal a lu les textes 1 
C'est pourquoi, devant pareille méthode, le terme de 

système serait plus exact - on est tenté de ne pas poursuivre 
le dialogue. J e ne sais ce qu'avaient à cach~ les témoins du 
procès de r éhabilitation. Mais je sa is ce que veut démcmtrer 
IvL Bancal, à tout prix, fltt-ce en niant les témoignages existants. 

On trai te le procès de réhabilitation de « tartufferie 2 ». 

Où est Tartu.Œe ? 
l\L Bancal nous assure qu 'il c n'a pas la sottise de prétendre 

que ce qu'il app elle « telte cOinédie » « prouve la filiation royale 
de J eanne ». C'e!>t pounant cela qu'il veut, de cette manière indi
rette, nous faire bon gré mal gré admettre 1 

?vfais puisqu'il demande « que les sceptiques fidèles à la 
légende » - que ce Lenne a de saveur ~ous sa plume 1 - c de la 
bergerette • - il y tient à la bergerette l - « veuillent bien 
consentir à se placer un instant dans cette hypothèse », eh 1 bien, 
j'y consens 1 « Ils conviendront, d it-il, s'ils sont honnêtes » -

1. Cf. Procès de réhabilitaûon, Editions Doncœur-Lanhers, Paris, 
p. 297, ss. 

2. J . BANCAL) op. cit., p. 296. 
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savourez à sa juste valeur ce conseil d'honnêteté - c que tout 
a été organisé » - car l'école de M. Bancal n'a, bien sûr, rien 
organisé 1 - « comme si on avait Youlu écarter du procès de 
r éhabilita tion toue; ceux qu i étaient ùans le secret de la naissance » 

- Car il esL bien prouvé maintenant, n'est-ce pas, qu' il y avait 
un secret sur la naissance de J eanne : Jes arguments ùonnés 
j usqu'alors sont éminemment probants et irréfu tables et contrai
gnants l 

Cependant on note « à cela, deux exceptions Alençon et 
Dunois , . Qu'a déposé Alençon? Ma foi, rien q ui fasse une 
aJlusion quelconque à la naissance royale. J\1ais a: il ne fait 
aucun doute » - nous assure-t-on sans preuve - « que le 
procès-verbal a éLé censuré •. 

Car, d'après la déposition de frère Pasquerel, confesseur de 
Jeanne, « le ro.i et le duc d'Alençon savent certaines choses 
secrètes qu'ils pourraient révéler s'il leur plaisait » . Ces choses 
secrètes, ~1. Ba ncal les connaît - comment ? D.ieu le sait 
et ce ne peut être, bien sûr, que la na1sSance « royale » de 
Jeanne 1 Puisque l\1. Bancal vous le dit : « Le gran d ami de 
J eanne a dû avoir la langue trop longue » . Et c'est évidemment 
pour cela que c quinze jours p lus tard, Charles VII le fait arrêter 
pour h aute trahison 1 » . Pourquoi avoir attendu quinze jours? 
Pourquoi pac; sur-le-champ? Or, les historiens savent que d 'Alençon 
Iut condamné et emprisonné, sous prétexte d'intelligence avec les 
Anglais, mais en réalité pour avoir favorisé les intrigues du fils 
de Charles VII, le Dauphin Louis, qui, devenu Louis Xl, le fit 
remettre en liberté, ùès son avènement. Ce qui n e l'empecha pas. 
convaincu de nouvelles intrigues, d'être de nouveau enfermé 
ct de mourir en pr.ison en 1476. 

Venons-en à la dép osition de Dunois. 
c Combien il est triste, - pour M. Bancal, - d'entendre 

Dunois qui se montre plus que prudent et s'attache à d éfendre 
la thèse royale qui veut que la mission de J eanne prît fin après 
le sacre de Reims. Pour cela il n 'hésilc pas à mentir 2. » 

Car, évidemment, tout le monde ment dans ce procès, selon, 
bien sûr, l\I. Bancal. 

Dunois donc c rapporta une conversation qu'il aurait eue avec 
Jeanne alors qu'ils trottaient botte à botte en quitlant R eims 
après le sacre. » 

1. lbid., p . 297. 
2. Ibid., p. 297-298. 
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« Plût à Dieu mon Créateur, aurait-elle soupiré, que je puisse 
main tenant déposer les armes, m'en aller servir mon père et 
ma mère et garder mes troupeaux » - non, rvronsieur, mais : 
« en gardant leurs moutons (in custodiendo oves ipsorum), avec 
ma sœur et mes frères qui seraient si heureux de me revoir. ,. 

c Il est impossible que Jeanne ait pu tenir de tels propos » , 

nous dit-on, et « pour trois raisons :.. 
1. Parce que J eanne, c à son procès de Rouen s'est défendue 

énergiquement d'avoir passé sa jeunesse à garder des troupeaux » . 

C'est vrai qu'elle n 'y a point passé sa jeunesse. Mais c'est vrai qu'elle 
a gardé les bêtes en « vaine pâture », à son tour, quand venait 
la saison, comme c'était la coutume pour tous les gamins et les 
gamines des paysans de chez nous jusqu'il y a quelque trente ans. 

:rvr. Bancal trouve que c :rvr. Gérard doit se donner beaucoup 
de mal pour camoufier le mensonge de Dunois » lorsqu'il donne 
cette explication dont 1\1. Bancal se moque en la trouvant 
c ingénieuse » : c L'expression c aller garder les moutons » n'a 
probablement pas d'autre sens qu'aller « planter ses choux » 

dflns la bouche d'un militaire écœuré ou d 'un fonctionnaire 
fatigué 1 l » 

Cela n 'est pas seulement probable, mais certain. Car c'était 
une expression courante chez nous. Et que de fois j'ai entendu 
mon père - originaire du Barrois où. j'ai tout mon cousinage 
et où j'ai mes racines et où je me sens, comme d it Barrès, 
c un geste du terroir » et où, l'expression revient encore faci
lement sur les lèvres - s'écrier : c Mieux vaudrait aller garder 
les moutons 1 :o ou me dire, lorsque mes n otes d'écolier ou 
d'étudiant n'étaient point satisfaisantes c Tu ferais mieux 
d'aller garder les moutons l » 

2. c Cette lassitude des combats, nous dit-on, cette langoureuse 
nostalgie d'une vie champ~tre sont diamétralement à l'opposé 
du caractère de Jeanne, qui, à cette époque, à l'apogée de sa 
réussite et de sa popularité, brûlait d'enthousiasme à l'idée d'aller 
délivrer Paris. Si elle avait le désir de déposer les armes, qui 
l'en et1t empêchée, grands dieux l Charles VII, comme on l'a vu, 
eût applaudi des deux mains puisque c'est à partir de ce moment 
précis qu' il a cessé de la soutenir 2. » 

Pour ce qui est de Charles VII, possible. Mais pour ce qui 
est de la psychologie d'une envoyée de Dieu, quelle psychologie 

1. J .-M. GÉRARD, op. cit., p. 168. 
2. J. BANCAL, op. cit., p. 298. 
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sim pli tc 1 Ct oyel-vous que ce fut de gaieté de cœur que Jeanne 
a ouéi à l'injonction d'une vocation qui s'impo~ait à elle c de 
par le Roi du ciel » ? Elle ~'était débattue pendant des années 
contre cette invraisemblable injonction : c Je ne suie;, gémissait
elle, qu'une pau\re fille qui ne saurait ... • 

Et quel c prophète » n'a jamais eu, d1ns sa carrière, la nostalgie 
de la vie qu'il lui a fallu abandonner pour suivre l'appel? 
Lequel n'a été tenté de c regarder en arrière • ? l'viais il sait 
qu'il n'en a pas le droit, sous peine de trahir. Et, la mort dans 
l'âme à certains moments, il va malgré tout de l'avant, conscient 
que c celui qui a mis la main à la charrue et regarde en arrière 
n'e~t pas digne ». Cela n 'empêche nullement, au plus fort même 
de la réussite, les luttes, les tiraillements intérieurs, la lassitude, 
la nostalgie des heures de ~imple bonheur, dont on s'ouvre, un 
soir de c cafard », à un ami pour s'aider soi-même à vaincre 
toute difficulté et tout regret et à faire face à un exigeant destin. 
C'est c.ette complexité de l'état d'âme des grands inspirés qui fait 
précisément leur grandeur, et cette faiblesse qui nous les rend 
si proches malgré tout, nos frères en hun1anité, élus pour une 
mil>s iou qui, tout ensemble, les exalte et les écra e. Il n'est que de 
relire le livres des prophètes d'Israël et l'Evangile et la vie 
de tous les saints et celle aussi de ceux qui, n'ayant pas la foi, 
se sont sentis appelés à défendre une cause qui dépassait leurs 
a1nbitions et leurs forces humaines. Fardeau de la gloire sur un 
cœur qui, tout lJas, rê\e d'un simple bonheur qu'on a connu 
jadis, et auquel une mission sacrée vous a arraché et que la 
réussile, la célébrité, la popularité même, ne saura ient faire oublier, 
hien plus dont, par je ne sais quelle contradiction inhérente 
au cœur llUinain, elles ne font qu'exaspérer la nostalgie 1 

Domremy l petit village Lapi au u-eux ùe la Vallée de 1\-fcuse, 
prairies où l'on allait en « pâturaux », quand déclinait l'été, 
où l'on allumait des feux de branches sèches, si llons de terre 
grasse où l'on tirait les bons chevaux de labour dans le soleil 
er le grand Yent de mars, humble cuisine familiale où, les soirs 
d'hiver, on filait le chanvre au coin de l'âtre a'vec la mère et 
lel> amies d'enfance, chambre de jeune fille où J'on couchait avec 
H auviette, se racontant à mi-voix ses rêves d'adolescentes, lorsque 
par su ite de la bise trop glaciale on ava it dit à la petite cama
rade : c Il fait trop froid pour rentrer chez vous. Restez coucher 
avec J cannelte 1 • Chers souvenirs 1 Comme ils remontent, nostal-
giques, au plus dru d'une gloire que l'on n'a point cherchée 
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et qui vous importune ct vous écrase, au moment où elle vous 
exalte 1 

3. Il est vrai qu'à l'époque d<: ces épanchements - « prétendus » 

évidemment, pour l\f. Bancal - « Jean et Pierre d'Arc chevau
chaient aux côtés de Jeanne ». Il est moins sûr que « leur sœur 
Catherine était morte ». Car nul historien n'a encore pu, et pour 
cause, établir si Catherine était l'aînée de Jeanne ou sa puinée, ni 
si elle était morte en 1429. De toutes façons, qu'est-ce que cela a à 
voir contre la nostalgie de Jeanne, rêvant de se retrouver auprès 
de ses parents, avec ses frères, « démobilisés • avec elle, toute 
guerre finie, a\'ec sa sœur, à laquelle, même et surtout, oserai-je 
dire, .si elle est morte, elle songe avec tristesse, et rêvant - qui de 
nous ne l'a fait, ct moi-même souY"enl, bien que les miens soient 
tous morts - q u'on ' a retrouver, au retour, le foyer tel qu'il 
était au temps hcurcu.x d'autrefois? 

« Et qui donc a jamais guéri de son enfance? • disait une poé
tesse. 

Je sais : poésie n'est pa. r aison. Nfais cette poésie qui dort, 
inexprimée, au cœur des ~impies, explique mieux la nostalgie d'une 
confidence de Jeanne, un soir de c cafard », qu'un mensonge de 
Dunois n'apporte de preuve à une naissance bâtarde. 

Que Dunois d'ailleurs ne cite pas littéralement les paroles de 
J eanne, qui pourrait s'en étonner ? Jeanne, un soir de nostalgie, lui 
a parlé de son pays, de ses parents, de ses frères, de sa sœur, du 
temp heureux qu'elle aimerait revivre. Qu'il ait confondu les plans 
et les temps, lui qui n'a pas counu ce qu'elle évoque, et que son 
témoignage soit approximatif, c'est bien normal. J.Y[ais l'accuser d'être 
pris « en flagrant délit de faux témoignage », c'est risquer de se 
faire prendre sol-même en flagrant délit de parti-pris, ou plus 
simplement c.le manque de psychologie élémentaire. 

En tous cas, où est le parti-pris, la mauvaise foi, l'idée pré
conçue, le désir de forcer l'adhésion à une hypothèse sans fonde
ment hütorique, quand on prétend qu'on a « truqué ce procès 1 ~. 

sous prétexte qu'il y aurait eu c une chose grave à cacher ct une 
fiction à imposer • et que « l'unique objet du procès de réhabi
li ta tion a été de fabriquer à J ea nne un faux état civil 2 • ? 

Quant à trouver ce « procès de réhabilitation enrobé d'une pué
rile atmosphère » c Bibliothèque rose », que le lecteur se fasse 
l ui-même une opinion en relisant les dépositions des « labou-

l.lbid., p. 300. 
2. Ibid., p. 302. 
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roux » de Domremy, que nous avons voulu, nous, 1nettre in extenso., 
ct littéralement tradui ts, sous les yeux. Ils y respireront la forte 
haleine du terroir de la vallée de :Meuse, plus que les relents d'une 
c légende bucolique » . 

Et s'il est vrai que « c'e:>t le rôle de l'histoire de chercher à faire 
la hunière l », c·est avec des documents authentiques qu'on rnet 
dans leur intégrité sous les yeux du lecteur pour qu'il puisse lui
nlêmt: y voir clair, et non avec des hypothèses dont le point de 
départ repose sur l'imagination romanesque et qu'on s'évertue à 
faire :-tdmeure à coup d'autres hypothèses, bâties sur des bribes de 
texte::;, sull i:, ù e leur cou texte, iu tt:rprétés, q uauù ils ne sont pas 
sournoisement tronqués. 

Oui.. vous avez raison, R égine Pcrnoud : « Pour accepter l'His
toire il faut être prêt tout à la fois à s'en tenir aux méthodes 
rationnelles qui ont fait leurs preuves, et à accepter l'extraordi
naire, qui est souvent la vérité :o. Jeanne « a le don d'exaspérer les 
n1alins, les habiles, et cette race particulière d 'individus, somme 
toute a~sez prud'hommesques ct profondément conservateurs, qu'on 
voit hostiles par raison d'être à l'extraordinaire 2 ». ~1ais « tout 
ce qui est incompréhensible ue laisse pas d'être », disait déjà Pas
cal. 

Si « trucage ]) il y a pour fabriquer à J eanne un « faux état 
civil », où est-il? 

Bref, 1\f. Bancal et d'autres peuvent accumuler les présomptions 
de cc genre a. Tout cela ne constitue pas même la base d'une 
seule preuve scienti[iquement - voire honnêtement - historique. 

On pourrait penser que c'est fa ire trop d'honneur à l\1. Bancal 
et à son « école » de pseudo-historien de leur avoir consacré tant 
de pages pour discuter leurs élucubrations. Ce ne sont pas, cepen
daut, j'o~e le croire, pages inutiles. Voire, peut-être nous faut-il 
remercier !v!onsieur Bancal et cette c école » dont il est le dernier 
représentant. En effet, comme le dit R égine Pernoud, ces gens 
« obligent à reprendre sans cesse les textes, à les explorer, à les 
fouiller pour rectifier leurs erreurs et renvoyer les fables à leur 
néant. N e leur doit-on pas, en partie, l'actualité de Jeanne? 4 » 

1. Ibid., p. 302. 
2. Jeanne devant les Cauchons. p. 115. 
3. La zoe et dernière présomption : « Les Anglais et la reine 

Isabeau » est tellement ridicule qu'elle ne mérite même pas d'être 
relevée. 

4. Op. cit., p. 116. 
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Et en nous obligeant de reprendre les textes, nous leur « devons 
de la nu eux co nnaître t », non bâtarde d'une t·oyale putain, mais, 
dans la simplicité d 'une extraordinaire vérité, fille .paysanne dans 
l'âme de qui retentit la voix de Dieu s'exprimant dans la langue 
c.l' un terroir cl de ses traùitio nl> . 

1. lbid. 
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jean colson 

domremy 
ou la 

vallée inspirée 

. .-" 
'\ 1 • • -· ; • ta.. : 

Ce l ivre est d'un poète, d'un historien et d'un théologien . 

D'un poète qui chante son pays, vois in de la vallée de 
Meuse, et évoque l'enfance de Jeanne en des accents qui 
rappellent ici et là la veine de Maurice Barrès. son compa
triote de La Colline Inspirée. 
D'un histor ien formé aux strict:es discipl ines de la méthode 
historique, pour qui seuls comptent les textes authentiques, 
qui pourfend, non sans verve, les élucubrations des pseudo
historiens de Jeanne de Domremy, et qu i, de plus, à l'avan
tage sur eux d'être du cru et d'avoir connu et vécu dans 
sa jeunesse les traditions du pays, qui n'avaient guère varié 
depu is le xvc siècle. 
D'un théologien enfin, qui tente de donner de l'extraordi
naire vocation de Jeanne et de ses «vo ix» une inter pré
ta~ion tenant compte à la fois de l 'intervent ion de D ieu et 
des facteurs humains, et met en lumière ce qu'ont encore 
d'actuels les faits qui se sont passés voici quelques siècles 
à Domremy. 
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